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PREMIÈRE PARTIE.

DÉmiET qui approuve la convention concernant l'échange des colis postaux sans
déclaration de valeur, signée le 18 juin 1886, entre la France c' la Grande-Bre-
tagne, et qui en prescrit la publication.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANUAISK.
Sur la proposition du Ministre des affaires étrangères

,
DÉfiniïTB :

ART. 1. Une convention concernant l'échange des colis postaux sans décla-
ration de valeur ayant été signée, le i8juin i88(i, entre la Fiance et la Grande-
Bretagne, et les ratifications de cet acte ayant été échangées à Paris, le ^8 juillet
1887, ladite convention, dont, la teneur suit, est approuvée et recevra sa pleine
et entière exécution.

ART. 2. Le Ministre des atïaires étrangères est chargé de l'exécution du pré-
sent décret.

Fait à Paris, le 1" août 1887.
Signé: .iTTi.K.s GKFVY.

Par le Président de la République,
IJC Minisire des Affaires étrangères,

Signé: FLOURKNS.

CoKVKNTiow concernant rechange des colis postaux sans déclaration de ralear
entre la France et la Grande-Bretagne.

Le Président de la République française et Sa Majesté la Reine du Royaume-
Lni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, désirant faciliter les relations commer-
ciales entre les deux Pays au moyen de l'échange des colis postaux sans décla-
ration de valeur, sur les bases de la Convention de Paris du A novembre 1880,
ont résolu de conclure une Convention à cet effet, et ont nommé pour leurs
Plénipotentiaires. savoir :

Le Président de la République française
,

M. C. de San[ces de l'rcycinet, sénateur, membre de l'Institut, Président du
Conseil des Ministres. Ministre des affaires étrangères, etc. etc. etc.;

Et Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et. d'Irlande,
Le très honorable Richard Rickcrlon Pernell, vicomte Lyons, pair du Royaume-

Lni de la Grande-Bretagneet d'Irlande, membre du Conseil privé de Sa Majesté
britannique, son Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire près le Gouver-
nement de la République française, etc., etc., etc.;

Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs trouvés en bonne cl
due forme, sont convenus des disposilions suivantes :

ART. 1. — 1. — Il peut être expédié, sous la dénomination de colis posluua-,
des colis sans déclaration de valeur, savoir :

De la France et de l'Algérie pour la Graude-Brelagne jusqu'à concurrence de
3 kilogrammes;

De. la Grande-Bretagne pour la France et l'Algérie jusqu'à concurrence de
7 livres avoir du poids.
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>.. — Est réservé aux Administrations des postes des deux pays le droit de

déterminer ultérieurement, d'un commun accord, si leurs règlements respectif-;
le permettent, les prix et conditions applicables aux colis de plus de 3 kilo-
grammes jusqu'à 5 kilogrammes.

ART. 2. — î. — Il appartient à l'Administration des postes de In Grande-Bre-
tagne d'assurer le transport par nier entre les deux pays.

y. — Toutefois, si l'Administrationdes postes de France trouvait à assurer ce
transport à meilleur marché, les deux Administrations modifieraient eu con-
séquence, d'un commun accord, les dispositions des articles 3 et 5 ci-après.

ART. 3. Pour chaque colis expédié de la France et. de l'Algérie à des
linalion du Iloyaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, l'Administration
des postes de France paye à celle de la Grande-Bretagne, savoir :

i° Un droit territorial de 5o centimes si le poids du colis n'excède pas
l kil.30o, ou de i franc dans le cas contraire;

a° Un droil maritime égal à la rétribution payée par l'Administration des
postes de la Grande-Bretagne aux compagnies de navigalion, sans que ce droit
puisse, dans aucun cas, dépasser 9.5 centimes.

3° Un droit de factage comprenant l'accomplissementdes formalités en douane
dont le montant n'excédera pas 7.5 centimes.

Pour chaque colis expédié du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
à destination de la France et de l'Algérie, l'Administration des postes britan-
niques paye à celle de France :

i" Un droit territorial de 5o centimes ;

>." Un droil de timbre de 10 centimes;
3° Un droit, pour factage cf. l'accomplissementdes formalités en douane, dont

le montant n'excédera pas :i5 centimes.

AUT. 4. L'all'ranchisseinenldes colis postaux est obligatoire.

AUT. S.
— i. — Sauf modification ultérieure résultant des réserves prévues

aux articles 2 et 3 précédents, la taxe des colis postaux adressés de l'un des
deux pays dans l'autre est fixée, savoir:

[a] A l IV. (io cent, ou i shilling 4 pence, pour chaque colis nexcédant pas le
poids de i kil. 36o ou 3 livres ;

[l>] \ >. IV. io cent, ou i shilling o pence, pour chaque colis dont le poids
excédera i kil. 3Go ou 3 livres, sans dépasser 3 kilogrammes ou 7 livres.

•'.. — Le Iransporl entre la France continentale, d'une part, et l'Algérie et la
Corse, de l'autre, donne lieu à une surtaxe de ->.5 centimes par colis, à tilre île
droil maritime, à percevoir sur l'expéditeur.

Tout colis provenant, ou à destination des localités de l'intérieur de la Corse
et de l'Algérie, donne lieu en outre à une surtaxe de :>.') centimes par colis, qui
est également à la charge de l'expéditeur.

Ces suriaxçs sont, le cas échéant, bonifiées par l'Administration britannique,
à l'Administration française.

3.— Le Gouvernement français se réserve la 'acuité de faire usage d'une
surtaxe de 'io centimes à l'égard 'des colis postaux échangés entre la France et
le lloyaumc Uni de la Grande-Bretagne el d'Irlande.

»9-
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AUT. 6. Les colis auxquels s'applique la présente Convention ne peuvent être
frappés d'aucun droit postal autre que ceux prévus par les articles 3 et 5 pré-
cédents et par l'article 7 ci-après.

ART. 7. La réexpédition des colis postaux de l'un des deux pays sur l'autre,
par suite de changement de résidence des destinataires, ainsi que le renvoi des
colis postaux tombés en rebut, donne lieu à la perception supplémentaire des
taxes fixées par l'article 5, à la charge des destinataires ou, le cas échéant, des
expéditeurs, sans préjudice du remboursement des droits de douane ou autres
acquittés.

ART. 8. Il est interdit d'expédier par la voie de la poste des colis contenant
soit des lettres ou des notes ayant le caractère de correspondance, soit des objets
dont l'admission n'est pas autorisée par les lois ou règlements de douane ou
autres.

ART. 9.— 1. — Sauf le cas do force majeure, lorsqu'un colis postal a 'été
perdu ou avarié, l'expéditeur et, à défaut ou sur la demande de celui-ci, le des-
tinataire a droit à une indemnité correspondant au moulant réel de la perte ou
de l'avarie, sans toutefois que cette indemnité puisse dépasser i5 francs. *

a. — L'obligation de payer l'indemnilé incombe à l'Administration dont re-
lève le bureau expéditeur. Est réservé à celle Administration le recours contre
l'Administration correspondante, lorsque la perte ou l'avarie a eu lieu sur le
lerritoire ou dans îc service de celte dernière Administration.

3. — Jusqu'à preuve du contraire, la responsabilité incombe, à l'Administra-
tion qui, ayant reçu le colis sans faire d'observation, ne peut établir ni la déli-
vrance au destinataire, ni, s'il y a lieu, la réexpédition de ce colis.,

/|. — Le payement de l'indemnité par l'Oflice expéditeur doit, avoir lieu, le
plus tôt possible et, au plus tard, dans le délai d'un an à partir du jour de la
réclamation. L'Office responsable est tenu de rembourser sans retard à l'Oflice
expéditeur le montant de l'indemnilé payée par celui-ci.

5. — 11 est entendu que la réclamation n'est admise que dans le délai d'un
an à partir du dépôt du colis à la poste; passe ce tenue, le réclamant n'a droit
à aucune indemnité.

o. — Si la perte ou l'avarie a eu lieu en cours de transport entre les bureaux
d'échange des deux pays, sans qu'il soit possible d'établir dans lequel des deux
services le fait s'est accompli, les deux Administrations supportent le dommage
par moitié.

7. — Les Administrations cessent d'être responsables des colis postaux dont
les ayants droil ont pris livraison.

ART. 10. La législation intérieure de chacun des pays contractants demeure
applicable en tout ce qui n'est pas prévu par les stipulations contenues dans la
présente Convention.

ART. 11. Les Administrationsdes postes des deux pays contractants désignent
tes bureaux ou localités qu'elles admettent à l'échange international des colis
postaux ; elles règlent le mode de transmission de ces colis et arrêtent toutes
les autres mesures de détail et d'ordre nécessairespour assurer l'exécution rie
ïa présente Convention.



BULL. MENS. N° 9. — 233 —
AUT. 12. L'Administration des postes de France et l'Administration des postes

britanniques fixeront, d'un-commun accord, d'après le régime établi parla
Convention de Paris du3 novembre 1880, et, s'ilya lieu, par l'acte additionnel
de Lisbonne du ai mars i885, les conditions auxquelles pourront être échan-
gés entre leurs bureaux d'échange respectifs les colis postaux originaires ou à
destination des pays étrangers qui emprunterontl'intermédiairede l'un des deux
pays pour correspondre avec l'autre.

ART. 13. Dès que les règlements intérieurs de la Grande-Bretagne le permet
tront, le régime des avis de réception en vigueur dans les relations entre pays
participant à la Convention de Paris du 3 novembre 1880, sera'étendu, d'un
commun accord, par les Administrationsdes deux parties contractantes, aux
colis postaux adressés de l'un des deux Etats dans l'autre.

ART. 14. Ksi réservé au Gouvernement français le droit de faire exécuter les
clauses de la présente Convention par les entreprises de chemin de fer et de na-
vigation. Il pourra en même temps limiter ce service aux colis provenant ou à
destination de localités desservies par ces entreprises.

L'AdminisIralion des postes de France s'entendra avec les entreprises de
chemins de fer et de navigation pour assurer la complète exécution, par ces
dernières, de toutes les clauses de la Convention ci-dessus, et pour organiser le
service d'échange à la frontière.

File leur servira d'intermédiaire pour toutes leurs relations avec l'Administra
lion des postes de la Grande-Bretagne.

ART. io. — î. — La présente Convention sera mise à exécution à partir du
jour dont conviendront les Administrations des postes des deux pays, après que
la promulgation en aura été faite selon les lois particulières à chacun des deux
Étals.

a. — Elle demeurera obligatoire jusqu'à ce que l'une des deux parties con-
tractantes ait. annoncé à l'autre, mais un an à l'avance, son intention d'en faire
cesser les effets.

ART. Mi. La présente Convention sera ratifiée et les ratifications en seront
échangées aussitôt que taire se pourra.

En foi de quoi, les Plénipotentiaires respectifs ont signé la présente Conven-
tion qu'ils ont revêtue de leurs cachets.

Fait à Paris, "le 18 juin
1 SSfî.

[L. S.) Signé: C. DE FRKYCI\:ET.

(/.. S.) Signé: LYONS.
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llKGr.EMEiXT DE .MÎT.tir. ET D'ORDIIII pour l'exécution delà Convention concernant
l'échange, des colis postaux sans déclaration de valeur, conclue entre la France el
le Royaume Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande.

Les soussignés, vu l'article n de la Convention du 18 juin 1886, concernant
l'échange des colis postaux sans déclaration de valeur, ont, au nom de leurs
Administrations respectives, arrêté,d'un commun accord, les mesures suivantes,
pour assurer l'exécution de ladite Convention.

I.

t. — L'échange des colis postaux s'effectuera par la voie de Calais-Douvres.

*. — Les parties contractantes se réservent toutefois de faire usage d'une
autre voie, si, d'un commun accord, elles en reconnaissent la nécessité.

3. -— Après entente, s'il en est besoin, avec les autres offices intéressés,
chaque Administration communiquera à l'autre, par le moyen de tableaux con-
formes au spécimen A ci-annexé et dans l'ordre suivant

:

(«) Une liste des pays avec lesquels des colis postaux peuvent être échangés
par son intermédiaire;

(b) Les voies par lesquelles ces colis peuvent être acheminés depuis leur point
d'entrée sur son territoire ou dans son service;

(c) Le total des frais que l'Administration expéditrice doit payer pour chaque
pays.

4. — Au moyen du tableau A, chaque Administration fixe les voies à em-
ployer pour la transmission de ses colis postaux, et détermine les taxes à perce-
voir des expéditeurs d'après les conditions dans lesquelles le transport intermé-
diaire s'effectue.

II.

i. — La perception des droits d'affranchissement sera basée sur l'unité de
5o centimes, équivalente à 5 pence.

». — En conséquence, la taxe à percevoir, aux termes des articles 3 cl 5 de
la Convention, se décompose comme suif:

I. — Golis de la France pour la Grande-Bretagne.

Pour chaque colis n'excédant pas 1 kilog. .'S60 : IV. c.

Droit territorial français o 5o
Droit .territorial britannique o 5o
Droit maritime o :>5

Droit de (adage o :>.5

Droit de timbre français o 10

ÏOTAI ir Co°
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Pour chaque colis excédant le poids de 1 kilog. 36o et ne dépassant pas 3 kilo-

grammes : fï. c.
Droit territorial français o 5o
Droit territorial britannique

, 1 oo .Droit maritime o 25
Droit de factage o 2 5
Droil de timbre français o 10

TOTAI 9.C
1 o°

II. — Colis de la Grande-Bretagne pour la France.

Pour chaque colis n'excédant pas le poids de 3 livres : sli. il.
Droit territorial britannique

. o 5
Droit territorial français

•. o 5
Droit maritime o 2 1/2
Droit de factage o 2 1/2
Droit de timbre français o 1

TOTAL î* V'

Pour chaque colis excédant le poids de 3 livres et ne dépassant pas 7 livres :

lu d.
Droit territorial britannique o 10
Droil territorial français o 5
Droit maritime o 21/2
Droit de factage o 21/2
Droit de timbre français o 1

TOTAL i"h 9''

3. — Lorsque l'affranchissement n'aura pas été effectué au moyen de
timbres-poste apposés sur le colis, la somme perçue devra être inscrite sur le
bulletin d'expédition.

III.

1. — Les colis postaux ne peuvent avoir aucune dimension supérieure à
Oo centimètres (2 pieds anglais).

Par exception, les colis échangés entre le Royaume-Uni et la France conti-
nentale peuvent renfermer des objets dépassant en longueur la limite ci-des-
sus, tels que parapluies, cannes, plans et cartes en rouleaux, pourvu que ces
colis aient une faible épaisseur et ne soientpas encombrants.

a. — Toutefois, les colis postaux échangés entre le Royaume-Uni, d'une,
part, la Corse, l'Algérie et la Tunisie, d'autre part, ne peuvent avoir un volume
supérieur à 30 décimètres cubes.

IV.

i. — Sont exclus du transport, les colis contenant des matières explosibles
ou inflammables, et, en général, les articles dont le transport présente un dan-
ger quelconque, ainsi que les animaux vivants.

*. — Chacune des deux Administrations devra fournir à l'autre une liste des
articles prohibés, mais les Administrations n'encourent, de ce fait, aucune res-
ponsabilité vis-à-vis de la police, de la douane, ou des expéditeurs de colis.
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V.

.'our être admis au transport, tout colis doit
:

i° Porter l'adresse exacte du destinataire;
a" Etre emballé d'une manière qui réponde à la durée du transport et qui

préserve suffisamment le contenu. L'emballage doit être tel qu'il soit impossible
de porter atteinte au contenu sans laisser une trace apparente de violation;

3° Etre scellé par un cachet à la cire, par un plomb ou par tout autre moyen
avec empreinte ou marque spéciale de l'expéditeur.

VI.

I. — Chaque colis doit être accompagné d'un bulletin d'expédition et de
déclarations en douane conformes ou analogues aux modèles B et C ci-joints.
Les deux Administrations se renseignent réciproquement, sur le nombre de dé-
clarations en douane à fournir pour chaque destination.

3. — Toutefois, il est permis de ne faire usage que d'un seul bulletin d'ex-
pédition et d'une seule déclaration en douane pour plusieurs colis jusqu'au
nombre de trois, adressés par un même expéditeur à un même destinataire.

S. — Pour les expéditions effectuées dans le sens de l'Angleterre sur lit
France, la déclaration pour la douane doit: être rédigée en langue française.

VII.

1. — Chaque colis, ainsi que le bulletin d'expédition qui s'y rapporte, doit
être revêtu d'une étiquette conforme ou analogue au modèle 1) ci-amie.xé et indi-
quant le numéro de l'enregistrement, cl le nom du bureau de déj.ôl.

*.
— -

Le bulletin d'expédition doit, en outre, porter l'indication du lieu cl
de la date du dépôt.

S. — Pour les colis expédiés du Royaume-Uni, le Post Office de Londres
fournira le bulletin d'expéditionet la déclaration en douane.

VIII.

1^ — Saufmodification ultérieure, l'échange des colis postaux aura lieu, en
France, au port de Calais, et, en Grande-Bretagne, au port de Douvres.

2. — La transmission des colis postaux entre les bureaux d'échange français
et anglais s'opère en caisses ou paniers fermés, de la manière suivante :

lu départ de la France, les gares d'échange de Paris-l\ord et de Calais forment
chacune des caisses ou paniers directs pour Londres, dans lesquels sont placés
tous les colis postaux pour le Royaume-Uni.

An départ de la Grande-Bretagne, le bureau d'échange de Londres forme des
caisses ou paniers directs pour chacune des gares de Calais et, de Paris-Nord. Il
insère dans les caisses ou paniers pour la gare de Calais les colis destinés aux
localités desservies par la compagnie du chemin de 1er du Nord, selon les listes
à fournir de temps à autre au bureau de Londres par ladite compagnie, et dans
les caisses ou paniers pour la gare de Paris-Nord les colis pour Paris et toutes
les autres destinations de la France (y compris la Corse, l'Algérie et la Tunisie).
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». — Les caisses ou paiiiurs renfermant les colis expédiés d'Angleterre en

France sont, débarqués par les soins de la compagnie maritime, et il appartient
à la compagniedu chemin de fer du Nord d'accomplir les formalités de douane.

-I. — Les caisses ou paniers renfermant les colis expédiés de France en An-
gleterre sont, remis par la compagnie du chemin de fer du Nord à bord des pa-
quebots de la compagnie maritime.

IX.

Les colis postaux sont inscrits par le bureau d'échange expéditeur sur une
feuille de route conforme au modèle E, annexé au présent règlement,avec tous
les détails que cette formule comporte. Les bulletins d'expédition et les déclara-
tions en douane sont attachés à la feuille de route.

X.

M. — A la réception d'une feuille de roule, le bureau d'échange destinataire
procède à la vérification des colis postaux et des divers documents qui y sont
inscrits, et, s'il y a lieu, opère la constatation des manquants ou autres irrégu-
larités, en se conformant aux règles tracées pour les objets recommandés par
l'article i3 du Règlement d'exécutiondelà Convention de l'union postale univer-
selle du i" juin 1878.

3. — Les caisses ou paniers servant à la transmission sont revêtus des cachets
ou plombs du bureau d'échange expéditeur, et ces cachets ou plombs ne doi-
vent être rompus que par le bureau d'échange destinataire.

3. — La responsabilité des avaries et manquants reconnus par le bureau d'é-
change d'arrivée, lors de l'ouverture des caisses ou paniers, incombe à l'adminis-
tration dont dépend le bureau d'échange de départ, à moins qu'il ne soit établi
que les avaries ou manquants se sont, produits sur le parcours de l'administration
correspondante.

XI.

I. — Les colis postaux reçus en fausse direction seront réexpédiés à destina-
tion par la voie la plus directe dont peut disposer l'office réexpéditeur. Lorsque
cette réexpédition entraîne restitution des colis à l'office d'origine, les bonifica-
tions inscrites à la feuille de route de cet office sont annulées, et le bureau d'é-
change réexpéditeurlivre ces objets, pour mémoire, à son correspondant, après
avoir signalé l'erreur par un bulletin de vérification. Dans le cas contraire, et si
le montant bonifié à l'office réexpédileur est insuffisant pour couvrir ce dernier
des frais de réexpédition, cet ollice se crédite de la différence en forçant la
somme inscrite à son avoir sur la feuille (le roule de l'office expéditeur. Lé motif
do celte rectification est notifié audit office au moyen d'un bulletin de vérifi-
cation.

â. — Les colis postaux réexpédiés, par suite du changement de résidence des
destinataires, sur un des pays participantà la convention du 3 novembre 1880
ou à l'échange des colis postaux avec la France et la Grande-Bretagne, sont
grevés, à la charge des destinataires, par l'office distributeur, d'une taxe repré-
sentant la quote-part revenant à ce dernier office, à l'office réexpéditeur, et, s'il
y a lieu, à chacun des offices intermédiaires.

L'office réexpédileur se crédile de sa quote-part sur l'office intermédiaire ou
sur l'oHice de la nouvelle destination, Dans le cas où le pays de réexpédition et
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celui de la nouvelle destination ne sont pas limitrophes, le premier office-inter-
médiaire qui recuit un colis poslal réexpédié se crédite du montant de sa quote-
part e! de celle de l'office réexpédileur vis-à-vis de l'office auquel il livre cet
objet, et ce dernier, à son tour, s'il n'est lui-même qu'un intermédiaire, répète
sur l'office suivant sa propre quote-part, cumulée avec celles dont il a tenu
compte à l'office précédent. La même opération se poursuit dans les rapports
entre les diverses offices participant au transport, jusqu'à ce que le colis postal
parvienne à l'office distributeur. Toutefois, si la taxe exigible pour le parcours
ultérieur d'un colis à réexpédier est acquittée au moment de la réexpédition, cet
objet est traité connue s'il était adressé directement du pays réexpéditeur au
pays de destination, et remis sans taxes postales au destinataire.

3. — Les expéditeurs des colis tombés en rebut, seront consultés sur la manière
dont ils entendent en disposer. Les demandes d'avis seront échangées directe-
ment entre les deux administrations centrales.

Les articles sujets à détérioration ou à corruption peuvent être vendus immé-
diatement, sans avis préalable et sans formalités judiciaires, au profit de qui de
droit. Il est dressé procès-verbal de la vente.

Si, dans le délai de 3 mois, à partir de l'expédition de l'avis, l'office de destina-
tion n'a pas reçu des instructions suffisantes, le colis est renvoyé à l'office d'o-
rigine. Le délai est porté à b' mois pour les relations avec les pays d'outre-mer.

Les colis à renvoyerà l'expéditeursont inscrits sur la feuille de route, avec la
mention «rebut» non livrable, dans la colonne d'observations. Ils sont traités et
taxés comme les objets réexpédiés par suite du changement de résidence des
destinataires.

4. — Tout colis dont le destinataire est parti pour un pays n'ayant pas adhéré
à la convention du 3 novembre 1880 et ne participant,pas à l'échange des colis
postaux avec la France ou la Grande-Bretagne est traité comme rebut, à moins
que l'office de la première destination ne soit en mesure de le faire parvenir.

5. — Si l'une des prohibitions prévues à l'article 8 de la convention est con-
statée en cours des opérations d'échange, le colis est purement et simplement
rendu au bureau d'échange expéditeurdans la forme prévue par le paragraphe i"
du présent article.

XU.

1. — Chaque administration fait établir mensuellement, par chacun de sesbu-
rcaux d'échange, et pour tous les envois reçus des bureaux d'échange correspon-
dants, un étal conforme au modèle F annexé au présent Règlement, des sommes
inscrites sur chaque feuille de route, soit à son crédit pour sa part personnelle
et celle de chacune des administrations intéressées, s'il y a lieu, dans les taxes
perçues par l'office expéditeur, soit à sou débit pour la part revenant, à l'office
réexpéditeur et aux offices intermédiaires, en cas de réexpédition et de rebut,
dans les taxes à recouvrer des destinataires.

2. — Les étais F sont ensuite récapitulés par les soins de la même adminis-
tration dans un compte G, également annexé au présent Règlement.

3. — Ce compte, accompagné des états mensuels, des feuilles de route, et, s'il
y a lieu, des bulletins de vérification y afférents, est, soumis à l'examen de l'of-
fice correspondant dans le courant du mois qui suit celui auquel il se rapporte.

-*• — Les comptes mensuels, après avoir été vérifiés el acceptés de part et
d'autre, sont résumés dans un compte général trimestriel par les soins de l'ad-
ministration créditrice.
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5. — Le solde résultant de la balance des comptes réciproques entre les deux

offices est payé par l'office débiteur à l'office créditeur eu francs effectifs et au
moyen de traites tirées sur la capitale ou sur une place commerciale de ce der-
nier office, les frais du payement restant à la charge de l'office débiteur.

«. — L'établissement, l'envoi et le payement des comptes doivent être effec-
tués dans le plus bref délai possible, et, au plus tard, avant l'expiration du tri-
mestre suivant. Passé ce délai, les sommes dues par l'un des deux offices à l'autre
office sont productives d'intérêts, à raison de 5 p. o/o l'an, à dater du jour de
l'expiration dudit délai.

XII t.

Des colis postaux pourront être échangés par la voie de France, entre le
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande et la Tunisie. Les dispositions
de la convention du 18 juin 1886 et du présent Règlement sont applicables à
ces colis.

La taxe des colis postaux de, ou pour la Tunisie sera celle des colis postaux de
ou pour la Corse et l'Algérie, sauf que le droit, maritime afférent au transport
des colis entre la France et la Tunisie sera fixé à 5o centimes.

XIV.

Le présent Règlement sera exécutoire à partir du jour de la mise en vigueur
de la convention du 18 juin 1886. Il aura la même durée que cette convention,
à moins qu'il ne soit renouvelé d'un commun accord entre les deux administra
lions.

Fait à Londres, le :Î6 août 1887.

El à Paris, le 10 septembre 1887.

Le Conseiller d'Elu!;, Directeur général
des Postes et des Télégraphes

de France,

G. COULON.

Le Maître général des Postes
du l!oyaume-Uni de la Grande-Bretagne

et. d'Irlande,

HKNRY CEOIL RAIKES.
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DÉCHETportant extension du service des colispostaux
aux relations avec le Hoyuume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu les conventions dos a et 3 novembre 1880, concernant l'échange des colis
postaux, approuvées par la loi du 3 mars 18881 ;

Vu les lois des 24 et a5 juillet 1881, relatives aux colis postaux ;

Vu les actes additionnels à la convention internationale du 3 novembre 1880,
conclus à Lisbonne le 21 mars i885 et approuvés par la loi du 27 mars 1886 ;

Vu la convention du 18 juin 1886, concernant l'échange des colis postaux
sans déclaration de valeur entre la France et la Grande-Bretagne;

Vu le décret du 1" août, 1887, promulguantcette dernière convention;
Sur le rapport du Présidentdu Conseil, Ministre des finances,

DÉCRÈTE :

ART. 1. A partir du 1er octobre 1887, dés colis postaux pourront être échangés
entre la France (y compris la Corse el l'Algérie) et la Tunisie, d'une part, et le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande, d'autre part, conformément
aux stipulations de la convention du 18 juin 1886, déclarée exécutoire par le
décret du 1" août 1887.

ART. 2. La taxe à payer par l'expéditeur d'un colis postal pour le Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande comprendra, outre les Irais de transport,
le droit de factage à l'arrivée, ainsi que le droit de timbre do di\ centimes s'il y
a lieu, et sera perçue conformément aux indications du tableau ci-après :

TA.XIiS.

cous
LIEU DE DÉI'ÙT. do C0MS au-dessus

JUS(1U';' k;i.*36o
gr.

TIUN5H1SMOS. iusmi'ù
1 Kil. 000 gr. ..1UM1"

.'î kilogrammes.

Gare de la France continentale \oic directe^,
.

1' 00': 2f 10e
Agence île la compagnie maritime au port d'emlïur-

(lucment on Corse Iilem 1 85 2 55
Agence à 1 intérieur de la Corse Idem 2 10 2 00
Agence de la compagnie maritime au port d'enibrir-

qncmcnl en Algérie. '. Idem 1 85 2 35
Gare d'Algérie Idem 2 10 2 00
Agence de la compagnie maritime au port d'embar-

quement en Tunisie Idem 2 00 2 50
Gare do Tunisie Idem 2 25 2 75

Ar.T. 3. Le Président du Conseil, Ministre des Finances, est chargé de l'exécu-
tion du présent décret, qui sera inséré au Journal officiel et au Bulletin des lois»

Fait à Mont-sous-Vaudrey,le 1/4 septembre 1887.

JULES GRKVY.

Par le Président de la République :

Le Président du Conseil, Ministre des Finances,

BOUVIER.
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DÉCRET portant fixation des taxes et candi'ions applicables, dans le service colo-

nial
,

dans les bureaux français établis en Turquie et à Shang-Haï, ainsi qu'à
l'agence maritime de Tripoli de Barbarie, aux colis postaux échangés avec la-
Grande-Bretagne.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu les conventions des 2 et 3 novembre 1880 concernant l'échange des colis
postaux, approuvées par la loi du 3 mars 1881 ;

Vu les lois des 24 et a5 juillet 1881 relatives aux colis postaux;
Vu les actes additionnels à la convention internationale du 3 novembre 1880,

conclus à Lisbonne le 21 nsars i885 et approuvés par la loi du 27 mars 1886;
Vu la convention du 18 juin 1886 concernant l'échange des colis postaux sans

déclaration de valeur entre 1a France et la Grande-Bretagne;
Vu le décret du ior août 1887 qui approuve la convention franco-britannique

précitée et qui en prescrit la publication ;
Vu les décrets d'exécution des 19 et 21 avril 1881; 24 et 3o juillet 1881; 19,

24 et 26 septembre 1881; 24 et 25 novembre 1881; 6 et 8 mars 1882; 18
et 21 juillet. 1882; 10 et 11 août 1882; 21 octobre 1882; i4et 20 novembre
1882; 18 et 29 novembre 1882; 22 et 27 janvier i883; 14 et 19 avril i883;
21 juillet i883; 19 janvier 1884; 23 et 24 septembre 1884; 28 et 29 mars i885;
3i mai i885; i3 et 23 juin i885;27mars 1886; 17 mai 1887; 18 juin 1887;
7 et i5 juillet 1887, et i4 septembre 1887 ;

Sur le rapport du Président du Conseil, Ministre des finances, du Ministre des
affaires étrangères et du Ministrede la marine et des colonies.

DÉCRÈTE :

ART. 1. Le service des colis postaux sera étendu, à dater du 1" octobre 1887,
aux relations du Sénégal, de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane
française, de la Réunion, de Mayotle, de Nossi-Bé, de Sainte-Marie-de-Madagas-
car, de Pondichéry, de Karikal, de la Cochinchine, de la Nouvelle-Calédonie, du
Tonkin et de l'Annam, ainsi que des bureaux français établis en Turquie ou à
Shang-Haï (Chine) et de l'agencemaritime de Tripolide Barbarie, avec le Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande.

ART. 2. La taxe à payer par l'expéditeur sera perçue conformément aux indi-
cations du tableau ci-après :

OItIGINK. VOIE DK TRANSMISSION. TAXES.

Sénégal Voie dis paqueliol* fronçais. — Franco...
.

3£25e
Guadeloupe.

— Martinique. Guyane, fran-
çaise htem 'l 25

Réunion Idem 4 25
Sainte-Mario-dc-Miidagascar.

— Mayotte. —Nossi-Bé Idem 4 75
Ponditlu'i-y.

— Karikal Idem 4 25
Nouvelle-Galrilonie.— Cochincliine Idem 5 25
Tonkin. — Aimant /,/(.m 5 75
Bureau de poste français au port dYinhnrque-

ment en Turquie Idem 3 25
Agence do la compagnie inai-ilinie au port

il'emliorqucnQcnt à Tripoli de Rai-baiio..
.

Idem 2 75
Iîurcau de poste français à Sliang-IIiiï(Chine). Idem 5 25
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L'expéditeur aura, en outre, à payer un droit de timbre de dix centimes dans
les colonies où le timbre est en vigueur.

ART. 3. Sont applicables aux colis postaux dont il s'agit toutes les dispositions
des décrets susvisés non contraires aux articles précédents.

ART. h. Le Président du Conseil, Ministre des finances, le Ministre des atlaires
étrangères et le Ministre de la marine et des colonies sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décrut, qui sera inséré au Journal
officiel et au Bulletin des lois.

Fait à Mont-sous-Vaudrey, le"22 septembre 1887.

JULES GRÉVY.

Par le Président de la République :

Le Président du Consed,
Ministre des Finances,

ROTVIER.

Le Ministre
des Affaires étrangères,

FLOURENS.

Le Ministre de la Marine
et des Colonies,

BARBEY.

DIVISION DE L'EXPLOITATION. 3° BUREAU. — COLIS POSTAUX.

INSTRUCTION N° 355

sur le service des colis postaux entre la Franco continentale, la Corse, l'Algérie,
la Tunisie, les bureaux français à l'étranger et les colonies ou établissements

Jraiiçais d'une pari, et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne cl d'Irlande
d'autre part.
Aux termes des décrets des 14 et 22 septembre 1887, dont, le texte est repro-

duit ci-dessus, le service des colis postaux commencera à fonctionner, le.
1" octobre 1887, entre la France continentale, la Corse, l'Algérie, la Tunisie,
les bureaux français à l'étranger et les colonies ou établissements français d'une,
part, et le Royaume-Unide Grande-Bretagne et d'Irlande d'autre part.

La convention franco-britanniquedu 18 juin 1886 et le règlement de détail et
d'ordre signé à Londres le a(i août dernier et à Paris le 10 septembre 1887,
font connaître les conditions auxquelles seront soumis les échanges dont il
s'agit.

Les colis postaux expédiés de la France continentale,de la Corse, de l'Algérie
et de la Tunisie sur la Grande-Bretagne et vice versa, comportent deux coupures
de poids, savoir :

1" coupure. — Colis de o a 1 kilog. 3Co grammes au départ de France; et de
3 livres au départ de la Grande-Bretagne.

2e coupure. — Colis excédant 1 kilog. 36o grammes et ne dépassant pas
3 kilog. au départ de France; et au-dessus de 3 jusqu'à 7 livres (3 kilogr.
178 grammes) au départ de la Grande Bretagne.

L'affranchissementdes colis postaux dont il s'agit sera opéré par l'expéditeur
iaux conditions des tarifs édictés par les décrets précités.

Il importe de remarquer que la taxe aU'érenle aux colis originairesde la France,
de" la Corse, de l'Algérie et de la Tunisie à destination du Royaume-Unicom-
prend le droit de factage britannique et le timbre français de 10 centimes, s'il y
a lieu. Les colis postaux seront distribués à domicile, en Angleterre, partout où
les lettres sont portées par les facteurs de, la poste.
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Inversement, la taxe perçue en Grande-Bretagnesur ies colis postaux pour la

France, la Corse, l'Algérie' ci la Tunisie comprend le droit de timbre français
de 10 centimes, dans les cas où le timbre est, exigible

,
elle droit de factage de

'.<5 centimes pour la livraison à domicile et l'accomplissementdes formalités en
douane, de telle sorte qu'il ne devra rien cire perçu du destinataire en dehors
des droits de douane ou d'octroi.

Mais les colis échangés par les bureaux français à l'étranger et les colonies ou
établissements fiançais avec le Royaume-Uni demeurent soumis aux conditions,
ordinaires du régime international établi par la convention générale du 3 no-
vembre 188o.

Les colis postaux ne peinent avoir aucune dimension supérieure à 6o centi-
mètres (a pieds anglais).

Par exception, les colis échangés entre, le Royaume-Uni et la France continen-
tale peuvent renfermer des objets dépassant en longueur la limite ci-dessus,
tels que parapluies, cannes, plans et cartes en rouleaux, pourvu que ces colis
aient, une faible épaisseur et ne soient pas encombrants.

Toutefois, les colis postaux échangés entre le Royaume-Uni, d'une part, la
Corse, l'Algérie et, la Tunisie, d'autre part, ne peuvent avoir un volume supérieur
à 20 décimètres cubes.

Les tableaux insérés ci-après font connaître la décomposition de la taxe des
colis postaux à destination du Pioyaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande,
les frais à bonifier aux services français pour chaque colis postal reçu en transit
pour la Grande-Bretagne, ainsi que le nombre des déclarations en douane dont
ces colis doivent cire accompagnés.

La liste des objets dont l'entrée, sous forme de colis postal, est interdite en
Grande-Bretagne ou est, soumise à des restrictions d'importation, figure sur le
même document.

Il ne sera pas échange, quant à présent, avec la Grande-Bretagne,des avis de
réception de colis postaux.

Sont applicables aux colis postaux échangés avec le Royaume-Uni toutes
celles des dispositions en vigueur qui ne sont pas contraires a la présente noti-
fication.
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I. — Taxes à percevoir en France, en Corse, en Algérie et en Tunishpour l'affranchissementdes colis postaux ne dépassantpas 1 kilog. 360 grammes

, à destinationde la «raiitle-Bi-etagne.

" I DÉCOMPOSITIONDE LA TAXE. I
BOKIFICA-

~™"™!™aa7' "^^™"""
SOMJinE '"0H!i

insoiT MAltlïiME. a porter
TAIK "~ "I TAIE

<l0
,

™r.„
DROIT SURTAXK ti-ans-

,
lesfeuille»

terri- Trans- port terri- déclara- je routB „_„„._,_LIEU DE DKl'OT. VOIE DE TRANSMISSION. TAXES. „„,„, |a . remises OBSERVATIONS.
de toriale Iran- 1""'' irroIlce toriale FACTAOB TOTAL. ll""s ,a Q-„

fi-on-
J""" ,'tI" Lritan- cn >lu'No.-d

« timbre. caisc. ïu'c" fraude, à l'Office
f"se- ' France. Bl°- ""I"0- l,r.-

liigno. lennique.

fr. c. fr, c. fr, c. IV, c. IV. c. fr. c. fr. c. IV. c. fr. c. fr. c.i

Gare de la France continentale l(Yaiicc-pa(|uebolr. 1 60 0 10 0 50 » „ 0 25 0 50 0 25 1 60 2 i 00

Agenco delà Compagniemaritime au port ,, „ ,„ „ _..
'

rt „„ , „_ „„ „ „ , „r „ , _„Vembarqne.m.nt'cnCorsooucnAV.ie..««"• 185 { 0 10 0 50 „ 0 25 0 25 0 50 0 25 185 2 100

ATA"gti)??*ÎT..,î,..['.^™..0.B..r™
««« ' «10 «-I» »5« 0Ï5 0 25 0 25 0 50 0 25 2 10 2 100

^iï^st^ïr.r.r1.'«* ^ » «50 . 05o „*» o50 nM 2«o s i00

Gare do Tunisie Wem 2 25 » 0C0 0 25 0 50 0 25 0 50 0 25 2 25 2 1001 ' - -
I 1

II. — Taxes à percevoirpourchaque colis excédant le poids de 1 kilog. 360 grammesel ne dépassantpas 3 kilogrammes.

Gare de la r'ron.-econ inmitalr r'iunc vparpiobuts 2 10 0 10 0 50 » » 0 25 100 0 25 2 10 2 150

Ae-ence i!c La Coinnaiïnit! miii-ilime au port I
d'embarquement™ Oise ou „,, Algérie..) r''™> 2 35 0 10 0 50 . 0 25 0 25 100 0 25 2 35 2 150

t
Arjoncc à l'intérieur de la Corse on "an-1

d'Alp-ôrio ...\ U"n 2 0(l ° ,0 0M ° -J ° -'•> ° 2S l 00 ° 25 2 00 2 ' r'°
I
I

Aifoncii do la Compagniemaritime au port...VcnbarquciucnlJTunisie ldtm 2 50 « ° 5U „ 050 0 25 100 0 25 2 50 2 150

Gare de Tunisie Idem 2 75 .0 50 0 25 0 50 0 25 100 0 25 2 75 S 150
1 ' I
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111. — Taxes apercevoir dans les coloniesou établissementsfrançais, dans les bureaux de postefrançaisétablis en Turquie, ou à Shanq-Huï [Chine),
ainsi qu'à l'agence maritimede Tripoli de Barbarie,pour l'affranchissement des colis postaux de 0 à 3 kilogrammes à destination de la €Si*aii«le-ISrcti»giae.

I DÉCOMPOSITIOKDU LA TAXE. HOSIFICA-
" ~"""™~ ~-~~~~~ ~~~~ ÏOMBKE T"ms

TAXIi DRO'.T MAi'.rriME. ù porter
.„,,.: TAIE —-— - TAXE

,|0 SUI.
unorr '<""- Trans- la feuille

LIEU DE DÉPÔT. VOIE 1>E TRANSMISSION. TAXES. ! ""''^ JM T'™- t"»'' '""i- '•""'- do route
()1,SF„VAI-rON-c

, di noit 0Mtlc '"
• ,

">'*' ,- remisepar uljSlilU ft 1 1UI\&.
d°

,
1">'5 ! ' Kr.ncc I»»»'" ''°"S leLureau'r
de JT „*"• britan- «" -l« -Mp»'

timbre. (l °- qu ">" Gronde . ii la

i i-i »îne. l'ansit. pv.nco. re nique douane. (]omr,ag„;e
t.-ignc. inariliiiie.

lv' C' fr. c. IV. c. IV. c. IV. c fr. r. fr. r. (V. c. fr. c.

(A) L'expéditeur do
tout colis postal ori-

Sônogal Pa(|uol>ots frnnpois entre In colonie cl la Franco. 3 *2o (A) 0 r)0 Q 50 1 00 0 25 1 00 l\ 25 2 2 75 •
gjuaire dos colonies ou
vlaljlisscinentsfrançais

Guadeloupe où lo timbre est en vl-

,, /, -.>*"-> , ,
ffiieur doitacquitter,en

„ . .

ldcm (A) « 50 0 50
.

2 00 0 25 L 00 4 25 2 3 75 „uU.0, „„
\hoit de

Mw-Uniquo Umbrc (]e J0 Mlltîmeil<

Guyanefrancise Idem ,
'* lK\ (A) 0 50 0 50 2 00 0 25 1 00 't Tt o 3 75 ,

^ Transport par
les paquebots colo-„.,,.,,., \ maux.

oaintc-Alarnj-de-.VliHlagascar i

f (c) Non compris la

MnvoUe .... > I,aqi,e,'oLs coloniaux et fronçais entro In colonie et ' t 2 00 dcclnraliondestinée i.
J "' ' ( l.»l"raiice ' /0 (-i) 0 50 0 50 0 50

.
0-25 1 00 /, 7;, ïï » 25 U uo„ano d'origine,

M . ... 1
( (n) \ s'il y a lien.

Nossi-lîo J
(D) Frais à bonifier

néunioii P;iquol>oti frimeais outre la colonie et la Fronce. 'J 4i5 t /A\ Q &0 () J.J0 2 0Q Q 2& ! {}Q r par la compagiûo tna-
* ritime aux chemins de

m ii n 111 7 1 i; ir, , ,
fer français,

Nouvolle-CaWdonic hlvm 0 ^> çAj 0 |-)0 0 50
.

3 00 0 25 I 00 5 25 2 /,. 75

rondicliéry J

„ ., ,
( l,u'" " "5 (-0 0 !>o- o r>o 2 00 o 2r. t un ii as 2 375

Kariknl /

Cochinehinc Wem 0 25 ^ () M 0 b(| .,„„ Q 25 I()() ri2;| 2 ^ 75

Tonkin
. . . . . . . .

I
l'aqueliols cotonintix et Ironinls entre la colonie et

- -r V -^ 0" i

,
' la r'rnncr- '. '" "' (A) 0 5» 0 50 •. 0 51)

' 0 25 100 5 75 •) !)25
Al"mm ( («) S

Agence ninritimeii Tripoli de Hitrliiiric Pncj.ickols franrnis-l',an,-e 2 15
„ () rjQ y Qlj ()2- 1()(p .^.^ 2 ^^

(u)
Iiui'C.in de poste Irancnisau port d'embar-

rjuemonl en Turquie ldcm
« 0 50 0 50 I 01) O 2"> 1 00 3 25 ) 3 00

Bureau .le poste françaisétabli i. Sl.ong-Hai. idem :i 2.»
_ (( r)0 Q ^ ^ fl() Q 2:| . ()() ;| ^ 2 fi fl()I (C)
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AxMÎXK AU TAltl.KAU A.

TOTAL NOMlSItli
P\YS VOIES D,:s FnA,s <'°*

bjfi,, ""'T™
OBSERVATIONS.

DE i>r.STi?i.mo\. DR TiiAss.i]issiO\. h la déclaration
L'oflii-c Iranr.nis. en douane.

fr. o.

Franco. —
Échangé direct. .. .

1 75 1
Paquebotsfrançaisentrel'Egypte

1 et Marseille! 2 75 2
Grande-lirctagiiL-.

\ l'aqutdtuts français outre Saml-
j Tliom:i.s «I. la France 3 75 2

[ Paquebots françaisentre Duenos-
t Ajrcs et Bordeaux i 75 211 I i II

Objets dont l'entrée, sous forme de colis postal, est interdite
en G-rande-Bretagneou est soumise à des restrictions d'importation.

r.

PROllllHTIOiNS.

1. — Réimpressions i\ l'élranpcr des oeuvres qui jouissent en Angleterre tle la
protection accordée aux droits d'auteur.

2. — Fausse monnaie, contrefaçon de la livre d'or et de la monnaie d'argent
inférieure à l'étalon légal.

3. — Objets indécents ou obscènes, y compris les impressions, gravures,
photographies, etc.

k. — Tiges de tabac.
5. — Pendules, montres, et en général les métaux portant des imitations du

contrôle ou de l'estampille de la Grande-Bretagne.
(i. —- Extraits, essences ou concentrations de café, de chicorée, thé et tabac

qui ne peuvent pas être importés pour l'alimentation en général.
7. — Le tabac, y compris les cigares et le tabac à priser. Toutefois, les pro-

duits de l'espèce sont admis lorsqu'ils sont adressés de bonne foi et en petite
quantité à des particuliers, soit pour leur consommationpersonnelle

,
soit à litre

d'échantillons de commerce.
II.

RESTRICTIONS.

Les produits manufacturés portant les noms, adresses ou marques de com-
merce de négociants anglais, lorsqu'ils sont expédiés sans le consentement des
destinataires, sont soumis à des restrictions d'importation.

Il en est de môme pour les spiritueux qui ne sont pas renfermés dans des
bouteilles.

Observations. — Les prohibitions et. restrictions douanières sont applicables à
tous les colis importés en Grande-Bretagne, sans distinction d'origine.

Le destinataire d'un colis contenant de petites quantités de tabac, cigares, etc.,
devra déclarer que le contenu est réservé à son usage personnel et non à la
vente et payer, en oulre, les droits d'entrée. A défaut de l'accomplissementde
ces formalités, le colis serait, confisqué par l'Administration des douanes.
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DÉCHET portantfixation des taxes et conditions applicables aux colis postaux pour
lu Turquie (voie de Triesle) Diego-Suarez, Mussouah, Cameroun, l'Etat indé-
pendant du Congo, la Grèce et Vile de Malte.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Vu les lois des 3 mars cl 2.4 juillet 1881 et 27 mars i88(> ;
Vu les décrets des 19 et ai avril 1881, 24 et 3o juillet 1881, 19, »4 et 26 sep-

tembre 1881, 2/1 cl 20 novembre 1881, C> mars 1882, 27 mars 1886, 17 mai
18S7, 18 ju:n 1887, 7 et i5 juillet 1887, 1" août 1887, i4et 22 septembre 1887;

Vu la notification diplomatique concernant l'accession de l'Allemagne à la
convention internationale du A novembre 1880 pour le, territoire de Came-
roun ;

Vu la notification diplomatique portant modification de l'article i3 de la con-
vention précitée ;

Sur le rapport du Président du Conseil, Ministre des finances, du Ministre de
la marine et des colonies et du Ministre des affaires étrangères,

DÉCRÈTE :

ART. 1. Les colis postaux pour la Turquie peuvent être acheminées par la
voie de Triesle el des paquebots autrichiens, moyennant payement d'une taxe
de 1 franc en sus de la taxe afférente à la voie de Messine ou de Brindisi.

ART. 2. Des colis postaux peuvent être échangés avec Diego-Suarez dans les
mêmes conditions qu'avec. Sainle-Maric-de-Madagasear.

Toutefois, les colis postaux échangés entre Sainte-Maric-dc-Madagascar,
Mayotle et Nossi-Bé d'une part et Diego-Suarezd'aulrepart, sont assimilés aux
colis postaux, échangés entre Mayolte et Nossi-Bé.

ART. 3. La Laxe des colis poslaux pour Massouali est égale à celle des colis
postaux pour l'Italie continentale.

ART. 4. Des colis postaux peuvent être échangés avec Cameroun, l'Ltal indé-
pendant du Congo, la Grèce et l'île de Malte.

ART. 5. Sont applicables aux colis postaux désignés dans les articles pré-
cédents toutes les dispositions des décrets antérieurs susvisés qui ne sont pas con-
traires au présent décret.

ART. 0. Les dispositions du présent décret seront exécutoires à partir du
1" octobre 1887.

ART. 7. Le Président du Conseil, Ministre des finances, le Ministre de la ma-
rine et dos colonies et le Ministre des affaires étrangères, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera inséré au
Journal officiel et au Bulletin des lois.

l'ail à Monl-sous-Vaudrey,le 26 septembre 1887.

JLI.ES GRÉVY.

Par le Présidentde la République :

Le Président du Conseil,
Ministre des Finances,

KOUVIKR.

Le Ministre de la Marine
et des Colonies,

BARBEY.

Le Ministre
des Affaires étrangères,

FLOURENS.
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ÀNNKXIÏ I. — Taxes à percevoir en France, en Corse, eu Algerte, en Tunisie, à

Tripolide Barbarieet dans les bureauxdepostefrançais en Turquie ou à SkanyMw
(Chine) pour l'affranchissement des colis postaux à destination de CameroHffl,
du Congo, de la Grèce cl de l'île fie Malle.

! (H! Kil NI!. PAYS DIC DESTINATION. TAXES.

j
: _____

I Voie d'Allemagne .">' 00e («)
! Cameroun | Volo <]c Uclp^uo ,.t ,1'AHo,„„„„„ .'t 10 (a)

Congo Voie, de Belgique. .' 3 10 (a)
Grèce \ oie d'Italie cl (les iiauuebols il a lions et il il-

Irioliions I S5 («)

,
Jlulto Voie d'IlaSc et des paquebots Italiens 'J 10 (a)

i
Csniernun Voie d'Allemagne 3 -S5 (a)

i Congo Voie île Belgique 3 35 (a)
Agence de In eoin;>o-ï Voic de France

,
d'Italie ot il:-s |>aqueliols ila-

gnic maritime «u/ Grèce ' lions et aul, icliicn, • 2 10 (a)
port (l'embarque-j j V„io do Lioslin-Llvourne 2 10 («)
mciilcii Corso t Voie de Fronce, d Italie et dos paquebots ila-

i Malin .' lions 2 33 (o)
| / Voie de Baslia-Livournc 2 35 (ri)

j
Cameroun I \ oie d- France et d'Allemagne 'l 10 (a)

l Congo Voie do Franco ol île Belgique 3 00 (a)
* t Voic (le Franco, il'Ilalio et des paquebots lia-

Agence à l'intérieur^ Grèce ; liens et unli iebiens 2 35 (a)
de la Corse j / Voie de Bastio-I.i luuruc 2 10 («;

f
; Voie de France, il'llalie cl .les paoucbols

\ Malle \ italiens 2 00 (a)
| | Voie do Baslia-Livom-ne 2 35 fa)
! Cameroun I Voie do France et d'Allemagne 3 S5 (a)

Congo. Voie de France el de lïelgiquc 3 35 (a)

,
( Voie de France, d'ilalie ot des |iii(j'.iel)i,ls iln-

'-,IOTC j liens et iinlricbioiis 2 10 (a)

,, ,
( Voie de France, d'Iule (t dos paiiucbnls

Mnltu j italien, 2 33 (a)
1 Cameroun I Voit- <li. France et tV Vlli'iinignu i 1 0 (a)
1 Congo V<ji« de Friture ut tic Uulgii|ii<> 3 00 (a)
' i Voie do Frtuice

,
d'Iluhe «t des piitiuohols ita-

(ii.rc d'Algérie j Crrcro j lleus cl uuli icliiui , . - 33 (a)
f Vnîc de Franco, d'U;ilicel des nocinebols Un-\ Moko liens 2 00 (a)

Agouce Je la coiupa- Gamorouu \ oie île France el tl'.Mlcmngiie 'l 00
giiic iworilimc nu Congo Voie de Fr.mi'o et de. Belgique 3 50
port d'cml>arqiie- Grèce Voit* de France el d'iulii' 2 25
mGnt eu Tunisie, . Malte Idem 2 50

Cameroun Voie de Franco et il' A Monique ï 25
Congo Voie de Franco cl de lîpljjiqii:' 3 75

Gare do Tunisie \ ,;rèce Vc.io de France et d Italie 2 50
Malte Wcn 2 75

Agenccdclacoiupagnie Camcroui Voie de Franco et d'Allemagne '1 50
maritime nu port Congo Voie lie France et de llclgique 4 01
d'embarqneurent ù Grèce \ «oc de France el d'Italie 2 75
Tripolide llarbano. Malto Idem S 00

/ Cameroun Voie de Franco el d'AHemii'iie 5 00
Bureau do poslo au l CollglJ y,,;,, (,0 |.v.„ee el ilo Belgique 4 50

port d'omliarquc
, (;,.-„. Voie de France et d'Ilalio 3 25

nient eu I urrruic. .
( Mil|,,. Ucm .150ii Voie dc« paqnee-ols français, 1'ramo-Alle

-Cameroun j
nl,lg„c 7 oo

( Voie des paquebots français, Franco-licl-
t:c"8° giqrie, " 0 50
Grèce Voie (les paqucliols français, France-Italie.. 5 25
Malte " Idem 5 50

I

(u) Y compris le dioil de timbre de io centimes.
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ANNF.XL' Jl. — Taxes à percevoir dans les colonies ou établissements français pour
l'affranchissementdes colis postaux à destinationde Cameroun, du Congo

-de la -Grèce et de, l'île fie Malte.

OliïGINI-;. JMY.S DE DESTINATION. TAXES.
(')•

fr. c.i! échange à Gorée *j 00
Voie des paquebots f'iMnçais, France, Atlo-

, magne 5 00
1 Coii'i-o \ l^c"ange n Dakar eu ù Gorée 1 50

Sénégal / ° { Voie des paquebots français, Fr.mce
,
logique 4 50

i Grèce Voic tics paquebots français, Fianée, Italie,
i

j
f paquebots italiens ol autrieln'ens ... 3 25
\ Malte Vo'e des paquebots français, France ,

Italie,
i

| paquebots italiens 3 50
? Cameroun, Voie des paquebots fiançais, France, Allema-

,. , , „ , .
\ ff»° o 00

tiuotienmpe. Uamiii-1 Congo, Voie îles paquebotsfrançais , France
,

Belgique 5 50
que. liinuii'' :\in-\ Q1('.l0 Voic des paqueliels français, France, Italie,
Ç*"^' / paquebots italiens et autrichiens 4 25

\ TVTiilLe Voie des paquebots français , France
,

Italie
,j paquebots italiens 4 5D

/ Cameroun Voie des paquebotsfrançais
,

France
,

Allenia-
i gne ! (S 00

r ., |;;,UI ;rjI1 IVndi-] Congo Voie des paquebots l'raiiçaîs, France, Jicl-
"i-iuM...'Kni'iUi..."\

„ .
i

„?i'i,1IL' ••••'•••-: 5 50
I Grèce

_
voie (les paquebots irançai», Frauce, Italie,

!
f paquebots italiens et aulridiieiis -1 25

i
\ Malle Voie des paquebots français, France, Italie,
[ paquebots italien

1;
4 50

Cameroun Voie des paquebots coloniaux et français,

._
I Franec, Allemngno .'.

. .
G 50

-Mayoiie, N,.jSl-JV,l Congo Voie des paquebots coloniaux et français,
.Sain'i-.Mi.r-.eiK-M.i-l I-Y-nce, Belgique G 00
uagasrai

,
|)i"gn-j f;r;(.,» Voie des paquebots coloniaux et français,

"^ I Fiance
,

Italie
,

paquebots italiens et aulri-
I

I eliieus, 4 "5
;

\ Malle Voie des paquebots coloniaux et français,
!

j France, Italie, paquebots italiens D 00
i / Cttiiirruiiu Voie des paquebots français, France, Allo-
j l magne ," 7 00

Coclihichiae, \ou-I Cu"«" Voïc (les l';,(IIIO,,ots A-ancau, Franco, Bel-
! \el,e-C!cdi..û.-....\ -1(lu0 G 50

J Grèce V»îe des paquebots français, France, Italie
,f paquebots italiens et uul.ncliieiis 5 25

i \ Malle Voie des paquebots français, France, Italie,
J / paquebots italiens 5 50
i I Cameroun Vole des paquebots coloniaux et français,
j 1 rïunec, Allomiignc 7 50

A , 'il 1 Congo Voie des paquebots coloniaux et français.
( linn.iih . i t»'. k n,. , i / ,. '„ \ . * ' „î \ r ronce, bcigiquo 7 00
I 1 Grèce Voic tics paquebots coloniaux ot français,

I France, Italie, paquebots italiens et aulri-
! cliicns 5 75
v

Malte Voic dos paquebots coloniaux et français,
France, Italie, paquebots italiens „. 6 00

If i) L'expéditeurdoit, en outre, pa\er un droit de timbre de io centimes, dms les colonies ou éta-
blissements où le timbre est en \igucur.
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DIVISION R>E L'EXPLOITATION. 3" BUREAU. — (COLIS POSTAUX.)

INSTRUCTION N° 350.

Extension du service des colis pos'aux.
Aux termes du décret du a6 septembre 1887 dont le texte est reproduit ci-

dessus, les colis postaux pour la Turquie pourront être acheminés, à dater du
1" octobre 1887, par la voie de Triesle et des paquebots du Lloyd autrichien,
moyennant payement par l'expéditeur d'une taxe d'' 1 franc en sus de la taxe
afférente à la voie de Messine ou de Brindisi. Il est bien entendu que la voie de
Marseille et des paquebots français demeure ouverte, comme par le passé, aut
colis postaux pour les bureaux français du Levant. A partir de la môme date, le
service des colis postaux sera étendu aux relations avec Diego-Suarez dans les
mêmes conditions qu'avec Sainte-Marie-de-Madagascu', qui participe déjà à ce
service. Toutefois, pour les relations intercoloniales

,
les colis postaux échangés

entre Sainle-Marie-de-Madagafcar, Mayolte et Nossi-iîé, d'une pari;, et Diego-
Suarez, d'aulre part, sont assimilés aux colis postaux échangés entre Mayotte et
Nossi-Bé.

Dès le ier octobre, la taxe des colis postaux pour le bureau italien de Massouah
(Abyssinie) sera la même que pour l'Italie continentale.

D'autre part, l'article i3 de la convention du 3 novembre 1880 (Bulletin
mensuel avril 1881, page 334 ) a été complété par un paragraphe ainsi couru qui
devra y être intercalé :

«2. — Toutefois, les offices des pays participant à la présente convention qui
«entretiennent un échange de colis postaux avec des pays non contractants
«admettent lous les aulres offices participants à profiter de ces relations pour les
«échanges avec ces derniers pays. »

Par suite de. cette disposition également exécutoire à partir du 1" octobre
1887, le service des colis postaux sera élendu à la Grèce el à l'île de Malte,
par la voie d'Italie et à l'Etat indépendantdu Congo par la voie de Belgique.

De plus, l'Allemagne ayant adhéré à la convention du 3 novembre 1880,
pour le territoire de Cameroun (Afrique occidentale) le bureau de poste établi à
Cameroun participera, dès le ier octobre, au nouveau service, et les colis de ou
pour celle destination seront échangés exclusivement par la voie d'Alle-
magne.

La taxe à payer par l'expéditeur d'un colis postal à destination de Cameroun,
de l'État indépendant du Congo, de la Grèce ou de l'île de Malle, sera perçue
conformément aux indications des tableaux 1 el II annexés au décret du.r)G sep-
tembre 1887.

Divers tableaux insérés ci-après indiquent la décomposition des taxes à per-
cevoir pour l'affranchissement, des colis postaux à destination des pays étrangers
précités, les frais à bonifier à l'office français pour chaque colis en transit el Io
nombre des déclarations on douane devant accompagner chaque expédition. Ces
documents comportent des renseignements complémentaires sur le mode de
transmission des envois cl le nom des localités qui seront ouvertes au nouveau
service. Pour le reste, les colis postaux dont il est ici question sont soumis aux
dispositions ordinaires du régime international.

Sont applicables aux colis postaux échangés avec les pays étrangers indiqués
ci-dessus toutes celles dos dispositions en vigueur qui ne sont pas contraires à la
présen'e note..
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TABLEAU indiquant les taxes à percevoir en France, en Corse, eu Algérie, ai
Tunisie, aux Colonies françaises et dans les bureauxfrançais à l'étranger, pour
l'affranchissement des colis postaux à, destination de Ciimei'OUM.

I ~ DliCO.YirOSITIONDE LA TAXE. i
~""™«^ -^_^ ———___ .93 5

JDPOIT
|

O

K MARITIME. _• 3 "
'1KU

M
I s 3 —^r~ 'I si i:

VOIE. * S a 5 J ?>^; ; «
DE D i: p o r. « ». M

S"1-1 - ,.' 6 î u S o S ~
R S 2 £-; "^— c s „ K "° 2 « t- g, S e «ftnr °j;

•_ £
_

fr. e. IV. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. e. fr. c. fr. c.

.
( Voic d'Allemagne. 3 00 0 10 0 50 » » 2 00 0 50 0 50 3 00 S

Tiualc ' " C"" 11" V1.i<.d»BolBiq«oU J0 0 10 0 r>0 „ . 2001 «0 0 50 i 10 4
"""ualc ( et d Allemagne.. I

Agence nu ,1011 d'oml.ar-
,qucmcnl en Corse ou t » 01" lt° 1''•"" « « 3 SD 0 10 0 DO » 0 25 2 00 0 DO 0 50 3 85 3

en Algérie ) d Allemagne
. .. t

' cZZ ,'!>, ,'1-!!-',.,,'r'\'|1.',.','-i," ! '''"" '1 10 0 10 0 50 0 25 0 25 2 00 0 00 0 50 4 10 3
v.c-1se ou finie (i .nieeiie. fl

Agenee île lu euiUjiii^nie
1

maritime nu poil J'ein- Idem 4 00 » 0 50 » 0 50 2 00 0 50 0 50 4 Oi) 3
liarquenn'iil en Tunisie. '

Gare de Tunisie Mail 4 25 « 0 50 0 25 0 50 2 00 0 50 0 50 4 25 3

Poil
Bui'.GU! lui roiiT col0.

Il)•l:MnAn(Jl.'^;\lliM : niait-,
Kclmngo i Gorée.. 2 00 (1) 0 50 « » 1 00

1.
0 50 2 00 2

A" Sineg.il j Voie do France et 5 00 (,) 0 50 „ , 0B ._, 0Q J ()Q Q r)0 r, 0() 3' d'AUcin.'Uîiie.
. .

A Io Guadeloupe )

A lu Mnriiimj.il' Idem 0 00 (1) 0 50 . 2 00200100050000 3
A la Guyuu-.' l'rniu'niso.

. , J
A lu Koun-oii

. I

A Punilicliéry ^ Idem 6 00 (1) 0 50 » 2 00 2 00100050000 3

A Karikul \
A Muynili! j (Aj

A

DS„;;;: : : : : : : : "«- <•'•>» IOOM
«

» j» 2 oo i oo n 50 G 50 3
AS"-Ma.ie-.l--Mad.,Kas.ar)

Eu
KolVe"ie'cia:',ie',,'ic:

'.
\ ""» t «» t') ° ™ » 3 00 2 00 t 00 0 50 7 00 3

î'.n Aniiam!!!!'.!!!'.!'.'.}
r'Ul" 7 nu (0 ° 50 " 0 50 2 00 1 00 0 50 7 50 3

Bureau* français'ïlabiis] 3 00

dans les p >rls oi tonisii». j ,dcm 5C0
» 0 50 1 00 2 00 1 00 0 50 5 00 3 (n)

1 Part
] otto-

Bureau franiais à Sliang- i niauc.
Huï '. ( ldcm 1 00 » 0 50 ,. 3 00 2 00 l 00 0 50 7 00 3 (D)

j Part
Ageucc de la (lompngnit!j ."

maritime i*u port d'cm-i
ba.qucn.cnl. i Tripoli «">' * ™ " ° 50 " * <"> '* 00 0 50 0 50 't 50 3 (r.)

<lr. li.irb.iric, J | |

(l'i LVx.jiéiliKMir de liuL culis postal, originaire des colonies où In timbre est Ci vigueur, doit acquit-
ter on outre nu dr.ut de liuiliro d» io centimes*

[\) Transport par les paquebots coloniaux.
(B) rVonc. tinpris la ditclaratmii a fournir li la douane d'origine

,
s'il y a lieu. 1

IiULI.. UfiNS. N" 9. 10° VOL. 2 1
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AN.\EXE AU TAISLEA.U A.

TOTAL NOMBRE
PAYS VOIES DEsrxriiii

DES TUAIS DES r-"£ix-

de de i bonifier '"""f OBSERVATIONS.
de la

h l'OIÏico . ' 1 ..
DESTINATION. T R AK S M ï SS I O N. ilerlariiuoll

français. en douane.

fr. c.
/ Fronce-Allemagne, paquebots
[ allemands 350 3

\ Franco- Belgique
—

Allemagne , i, QQ nI pcquebols allemands
1 Pnquebots français entre l'E-
! gvpto i-t In Eranee-Alle-J 4 50 3

Cameroun < u.agno, paijuebots allemands. )
I Paquebots français entre Saint-)
J Tliomns et la France-Aile-/ 5 50 3
I ningnc, poquel.ets allemands. J

f Paquebots français entre Bue-i
rI nos-Ayres et la Francc-Allc-1 O oO 3

. mngne, paquebots allemands)

NOTA. Les colis postaux. <lc ou pour Cameroun -ont échan^fis par la voie d'Alle-
magne et des paquebots allemands partant de Hambourg, le i5 et le dernier jour de
chaque mois.

Jusqu'à nouvel avis, le bureau do poste de Cameroun sera seul autorisé à participer
au trafic des colis postaux.

Sont exclus du transport les colis renfermant des matières inflammables ou dange-
reuses ainsi que les liquides.
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TABLEAU indiquant les taxes à percevoir en France, en Corse, en Algérie, eu

Tunisie, aux Coloniesfrançaises et dans les bureaux français à l'étranger, pour
l'affranchissementdes colispostaux à destinationde l'Etat indépendant du Congo.

I DÉCOMPOSITION LIE LA TAXE. »

DROIT _j g

• . g MA1UTIME. -j- _ ""^

LIEU û « s 3. ' 7"^ - ï .
"T S w

3 s § f -i =r» :i M
-

g-i
FH W « faor"«Sci±!fiaSQ*

DE DEPOT, H » «r^wo^ln £ w -£i 2 s ^i H s s: Il
fr. c, ("r, c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. r.. fr. c. fr. c.

G7enUlIe!.!'.T.°.^a"l
V..W do Belgique. 3 10 0 10 0 50 . . 2 000 50 .3 10 3

Agenco au port d'embar- )
.quement en Corse oui Volc de Frauce ol 3 35 0 10 0 50 » 0 25 2 00 0 50 » 3 35 3

en Algérie ) de lielgiquo.. ..
Agence à l'intérieur de la

3 B0 0 10 0 50 0 25 0 25 '2 00 0 50 » 3 00 3(joisc ou gar» n Algérie] **
Agenrc de la Compagnie!

maritime au port d'em- > Idem 3 50 «0 50 # 0 50200050 « 3 50 3
bnrqucmenten Tunisie)

Gare île Tunisie Idem 3 75 « 0 50 0 25 0 00 a 00 0 ÛO « 3 "5 3Il coloniale

,..„., UAUQUKMBXT : Echange a Dakar j
( ^ . 100 » « 150 2

ou a uoreo. . >. \ * 'AU'S0"eS r-SltSÇr**» (O 0 50 . ,00 2 00,00 .490 3
A la Guadeloupe
A la Martinique ; Idem 5 50 (t) 0 50 « 2 00200100 » 550 3
A la Guyano française., t
A la Itcunion ]
A Punilichérj

•
Wcni 5 50 (i) 0 50 .2 00 2 00 100 » 5 50 3

A Karik.il )

A Mayotte ]
A Nossi-Bé J°)
A Diégo-Suare» )ldem 0 00 (i) 0 50 «

" * 2 00 1 00 .0 00 3
A Sainte-Marie-iIo-Mada-l 2 0U

gnscar ]

En Cocl.Lnchino... |w 0 50 (l) , 3 00200100 » 550 3En Nouvelle-Calédonie, j UJU
I W

Au Tonkin |
,

O 50
EnAnnam

| »™ 7 00 (t) 0 50 . |3
00 2 00 1 00 . 7 00 3

Bureaux Iranpis établis
dans les ports oLlo-j Idem \ 50 « 0 50 * 1 00 1 00 1 00 „ .'i 50 3(c)
mans 1 r"rt

Ollomaiio
Bureau français à Shang-

iUl ] * Idem C) 50 «0 50 « 3 00 2 00 t 00
„ 0 50 3(c)

Agence de la Compagnie cbin-mc.
maritime au port d'em-
harquement à Tripoli, UUm 4 00 "0 50 » 100200050 . 4003(c)
<lu Barbarie

I

(i) L'expéditeur Je tout colis postal originaire des colonies où le timbre est en \iguuur doit acquitter,
en outre, un droit de timbre de 10 centimes.

(a) La taxe congolaise est pujce par le destinataire.
(h) Transport par les paquebots coloniaux.
(c) Non compris la déclaration à fournir à la douane d'origine

,
s'il y a lieu.
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ANNEXE AU TAULEAU A.

I

TOTAL
I N°fiE I

PAYS VOIES "'f ™*1S KXI'F.D.'IIONS
do u b™lh" de la OBSERVATIONS.

rasTlKATIOX. DIJ ÏUAK8MISSI0X. .'Offiee
"«t1»''»'"1"'

français. douane.

fr. ..

t
France - Belgique

,
naquelmls J

/ d'Anvers a Ilanana i '' 0U 3

k Paquebots français entre l'E- l\ gy|itc et Marseille, Franco - ! 4 00 3
Étal Indépendant 1 Belgique J

du COligt \ Paquebots français entre Suint- 1

i Tliumas et la France - Bel-/ 5 00 3
I S»ine )
I Paquebotsfrimeursentre Buenos- |
V Aj.vsot la France-Belgique.} ° 00 ;1

'
I 1

.
' J

NOTA. Les colis de ou pour l'Etat indépendant du Congo sont échanges par la voit!

de Belgique el des paquebots belges d'Anvers à Bauaua parlant d'Anvers le 30 de, chaque
mois.

Sont exclus du transport les colis contenant des matières influainiables, dangereuses

ou susceptibles de se corrompre et de se détériorer en cours de transmission.
La taxe territoriale congolaise est encaissée de l'expéditeur pour les colis au départ du

Congo, et du destinataire pour les colis à destination du Congo. Cette taxe territoriale a
été fixée à 5 francs par kilogramme pour les colis originaires ou à destination des localités
du Haul-Congo et à 1 franc par colis pour les localités du Bas-Congo.

LOCALITÉS DU UAS-CONGO.

Banuna.
Ponta de Leiiha.
Borna.
Matudt.
Vivi.

LOCALITÉS DU HAUT-COAGO.

KukuilgU.
Lu tele.
Léopoldville.
Kunchassa.
Bengala.
Kwamouth.

L'administration belge n'assume aucune responsabilité pour les colis de ou pour le

Ilaut-Congo. Sa responsabilité est limités à 5 francs par kilogramme pour les colis de ou
pour le Bas-'ioiigi).
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TABLEAU indiquant les taxes apercevoiren France, en Corse, en A Igérie, en Tunisie,

aux Coloniesfrançaises et dans les bureauxfrançais à l'étranger pour l'affran-
chissement des colis nostaux à destination de la Grèce.

" ~ DÉCOMPOSiT.ONDE LA TAXE. 4

DROIT 1 2 oLIEU ,; . »
,„ . . „ ... S g

H » J Ë S,£ a-» 3-S aS S "j»"»*'• : : § |g it §4 H H |j
I S S H"B f'ï & °"= f J!

Ganenul!a Frn'10'! COn''" Voie d'Italie 185 0 10 0 50 . „ 0 25 0 50 0 50 1 85 2

., ,
Voie do Franco ot 2 ]() 0 j0 0 50 „ 0 25 0 25 0 50 0 50 2 10 2Agence au port d eninar- 1 .1 Italie

rquement en Corse j Voie do Mustla-Li-
} Q 5Q ^ „ „ ~ 0 50 0 50 2 10 2t vournc u &o

. ....... ,
( V°r, llr F''°nCe °l 2 35 0 10 0 50 0 25 0 25 0 25 0 50 0 50 2 35 2Agence a i intérieur de l (I ltiiltc

luCm'"" i Voi° <lc Bnsti°-Li-
2 10 0 10 0 50

„ , „ M 0 50 5 50 2 10 2[ voume u ^Àrrcncc de îa Compagnie i
maritime ouj.ortd'c,,,-. Voie do l'ranco et 2 1() 0 j0 0 50

„ 0 25 0 25 0 50 0 50 2 10 2liarqucmcnt on Algérie. \ rl ItailI!
Cnro d'Algérie

. . .
\ Idem 2 35 0 10 0 50 0 25 0 25 0 25 0 50 0 50 2 35 2

Agence de lu Compng-ntc î
'maritime

au port.lV.n-[ldcm
2 25 - 0 50 ,,050025050050225 2

barnuement en Tunisie 1

Gare ,1e Tunisie Idem 2 50 « 0 50 0 25 0 50 0 25 0 50 0 50 2 50 2
BUREAU DU l'OBT Part

D'EMBAItQUEMEXT : coloniale
AuScnig.il Idem 3 25 (i) 0 50 » 100025100050325 2
A In Guadeloupe )
A la Mari inique [ldcm

» 25 () 0 50 ,,200025100050425 2
A îa tjnynne Irançaisc.

. .
)

A la Ilôunion
J

A Pon.licl.ery 'ldcm 425 ( i) 050 .. 2 00025100050425 2AKnrikal \
A Mayolt.i \

, ,A NnSïi-Bé I **>
A Diego-Suarez... '.'..'.'. \Idem '.75 (i) 0 50 »

» ^ 0 25 l 00 0 50 4 75 2
A Saintc-Marie-dc-AInda-1

gasoar JSnSiîc'ià»;;::}
«™ 5:!5 M ° 50 " «MOSSIOOOMS» 2

F.nl:tn,::::::::::::j
«« *™ 0050 .3^02510005037»

2
lïure.iux français établis) „ „ „„

0 50 ) . n K , .« A Kn * or / ^ «
danslesnnr.snttom.-insl U™ 3 ^ »

J^'J
" 1 00 0 25 I 00 0 50 , 25 (B)2

^L^.T.^.TI
«<"» S 25

»

"r™,
.. 3 000 251 00 0 50 ,25(0)2

I

Agonen de la Compagnie
i II"^.to" TTi'Hi «™ * 75 » 0 50( » I 00 0 25 0 50 0 50 2 75 (o) 2

do jîarhnrif ) Il

(i ) L expéditeur de tout colis postal originairedos colonies ou le timbre *»sl en \igncur doit acquitter enoul.ro un droit do timbre de i o. centimes.
(A) Traiisporl |t:ir les paquebots coloniaux,
(n) Non emiipr.s la déclaration

» fournir à la doumin d'oiiginn
,

s'il y n lifiu.
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Annexe au tableau A.

"OTAL NOMBRE
PAYS VOIES DES FRAIS des

à EXPÉDITIONS
de

, ., OBSERVATIONS.
boDilier de

DESTINATION. a * umcc M ULCiar.ition
français, en douane.

fr. c.

/ Voie de France et d'Ilalîe, pa-
| qiifilmls italiens, et autri- î 75 2 I
I chiens entre Briudisi et La I
I Grèce - I

J Voie des paquebotsfrançais foric-î
„

R

CrFèCC \ tionuant entre Saint-Thomas> I
et la France

,
Italie J I

Voie despequebotsfrançnis fonc- I
tioiinant entre. JLîuenoa-Ayi'cs 4 7[> 2

\ et la France
,

Italie *1
• I I _J

NOTA. Les colis de ou pour la Grèce son! échanges exclusivement, par la voie d'Italie
(Brhidisi) au moyen d'un service combine des paquebots autrichiens et italiens. Le
trafic des colis postaux est limite aux localités ci-dessous de lu Grèce desservies par les

agencesdu Lloyd autrichien.

Argostoli.
Galâmata.
Gatacolo.
Cdrigo.

Corfou.
Palras.
Le l'irdc.
S'"-Mam-a.

Syra.
Volo.
Zante.
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TABLEAU indiquant les taxes à percevoir en France, en Corse, en Algérie, en

Tunisie, aux Colonies françaises et dans les bureauxfrançais à l'étranger, pour
l'affranchissement des colis postaux à destination de Tile «le Malte.

DÉCOMPOSITIOW DE LA TAXE. ô

DROIT « g
M HAniTIME. ^ ^

LIEU
.

g | s —-r- g s g s s
w s <i " v S ài.-S^.H . w aVOIE. « S g' l„ë-?S„Sc'15 3'2

D E D E P O T. O I" uS"fc,«rt't.„IJï0H^f H a s» s 6, î » " g-s
R « 2 2° a-JS < < o> - ""3§ 2 I H e, !"" * °"o S_

.

" __£_
_,fr. c. fr. c. fr. c. IV. c. fr. c. fr. c. fV. c. fr. c. fr. c.

Gare de la France conli- Voie a*Italie 2 1.0 0 10 0 00
n » 0 50 0 50 0 50 2 10 2

nenlale .....'
ÎVoin de France et 2 35 o 10 0 50 » 0 25 0 00 0 50 0 DO 2 35 2d'Italie

Voie de Bastia- 2 35 0 10 0 50 ,, *
° 25 0 50 0 50 2 35 2

Livourne 0 50

..,.,. , , .
Voic ô* *'ranco ct 2 G0 0 10 0 50- 0 25 0 2b 0 50 0 50 0 50 2 60 2Agence a 1 intérieur delà» d'Italie

.

Corse j Voie de liastia - 2 35 0 10 0 50 » »
f! ?5 0 50 0 50 2 35 2( Livourne 0 J0Aà£ I. p™Pdf™* ^.t .^r. ."! "5 010 0» . « 25 0 50 0 D0 0 50 2 55 a

I.arcjuoment en Algérie. \
Gare <l'Alsério | Idem 2 00 0 10 0 50 0 25 0 25 0 50 0 50 I) 50 2 00 2
Agence de la Compagnie 1

inaritimo au |.ort d'eni-t ldcm 2 50 » 0 50
» 0 50 0 50 0 D0 0 50 2 50 2

barquement en Tunisie, j
Gare do Tunisie ldcm 2 75 » 0 00 0 2D 0 50 0 D0 0 50 0 50 2 75 2

BUHEAU nu noivr ——
Tari

D'EMBAEQUEMKVl: colonial'
Au Sénégal Idem 3 50 (.) 050

-/
100050100050350 2

A lu Guadeloupe j
A la Martinique [ldcm 450 (i) 0 50 ,,

2 00050100050450 2
A la Guyane français.:.

. ,A la Kcu.iion
A Pondicliéry [ldcm 4 50 (i) 0 50 ,,

'200050100050450 2
A IÇartknl J
A Mayotte \
A Nossi-IS; \ |! (('*))
A Diiigo-Si.B.of. } Idem 5 00 (i) 0 50' „ h) 5(>f0 50 1 00 0 50 5T00 2
A SahlIc-nla.ic-di-.Ma-l 2 00^

dagasor ]

En Çocl.i...:l,i,,.i ...... j llcm 5 5,) (,) o 50 .. 3 00 0 50 l 00 0 50 5 50 2El) Noi.vclk'-Ca.c îmiie.
.

\

*u'i'0"ki" \
Idem 0 00 (i) 0 50

«

'() 50j0 50 I 00 0 50 (i 00 2E"A""a'" |
3 00^

B..roout fR.,.f.,is ,:ial,li>| /((|,m 3 5(1 „
0 50

^ i 000 50 I 000 503 50 2
dans les p.irls ottomans. \

Oiiotno»p

Bureau français à Sli:i..fi-, ,,,,.„, r, 50 „
°^°

„ 3 00 0 50 l 00 0 50 Ô 50 2
11,

1 '• I chinai».
Agence .le la Compagnie\

r \maritime a„ poM. dW [
L}cm 3 00 - 0 50 « L 00 0 50 @ 50 0 50 3 00 2

uarqucmc.nL U I npulii
de Iii.rh.irif ...)

(i) LVsprdilciirde loul colis post.il ori^inaitc des colonies où le Limbra est mi vigueur doit acquitter,
en outre, un droit d.: timbre de io centimes.

(.\) Tr.m^porl par les paquebots coloniaux,
(u) Non rompris (n .dr.clnralion « fournir à la douane d'origine, s'il y ;i lien.
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Annexe au Tableau A.
1 —_——_—_«__———_—_—

TOTAL R0MB3K
VOIES D E s r n A i s des

de ? EXPIÎDITIOSS OBSERVATIONS,
ne TKANSNISSION. bonîBor de

I1ESTIKATION. à 1 Office la déclarnlion
lY.inçiiis. en douane.

I
Fiance, Italie, paquebots ila- l>r00c *>

I liens
I Paquebots français etitro Saint-

ifialtC (IIP llo 1 / Thomas et la France- Italie , h 00 2
\ paquebot» italiens
j Paquebots français 'ntre Bue-I
| iioB-A\ros et la France-Ita-[ 5 00 2
\ lie

,
paquebots iluliens '

I i _j =_____^
NOTA. Lt S colis de OU pour Malte sont échangés exclusivement par la voic d'Italie

(Syracuse) et des paquebots italiens.
Les colis ne devront contenir ni lettres ou objets de correspondance, ni matières

d'or, d'argent ou autres objets précieux.

ANNEXE AU TABLEAU A.

Colis postaux à destination des villes de la Turquie desservies

par l'Office autrichien.

PAYS VOIES
DÉSIGNATION ^j J-|

.

de de TAYS iKTEriWF.DiAir.Es O
.„

Jjî 2 o * T»
^

el dos services maritimes w •« o ^ -2 5
DESTINATION. TIîANSMISSION.

,
Q

__ „ oà employer.
._, e» "*la 3 /j 5

Echange J France —Allemagne ou Suisse on Ita-iià la frontière } lie— Autriche, paquebots iiulri-• ,*ir0Ltc 4
française. { chiens entre Triesle ot la Turquie.)

f Paquebots frnnçoi.i entre Suinl-Tlio-\
Echange \ mas et la France

—
Allemagne ou J

aux Antilles l Suisse on Ilalio- Autriche, paque-\ 0 00 <'l

danoises. J bots autrichiensentre Triesle ot lui
[ Turquie )

f Paquebots français entre lîucnos-Ayrcs]
\ et la l'rance - Allemagne m. Suisse!

I'.clianfre I
ou Italie- Autiichc, paquebots au-S (j 00 't

\ à Bncnos-Ayros. j nichions entre Triesle et lu Tur-1

,.
i I'Yniiee

—
Allemagne ou Suisse ou lu-)

/ Keliangu J |;0 _ Aulriche-tlongric, paquebots/
a'a ] a.ilricbiens entre Triesle el la Tur-( ° -^ '

Turquie l frontière lrn.ie„,so.( T,io j
(villes 1

r i Paquebotsfrançais entre Soinl-Tboiii:;s',
.lolintnr.eiir, Edwige \ ot Ia Francn-Allen.njr.ie ou Suisse ouAmlnnople, t •»'

.
Italie - Aulriel.e, paquebots «nlii-, » ^ ''

Janine, Antilles dano.ses. ( c|„ons entre Triesle et la Turquie.
J.'i'iisale.n

,
I

Pliilimionoii^ f I P«q"ebols IVançais entre Huonr>s-\
[ \ Ayres et la l'rance- Allemagne nu I

hebango '1 Suisse on Italie - Aulrirlie
,

na..ur-> 0 25 4
\ a Hi'enos-Ayres. 1 |,„ls aulricl.iens entre Trirste et la (I\ Turquie J

i i
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DEUXIÈME PARTIE.

DIVISION DE L'EXPLOITATION. — 1er BUREAU. — ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

Modification à l'instruction générale.

ART. 092 : Modifier le dernieralinéa de la manière suivante :
«Celte lettre est ensuite placée sous une ficelle croisée et scellée du cachet du

«
bureau de façon que le contenune puisse en être extrait sans briser les cachets.

«Puis de nouvelles recherches sont faites pour en trouver le véritable desti-
nataire.»

DIVISION DR L'EXPLOITATION.-—3" BUREAU. CORRESPONDANCEPOSTALE
ÉTRA.\GÈKE.

Additions el corrections an. tarif international des postes.

Tableau IX, page 102, renvoi (>>, 2° ligne, biffer le mot «llhodesv.

Correction au Bulletin mensuel de janvier 1887.
Page 7, art. 16, •>." ligne, remplacer les mois «tous les trois mois» par ceux-ci

«chaque mois».
Même page, article 17, 1™ ligne, remplacer le mot « trimestrielle » par «men-

suelles ».

DIVISION DE L'EXPLOITATION. — 3" IVURHAU.— CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

Timbres à date des agents embarqués.

Les timbres à dale indiquant le lieu d'origine ou le point d'embarquement
des correspondances, qui étaient en usage sur plusieurs lignes de paquebots-
poste français, ne seront plus employés pour le timbrage des correspondances
provenant de pays de l'Union postale et soumises au régime de l'Union. Les
agents des postes embarqués frapperont toutes ces correspondances, au recto,
de leur timbre à date ordinaire indiquant la lettre distinctive de la ligne et le
numéro d'ordre attribué au paquebot; (Ligne..

. paq. franc. n°. ..)
Les différentes lignes de paquebots qui comportent un service d'agent em-

barqué sont désignées par les Icltres suivantes:
Ligne A. — Saint Nazairc à Colon:
Ligne 15. — Sainl-JNaz.aire à la Yora-Cru/.;
Ligne C. — Fort-dc-France à Caycnne;
Ligne D. — Bordeaux à Colon;
Ligne E. — Fort-de-France à Saint-Thomas et Haïti ;
Ligne ,1. — liordcaux au Sénégal, au Brésil et à La Plat»;
Ligne N. — Marseille à l'Indo-Chineet au Japon;
Ligne T. — Marseille à la Réunion, à l'Australie et à Nouméa.
La lettre dislinctive de la ligne el la date d'entrée dans le service français qui

sont indiquées dans le timbre pcnneltront toujours, en se reportant aux itiné-
raires, de constater le pavs d'origine des correspondances ou* leur point d'entrée
dans le service maritime français.

Les agonis des postes de la ligne T frapperont d'un timbre spécial
«
Australie
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Paq. franc.» les correspondances provenant des colonies anglaises d'Australie.
C'est le seul pays, resté en dehors de l'Union postale, que desservent actuel-
lement les paquebots-postefrançais.

Enfin les lettres des militaires et marins à l'étranger ou aux colonies, qui ont
droit au bénéfice du tarif intérieur français, continueront à être frappées du
timbre à date» Corresp.d'armées».Les timbres «Corps exp. Tonkin» et«Corpsexp.
Madagascar» seront toujours appliqués sur les lettres des militaires et marins au
Tonkin et à Madagascar qui, par mesure temporaire, jouissent d'une franchise
complète.

DIVISION DE L'EXPLOITATION. — /|' BUREAU. — CORRESPONDANCES
TÉLÉGRAPHIQUES.

Notifications concernant le service international.

Amérique.
La compagnie «Commercial cable» applique, depuis le i5 septembre courant

,
aux télégrammes à destination de l'Amérique, transmis par ses lignes, le tarif
actuellement en vigueur sur les lignes des compagnies «P. Q.» et «Anglo Ame-
rican».

Les modifications suivantes devront, par suite, cire apportées au tarit' télé-
graphique

.Page 36 à /|(i inclusivement, dans tous les eu-lètes de colonne portant l'indi-
cation «voie P. Q.», ajouter «ou Commercial cable».

Mêmes pages, biller toutes les indicationsqui figurent dans les colonnes ayant
pour titre : voie «Commercial cable».

L'attention des agents est appelée d'une façon foute, particulière sur les modi-
fications de tarif qui précèdent, et dont l'importance ne saut-ail leur échapper.

Afrique occidentale.
Un bureau télégraphique vient d'être ouvert à Klmina.
La taxe applicable à ce bureau est celle d'Accra, augmentée de 3o co.nlimes

par mot.
D'autre part, la taxe des bureaux de Sali. Pond

,
Winnobahel Cape-Coasl-Casl le,

qui a été notifiée au Bulletin mensuel de juin dernier, page i/|ô, doit èlre
augmentée de io centimes par mol.

Les agents devront, par suite, modifier comme suit les indicalions qui figurent
à la page y.8 du tarif, en regard du mot Accra :

li". c. fr. c. IV. c. fr. c. fr. c. IV. c.
/Accra 0 25 9 55 10 05 0 /|5 9 75 10 05
\ l'iliuiiia, Winiic.Uah, SaliAccra.. . { ni./-. r.j Pond et Cape-l.uast-
( Castlu 0 55 9 85 10 35 0 75 10 05 10 35

Afrique méridionale.
La compagnie «Kastern Telegraph» communique les renseignements suivants,

qui complètent les.renseigncmenls insérés à la page 21 3 du lîullclin mensuel de
juillet dernier.

Le Coin (M'iienienl du Transvaal vienl d'ouvrir des bureaux télégraphiques
à Ulreclit el à Barheton. Les télégrammes peuvent donc être adressés direcle-
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ment à ces localités. Un courrier part, en outre, de Barbelon pour Comatie ou
Steynsdorf, chaque mardi, .à six heures du matin; un autre courrier part de
Potschefstrooin pour Malmani, les mardis, à huit heures du matin.

luh'AUI.ISSEMEXT DE CÂBLES.

Les trois cables «Anglo», «P. Q.» et «Commercial»,qui relient la France à
l'Amérique du Nord

,
sont actuellement en service et peuvent être employés à

égalité de tarif.
RECTIFICATION AU TARIF TÉLÉGRAPHIQUE.

Brésil ; voie du Nord, Para : ao fr. 5o cent, au lieu de g fr. 75 cent.

DIVISION DE LA COMPTABILITE. 2e RTTREAU. VERIFICATION DES PRODUITS.

Enquête sur le mouoenieu': des correspondances de tou'.e nainre. transportées par le
service des postes du 6 an 15 el du 21 au 30 octobre 1887.

L'enquête annuelle sur le mouvement des correspondancesde toute nature,
transportéespar le service des postes, aura lieu, cette année, en ce quiconcerne
les lettres, du 6 au lô octobre prochain, et, en ce qui touche les objets affranchis
à prix réduit, du

:>. i au 3o du même mois.
Les agents sont invités à se reporter, pour les opérations de comptage aux-

quelles ils vont avoir à procéder à cette occasion, aux. instructions contenues
dans la circulaire relative à l'en quête de l'espèce elfectuée en l835, insérée au
Bulletin mensuel n° io d'octobrede ladite année.

Les formules destinées à la constatation, dans les bureaux de recette et. dans
les établissements secondaires, des résultais de celte statistique seront envoyées
en temps utile aux: directeurs départementaux el. aux directeurs de ligne des
bureaux ambulants, chargés de les répartir entre les agents placés sous leurs
ordres.

Les formules nécessaires pour résumer les diverses opérations de comptage
effectuées dans chaque département seront également adressées d'office aux
chefs de service, qui devront les renvoyer, dûment remplies, à la division de la
Comptabilité, bureau de la Vérification des produils, au plus lard dans les
dix jours qui suivront la période de statistique à laquelle elles se rapportent.

Le. Conseiller d'Etat, Directeurgénéral des Postes et des Télégraphes;

E. COULON.

DIVISION DE LA l'.OM PT HSI LITE. ,V P.UREAU. ARTICLES D'ARGENT.

Happe! des conditions de dépd' des valeurs à recouvrer. *

Des abus son! signalés eu ce qui concerne les valeurs confiées à la Poste pour
être mises en recouvrement. L'Administration rappelle au service qu'aux termes
de l'arrêté du ii mai 1879 el du paragraphe 7 (le l'Instruction n" 3^8 (Bulletin
mensuel 11° 12 de décembre 1880), foule valeur, pour être recouvrable, doit
porter exactement le nom el l'adresse du débiteur, ainsi que la signature pour
acquit du tireur.

Une indication de qualité ne saurait être considérée comme désignant suffi-
samment le débiteur, s'il existe dans la même commune plusieurs personnes
exerçant la même profession ou ayant la même qualité.
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Ainsi, par exemple, une valeur tirée sur M. le maire à
,

M. le secrétaire
de la mairie à

,
doit être mise en recouvrement, ces désignationsconstituant

en réalité des adresses personnelles indiquant clairement, sans qu'il puisse y
avoir de doute, les véritables destinataires.Au contraire, si une valeur était tirée
sur le café à

, sur le débitant de tabac à
, ou bien encore sur un con-

seiller municipal qui serait désigné seulement par un. numéro d'ordre, comme
i", 2e, 3e ou io° conseiller municipal à

, sans fournir d'indication précise
sur le nom du débiteur, elle ne devrait pas être mise en recouvrement.

Dès lors, 1oute valeur qui ne remplirait pas rigoureusement ces conditions
devra désormais être renvoyée immédiatement au déposant, avec une note soin-
inaire explicative épinglée à la valeur elle-même et indiquant le motif du
renvoi.

Il est rappelé, en outre, que le nom de chaque débiteur ainsi que la somme
à encaisser doivent toujours être exactement inscrits sur le bordereau n" i485
par les soins du déposant, conformément d'ailleurs au paragraphe 11 de ladite
Instruction.

DIVISION DE LA COMPTABILITE. IUJREAU DES ARTICLES D'ARGENT.

Interdiction de payer les mandats d'articles d'argent établis sur desformules
de l'ancien modèle.

Eu vue de rendre aussi difficile c\tie possible la conlrefaçon des mandats
d'articles d'argent ordinaires, l'Administration a fait graver, en i88/|, ces mandats
sur un papier spécial : les mandats au-dessusde 20 francs, n" i/|Oi,et les mandats
des distributeurs, n° 1402, sont filigranes et présentent en clairs el en ombres,
dans la pâte même du papier, les mots «Mandats de poste. — Ministère des Postes
et, des Télégraphes, — Articles d'argent»; les mandats de 20 francs et au-dessous
11° 1401 bis ne sont pas filigranes et présentent simplement en clairs les mots
«Ministère des Postes et des Télégraphes*.

A partir du 1" novembre \c\bM\, les nouvelles formules de mandats dont il
s'agit ont été mises en service au fur el à mesure des besoins des bureaux; mais
il a été expressément recommandé aux receveurs de ne faire emploi de ces
nouvelles formules qu'après avoir entièrement épuisé leur approvisionnement
d'anciennes formules de mandats, lesquelles était ni seulement imprimées sur papier
ordinaire et revêtues d'unefigurine bleue semblable à celle dt:s timbres-poste.

Depuis le 1" février dernier, tous les bureaux, sans exception, l'ont exclusi-
vement usage des nouvelles formules de mandats; aucun mandat ne doit avoir
été émis, par conséquent, depuis le 1" lévrier, à l'aide d'anciennes formules revê-
tues de la figurine bleue.

Or, le plus long délai accordé pour le payement des mandats, quels que soient
le lieu de destination et la qualité des destinataires, étant de o mois, aucun
mandai; ancien modèle avec figurine bleue ne sera plus valable après le 1" no-
vembre 1S87, s'il n'a été visé pour date par l'Administrationdans la forme in-
diquée à l'article 880 de l'Instruction générale.

tën conséquence, si des mandats de l'ancien modèle venaientà êlrc présentés
au payement après le i°p novembre prochain

,
les agents ne devraient pas en

acquitter te moulant entre les mains des réclamants sous peine d'engager leur
responsabilitépécuniaire; ils retiendraient lesdils mandats elles transmettraient
d'urgence à l'Administration, bureau des Articles d'argent, joints à une note
explicative.
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DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. 3' BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

Service des bous de poste.

RELEVÉS N° 1Ô2I DES BONS ÉMIS.

i" A partir du mois de novembre prochain, les receveurs n'établiront plus
que mensuellement, au lieu de chaque quinzaine, le relevé n° 1021 (ancien 32)
des bons de poste émis. Ce relevé comprendra tous les bons émis dans le courant
du mois par leur bureau.

Les modifications nécessaires seront apportées à la contexture de la formule
tViôai, lorsqu'elle sera réimprimée. En attendant, les receveurs continueront
à se servir des formules actuelles.

Lorsque deux formules seront nécessaires, on devra les réunir avec soin.
Dans ce cas, le nombre des bons, dans chaque catégorie, ne devra former qu'un
seul total repris au tableau récapitulatif de la dernière page. Le tableau récapi-
tulatif de la première formule ne devra pas être rempli.

Les relevés mensuels n° 1621 devront être transmis à la Direction le 1" de
chaque mois.

Comme conséquence, dans les Directions, les agents n'auront plus qu'à
inscrire en une seule ligne au registre 11° 1

5 S9 (ancien 900) les totaux de chaque
relevé mensuel n° 1021, et. qu'à reprendreces mêmes totaux sur le relevé n" 1626
(ancien 33). Le travail sera ainsi simplifié.

2° L'Administration constate journellement de nombreuses erreurs sur les re-
levés n" 1 ïv>. 1. La plupart sont relatives à l'omission d'un bon émis ou à la double
inscription d'un même bon.

Les redressements auxquels donnent lieux ces irrégularités entraînent des
perles de temps préjudiciables au service. Il est recommandé d'apporter un soin
minutieux dans l'établissement des relevés dont il s'agit.

BONS DE POSTE UUlÉGLUEllS.

Les personnes qui expédient des bons do poste apposent souvent par erreur
leur signature à la place réservée

, sur chaque bon, pour l'acquit du bénéficiaire.
Par suite, les agents se trouvent dans l'obligation de suspendre le payement des
des bons présenlanl celle irrégularité el de transmettre, sous chargement, les
titres au Bureau des articles d'argent pour les faire régulariser.

A l'avenir, lorsqu'un bon de poste ne présentera aucune autre irrégularité
que celle indiquée ci-dessus, le payement devra en avoir lieu immédiatement. Le
destinataire sera simplement invité à biffer la signature de l'expéditeur et à ap-
poser la sienne à l'endroit réservé à cet. elfe!, suivant les prescriptions du para-
graphe 27 de l'Instruction n" 2,17 de novembre 1882.

Corrections à effectuer au Bulletin mensuel.

IUJI.LKTIN MENSUEL N° Il DE NOVEMBRE lS8i. — INSTRUCTION N° 2O7.

S Si), remplacer la rédaction actuelle par la suivante :

«.Ilelevé mensuel des bons de poste émis.
«Le i 01 de chaque mois, les receveurs établissent sur un imprimé n° i52i

« (ancien 32 ), qu'ils transmettent à la Direction
,
le relevé des bons émis à leur

«bureau pendant le mois précédent. Ils transmellcnt également à la Direction,
«après le; avoir vérifiés, les relevés n° 1621 dressés pour la môme période par
«les préposés des établissements secondaires relevant de leur bureau.
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«Les receveurs indiquent, sur la formule u" 102.1, les numéros et; le nombre
«des bons délivrés chaque jour à leur bureau, dans chaque catégorie. S'il a été
«
émis plus de deux bons de la même catégorie dans la même journée, ils in-

«
scrivent les numéros du premier et du dernier bon émis.

«Le relevé mensuel n° 1021 doit être fourni, môme lorsqu'il est négatif.»
S 26, 2° ligne, biffer «de la deuxième quinzaine».
S 38, 3' alinéa, à la place des deux premiers mots «Cet envoi», mettre : a L'en-

voi se rapporlant à la deuxième quinzaine de chaque mois. »

S 38, 3' alinéa, 1" ligne, à la place, de «de quinzaine», mettre «mensuel».
Chapitre V, remplacer, dans le litre du chapitre, les mots « de quinzaine et des

bons émis» par l'indication suivante : «Nos 1021 et 1Ô23.»

S 39, supprimer, dans le titre et à la 1'° et 2° lignes du 1" alinéa, les mots «de
quinzaine».

§ âO, remplacer la rédaction actuelle par la suivante
:

«Mode d'envoi, à l'Administration, des relevés n" 1521 et 1523
«et des bons payés.

«Dès que la vérification des relevés u° i523 est, terminée, le Directeur les
« a dresse à l'Administration, avec les bons qui s'y rapportent, ainsi que les relevés
« négatifs.

«Les bons payés par chaque bureau sont placés sous le relevé n° 1523 auquel
«ils appartiennent, par catégories et dans l'ordre des numéros. Les relevés
«n0 1Ô23 et les bons, de chaque exercice, doivent former une liasse spéciale, la
« recette principale en tète et les bureaux par ordre alphabétique. Les deux liasses
«sont réunies de manière à former un paquet unique auquel est jointe une
«fiche n" 1Ô2Q (ancien /|/|), indiquant le nombre de paquets de bous envoyés,
«ainsi que les noms des bureaux dont les envois manquent.

«Les relevés n" i5ai mensuels également classés dans l'ordre alphabétique,
«la recette principale eu tète, y compris les relevés négatifs, sont transmis à
«l'Administration avec les relevés 11° i5a3 et les bons, afférents à la seconde
«quinzaine de chaque mois.»

«Chaque envoi, solidement enveloppé et. soigneusement cacheté, est transmis
«sous étiquette n° i6:>.5 (ancien /jo) et avec la formalité du chargement, à l'Ad-
ministration (division (le la comptabilité, bureau des articles d'argent).

S /il, remplacer dans le titre et à la première ligne du premier alinéa : «de
« quinzaine» par «n°* 1021 et i523».

S li5, W alinéa, 2e ligne, remplacer «de quinzaine n" 32» par «mensuels
«11° 1Ô21 ».

S 56, remplacer dans le titre «de quinzaine
» par «mensuel» el à la première

ligne «le 16 et le premier» par «le icr».
S 56, V ligne, remplacer «la quinzaine précédente» par «le mois précédent».

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. 3° BUREAU. •— ARTICLES D'ARGENT.

Timbre de-10 centimes à opposer sur les états n" 1512 constatant le payement,
là remise eu le remboursement des sommes consignées pourfrais de protêt. '

Aux termes du paragraphe 18 de l'Instruction n° 3/i8 insérée au Bulletin
mensuel de décembre 1886, si l'envoyeur d'une ou de, plusieurs valeurs à
recouvrer désire consigner.le coût probable des frais pouvant résulter du protêt
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de la valeur ou des valeurs déposéespar lui, il doit verser au bureau de dépôt
une somme correspondant au montant de ces frais.

L'emploi des sommes ainsi déposées, à litre de consignation pour frais de
protêt, donne lieu à trois cas distincts :

i" Payement des frais à l'officier ministériel chargé du protêt;
2° Remise delà somme consignée à l'officier ministériel ou à la personne dési-

gnée spécialementpar le déposant;
3° Remboursementau déposant de la somme qu'il a consignée, si le protêt

n'a pas eu lieu, ou du reliquat de la somme consignée si la consignation n'a
pas été employée entièrement.

Dans le premier cas, lorsque l'officier ministériel qui a protesté la valeur ou
les valeurs reçoit le montant de ses frais, il en donne quittance : i" sur un état
spécial qui est transmis au déposant (formule n" i5o5 ) et 2e sur un état de paye-
ment qui est produit par le Receveur à l'appui de sa comptabilité (formule
n° i5l2j. Un timbre-quittance de io centimes est apposé sur l'état n" i5o5 si
la somme payée excède 10 francs. Quant à l'acquit donné sur l'état n" i5i2, il
est exempt de l'impôt du timbre do 10 centimes comme étant fourni par dupli-
cata, pour la régularité des écritures, sur une pièce d'ordre intérieur.

Dans les deux autres cas (remise de la consignationà l'officier ministériel ou à
une personne désignée et remboursement intégral ouparliel au déposant) la partie
prenante donne quittance delà somme qui lui est versée sur l'état n° 1012;
mais, jusqu'à présent, l'Administration n'avait jamais exigé que cet état
n" 1O12 fût revêtu d'un timbre de io centimes lorsque la somme versée excé-
dait 10 fiancs.

Consulté sur la question de savoir si les quittances données sur l'état
n" ioi2 dans les trois cas précités, qu'elles émanent de l'officier ministériel, du
déposantou de son mandataire, tombent sous l'application de l'article 18 de la
loi du 23 août 1871, M. le Directeur général de l'Enregistrement, des Domaines
et du Timbre vient de répondre par l'affirmative : les quittances dont il s'agit,
emportant libération au profit de l'Administration et lui servant de décharges,
doivent, par application de l'article 18 de la loi du 23 août. 1871, être re-
vêtues d'un timbre de 10 centimes foutes les fois qu'elles sont, supérieures à

10 francs.
Les agents devront donc, à l'avenir, apposer un timbre-quittance de

10 centimes sur chaque formule n° 1012 portant acquit d'une somme supérieure
à 10 francs ri mise à un officier ministériel ou à une personne, désignée, ou bien
remboursée au déposant. Le timbre de 10 centimes sera payé par la partie pre-'
liante et oblitéré dans la forme indiquée au paragraphe 3^ de l'Instruction
n°348.

Il n'y aura pas lieu d'apposer un timbre de 10 centimes sur l'état n" i5i2
dans le cas de payement à un officier ministériel du moulant de ses frais de
protêt, même si la somme payée est supérieure à 10francs; lelimbrede 10 cen-
times apercevoir pour le payement d'un état de frais excédant 10 francs conti-
nuera à être apposé sur l'étal n° i5oo transmis au déposant, mais le Receveur
devra porter, sur l'étal n° 1612, la mention suivante qu'il signera : Je soussigné
certifie que la note defrais et honoraires n" 1505 à laquelle se rapporte le présent,
étal n" 1512, a été revêtue d'un timbre-quittancede 10 centimes.

Corrections àfaire à l'Instruction n" 348 de décembre 1886.

S 92. Ajouter à la suite du 1" alinéa :

Quand il s'agit du payement à un officier ministérield'une somme supérieure
à 10 francs, l'état de Irais n° i5o5 est revêtu d'un timbre-quittance de 10 ceiir
t imes comme il est dil au S 89, el le Receveur porte à l'état n° 1O12 la mention
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suivante qu'il signe : Je soussigné certifie ijue la no'e defrais n" 1505 à luquellu sa
rapporte le préseiv è'ut. n" 1512 a été revêtue d'un limbre-quit'ance de 10 ce/i'imes.
Quand la somme consignée a été remise à une personne désignéepar l'envoyeur
et que cette somme dépasse io francs, l'étal n" 1Ô12 est révolu d'un timbre-
quittance de io centimes payé, apposé et oblitéré parla partie prenante elle-
même.

Même S». Ajouter à la suite du l\° alinéa : Si la somme remboursée est supé-
rieure à io francs, l'état n" 1012 est. révolu d'un timbre-quittancede 10 centimes
payé, apposé et oblitéré par la partie prenanteelle-même.

S 118. Ajoutera la suile du 3° alinéa : Ces états 11° i5i2 doivent, être revêtus
d'un timbre mobile à 10 centimes dans les cas spécifiés au S 92 île la présente
Instruction.

DIVISION DE LA COMIMABILII'É. 4° ISUREAU. TARIFS, FRANCHISES
ET CONTRAVENTIONS.

Franchise télégraphique. — Service des Domines.
Décision ministérielle du 13 septembre 1887.

Les directeurs, inspecteurs, sous-inspecteurs el capitaines des douanes, sont admis
à correspondre, en franchise, p.ir la voie télégraphique, avec les fonctionnaires cl dans
les limites indiqués au tableau ci-dessous :

iMliWrîttlR.DKS FINANCES.

DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES.

il/nuitée à la correspondance urgente relative à la poursuite de
la contrelmn le el à la surveillance exceptionnelle à exercer sur en
point quelconque de la frontière ou du littoral, échangée avec,
leurs collègues d,î la dire, lion de Paris et des directions limi-
trophes; les inspecteurs, sous-inspecteurs, receveurs particuliers,
capitaines, lieutenants et soiis-lieulenantsdes douanes, placés sous
leurs ordres.

/ Limitée à la correspondanceurgente relative ri. la poursuite de
Inspecteurs l lu contrebande et à ta surveillance exceptionnelle à exercer sur un

el J point quelconque de la frontière ou du littoral, échangée avec leur
sous-inspecteurs

i
directeur, les inspecteurs et sous-inspecteurs de la direction et

divisionnaires, /de» directions limitrophes, les capitaines, lieutenants et soas-
\ lieutenants (les douanes de la direction.
i Limite,: à la correspondance urgente relalive à la poursuite de
i la contrebandevlà la surveillanceexceptionnelle ri. exercer sur un point

_ . , 1 quelconque de la frontière ou du littoral, échangée avec leur
' ' '

i
directeur, les inspecteurs, sous-inspecteursde la direction, leurs

I collègues de la direction el des directions limitrophes, les lieu-
\ tenants, sous-lieutenants el brigadiers de la direction.

—

Les agents sont, en conséquence, invités à reporter les indications du tableau ci-dessus
à la pige 35 de la nouvelle édition de l'état, général des franchises télégraphiquesou à
la page si) d; l'ancienne édition, suivant qu'ils sont en possession de l'une ou de l'autre
de ces éditions.
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DIVISION DU LA COMPTAI'.II. L'I'LL \" BU HUAIT. TARIFS, FRANCHISES
KT C.OXTTIAVKNTIOXS.

Franchises postales. — Service militaire. — Décision ministérielle
du 10 septembre 1887.

Est admise à circuler en franchise, par la poste, sous plis fermés, en cas de
nécessité, la correspondance do service actuellement échangée sous bandes entre
les ingénieurs directeurs des poudreries el raffineries de soufre et de salpêtre
d'une part, et les commandants de corps d'armée, les inspecteurs généraux des
poudres et salpêtres et les présidents des x-onscil< d'administration des poudre-
ries et raffineries de soufre et de salpêtre, d'anlre part.

En conséquence les modifications suivantes devront être apportées « l'annexe
au manuel des franchises postales (franchises du service militaire).

.

Page 79, colonne 3 :

i" En regard de «Commandants des corps d'armée et des régions militaires»
(col. 2), remplacer S. I> par S. Ii*;

20 En regard de «Inspecteurs générauv des poudres et salpêtres à Paris»
(col. 2), remplacer S. Ji par S. Ii*;

3" En regard de
n
Président des conseils d'administration des établissements

militaires » (col. 2) piquer le signe de renvoi {:>.) à la suite de la mention S. Ii;
4° Porter au bas de la page le signe de renvoi (2) et inscrire à la suite le

texte suivant :

(2) La correspondance de service actuellement échangée sous bandes entre
les ingénieurs directeurs des poudreries et raffineriesde soufre et de salpêtre et
les présidentsdes conseils d'administration des poudrerieset raffineries de soufre
et <ie salpêtre (Etablissements militaires) esl admise, en cas de nécessité, à circu-
ler sous plis fermés.

Page 85, colonne 3, en regard de: «Ingénieurs directeurs des poudres et
salpêtres» (col. 2) remplacer S. Ji. par S. D*.

Page 110, colonne 1, en regard de : «Présidents des conseils d'administration
(commandants ou directeurs) des établissements militaires», inscrire dans lès
colonnes 2, 3 et 4, au-dessous de : «Ingénieurs directeurs du dépôt central des
poudres el salpêtres à Paris», les mentions :

Ingénieurs directeurs des poudreries et raffineries del
poudres et de salpêtre * | S. Ii (3). T. le Rép.

Porter au bas de la page le signe de renvoi (3) et le faire suivre du texte ci-
après :

(3) La correspondance de service actuellement, échangée sous bandes entre
les présidents des conseils d'administration des poudreries et raffineries de
soufre et de salpêtre (établissements militaires) et les ingénieurs directeurs des
poudreries et raffineries de soufre el de salpêtre, est admise, en cas de nécessité,
à circuler sous plis fermés.

BULL. MENS. N° 9. — 10e VOL. 22
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DIVISION DE LA COMPTABILITE. f\° BUREAU. TARU'S, FRANCHISES
ET CONTRAVENTIONS.

Franchisespostales. — Service des douanes. — Publicationd'un 102' supplément
au Manueldesfranchises postules.

Le 102" supplément au Manuel des franchises publié ci-après contient noti-

ficationd'unedécision prise par M. le Présidentdu conseil, Ministredes finances,
le i3 septembre 1887, et portant concession de franchise pour la correspon-dance de service relative à la circulation et au pacage des troupeaux importés
en France et échangée entre les receveurs des douanes et les maires ou adjoints
spéciauxde certaines communes situées dans les départements des Basses-Alpes,
Hautes-Alpes,Savoie et Haule-Savoie.

Les agents devront reporter au Manuel des franchises les indications de cesupplément.

MANUEL DES FRANCHISES.
102e SUPPLEMENTAU

FORMF
ARRONDISSEMENT,

INDICA-
DÉSIGNATIONDES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES

sous
hauclic OIRCOSSCMPIIOXOU RES80OT

NUMEROS
TIoN . M-^^MI — _~-_ iMiiiinTM __ ,

" dnns l'étendue duquel ,
DATES

llun .— ^ -— -^ - la . . 1 des
(lfls ' J lu coiresnondaneo

P»S«» „„,„,, TiiXruer
AUXQUELS LA COEHESPONDASCE DE SERVICE ' circulant »l»bl«>..«ntcontresignée ÉTATS DE cmcoxscsirT.o». i.s DÉCLIO..

du AUTORISES a indiquer , ri- circuleeu irancliise.
, v, ja colonnGQ

(|cs iciictionnaire*et des personne» en iranciuse
m%n MManuel ^ coniresïgnerleur correspondance ju tatleau n° 3 désignés doit ministérielles.

des
, .„ Ma„,.o! daus la colonne ci-contru être présentée. Ancien. Nouvenu. ftumero» Pages.

cLUe;. '" deff",
doit ct™Se en franchise,

's
, 7

*-tableau*. «

_
I 3 3 i

.
———— ' '

' S. B.
17 Adjoint spécial tic Fonlgillarde (Hau- J ( au-dessousdo îa Receveur des ilnuanos à Molincs (Hautes-

tes-Alpes), 5° accolade).... Alpes)*.

iVei'Soîc ( commune île \ Idem
Bourg). J ' S. B. * „ m

La Gurraz (communede. I J (au-dessousde In MeucYOurdes douanes à Sccz (Savoie)*.... '
Villaroger). [ dernière accolade)

Los Bréviércs ( communeI
de. T ignés. [Savoie]). / gi gt

50T) Maires de Meyrouncs et de Jansiers Receveur dus douanes à Larchcs (Basses- i'
(Basses-Alpes). Alpes)*. j g< B

505 Maire de Saint-Paul (Basses-Alpes).. Idem hmiax.dédouane* àSereniies(Basses-Alpes)* 1 S B

505 Mtiire de Ristolas ( Hautes-Alpes).
. . .

Idem. : ... . Re-ev. îles douane? à Abriès (Hautes-Alpes) *• ( S B
#

505 Muirc de Ycran ( Houles-Alpes ) Idem Recev. des douanes à Molines (Hautes-Alpes)* £
. SB

505 Mairede INcvaché( Hautes-Alpes).... Idem Recev.desdouanes à Plmnpînct(Hlcf-Alpes)* 'SB !/..,.,
\ ' * " " * " 1 Décision ininislc-

505 Maires de Montgonèvre,V«l-des-Pi'cs Idem Receveur des douanes à la Vachette ( Haute)-- \ rîellc du i3 sep-
et Briançon( Hautes-Alpes). Alpes)*. S. B *

/ lembre 1S87.

505 Moires de Bcllccombn, Crost-Volainl Idem Receveur des douanes à Flumet ( Savoie ) *.. '

et Saint-Nicolas(Savoie). | SB
505 Maires de Termignont

Sollières-Sar- Idem Receveur dus douanes à Lanslebourg {Sa- ]

dières et Brama ns (Savoie). voic) *. g^ n
505 Moires de Bessans et Bonneval (Sa- Idem Roceveur des douanes ù Lanslcvillard (Sa- j

voie). *o;e) *". [ S. B.
n

505 Maires de Soint-MiclicI,Saint-Martin- Idem Receveur des douanesà Modanc (Savoie) *.
d'Arc,

Valloire,Valmeinier,Orelle,Saint-André, I'Veney, Villarodiii-
Bourgel, Avrîcux et Aussois ( Sa-
voio)' S. B.

„ „ m m
505 Maires de Peisey

,
les Chnpidlcs

,
Idem Receveur des douanes à Sécz. ( Savoie ) *

Bourg- Saint- Maurice ,
Hautevillc-

Goudon
,

Mtintvnlzan - sur - Séez ,Sainte-Foy, Villaroger, lignes cl j

Val-d'Isèrc(Savoie.). S. B.
« ,

|

105 Maires de Beaufort et Villnrd-de- Idem Receveur des douanes à Haute-Luco ( Sa-
Beaufort (Savoie),des Pral/., Me- voie) *.
gi'Vft et Comhloux{lï<iuti:-Savoie). ' t
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1SD,.
DÉSIGNATIONMÏS FONCTIONNAIRES ET DES P.EIISON N ES FORME

ARRONDISSEMENT, NUMÉROS
""es" " "~TO,aBKB== ~~ =~**mm*-——- sous laquelle "Ta^TT',",'"dte'T'juoT*'

dcs
DATES

-„ ,
SIGNES DE IÏKNVIM AUNQUKI.S us c~oiU',ESPO\Dwc.p, a la correspondance'f ADTOEISES indiquer" île s.'rvi.e cottHESPOSDABCK valablementrontre-signéo ÉTAIS DE Cliicbsscnipriox. „... „ . .,.Tn, „1111 , 1 .

l
1 n 1

cirnilnnl
1 ri- Hi'b UtulHUS

TMÎ.IJ]UL;1 -
* 'a C0l()li,lc a des fonctionnaireset dos personr.es enmmut circule en franuliise.

1 o 1 il ii UtMoau n o t.csig'iies , ,
"

r _
du Manuel dans la cnltiiinii ci-coulrc ;

,
l

,
Numéros ministérielles,

cM'SCSi Je 5ct'ViCC' lies franchis:s. doit «Ire remise en fruurhisc. ctre P«™ntce. Am:ien. Nouveau. l|(JS lableaus< Pages.

1 3 .1 ' /i 5 6 7 8 9 10

T)05 Maires de Thônes,de la Clusnz, du J (au-dessous de Receveur des douanes à Sainî-Jeau-de-Siii S. B. ' « » " r
Grand-Bornand et d'Enlrcniout la dernière aceo- (Haute-Savoie)*.
(Haute-Savoie). lade ). y

G63 Receveurdes douanesa Larelie(Basses- G ( au - des.sus de Maires de Meyronncset de Jausïers ( Basses- 5. h » » n " j
Alpes). lu dernière .lirc.i- Alpes)*. j

lailo). I
.

0G3 Receveur des douaues à Scrennes Idem Mairede SJÏ UI-PJUI ( Basses-Alpes ) * S. Ii. «
' ' ' "

(Basscs-Alpcs), -I
G63 Receveur des douanesii Ahriè» (Hautes- Idem Maire de Uîstnlas ( Haulcs-Àlpcs ) " S. B. >• « " ' '

Alpes).

( Maire de Sitînt-Ycian ( llaulcs-Aljscs} *,
. . .

S. B. - " • -
003 Receveurdos douaneshtMolincs (II1'"- Idem Adjoint an.'ciuldc l'\:nlgiHorde (ÏI.HHOS- S. B. « «A,i,e0- ( Alpes) *. A>

003 Receveur des douanes ù l'iumpinel Idem Blaire do Néviiché ( Hautes-Alpes) * S. B. » " - " i
(Ilaulcs-Alpcs).

003 Receveur des- douanes à la Vachette Idem. Maires dr Montgenèvrc
,

de Yal-des-Prescl S; B. « ' "
( Hautes-Alpes), de Biiaiiian (Hautes-Alpes)*.

,.

003 Receveur des douanes à Klumot (Sa- Idem Maires de Bellecmnbc
,

de Orost-Voland cl S. B. * « * ••
voia). de Ssiinl-Niraliis (Savoie) *. ,,......,*;

,
* Décision ntintstc-

003 Receveur des douanes à Lanslebourg Idem Mains de 'i'trmignim,do SoIliercs-Stn'Jières S. B. << • 1 •• " f ri0"e du, i3 sep-
( Savoie). el de Branmns (Savoie) *. ' I

;
tomlnv 1887.

OG'i Receveur des douanes à Lanslcvillurd Idem Mairesde Bcssanset de Bonnev; \ (Savoie) *., S. B. " ' * "
( Savoie ).

/ Mairesdo Saint-Michel
,

de S'-Marlln-d'Arc, S. B. » «
j

003 Receveur des douanesù Modnne (Sa- Idem «KVnlloise, de Valn.cinicr, .rO.eUe de |

• \ 1 Saiiit-Aiiilrr
,

il.; l'ieiiey, uo Vrlluroutn- I j
( lîimi'geL, d'Avrietix ctd'Aussoîs(Savuie) *. |

/ Maires de Pcisev, des Clmpcllc-î,de Bourg- S. B. " " ; *
I Saint-Maurice , d'Hautoville- (îondon ,
1 de Moiitvalc/.fiii-sur-Sées

,
de Suinte- l''ov

j de Villaroger, dj 'lignes et du Val-d'Isère ;
.

! I
003 Receveur des douanesà Séez ( Savoie). Idem, **< (Savoie). j I

1. Adjoints spéciaux de Versot > f eoinimint> de S. B.
.

* ' " " 'I
I lïonrg)

,
de la (iurraï. (Loinuuinede Villa- I

1 roger) el des BriWièies {coiumunede Ti-
\ gnii!«) ( Savoie) *.

( Maires de Bciiuforlet de Villard-de-Bcnuforl S. B. * ' * «\ (Savoie) *. !

003 Receveur dos douanes à Haulc-Luce Idem <
- , „ .,,.. 1^ a r,

\

, c • \ 1 Maires dos Prat/., de Meccvie ot de Coin- ri. B. » - * ! »(Savoie). I J
.

«> iv I bloux ( llauic-Savoie) *,

003 Ilcceveur des douanesà Saînt-.lean-de- Idem Maires dcThônes, de la Clusaz. du Grand- S. B. * » * I "
Sixt (Hante-Savoie). Romand et d'Entrcmont (Haute-Savoie)*.
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DIVISION «R LA COMPTARII.ITIÏ. L\" BUREAU. TARIFS, FRANCHISES
I:T CONTRAVENTIONS.

Jugement des tribunaux.
Par jugement du îa août 1887, ^e tribunal correctionnel de L a con-

damné le nommé B à 10 francs d'amende pour injures adressées à une
receveuse dans l'exercice de ses fonctions.

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE. —ISURKAU DE LA CORRESPONDANCE
GÉNlilUI.E ET DU CONTRÔLE.

Modification ti l'Ins'ruclion ;t" .24.

Transmission à la Direction centrale des livrets dont le remplacement
est demandé.

Remplacer l'article 278 par le texte ci-après :
278. — Lorsqu'un déposantdont le livret est entièrement rempli en demande

le remplacement, il remet son titre dans un bureau de poste quelconque, en
échange d'un bulletin (modèle n" 21}.

Le receveur des postes joint, à chaque livret à remplacer un double bulletin
n" 157 et l'envoie à la direction du département dans les mêmes conditions que
les livrets à régler (art. a3i).

Après s'être conformé aux prescriptions de l'arficle 23a, le directeur adresse,
chaque jour, à la Direction centrale, en un paquet spécial, les livrets à rem-
placer. L'envoi est accompagné d'un bordereau n" 158 rose établi dans la forme
prescrite par l'article 233.

Doivent être traités comme livrets à remplacer les livrets déposés pour être
réglés, lorsque seul le verso de la dernière page est en blanc.

Ultérieurement, le nouveau livret est remis au déposant dans les conditions
indiquées aux articles ga et suivants.

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE.

Tableau des opérations effectuées pendant le mois d'août 1887.

Versements reçus de io3,o8o déposants, dont ig,32i nou-
veaui * 11,492,711' 71e

Remboursements à 38,870 déposants, dont
7,772 pour solde 8,959.083' 08" \

Rentes achetées à 232 déposants pour un ca- > 9,244,75'.) 13
pital de 284,775 45 )

EXCÉDEST de recettes 2,247,952 58

Nombre de comptes existant au 3i août 1887 : 942,610.

IMPRIMERIE NATIONALE. — Septembre 1887.
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1889.
N° 9 SO'PP.

N° 9 SUPPLÉMENTAIRE.

PREMIERE PARTIE. Pagçs.

NOTIFICATION du décret organisant les services extérieurs de la Régie des Postes el des Té-
légraphes. — Modifications apportées par des décrets ultérieurs 283

ARRÊTÉ instituant un conseil d'administration 290
ARRÊTÉ relatifaux. tableaux d'avancement des agents des services extérieurs 290
CIRCULAIRE relative à l'opplîcatioMdes dispositions de cet arrêté 290
ARRÊTÉ instituant une Commission consultative des Postes el des Télégraphes 20.5

ARRÊTÉ nomnianl les membres de la Commission consultative des Postes et des Télé-
graphes 296

CLASSEMENT des receltes de poste et de télégraphe de France et d'Algérie 207

SERVICE CENTRAI.. SECBKTAIUAT.

Notification du décre'- organisant les services extérieurs de la Mégie des Postes
et des Télégraphes. — Modifications apportéespar des décrets ultérieurs.

L'organisation des services extérieurs de l'Administration des Postes et des
Télégraphes a été complètement réglementée par un décret du 23 avril i883.

Ce décret, qui a été publié au Bulletin des lois (xn* série, 13. 768, n° i3i8o,
page 483), n'a jamais été inséré dans le Bulletin mensuel.

Comme il est obligatoire tant qu'il n'a pas été abrogé,' la Direction général*'
croit devoir le porter à la connaissance du personnel.

Il est fait toutefois observer que le décret du 23 avril i883 a été modifié dans
diverses de ses dispositions :

i° Par le décret du 3 février 1880, rattachant au service de l'agent comptable
de la fabrication des timbres-poste le magasin central des timbres-poste et le
magasin général des formules de mandats d'articles d'argent (Bulletin des lois,
XIP série, li. ai3, 11" 10266, page 573);

2° Par te décret du 20 mars 1886, qui rattache le service technique au service
de l'exploitation (Bull. mens, n" 3, mars 1886, pages 56 57);

3° Par le décret du i5 juin 1887, qui transforme le Ministère des Postes et des
Télégraphes en régie financière (Bull. mens, n" 6, juin 1887, pages 140-141 );

4° Par le décret du 27 juin 1887 portant désignation des emplois de la Direc-
tion générale des Postes et des Télégraphes auxquels il devra être pourvu par le
Président de la République sur la proposition du Ministre des finances, par le
Ministre des finances sur la proposition du Directeurgénérai, et par le Directeur
général (Bull, mens, n" 7, juillet 1887, pages 161-162).

BUI.L. MENS. N° 9 SUPP. 1 0" VOL. * 23
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All.MSTÉl'.E DES POSTES UT DUS TÉ I.ECRS l'Il ES.

DÉCHET du 23 avril 1883 organisant les services extérieurs du Ministère des Postes
et des Télégraphes.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPOTÎLIQUE FRANÇAISE,
Vu'le décret dusô'mars 1802 sur la décentralisationadministrative;
Vu le décret du 20 janvier 1862 sur l'organisation de l'administration des

lignes télégraphiques ;
Vu le décret du 27 novembre t8(>'. sur l'organisation du service des postes;
Vu le décret du 27 février 1878 relatif à la fusion des Postes el des Télé-

graphes,
DÉCRÈTE :

ART. ]. Les services extérieurs du Ministère des Postes el des Télégraphes
comprennent :

i° Le service technique;
2° Le service d'exploitation;
3" Le service ambulant;
/i" Le service maritime;
5" Les services spéciaux, savoir:

L'inspection générale du contrôle,
La télégraphie sons-murine,
La réception cl la vérification du matériel.
Les services des timbres-poste,
L'Ecole supérieure de télégraphie.

ART. y. fiC service technique est chargé :

i" De la construction cl de l'entretien des lignes, des appareils el. du malériel
postal et télégraphique;

2° De l'mslallalion, do l'appropriation et de l'approvisionnement des bu-
reaux ;

3" De renseignement;
4" De la télégraphie militaire.

ART. 3. Le service technique est organisé par régions.
Le territoire de la France continentale avec la Corse est. divisé en quinze

régions. Le territoire de l'Algérie forme une seizième région.

ART. '1. \ la lète de chaque région est placé un directeur-ingénieur. Il est as-
sislé d'inspecieurs-ingénieurs,de sous-ingénieurs el.de contrôleurs.

Il dispose également de commis pour le service sédentaire de la direction, el
assure l'exécution des travaux avec i'aide. de chefs surveillants, de. surveillants
et d'équipes d'ouvriers.

Le nombre par région des agents ci-dessus désignés et leur résidence sont fixés •

d'après les besoins du service.
Les directeurs-ingénieurs sont ordonnateurs secondaires des dépenses du ser-

\ice technique.

ART. ii. L'exploitation comprend l'exécution des opérations postales et télé-
graphiques et la perception dus taxes dans les bureaux sédentaires de poste
ei de télégraphe, l'acheminement, la transmission el la remise des correspon-
d.muv.
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ART. 0. A la tète de l'exploitation dans chaque département est placé un di-

recteur des Postes et des Télégraphes responsable du service et assisté, pour la
surveillance et ta vérification des bureaux, d'inspecteurs et de sous-inspecteurs.

Il dispose de commis pour l'exécution des travaux sédentaires de la direction
et de brigadiers facteurs.

Le nombre de ces divers agents est fixé, pour chaque direction départemen-
tale, d'après les besoins du service.

Un arrêté ministériel détermine les exceptions qu'il peut y avoir lieu
d'apporter aux dispositions qui précèdent en ce qui concerne le déparlement de
la Seine.

ART. 7. L'exécution du service est confiée dans chaque bureau à un receveur
des Postes et des Télégraphes qui relève du directeur départemental pour l'en-
semble de l'exploitation, mais il est placé sous le contrôle du service technique
pour l'entretiendu matérielet des appareilstélégraphiques,ainsi que pour toutes les
opérations du ressort du service technique auxquelles il peut être appelé à parti-
ciper.

Dans chaque département, le receveur placé au chef-lieu a le tilre de receveur
principal. Il centralise la comptabilité des receltes et des dépenses de tous les
bureaux du département,mais sans exercer aucune autorité sur les autres rece-
veurs; il est justiciable direct de" la Cour des comptes.

Toutefois il n'est responsable que des faits de sa gestion personnelle et de la
validité des pièces justificatives de dépenses qu'il a admises dans sa comptabilité,
après les avoir reçues des autres receveurs du département.

Les receveurs sont, assistés, s'il y a lieu, par des commis principaux, des
commis ordinaires, des commis auxiliaires et des surnuméraires. Dès chefs et
des sous-chefs de section leur sont adjoints dans les bureaux d'une importance
exceptionnelle.

Le cadre des bureaux peut également comprendre un ou plusieurs gardiens
de bureau chargés des travaux d'ordre intérieur, et, s'il y a lieu, du relevage des
boites.

La distribution des correspondances postales et télégraphiques est effectuée
par des facteurs titulaires et par des fadeurs auxiliaires. Des facteurs peuvent
également être chargés du relevage dos boîtes.

ART. 8. Le service ambulant chargé du transport et du tri des correspondances
sur les chemins de fer est réparti eu huit ligues; chaque ligne est divisée en
sections de ligne; chaque section de ligne comporte un certain nombre de bri-
gades.

ART. <J. A la tè.le de chaque ligne de bureaux ambulants est. placé un directeur
assisté d'inspecteurs, de sous-inspecteurs et de commis.

Le cadre des brigadescomprend des chefs de brigade, des commis principaux
et des commis.

t.es chefs de brigade remplissent, sur les bureaux ambulants, les fonctions
dévolues aux receveurs des bureaux sédentaires; toutefois ils ne sont chargés
d'effectuer aucune recette.

ART. 10. Le senice maritime a pour objet le transport des correspondances
échangées avec les pays d'oulre-iner.

Des fonctionnaires du service, des Postes et des Télégraphes en résidence dans
les ports d'attache des lignes de. paquebots.sont désignés par le Ministre pour y
remplir les fonctions de commissaire du (rouvernement ou de délégués de. ces.
commissures. Ils veillent à l'exécution u'n cahier des charges des compagnies
subventionnées.

Des agents embarqués peuvent être placés sur certaines lignes pour effectuer

23.
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le service postal à bord des paquebots, et pour y exercer les attributions qui
leur sont dévolues par les règlements.

Des commissions de surveillance sont instituées dans les ports d'attache des
lignes de paquebots. Des commissions spéciales procèdent à la réception et aux
essais du matériel naval affecté au service postal.

ART. 11. Les directeursdes Postes et des Télégraphes
,

les directeurs des lignes
de bureaux ambulants et les commissaires du Gouvernementexercent, chacun
dans la sphère de ses attributions, les fonctions de chef de service.

Ils correspondent seuls avec le Ministre.
Ils procèdent à l'élude des mesures d'organisation et pourvoient aux moyens

d'exécution. Ils surveillent l'ensemble du service dont la direction leur est confiée,
et en demeurent responsables.

En cas d'urgence, ils prennentsous leur responsabilité l'initiative des mesures
nécessaires pour assurer le service : ils rendent compte immédiatement au Mi-
nistre des dispositions qu'ils ont prises.

Les directeurs départementaux sont ordonnateurs secondaires des dépenses
de l'exploitation imputées sur les crédits qui leur sont délégués. Ils sont, en
outre, chargés de la vérification de Ix comptabilitédans leur département.

ART. 12. L'inspection générale du contrôle est chargée de surveiller les diverses
branches de l'exploitationel de renseigner directement le Ministre sur l'état du
service et l'exécution des règlements.

ART. 13. Le service de la télégraphie sous-marine a pour objet la réception,
la pose et l'entretien des câbles sous-marins appartenant à l'État.

L'usine de la Seyne-sur-Mer, chargée de la fabrication et de la réparation des
câbles, est rattachée à ce service.

ART. 14. Le service de la vérification du matériel a dans ses attributions la
réception des fournitures générales de matériel ; il procède aux essais néces-
saires et surveille, s'il y a lieu, dans les usines, les travaux de construction et
d'entretien effectués pour le compte de l'Administration par les fournisseurs.

Le dépôt central du matériel et les ateliers du service télégraphique y sont
rattachés.

ART. 15. Les services des timbres-poste comprennent l'atelier de fabrication,
l'agence comptable, le magasin central.

•

La fabrication comprend les timbres-poste, enveloppes et bandes timbrées,
chiffres-taxes, cartes-télégrammes, bons de poste, timbres-épargne, et en gé-
néral tous les papiers de valeur dont l'Administrationse réserve la fabrication.

ART. 10. L'Ecole supérieure de télégraphie est destinée spécialement à recruter
le personnel des ingénieurs.

Le nombre des élèves, les conditions du programme d'admission, la durée et
les matières des cours sont déterminés par arrêté ministériel.

ART. 17. Des cours sont établis à l'Ecole supérieure de télégraphie pour les
agents des Postes et des Télégraphes qui se préparent à cette école ou à l'examen
pour l'emploi de contrôleur.

Sont également institués, à Paris el dans les départements, des cours théo-
riques et pratiques dans le but de développer les connaissances générales et
l'instruction professionnelle des agents. Le Ministre détermine les conditions
dans lesquelles les commis et les surnuméraires peuvent être appelés a suivre
ces cours.

ART. 18. En dehors des services permanents désignés dans les articles précé-
dents, des services spéciaux peuvent, en outre, être constitués à titre temporaire
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pour l'exécution des travaux extraordinaires, lorsquecette création est nécessitée
par les besoins du service.

ART, 19. Les grades et les traitements du personnel sont fixés ainsi qu'il
suit :

IPTU-DÏ nrc TRAITEMENTSEMPLOIS. MINIMUM.
,

MAXIMUM.
INTERMEDIAIRES.

francs, francs.

( Inspecteursgénéraux, 10,000 12,000 franc*. 15,000
I Directeur.!-ingénieurs et ingé-
I nieurs chefs d'un servi* c. . . .

8,000 QiOCO francs 10,000
I Inspecteurs du contrôle 0,000 7,000, 8,ooo, 9,000 francs.. 10,000

oorvice I Inspecteurs-ingénieurs....... , 4,000 5,ooo, 6,000, 7,000 francs.. 8,000
technique I Sous-ingénieurs '.3,500 3,000 francs 3,500

p; \ Inspecteursadjoints du contrôle. 4,000 6,000, ,ri,ooo francs 5,500
services I Ehjyeg.ingénicurs 1,800 francs "

spéciaux. J Contrôleurs 5,500 3,000, 3,5oo
,

i.ooo francs... 4,500
F Mécaniciens 1.800 3,100 ,'a,4oo, 2,700 ,

3,000 fr. 3,500
i Chefs surveillant» 1,400 1,600

,
1,800

, a,000 , 3,200 fr. 2,400
\ Ouvriers aux machines 1,500 \ ,600 francs .1,700

/ Directeur des posles de Paris.., 8,000 g,000, 10,000, 11,000 francs. 12,000
Directeur des postes et dps télé-

graphes dans les départements
et directeurs des bureaux am-
bulants 0,000 7,000 ,

8,000 , 9»000 franc».
.

10,000
Inspecteurs principaux à Paris.. 0,000 7,000 francs 8,000
Inspecteurs 4,000 ij,5oo

,
5,000 francs 5,500

Soiis-inspectours 3,000 3,500
Biigadiers-facUurs 1,000 J>ao°' >.4oo, i,6co, 1,800, 3,400

3,700 , H,200
Service Receveur principal des postas de

d'exploitation ! la Suino 8,000 9,000 fiancs 10,000
el.

(
Receveursdes hurenuxcomposés. 3,000 J 3,5oo, *>oo, A;5oo, 5,ooo , 8>000

servie? l 6,000, 7,000 francs
ambulant. Chefs de brigade des bureaux |

ambulonts 2,700 | 3,ooo ,.3,3oo, 3,6oo francs.. 4,000
Receveursdos bureaux simples.. -800 »»000' >.*<">. »»*oo, 1,600, 2,700

( 1,800, 2,000, a,aoo, a/too'.
Dames cinplovces 800 \ / 1,800
Sous-agentsdu matériel dos bu- 1 L

reaux ambulants 1,000 f 1 2,000
Facteurs-chefs, courriers cou- >

Avancements par échelons suc-J

voyeurs et entreposeurs J ,000 ( cessifa de 100 francs j 1,800
\ Facteurs de ville des postos et 1 I
\ des télégraphes 1,000 / \ 1.500

Se"îf0 I Agcnlsemborm.es 5,100 2*''°°' 3'7<>o, 3,ooo, 3,3oo, M00
maritime. j 3,600 francs

Chefde section, agent comptable
de la fabrication des timlres-

l poste 5,000 5,5oo, (ï,coo, 7,000 francs .. 8,000
1 Sons- cht-fs de .section, gardo-

kmplois I magasin central des timbres-
communs /

l(J 3i500 4,000, 4,.W francs 5,(00
aux divers \ Commis principaux 2,700 3,ooo , 3,:ÏOO

,
3,6oo francs.. 4,000

services. 1 Commis ordinaire» 1,500 1,800, a,100 , a,4oo francs.. 2,700
F Brigadicis-chargcurs 1,000 Avancements successifs paréche- 2'C00

Surveillants,gardiens de bureau ions de 100 francs ) ,on.\ ctch.rgeurs 1,000 1 i 1,800i 1
I

Le traitement des facteurs charges de la distribution des correspondances
postales dans les localités les moins importants et dénommés facteurs locaux
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et ruraux est fixé d'après le service effectué et sur la base du parcours kilomé-
trique.

Ces sous-agents peuvent., en outre, obtenir successivement, après dix, quinze
et vingt ans de service, trois hautes payes de cinquante francs chacune, dont le
montant, sujet à la retenue, concourt avec le traitement.pour la liquidation de
la pension de retraite.

Dans les villes sièges des bureaux les plus importants et désignés à cet effet
comme bureaux composés, la distribution el le relev.ige des boites sont effectués
par des facteurs, dils fadeurs de ville, dont, le traitementest fixé uniformément,
pour toutes les tournées, sur la bas:: indiquée au tableau ci-dessus.

Des agents et sous-agents auxiliaires peuvent être placés dans les bureaux
en dehors' du cadre normal pour faire face aux exigences du service.

Les titulaires des bureaux de moindre importance et désignés sous le nom dé
Bureaux simples peuvent recevoir un abonnement spécial destiné à leur per-
mettre de s'adjoindre des aides rétribués directement par eux. !

ART. 20. La rétribution des auxiliaires, les frais démission et les indemnités
diverses qui peuvent être allouées aux agents de loule classe, les cadres des
divers services, des directions cl des bureaux sédentairesel ambulants sont lixés,
dans la limite des crédits budgétaires, par arrêté du Ministre des postes et des
télégraphes.

ART. 21. La nomination aux fonctions d'inspecteur général, de directeur-
ingénieur et de directeur de l'exploitation est faite par décret.

La nomination aux autres emplois est l'aile par arrêté ministériel, sauf en ce
qui concerne les agents désignés à l'article 5 du décret du ?.5 mars i85a.

ART. 22. Les conditions d'admission au surnumérariat, aux emplois de dame
el de sous-agent sont déterminées par arrêté ministériel.

Sont également fixées dans la même forme les conditions des examens spé-
ciaux pour le grade d'ingénieur, l'emploi de contrôleur, et de l'examen dit (te
second degré, pour les emplois supérieurs du service de l'exploitation.

AliT. 23. Nul ne peut recevoir un avancement comportant une. augmentation
de traitement s'il n'est bien noté el s'il ne compte au minimum dans le traite-
ment inférieur deux ans pour les agents à partir du grade de commis, un an
pour les auxiliaires

,
les daines employées et les sous-agents.

Il ne peut être dérogé à cette règle que pour récompenser des services excep-
tionnels et par une. déci-ion dûment motivée du Ministre.

Toutefois les agents qui ont satisfait aux épreuves de l'examen du second
degré peuvent, aussitôt après avoir subi cet examen, recevoir un avancement
hors tour à un an de grade.

AUT. 24. Un agent peut toujours, en dehors de ses attributions normales,
être chargé d'office d'une mission spéciale dans l'intérêt du service.

ART. 25. Aucun agent ne peut s'absenter de sa résidence pour une cause
étrangère au service dont il est chargé, ni interrompre l'exercice de ses fonctions
s'il n'a préalablement obtenu un congé ou une permission d absence.

Les congés sont accordés par le Ministre sur le vu d'une demande présentée
dans la forme prévue par les règlements. La concession en est facultative, elle
es! accordée ou refusée suivant les exigences du service et d'après l'appréciation
des titres ot de la situation dos postulants.

Le Ministre détermine, s'il y a lieu, la quotité des retenues à exercer sur les
traitements dans les conditions fixées par l'article i (i du décret du ç, novembre.
i853.
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Les chefs de service peuvent, sur la demande des intéressés et sous leur res-

ponsabilité, accorder des permissions d'absence aux agents placés sous leurs
ordres.

Les permissions d'absence ne sont pas sujettes à la retenue, leur durée ne
peut excéder cinq jours.

AUT. 20. Les fonctionnaires ou agents des postes et des télégraphes peuvent,
être mis à la disposition des autres Ministères pour y être chargés d'un service
rentrant dans leurs attributions professionnelles.

Ils peuvent également obtenir un congé dont la durée ne doit pas dépasser
cinq ans, et pendant lequel ils ne reçoivent aucun traitement, pour prendredu
service, soit dans d'autres administrations publiques, soif à l'étranger, oti dans
toutes autres conditions autorisées par décision spéciale du Ministre.

Ils ne conservent leurs droits à la retraite qu'a la charge pour eux de verser
successivement les retenues imposées par la loi du 9 juin iS53 sur les pensions
civiles.

A l'expiration de leur congé, ils reprennent, s'il y a lieu, le rang qu'ils occu-
paient au moment de leur départ et au fur et à mesure des vacances.

ART. 27. Les agents peuvent être mis en disponibilité, sur leur demande oa
d'office, pour cause de cessation de fonctions pendant plus de six mois, pour
incapacité de travail, inaptitude h remplir leurs fonctions ou défaut d'emploi.

La disponibilité est prononcée par le Ministre.
Il n'est, du reste, en rien dérogé à l'application des dispositions de l'article iG.

du. décreL du 9 novembre iSa.'î sur les pensions civiles.
ART. 28. Les peines disciplinaires dont peuvent èlre passibles les agents et

sous-agents des postes et télégraphes sont ainsi gradués :
L'avertissement par le chef de service;
L'avertissement comminatoirepar le Ministre;
Le changement de résidence sans diminution de traitement;
La déchéance de traitement ou de grade sans changement de résidence;
Le changement de résidence avec diminution de traitement;
La radiation des cadres ou la mise à la retraite d'office.
La révocation ne peut être prononcée que parle Président de la République

pour les agents nommés par décret, et par le Ministre pour tous les autres
agents.

AUT. 29. Le présent décret n'a pas d'effet rétroactif.
Sont, en conséquence, maintenus les titres, grades et traitements des agents

actuellement en fonctions. Ceux dont le traitement serait inférieur aux minima
fixés par l'article iç) recevront ultérieurement l'augmentation de nature à réta-
blir la concordance entre leur grade et. leur traitement, lorsque la situation des
crédits le permettra.

ART. ,'j(). 'foules dispositions contraires à celles qui précèdent sont et demeu-
rent abrogées.

ART. 31. Le Ministre des postes et des télégraphes est chargé de l'exécution
du présent décret.

Tait à Paris, le 23 avril i8S.i.
Signé : J. GRÉVY.

/.(.' Ministre tirs Postes cilles Tclâqraplies,

Simié
: An. Cor.iiKiiY.
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ARRÊTÉ instituant un conseil d'administration.

Le Président du Conseil, Ministre des finances,
Sur le rapport du Conseiller d'État, Directeur général des Postes et des

Télégraphes :

ARRÊTE :

ART. 1. Il est institué près du Directeur général de l'Administration des
Postes et des Télégraphes un Conseil d'administration composé:

i° De l'Administrateur du matériel et de la construction ;
2° De l'Administrateur de l'exploitation;
3° De l'Administrateurde la comptabilité;
4° De l'Administrateur de la Caisse d'épargne;
5° De l'Inspecteur général du contrôle;
6° Et, à titre de membre adjoint, du Chef du personnel.
ART. 2. Ce Conseil est convoqué par le Directeur général; il est présidé parlui, et, en son absence, par le membre le plus ancien en grade.
Les fonctions de secrétaire sont, remplies par le Chef du personnel assisté

d'un secrétaire adjoint agréé par le Conseil.

.
ART. 3. Le Conseil d'administration donne son avis:

i" Sur les propositions de dépenses à porter au budget général ainsi que sur
les modifications que ce budget peut comporter;

2° Sur les marchés passés pour le compte de l'Administration;
3° Sur le tableau d'avancementdes fonctionnaires de tout grade;
4' Sur la rétrogradation, la mise en disponibilité et la révocation;
5° et généralement sur toutes les autres affaires dont la connaissance lui est

attribuée par les lois ou règlements ou qui lui sont déférées soit par le Ministre
soit par le Directeur général.

ART. 4. Le présent arrêté sera déposé au bureau du contreseing pour être no-
tifié à qui de droit.

Paris, le 19 octobre 1887.
Signé: ROUVIKR.

ARRÊTÉ relatif aux tableaux d'avancement des agents des services extérieurs.

Lu CONSEILLER D'KTAT DIRECTEUR r;É\ÉRAi. DES POSTES ET DES TKI.IÎ-

GRAPHES,
.

Vu le décret du a3 avril i883 organisant les services extérieurs des Postes
et des Télégraphes ;

Vu le décret du 27 juin 1887 déterminant les emplois à la nomination du
Président de la République, du Ministre et du Directeur général ;

Vu l'arrêté ministériel en date du 1 <) octobre, qui constitue le Conseil d'admi-
nistration près du Directeur général des Postes et des Télégraphes ;

Le Conseil d'administration entendu,
ARRÊTE :

ART. 1. Les tableaux dressés en vue de l'avancement des agents des services,
extérieurs des Postes el des Télégraphes sont au nombre de trois.
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Le premier concerne les agents des services départementaux;
Le second, ceux des services ambulants;
Le troisième, ceux du service maritime, du service à l'étranger et des services

spéciaux.
Il sera ultérieurementstafué sur le tableau d'avancement des sous-agents.

ART. 2. Chaque année, au mois de janvier et au mois de juillet, il est dressé,
dans chaque service, une liste de classement en vue de faciliter l'établissement
des tableaux d'avancement.

La liste de classement, des agents des services départementaux est dressée par
une commission siégeant au chef-lieu du département.

Chaque commission départementale est composée du Directeur du départe-
ment, des agents supérieurs de la Direction, du Receveur principal de l'exploi-
tation, et, s'il y a lieu, du chef du centre de dépôt télégraphique.

Deux commissions fonctionnent dans le département de la Seine.
La première est composée du Directeur du service des Postes, des ogents su-

périeurs de la Direction et du Receveur principal.
La seconde est composée du Directeur-Ingénieur, des Inspecteurs et du Chef

du poste central et de la Bourse.
Elle prépare le classement de tous les agents du service technique, du poste

central, des bureaux exclusivement télégraphiques et de ceux attachés au service
télégraphique dans les autres bureaux de Paris.

Une Commission spéciale fonctionne à Alger pour préparer le classement des
agents du service technique. Elle est composée du Directeur-Ingénieur et des
Inspecteurs-Ingénieurs,et des sous-ingénieurs.

La liste de classement des agents des bureaux ambulants est dressée par huit
commissions correspondant aux huit ligne-1.

Elles sont composées du Directeur de la ligne, des Inspecteurs et des Sous-
Inspecteurs.

Les listes de classement des agents du service maritime et des agents des
Postes à l'étranger sont dressées par une commission désignée par l'Administra-
teur du service de l'Exploitation.

Les listes de classement des services spéciaux sont dressées par les chefs de
chacun de ces services assistés des agents supérieurs sous leurs ordres.

Chaque commission est présidée par le chef de service, et, en son absence,
par le fonctionnaire le plus élevé en gradé et le plus ancien dans son grade.

Les délibérations des commissions sont absolument secrètes.
Quiconque les révélerait s'exposerait aux peines disciplinaires prévues parl'article 28 du décret du a3 avril i883.
En cas de partage, la voix du Président ou de son suppléant est prépondé-

rante.

ART. 3. Les commissions désignées .en l'article précédentsont convoquéespar
le Directeur général.

Les listes de classement comprennent treize colonnes portant les mentions
suivantes :

Noms des agents, résidence, grade, classe, traitement, ancienneté de service,
ancienneté de traitement, nature de l'examen subi, titres universitaires ou
autres, conduite administrative, conduite publique, mérite professionnel,
observations.

Nul ne peut être inscrit sur ces tableaux s'il n'a subi les examens prescrits
par les règlements, et s'il ne réunit, à la date de l'arrêté de convocation, les
conditions exigées par l'article 23 du décret du a3 avril i883.

L'agent bien noté que vise ledit article est. celui qui mérite des notes satisfai-
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saules tout à la fois pour la conduite administrative, la conduite publique el le
mérite professionnel, le.sdites notes représentées au moins par la cole i5.

ART. 4. Les listes de classement comprennentles agents de tous grades à l'ex-
ception des fonctionnaires désignés ci-dessus pour faire partie des commissions
de classement.

Ces .listes sont divisées en deux parties :
La première partie, dite liste de choix, comprend le tiers des agents bien

notés classés par ordre de mérite professionnel au moyen de cotes graduées de
i(> à ao.

La deuxième partie, dite liste d'ancienneté, comprend tous les autres agents
bien notés classés par ordre d'ancienneté de traitement.

Les agents qui ont obtenu le môme nombre de points sont classés suivant
l'ancienneté de leur traitement.

Les agents qui ont la même ancienneté de traitement sont classés suivant
l'ancienneté de leurs services.

Les commis principaux el assimilés ne seront proposés pour le grade de sous-
inspecteur qu'autant qu'ils figureront sur la liste de choix.

Les listes de classement sont dressées en suivant l'ordre des grades et des
classes dans chaque grade el en commençant par les grades inférieurs el les
classes les moins élevées.

Les commissions doivent avoir achevé leur travail dans un délai maximum de
quinze jours à partir de l'ordre de convocation.

Le chef de service transmet au Directeur général la liste de classement accom-
pagnée de ses observations.

ART. 5. Aussitôt après avoir reçu ces listes, le Directeur général les commu-
nique au conseil d'administration.

Le Conseil les contrôle au moyen des feuilles signaléliques et des renseigne-
ments contenus dans les dossiers et les modifie s'il y a lieu.

Il les complète eu classant au choix ceux des fonctionnairesdésignés ci-dessus
pour faire partie des commissions de classement qui sont nommés sur la propo-
sitions du Directeur général.

ART. •<). A la suite de ces diverses opérations, le Conseil réunit toutes les listes
particulières de classement et dresse trois listes générales de classement corres-
pondant aux trois tableaux d'avancement mentionnés en l'article I.

Le Directeur général détermine approximativement suivant les prévisions
budgétaires el les besoins présumés du service, le nombre d'agents qui, dans
chaque service, dans chaque grade el dans chaque classe, seront susceptibles
de recevoir de l'avancement pendant une période de six mois.

Le Conseil d'administrationdétache des (rois listes générales de classement
un nombre égal d'agents, dans l'ordre de leur inscription en respectant la pro-
portion réservée au choix et à l'ancienneté et il les porte sur les trois tableaux
d'avancement sus-éiioncés.

Ces tableaux ne sont définitifs qu'après avoir été approuvés par le Directeur
général.

ART. 7. Aux époques indiquées en l'article 2, les listes de classement sont
révisées par les commissions et par le Conseil d'administration et un nouveau
tableau d'avancementest dressé comme il est dit ci-dessus.

Ce nouveau tableau comprend, en première ligne, les agents qui ayant été
portés sur le tableau précédent n'ont pu recevoir d'avancement pendant la pé-
riode écoulée.

ART. 8. 'l'ouï agent qui, depuis son inscription an tableau d'avancement cesse
d'être bien noté-est, après avis du Conseil d'administration, rayé diidif tableau.
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ART. 9. Les premières listes de classement pourront cire dressées avant le
mois de janvier 1888.

ART. 10. Le présent arrêté sera déposé au bureau du personnel pour être .no-
tifié à qui de droit.

Paris, le '>,o octobre. 1887.
G. CODLON.

CIRCULAIRE relative à l'application des dispositions de cet arrêté.

Paris, le 30 octobre 1887.

MONSIEUR LE DIRECTEUR,

Dans ma circulaire en date du 1G août, je vous ai annoncé qjje j'entendais
ne consulter pour l'avancement, en dehors de la conduite des agents, que
leur mérite professionnel el, l'ancienneté de leurs services.

Très résolu à conformer mes actes à mes paroles, je vous ai récemment
indiqué les moyens que j'entrevoyais d'appliquer cette règle de saine adminis-
tration, et j'ai provoqué vos critiques sur le système que je me proposais
d'inaugurer. Avec une sincérité dont je leur sais gré, plusieurs d'entre vous
m'ont présenté des objections auxquelles je me suis efforcé de donner satisfac-
tion dans l'arrêté dont vous trouverez ci-jointe la copie.

Une première question se présentait, à mou examen: c'était celle de savoir
quelle serait l'autorité qui dresserait les listes de classement. Serait-ce le chef
de service? Serait-ce une commission.

Le premier système avait pour conséquence d'imprimer au travail de prépa-
ration un cachet trop personnel. Il était à craindre, en outre, qu'il eût pour
effel de décentraliser les sollicitations el. de soumettre le chef de service a des
influences locales dont il importe qu'il soit affranchi.

Ces inconvénients disparaissent dans le second système. Les opinions des
membres de la commission se tempèrent les unes par les autres. De plus, elles
sont précédées d'un échange d'observations verbales qui les expliquent, et cetle
délibération est la meilleure garantie d'une justice indépendante et éclairée.

Une seconde question consistait à rechercher si le classement aurait lieu
uniquement au choix ou, au contraire, au choix et a l'ancienneté et, dans cette
hypothèse, quelle sérail la proportion dos agents classés au choix et de ceux
classés à l'ancienneté.

Craignant de m'engager dans des voies nouvelles el mal connues, j'ai cru
ne pouvoir mieux faire que. d'appliquer à notre Administration les principes de
méthode, de proportion et de progression qui sont suivis dans l'armée.

Enfin il s'agissait de déterminer quels seraient l'étendue et le mode de
renouvellement de la partie du tableau d'avancement où les agents sont classés
par ordre de mérite.

Inscrire sur ce tableau tous ceux qui sonl dignes d'y figurer et admettre de
nouvelles inscriptions au fur el à mesure des présentations offrait le danger
de décourager les derniers inscrits en reportant l'éventualité de leur avance-
ment, à une. époque trop éloignée. Aussi ai-jo cru préférable de renouveler deux
fois par an le tableau d'avancement el d'en limiter l'étendue aux besoins du
service et aux prévisions budgétaires.

Tels sont les principes qui ont inspiré les mesures prescrites par le nouvel
arrêté.
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Vous vous êtes trop étroitement associé à ma pensée pour que je croie
nécessaire d'en expliquer longuement les dispositions.

L'ancienneté des services et du traitement devra être calculée par années, mois
et jours, déduction faite des congés excédant quinze jours par an, sauf pour
les congés de maladie résultant, d'accidents survenus à l'occasion du service.

Il faudra entendre par conduite administrative ta conduite de l'agent dans le
service tant vis-à-vis de ses chefs ou de ses subordonnés que vis-à-vis du public;
et par conduite publique tout fait de sa vie extérieure qui permette d'apprécier
sa valeur morale et sa loyauté politique.

Dans l'examen de la conduite administrative vous tiendrez un grand compte
de la façon dont votre personnel observe les égards qu'il doit au public. Depuis
plusieurs années j'ai entenduformuler des plaintes nombreuses sur l'attitude de
certains agents préposés aux guichets. Ils fout strictement leurs devoirs quand
ils résistent à des exigences qui ne sont pas justifiées, mais ils se mettent dans
leur tort quand ils le font sur un ton brusque et désobligeant. Je suis absolu-
ment résolu à retarder l'avancement de quiconque manquera d'urbanité dans
l'exercice de ses fonctions.

Le mérite professionnel comprendra non seulement les connaissancesacquises,
mais aussi l'assiduité dans le travail.

La note 20 devra être donnée avec une grande sévérité. Elle sera réservée
aux agents qui à des connaissances étendues joignent des qualités naturelles de
premier ordre. Vous me signalerez spécialement dans la colonne d'observations
ceux qui sont doués d'initiative, de décision et d'autorité morale, qui, en un
mot, possèdent les qualités nécessaires au commandement. Je suivrai leur car-
rière d'une façon attentive.

Il peut arriver qu'au moment où seront dressées les listes de classement,vous
ayez à noter des agents nouvellement appelés dans votre circonscription et
dont vous n'avez pu encore apprécier en parfaite connaissance la conduite et,
les mérites. Il ne serait pas juste qu'une circonstance dont ils ne sont pas res-
ponsables puisse nuire à leur avancement. En conséquence, s'ils sont depuis
moins de trois mois sous votre direction et que vous ne soyez pas en mesure
de vous faire une opinion sur leur compte, vous voudrez bien m'en aviser et je
vous transmettrai les renseignements que j'aurai fait prendre auprès de la Com-
mission fonctionnant, dans la circonscription qu'ils ont. quittée.

Il ne me suffit pas de prendre les dispositionsnécessaires pour assurer à notre
personnel une loyale justice: je désire qu'il se rende compte que cette justice
lui est rendue. En conséquence, je me propose de publier le tableau d'avance-
ment dans le Bulletin mensuel. Le'personnelaura ainsi les moyens de se con-
vaincre, par la comparaison de ce tableau avec les nominations qui continue-
ront à être publiées dans le même bulletin, de la parfaite régularité des promo-
tions. Mais comme cette mesure qui, d'ailleurs est. en usage dans l'armée, n'est
pas encore appliquée dans notre administration,je dois ne l'y introduire qu'avec
ménagement. En conséquence, je ne publierai quant à présentque la partie des
tableaux d'avancement relative aux agents qui, conformément au décret du
27 juin 1887, sont, à ma nomination, et si celte publicationdonne les résultats
que j'en attends, j'apprécierai s'il y aura lieu de demander à M. le Ministre des
Finances, tors du renouvellement du tableau, l'autorisation de le publier dans
son ensemble.

Tel est. Monsieur le Directeur, le programme que je me propose de suivre.
Il me parait présenter les avantages suivants:
i° Il est. susceptible d'encourager l'application et le zèle des bons agents, en

leur assurant en dehors de toute recommandationextérieure, la légitime récom-
pense de leur conduite et de leur travail.
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2° Il permet aux hommes d'élite de faire une rapide carrière en leur offrant
le moyen d'obtenir de l'avancement dans le délai de deux ans à partir de leur
dernière promotion et même dans un délai plus court lorsque, cnoformémentà
l'article 23 du décret du 23 avril i883, ils sa rendent dignes de cette faveur
par des services exceptionnels.

3° Il fortifie la discipline en donnant aux agents supérieurs une action plus
directe et plus efficace sur l'avenir de leurs subordonnés.

Je vous fais remarquer en terminant que, si j'ai introduit dans l'arrêté une
disposition transitoire permettant de dresser le premier tableau d'avancement
avant le mois de janvier prochain, c'est que j'espère être en mesure d'opérer
avant cette époque une première répartition et que je désire le faire en suivant
les indications d'un tableau d'avancementrégulier.

Je vais donc convoquer immédiatement les commissions de classement. Je
compte pour assurer leur bon fonctionnement sur votre zèle intelligent et.
votre ferme impartialité.

Le Conseiller d'Etat
Directeur général des Postes et des Télégraphes,

G. COULON.

ARRÊTÉ instituant une Commission consultative des Postes et des Télégraphes.

LE CONSEILLER D'ÉTAT, DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,

ARRÊTE:

ART. 1. Il est institué une commission consultative des Postes et des Tété-
graphes à l'effet de donner son avis sur tous les perfectionnements à réaliser
dans les services et sur toutes les questions renvoyées à son examen.

ART. 2. Elle est composée de dix-huit membres, en dehors duPrésidentet du
Secrétaire général.

Elle est divisée en deux sections, l'une "dite des Postes, l'autre des Télé-
graphes.

Les sections peuvent être convoquées ensemble ou séparément.

ART. 3. La Commission et les sections sont présidées par le Directeur général;
en son absence, par le membre de l'Administration le plus élevé en grade et le
plus ancien dans son grade.

ART. 4. Un secrétairegénéral est attaché à la Commission et trois secrétaires
sont attachés à chacune des sections.

Le Secrétaire général à voix délibérative dans toutes les sections.
Les secrétaires ont voix consultativedans la section à laquelle ils sont atta-

chés.

ART. 5. Le présent arrêté sera déposé au bureau du personnel, pour être
notifié à qui de droit.

Paris, le i" octobre 1887.
G. COULO.W
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ARRÊTÉ nommant les membres de la Commission consultative des Postes
el des Télégraphes.

LE CONSEILLER D'ÉTAT, DIREGTIUR GÉNÉRAL DES POSTES ET DÉS TÉLÉGRAPHES,

ARRÊTE :

ART. 1. Sont nommés membres de la Commission consultative des Postes el
des Télégraphes instituée par arrêté de ce jour.

1° Pour la Section des Postes :

MM. BARON, directeur de l'exploitation;
DESGRANGES, directeur de la comptabilité;
DB LABOVJLAYB, administrateur de la Caisse d'épargne;
REXDIEL, directeur des Postes de la Seine;
ANSAIJLT, chef de bureau à l'Administration centrale;
TEISSIER DE MARGLERITTES, chef du secrétariat;
GODY, chef du bureau du personnel;
CMAZAREN, directeur des bureaux ambulants de la ligne de Lyon;
PINAULT, receveur principal des Postes de la Seine.

2° Pour la Section des Télégraphes :

MM. FRIBOCRG, directeur du matériel et de la construction;
CAEL, directeur-ingénieurde la région de Paris;
RAYNAUD, ingénieur, directeur de l'Ecole supérieure de télégraphie;
MuRCADiBii, professeur à l'Ecole supérieure de télégraphie;
TROTIN, ingénieur chef du service de la vérification el de la réception du

matériel;
UXGERER, chef de bureau à l'Administration centrale;
'Mourus, ingénieur chefdu poste central et du bureau de la Bourse;
GARNIKR, inspecteur principal de l'exploitation télégraphique;
CLÉRAG, inspecteur-ingénieur à la vérification du matériel.

ART. 2. M. Roussac, inspecteur général du contrôle, est nommé secrétaire gé-
néral de la Commission.

ART. 3. Sont nommés secrétaires de la Commission.

1° Pour la Section des Postes :

MM. PANESSOT, commis principal au service central,' i" bureau;
DEPEI.LKY, commis principal à la division de l'exploitation, 4° bureau;
JACOTTKY, commis à la division de l'exploitation, 3" bureau.

2° Pour la Section des Télégraphes :

MM. SÉi.iGMANN-LUi, inspecteur-ingénieurau dépôt et à la vérification du maté-
riel, délaché à l'Ecole supérieure de télégraphie;

VASCIIY, inspecteur-ingénieur à l'Ecole supérieure, détaché à la direction
du matériel et de la construction;

Biîr.uGou, sous-ingénieur à la direction régionale des télégraphes de Paris;

ART. l\. Le présent arrêté sera déposé au bureau du personnel, pour être no-
tifié à qui de droit.

Paris, le i" octobre 1887.
G. COULOX.
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CLASSEMENT

DES RECETTES DE POSTE ET DE TÉLÉGRAPHE

DE FRANGE ET D'ALGÉRIE,

APPROUVÉ PAU RÉCISIOM .MINISTERIELLE DU l'a JUILLET l88G.

France.

PREMIÈRE PARTIE.

Paris.

RECETTES COMPOSÉES.
— HORS CLASSE.

Paris, recette principale, des postes.
Paiis, poste central des télégraphes.
Paris, service officiel (les lélégraphis.

PARIS. — RECETTES COMPOSÉES.
— 3" CLASSE.

(17 liUREAOX.)

I Parls-llonrse (télégraphe) Seine.
•?.

Paris n" 1. Place, de la Rourse
. . .

Idem.
3

. :>.. Rue Millon Idem.

1 1
.

,'î. (i,- boulevard Maleslicrbcs Idem.
12 /|. Mue d'Engliirn Idem.

(> 5. Place de la Hcpuhlirpie Idem.
i4 7. Rue des Maudrietles Idem.

1 5 • S. Rue de Clioiscul
; .

Idem.
7 11. Avenue de l'Opéra Idem.
<) 1

6. Rue licaumur
,

Idem.
8 17. Rue des Halles ldcm.
II 1 -i. Rue Taitbout .".

. .
Idem.

13 •>./(. Rue de Cléry Idem.

10 :>5.
1

0/1
,

boulc\ai'(l Saint -Germain Idem.
5 '>,6. Gare du Nord Idem.

16 ,'|<S. Rue Sainte-Cécile Idem. *

1 7 /19. Rue Miirsollicr Idem.
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PARIS. — RECETTES COMPOSÉES.
— 4" CLASSE.

(8a BUr.EAUX.)

11 Paris n" G. Rue de Vuugirard Seine.
48 y. Rue Montaigne Idem.

20 io. Rue du Vieux-Colombier Idem.

ig • i ?.. Boulevard Beaumarchais.. Idem.
6 13. Hôtel de Ville * Idem.

2 i 4. Rue de Strasbourg Idem.

7 15. Rue Bonaparte Idem.
5 ' 18. (Télégraphe.) Rue Saint-Lazare Idem.

g 18. Rue d'Amsterdam Idem.
a8 19. Boulevard Richard-Lenoir Idem.
3o 20. Boulevard Saint-Germain Idem.

1 o 21. Rue de la Bastille Idem.
a3

• 2 3. Rue de Liteaux Idem.
43 2 7. Rue Saint-Dominique Idem.

1
5 28. Rue de Poissy Idem.

38 2 9. Rue Monge Mon.
53 3o. Boulevard Diderot Idem.
3g 3i. Rue de Bourgogne Idem.
4i ——— 3a. Tribunal de Commerce Idem.
6g 33. Boulevard <le l'Hôpital ....;.-.... Mem.
35 34. Avenue Marceau Idem.
5i 35. (Poste.) Rue Cambon Idem.
78 35. (.Télégraphe.) Place Vendôme Idem.
i3 36. Boulevard Voltaire Idem.
32

.
37. Boulevard Malesherbes Idem.

65
.

38. Rue Claude-Bernard Idem.
55 39. Rue des Ecluses-Saint-Marlin, Idem
47

.
4o. Boulevard de Belleville Idem.

67 41
•

Avenue. Duquesne Idem.
34 ai. Avenue Friedland ldcm.
i4 43. Rue Littré Idem.
8

1
44. Rue de Grenelle Idem.

i6 ——— 45. Avenue des Champs-Elysées Idem.
80 46. ( Télégraphe.) École-Militaire Idem.

2 4 4 7. Boulevard Haussmann Wewi.

4 5o. Rue Saint-Denis .. .
Idem.

1 51. Rue Lalayette Idem.

59 52. Boulevard Montparnasse Idem.

4g 53. Rue Pierre-Guérin , , Idem.

12 —— 54. Rue des Batignolles Idem.
45 — 55. Rue des Pyrénées Idem.
58 56. Rue de Charenton Idem.

72 57. Rue de Gallois Idem.

29 58. Rue Doudeauville Idem.
64

•
5g. Rue de Bagnolct Idem.

54
..i

60. Boulevard Ornano Idem.
66 61. Rue Legendre Idem.
/,6 62. Avenue de la Grande-Armée Idem.
63 — 63. Place Jeanne-d'Arc ldcm.
5a 64. Rue Lourmel Idem.
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PARIS. RECETTES C0WP0SEFS. — 4° CLASSE. (Suite.)

60 Paris n" 65. Avenue d'Italie ,
Seine.

!7 . .
66. Rue Meissonicr Idem.

31 67. Place des Abbesses Idem.
25 68. Boulevard Rochechouart Idem.
4o 69. Avenue d'Orléans Idem.
37 70. Rue Guichard Idem.

22 71. Place Victor-Hugo Idem.

71 72. Rue de l'Ouest Idem.

70 •
73. Rue du Rendez-Vous Idem.

26 74. Rue Bayen L'em.
56 75. Rue Blomet

.
Idem.

5o 76. Rue de Crimée Idem.
61

ç 77, i3g, me d'Allemagne Idem.
76 ——— 78. Rue Dufrénoy : Idem.
68 79. 3, rue d'Allemagne Idem.
67

•
80. Rue du Bac ;

.,
Idem.

36 81. Rue des Capucines Idem.
44 82. Rue des Francs-Bourgeois '. , .

Idem.
J8 83. Rue Bleue Idem.
21 84. Boulevard de Clicliy Idem.
77 85. Sénat ldcm.
* 86. Rue Clément-Marot Idem.
* 87. Rue Alexandre-Dumas Idem.

3 89. (Télégraphe.) Grand-Hôtel Idem.
33 91. Idem. Boulevard Saint-Denis Idem.
62 92. (Idem.] Rue Boissy-d'Anglas Idem.
73 93. (Idem.) Gare de Lyon Idem,

79 g4. (Idem.) Quai Malaijuais Idem.
42 95. (Mern.) Rue des Prêtres-Saint-Germain-I'Auxerrois.. Idem.
75 97. (Idem.) Hôtel Continental Idem.
74 99. (Idem.) 211, rue d'Allemagne Idem.

Seine.

RECETTES COMPOSÉES.
— 4e CLASSE.

(8 BUREAUX.)

6 Asnières. Seine.
7 Boulogne-sur-Seine.. Idem.
5 Charenton-le-Pont

. .
Idem.

3 Levallois-Perret.
. . .

Idem,

2 Neuilly-sur-Seine... Seine.
8 Pantin 1° Idem.

1 S'-Denis-sur-Seine..
.

Idem.
4 Vincenn.es Idem.

* Bureaux qui, en raison de leur mise en activité récente, n'ont pu prendre rangj
dans le classement.
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Départements.

RECETTES COMPOSÉES. — I™ CLASSE.
( IO BUStë«U#.)'

2 Bordeaux, centra'.. Gironde.
5 Bordca'uîx

,
rec'° prin-

cipale Idem.

io Lille, recette princi-
pale Nord.

3 Lyon, recette princi-
pale Rhône.

4 Lyon, central Idem.

i Marseille, central..
.

Bouches-du-Rh.

6 Marseille, rec(° prin-
cipale.- Bouches-du-Rh.

7 Xailles, recette prin-
cipale.. ........ Loirc-Infer'".

g Rouen
,

recette prin-
cipale Idem.

8 Toulouse, rec" prin-
cipale

. . . .
I laute-Garonnc.

RECETTES COMPOSÉES.
— 2° CLASSE.

(22 BUREAUX.-}

10 Amiens Somme.
i3 Angers Maine-et-Loire.
19 Avignon Vauclusc.
i4 Besançon Doubs.
22 Boulog-ne-sur-Mer..

.
Pas-de-Calais,

g Caen Calvados.
17 Dijon Côte-d'Or.
16 Grenoble Isère.
18 Le Havre Seiue-Infér'0.

1 Le Havre, central.
.

Idem.
5 Lille, central Nord.

i5 Lïmogeis Haute-Vienne.
3 Lyori-T èrr'eaux Rhône.
2' Marseille, Bourse..

.
Bouches-du-Kh.

21 Montpellier,central. Hérault.
7 Nancy Mcurllie-et-Mos.
6 Nice, central Alpes-Maritimes

1 1
Nïmci '. .

Gard.
26 Orléans Loiret.

8 Reims Marne.
1 2' Tours Indre et-Loire'.

4 Tôulôiïse, rentrai... Haute-Garoriiw.

RECETTES COMPOSÉES.
— 3e CLASSÉ.

(86 BUREAUX.)

1 4 Agen Lot-et-Garonne
66 Aix Bouches-du-Rli.
64 Aleneon Orne.

8 Angouléme Charente.
27 Arras .-. Fas-tlc-Calaisf.
68 Audi Gers.
53 Auxerre Somme.
58 Bar-le-D'uc Meuse.

2 5 Rayonne Ïl'^-Pyrcnécs.
35 Beauvais

. ,
Oise.

2 Bézicrs Hérault.

71 Bordeaux, cours 5'-
Jean Gironde.

7? Bordeaux-les-Char-
trous Meut.

' 56 Bordeaux - les- Sali -
nicres Idem,

28 Bourges Cher.
83 Brest.

.
Finistère.

3o Brest, central Ment.

80 Calais Pas-de-Calais.
72 Calais, rue des Fon-

lincltes Idem.
44 Cambrai Nord.
/l'a' Cannes ; . . .

Alpes-Maritim.
9 Carcassotme Aude.

1 2 Cette Hérault.
4 1

Chiltôns-sur-Marrie..Marne.
48 Clialôn-sur-Saôné .. S'aôrte-et-Loirc.
55 ClrambéYy Savoie.
77 Cliarlevllle........ ArtfcnnCs.
46 Chartres Eure-et-Loir.
76 Châteauroux Indre.
5 g Chaumont I laule-Marne.
54 Cherbourg Manche.
2 4 Clc'rmont - Ferrand

,
recette principale. Puy-de-Dôme.

33 Clermont - Ferrand,
central;

v
Idem.

45 Dieppe Seinc-lrrfcf",
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HECETTliS COMPOSÉES. — 3e CLASSE. (Suite.)
4o Dijon, central Côte-d'Or.
4 7 Douai Nord.
3i Dunkerque Mem.
74 Épernay.

.- Marné.
63 Evreux Eure.
38 Laon Aisne.
60 Laval Mayenne.
78 Libourne Gironde.
67 Lille-Saint-Martin

. .
Nord.

69 Lons-le-Saunier.
. . . Jura.

52 Lorient Morbihan.
81 Lyon-Brottcaux .... Rhône.
82 Lyon-Guillolière..

. .
Idem.

36 Mâcon Saône-et-Loire.
84 Le Mans, central.

. .
Sarthe.

16 Le Mans Ment.
2 3 Marseille, cours du

Chapitre Bouches-du-Rh
8(i Melun Seine-et-Marne.
4g Montauban Tarn-et-Garon"'

i Montpellier Hérault.
20 Moulins Allier.

4 Narbonne Aude.
2g Nevers

. . .
Nièvre.

26 Nice Alpes Marilim
.

4 2 Niort Deux-Sèvres.
7 Pau |$-"-Pyrénées.

ig Pcrigueux Dordogne.
3 Perpignan Pyrénées-Or1"'.

15 Poitiers Vienne.
75 Puy-ett-Velay(Lej.. Haute-Loire.
7 g Quimpêr Finistère.
18 Rennes.. Ille^eUVilaine.
31 Rennes, central.... Idenï.
65 Roanne Loire.
11 La Rochelle Charente-Infér.
5o îlodez Avcyrôn.
61 Rochefort-sur-Mer..

.
Charente-Infor.

2 1 Roubaix Nord.
5 Rouen, central Sëine-Infér".

57 Salon
.

Bouchés-du-Rli.
85 Sattmur Maine-et-Loire.
5i Saint-Brieuc Gôte's-dù-Nord.
22 Saiftt-Etienne.. .... Loire.
62 S'-Étienne, central.. Idem.
17 Saint-Quentin...... Aisne.

.
34 Tarbes H""-'Pyrénées.

6 Tôulornsur-Mer..
. .

Var.
,

70 Tourcoing Nord.
i3 Troyes Aube.
10 Vâ'.erice-sur-Rhônc.

.
Drômc.

37 Valencieiines Nord.
3g Versailles Seine-èl-Oise.

RECETTES COMPOSÉES.
— 4° CLASSE.

(a42 BUltEAOX.I

20 Abbeville Somme. ||
234 Agde Hérault.
88 Aix-les-Bains Savoie.
:i7 Ajaccio Corse.
4i Alais Gard.
1 o Albi Tarn.

a 10 Andclys (Les) Eure.
* Angers-Dontre Maine-et-Loire.

24 Annecy liante-Savoie.
77 Annonay Ardèche.
34 Arcachon Gironde.

i34 Argentan Orne.
n5 Arlcs-sur-Rhùuc.

. .
Bouches-du-Rh.

122 Armentières Nord.
162 Aubcnas Ardèche.
210 Aubusson Creuse.

17 Aurillac Cantal.
78 Autun Saônc-et-Loire.
65 Avesnes-sur-Ilelpe

. .
Nord.

94 Avranches Manche.
126 Bagnères-de-Bigorre. Hu"-Pyrénées.

i()o Bagnères-de-Luchon Haute-Garonne,
îgb lîar-sur-Aube. ..... Aube.
i45 Bastia Corse.
38 Basli-i, central Idem.

70 Baycux Calvados.
;)'. Beaune Côte-d'Or.

ig4 Bédarieux Héraul1..
37 Belfort, faubourg des

>

Ancêtres ,. .
Hauts-Saône.

99 Belfort, ville Idem.
62 Bergerac Dordogne.

loi Bernay.. Eure.
2 38 Besançon-Chaprais.. Doubs.

75 Béthune Pas-de-Calais.
83 Biarritz B""-Pyrénées.

20J Blaye Gironde,,
2 Blois ............ Loir-et-Cher.

21g Blois, Denis-Papin.. Ment.
45 Bordeaux-Aquitaine. Gironde.
68 Rordeaux, Bourse.. Idem.

i35 Ror(l""-Fondaudège..Idem.

* Bureau qui, en raison de sa mise en activité récente, n'a pu prendre rang daiis
' le classement.
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HECETTES COMPOSÉES. 4° CLASSE. (Suite.)

111 Bordeaux-la-Bastide. Ment.
6 Bourg Ain.

176 Bourgoin Isère.
192 Bressuire Deux-Sèvres.

36 Brive . Corrèze.
16 Gahors Lot.

137 Carpentras Vauelusè.

1
51 Castelnaudary Aude.

4 Castres Tarn.
207 Cateau (Le) Nord.

1 go Cavaillon Vauciuse.
206 Charoltes Saônc-et-Loirc.
168 Châteaudun Eure-et-Loir.
167 Château-Gontier..

. .
Mayenne.

102 Château-Thierry..
. . Aisne.

74 Châtellerault Vienne.
179 Châtillon-sur-Seine

.
Côte-d'Or.

i41 Chauny Aisne.

221 Chinon Indre-et-Loire.
io5 Cholet Maine-et-Loire.
2 16 Clamccy Nièvre.
ao5 Clermont-de-1'Oise .. Oise.
3g Cognac Charente.
21 Compiègne Oise.

1 70 Condôm Gers.
116 Corbeil Seine-ct-Oise.
i48 Coulommiers Seine-et-Marne.
126 Coutances Manche.
i4 2 Creuzot (Le) Saône-et-Loirc.
67 Dax Landes.
82 Digne Basses-Alpes.

79 Dinan Côtes-du-Nord.
58 Dôlc Jura.
4 7 Draguignan Var.

107 Dreux Eure-et-Loir.

i Elbuuf Seine-Infér™.
35 Epinal Vosges.

3 Epinal, rue d'Arches. Ment.
186 Etampcs Seine-et-Oisc.
164 Eu Seine-Infér'0.

i4o Falaise Calvados.
5o Fécamp Seine-Infér*",

220 Fère (La).. Aisne.

2 17 Figeac Lot.
169 Flèche (La) Sarthe.
89 Flers-de-1'Orne .... Orne.
97 Foix-sur-Ariège.... Ariègc.
23 Fontainebleau Seinc-et-Marn

1/17 Fontenay-le-Comte..Vendée.
i4g Fougères Ille-et-Vilainc

117 Fourmies Nord.
228 Cannai Allier.

46 Gap Hautes-Aires.
i85 Gien Loiret.

18 Granville .
Manche.

124 Grasse Alpes-Maritim.

71 Gray Haute-Saône.
242 Grenoble, cours Ber-

riat.
•

Isère.
54 Guéret Creuse.

i55 Guingamp Côtes-du-Nord.
182 Guise Aisne.
21S Havre-lngoaville

. . .
Seine-Infér'".

4g Havre-le-Port Idem.
181 Hazebrouck Nord.

1 L8 HonQeur Calvados.
108 Hyères Var.

1
38 Issoire Puy-de-Dôme.

167 lssoudim Indre.
1 52 Joigny. Yonne.
178 Lagny Seine-et-Marne.
215 Laigle Orne.
76 Langrcs Haute-Marne.

202 Lannion Côtes-du-Nord.
56 Lézignan Aude.

109 Lille, rue de Tour-
nai Nord.

i46 Limonx Aude.
28 Lisieux Calvados.

177 Lodève Hérault
127 Louviers Eure.
i84 Luçon Vendée.
2Ï5 Lunel Hérault.

A a Lunévillc Meurthe-et-Mos.
|23i Lure Haute-Saône.

2.Ao Lyon-Croix-Rousse.. Rhône.
i63 Lyou-Saint-Jean.... Idem.

81 Lyon-Vaise Meirt.
86 Mantes-sur-Seine.

. .
Seine-et-Oise.

113 Marmande........ Lot-et-Garonne.
A3 Marseille-Aronc.... Bouches-du-Rh.
92 Marseille-Baille....Ment.
4o Marseille, rue Répu-

blique Meut.
3o Miuibcuge Nord.

131 Mayenne Mayenne.
i3o Mazamet ... Tarn.
63 Meaux Seine-et-Marne.
90 Mende Lozère.

e. 55 Menton Alpes-Maritim.
13 Mézicrcs Ardennes.
98 Millau Aveyron.

180 Mirecourl Vosges.
61 Montargis Loiret.
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RECETTES COMPOSÉES. 4" CLASSE. (Suite.)

i oA Montbéliard Doubs.
161 Montbrison Loire.
8o Monte-Carlo Alpes-Maritim.
3i Monl-de-Marsan..

. .
Landes.

198 Montdidier Somme.
5g Montélimar Drôme.

171 Montereau Seine-et-Marne.
12 Montluçon Allier.

2 36 Morez-du-Jura Jura.
78 Morlaix Finistère.
gi Nancy-gare Meurthe-et-Mos.

i3g Nantes, préfecture .. Loire-Infcr".
17Â Nérac Lot-et-Garonne.
158 Neufchâteau Vosges.
173 Neufchâtel-en-Bray.. Seine-Infér10.

69 Nice, placeGrimaldi.Alpes-Maritim.
60 Nice, placeGaribaldi. Idem.
95 Nîmes-Gambctta.. .. Gard.

208 Nogent-le-Rotrou...Eure-et-Loir.
îgg Noyon -Oise.

ig7 01oron-S''-Marie B,0"-Pyrénées.
i8g Orange Vaucluse.
84 Orléans-Colombier..Loiret.

183 Orthez B"*-Pyrcnces.
144 Pamiers Ariège.
a3o Pauillac Gironde.
g3 Péronne Somme.

i43 Pezéuas Hérault.
222 Poissy Seine-el-Oise.
187 Ponl-à-Mousson. . . .

Menrlhe-et-Mos.

129 Pontarlier Doubs.

1
54 Pont-Audemer Eure.

201 Pontivy Morbihan.
85 Pontoise Seine-el-Oise.

226 Port-de-laNouvelle.. Aude.

72 Privas Ardèche.
136 Provins Seine-et-Marne.

211 Bedon Ille-et-Vilaine.
2.37 Reims-Dieu-Lumière.Marne.
23g Reinis-Porte-Mars... Idem.

110 Remiremont Vosges.
196 Rethel Ardennes.
11g Riom Puy-de-Dôme.

22g Rive-de-Gier Loire.
5 La Roche-sur-Yon..

.
Vendée.

100 Romans Drôme.
235 Rouen, Bourse Seine-Infér".
232 Rouen-Cauchoise... Idem.

2 2 4 Rouen
,

Hôtel - do -
Ville Idem.

i65 Roueu-Saint-Sever.. Idem.
166 Royan Cliarente-Inf™.

106 Les Sables-d'Olonne. Vendée.
îg Saintes Charente-Infér.

2 2 3 Sarlat Dordogne.
7 Sedan Ardennes.

13 2 Seulis Oise.
51 Sens Yonne.
2g Soissons Aisne.

227 Sainl-AlTrique Aveyron.
172 Saint-Amand-Mont- Cher.

Rond
ia3 Saint-Chamond .... Loire.
64 Saint-Dié Vosges.

120 Saint-Di/ier Haute-Marne.
66 Saint - Etienne - Ba- Loire.'

douillère
2.33 Saint-Flour Cantal.
128 Saint-Gaudens Haute-Garonne.
53 S'-Germain-en-Laye. Seine-et-Oise.

i5g S'-Jean-d'Angély.
. .

Charente-Infér.
44 Saint-Lô Manche.
26 Saint-Malo Ille-et-Vîlaine.
11 Sainl-Nazaire Loire-lnfér".
26 Saint-Omer Pas-de-Calais.

188 Saint-Servan Ille-ct-Vilaine.
20g Tarare Rhône.
175 Thiers Puy-de-Dôme.

>. 1 4 Tonnerre Yonne.
133 Toul Meurthe-et-Mos.
24 1

Tonlouse-S'Cyprien. Haute-Garonne.
212 Toulouse-S'-Michcl.. Idem.

A8 Tours, gare Indre-et-Loire.
112 Trouvilie-sur-Mer..

.
Calvados.

32 Tulle ., Corrèze.
15o Valognes Manche.

1 A Vannes Morbihan.
1 2 1

Vendôme Loir-et-Cher.
22 Verdun-sur-Meuse.. Meuse.

156 Vernon Eure.
8 Versailles,préfectureSeine-et-Oise.

153 Vervins Aisne.
9 Vesoul Haute-Saône.

i5 Vichy Allier.
33 Vienne Isère.
87 Vierzon Cher.
57 Villefranche-s'-SaôneRhône.

io3 Villeneuve-sur-Lot.. Lot-et-Garonne.
160 Vire Calvados.
20A Vitré Ule-et-Vilaine.
11.4 Vitry-le-François..

. .
Marne.

96 Voiron Isère.
200 Vouziers Ardennes.
191 Yvetot Seine-Infér™.
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DEUXIEME PARTIE.

RECETTES SIMPLES. — 1'° CLASSE.

(201 BUREAUX. 1

18A Airç-surd'Adour..
. .

Landes,
75 Aire-sur-la-Lys Pas-de-Calais.

1 2 2 Albert. , Stomate.
36 Albertville Savoie,

116 Ambert Puyr4e-Dôme.
1 bo Amboise, IndrerçkLoire.
90 Ancenis, Loirerf.nfér™.

151 Anduze Gard.
à g Antibes..,.,.. AlpesrMaritim.
88 Anzin Nord,,
78 Apt

.,
Vanclusç.

162 Arcis-sur-Aubc Aube.
8 Argcntco.il Seine-etiOise,-

131 Argenton-sur-Crcu.se.Indre.
154 Aubervilliers Seine.
178 Auray, Morbihan.
45 Auxonne.

.
Çôle-d'Qr.

16 Avallon Yonne.
101 Barbezieux. Charente.
1 20 Bar-sur-Seine Aube.
i33 Baugé Maine-et-Loire
i4o Baume-les-Damos.

.
Doubs,

a38 Bazas. Gironde.
57 Beaucaire Gard.

1 2 3 Bellac.
.

Haute-Vienne.
86 Belleville-sur-Saône. Rhône.
1 o Belley. Ain.

1
57 Borgnes.

.
Nord.

4 4 Le Blanc Indre.
1
i3 Bois-Cplomhes .... Seine.
5a Bolbec.

,
Seine-Infér™.

92 Bonnevillc Haute-Savoie.

1 1
4 Bourbonne-les-Bains. Haute-Marne.

1
35 Briançon

.
Hautes-Alpes.

4 2 Brignolcs Var,
18 Brioude Haute-Loire.

1
6 A Carcntan Manche.

1
Cacn, rue Singer.

.
Calvados.

1 10 Castclsarrasin.
. .. .

Tanvet-Garoii
1
53 Caudry.. .,,,..... Nord.
85 Cauterels IJautes-Pyréu.

1
A3 Cliagny Saône-et-Loire.

126 Cliallans Vendée.
168 Champagnole Jura.
35 Chantilly Oise,

1 46 La Charité Nièvre,

70 Chàleaubriant. .... Loirc-fnfér".

1 (j() Cliatou Seine-et-Oise.

8 2 La Châtre Indre.
118 Cboisy-le-Roi..... Seine.
77. Clermont l'Hérault.. Hérault.
12 Clichy-la-Garenne.

.
Seine,

1
5 Commercy Meuse.

119 Concarneau. ...... Finistère.
21 Condé-siir-Noireau., Calvadios.

182 Confolens
• •

Charente.
173 Corte. .;.......,. Corse.

2.4 Cosnc ...,.., Nifevre.

1 g Cpuibovoie,....... Seine.
3 Creil.

. . .
Oise.

18g Crest
, . . . Drôme.

8g Denain Nqrd.
125 DomlioiiU. ........ Orne.
62 Douarnenoz Finistère.
46 Eughieu.

. . .... . .
Seiue-et-»Oise.

100 Ei'ian-les-liains.
. . . Haute-Savoie.

108 Ferté - sous - .louarre
( La ) Se.iiierc.t-Maroc.

g Ferté-Macé (La).
. . .

Orne.
i85 Firmiuy. Loire.
1 41 Fréjus Var.
i4 Gaillac Tarn.
27 Gisors Eure.
37 Givet Ardennes.
25 Givors Rhône.

igo Gourdon Lot.
65 Hesdin.

.
Pas-de-Calais.

15g Mirson Aisne.

gi Janiac.
.

Charente.
1 11 Joiuville-sur-Marne

.
Haute-Marne.

28 Jonzac, Cliareute-lni'ér.
156 Lamballe. Côtes-du-Nord

.
i 87 Landerneau. ...... Finistère.

7.4 Largcntière Ardèche.
12g Lavaur Tarn,
20 Lens Pas-de-Calais.
g 4 Lcsparre Gironde.
36 Lille-Moulins. ..... Nord.
Sri Lilles-Fives Idem.
g6 Lille-VVazemmes.

. .
Idem.

33 Loches Indre-et-Loire.
6.4 Longw-y-Haut Meurthe-ct-Mos.

1 27 Loudun Vienne.
102 Louhans Saône-et-Loire.

4 Lourdes H.iulcs-Pyrén.
2 I.you-Perrache Rhône.
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REGK'1'l-ES SIMPLES. —
I™ CLASSE. ifSaitiC,)

68 Luxeuii, Haute-Saône,.
155 Maispns-Alforl.

. . ., Seine.
II5 Maisons-sur-Séine.

.
Seine-et-Oise.

43 Marner»
.

Sarthe.
i 45 Manosqne Basses- Mpcs,
186 Man;nues Çharente-lnfér.

A i Mauriac Ga.utab
,

i oA Marvej.ols Lozère.
i 75 Méru. ............ Oisç,
176. }JteuJa» Scine-fct-Oise.
5i Mirande. ..,...,,,. Gers.
1.3 Moissac

.
Tai-n-et-Garon

.
83 Monaco ,, . .

Alpes-Maritim.
61 Maiaitceau-les-Mines. Saône-el-Loire.

1
A2 Montmédy Meuse.
87 Montmorency Seine-ei-Oise.
9a Montmorillon Vienne.

200 Montpellier, Place de
la Gare

.
Hérault.

i63 Montréjeau Haute-Garonne.
71 Montrciiil-sous-Bois Seine.
5o Monlreuil-sur-Mcr.

.
Pas de-Calais.

Ao Morlagoe Orne.
106 Mortaiu Manche.

54 iMomnueloii
- le

-.
Grand Marne.

io5 Mimai Cantal.
i36 Muret Haute-Garonne.

<J7 Nanlua.. Ain.
170 Nemours Seine-et-Marne.

11 rt'ogeni-stir-Ylarnc... Seine.
76 Nogent-sur-Seine,

. .
Aaibc.

174 Nontron Dordogne.
1

4 g Nuils Côte-d'Or.
166 Pa-ais (Le) Morbihan.
i44 Rairtin

,
4 chemins.. Seine.

38 Parlhenay Deux-Sèvres.
5 Pithivic: s Loiret.

' 77 Ploéimet Morbihan.
1 90 Pons Charente Inl'ér.
69 PonJ4'E\c(|iie Calvados.

181 Pont-Sainl-Esprit..
.

Gard.
72 Porl-Viendres Pyrénées-Or'"*.
67 Prades Idem.
33 Pineaux Seine.

ig4 Quosnoy (Le) Nord
1
88 Quimperlé.

.
'. Finistère.

' 17 Ramhurviilcrs Vosges.
26 Rambouillet ...... Seine-ot-Oisn.

ifig Raon-l'Etape Vosges.
65 Réole (La) Gironde.

i34 Ribérac Dordogne.

80 bhe.saltes Pyréiiées-Orle\
191 Rômilly-sur-Seine.

.
Aiï-be.

A 7 Romorantin.,
. ; . . .

Loir-et-Cher.
s/ji- Rofien, mf> Vprte... Seinc-fnférieu™.
i3g Rueil Seine-et-Oise.
1
3o RufTec Charente.

i?4 SabJé-sur-Sarthc. .. Sartlie.
g8 Salins.

.
Jura.

55 Sancerre Cher.
1A8 Saujou.

. .
Charente-Infér.

1 g7 Sées. Orne.'
g5 Segré. Maine-f't-Lôjre.
48 Semur-en-Anxois. .. Côte-d'Or.

1 1 ? Sèvres.
.

Seine-et-Oise.
29 Sézanne Maine.

102 Sisterou, Basses-Alpes,
ig8 Sommières Gard.
1G

1
Souterraine (La)... Creuse.

180 Suresnes Seine.
i58 Surgères , . .

Charente-Infér.
128 S'-Ainand-lrs-Eaux.. Nord.
1
96 Saint-Calais Sartliu.

1 7 Saint-Claude Jura.
1 :>. 1

Saint-Cloud Seine-et-Oise.

99 S'^-Foy-la-Ciandc.
.

Gironde,
30 Saint-Girons Âriège.

147 Saint-Jean-dcLuz
. .

Basses-Pyrén.
Go Saiut-Maixenf Deux-Sèvres.

6 Saint-Mandé....... Seine.
7.3 Saiiit-Marcclliu Isère.

171 S'-Maur-les-Fossés
.

Seine.
84 Saiute-Menehou'd.

.
Marne

3g Sainl-Mihiel Meuse;
79 S'-Oueii-sur-Seine.

.
Seine,

63 S'-Pol-siir-'ferneise...Pas-de-Calais,.
KÎ2 Saint-Pons Hérault.
179 S'-Valery en-Caux.

.
Seuic-Laférieu"'.

>.o Tarascon sur-Rhône. Bouches-du-Rb.
109 Thizy Tdiône.
5g Thonon Haute-Savoie.

1
(io Tliouars Deux-Sèvres.
3 a Tonneiiis

.
Lot-et-Garonne.

22 Toulouse, place DIK

|iuy Haute-Garonne.
81 Tour-du-Piii

1
fia}..

.
Isère.

3i Tourtion-sur-Rhniie. Ardèche.
187 Tournus

.
Saône.-et-Loire.

io3 Tréport Seiiie-lnférieu".
58 L'sscl-snr-Sar.îoiine.

.
Corrozc.

167 Uzés Gard.
ig5 Verncuil-sur-Avr.'..

.
Eure,

102 Vésinet Seine-et-Oise.
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RECETTES SIMPLES. 1

60 Vig'an (Le).
. .... . .

Gard.

7 Villefrancbe - de -
Rouergue Aveyron.

™ CLASSE. (Suite et fin.)

172 Villcrs-Collercts.
. . .

Aisne.
i83 Villeurbanne Rhône.
107 Wassy-sur-Blaiso. ..Haute-Marne.

RECETTES SIMPLES.
-— 2" CLASSE.

(5T6 BUREAUX.1

5oo Aigre Cliarente.
47 1

Aigueperse. ...... Puy-de-Dôme.
200 Aigues-Morles Gard.
120 Aigues-Vives Idem.
42/1 Aiguillon Lot-et-Garonne.
576 Alfortville Seine.
251 Allevard Isère.

34 Arnbérieu Ain.
63 Anielie-les-Bains..

. .
Pyrénées-Or'".

481 Amplepuis, Rhône.
365 Aniane. ........ Hérault.
264 Anichc Nord.

75 Annemasse Haute-Savoie.
116 Arbois Jura.
497 Arbrcsle (L') Rliône.
2 63 Arcueil Seine.
182 Argeles-dc-Bigorre.

.
Haules-Pyrén.

477 Ariane Puy-de-Dôme.
3o4 Arnay-le-Duc Côte-d'Or.
223 Arpajon Seine-et-Oise.
280 Attiguy Ardennes.
309 Aubagne Bouches-du-Rh.
343 Auhais Gard.
3o3 Aubigny-sur-Nère.

. .
Cher.

174 Aubin Aveyron.
237 Audiernc Finistère.
68 Audincourt Doubs.

117 Aumalc Seme-Inférieu™,
4g3 Auneau Eure-et-Loir.
275 Auxy-Ie-Château.

. .
Pasde-Calais.

219 Avize Marne.
A 21 Avon Seine-et-Marne.
549 Ax-sur-Ariègc Ariègc.
172 Ay-Ghampagne Marne.
i85 Raccarat Mcurlhe-clMos,
109 Bailleul Nord
80 Bains-du-Monl-Dore. Puy-de-Dôme.

573 Bainsen-Vosges...
.

Vosges.
48 BagnoIs-sur-Cè/.e.

. .
Gard.

82 Bapaume Pas-de-Calais.
4o2 Barbenlane Bouches-du-Rh.
256 Barcelonnelte Basses-Alpes.
266 Bassée. (La) Nord.
556 Rayon. Meurlheet-M.is,

221 Bayonne-S'-Espril.
.

Basses-Pyrén.

1
5o Bavay Nord.

4 5g Beaucourt Ilaulc-Saônc.

88 Beaugency
.

Loiret.
20g Beaujeu Rhône.
4g8 Beaulieu Corrèze.
527 Beaumont-de-Loina-

gne Tarn-et-Garon.
335 Beaumont-le-Roger

.
Eure.

1.S2 Beaumont-sur-Oise.. Seine-et-Oise.
345 Beaurepaire-d'Iscre.. Isère.
Agi Bègles Gironde.
4 22 Bellegarde-sur-Valse-

rine Ain.
622 Bellegarde (télégra-

phe) Idem.
516 Bel ême Orne.
27.3 Rellevue, Seinc-et-Oise.

84 Bcssèges Gard.
434 Beuzeval Calvados.
453 Beuzeville Eure.
îgA Billancourt Seine.
346 Billoin Puy-de-Dôme.
535 Blamout Meurthe-et-Mos.
3ii Blangy-sur-Bresle..

.
Seine-tuféricu".

438 Bléré Indre-et-Loire.
468 Boeii-sur-Lignon..

. .
Loire.

14 Bohain-en-Verman-
dois Aisne,

1.48 Boissy-Saiut-Légcr.
.

Seine-et-Oise.

,
282 Bollène Vaucluse.
i63 Bonifacio Corse.
33o B'jnnétahle Sarlhe.
318 Bonncvnl Eure-et-Loir.
531 Bonnières Seine-et-Oise.
1 97 Bort Corrèze.
283 Bouchait! Nord.
325 Bougival Seinc-et-Oise.
3i5 Bourbon-Lancy.

. . .
Saônc-e.t-Loire.

489 Bourbon - l'Arcliam -
haut! Allier.

168 Boiirboulc (La).
. . .

Puy-de-Dôme.
228 Bourbourg.

.
Nord.

. 1 g Bourganctif Creuse.
18g Bourg-dû-Péage.

. . .
Drôme.

3îg Bourg-la-Reii;<; Seine.
2t6 Botiig-Saiiil-Audéol. Ardèche.
Ait' Bourg-stir-Giionde.

.
Gironde.

/1A7 Bourgueil Indre-et-Loire.
g8 Bouscal Gironde.



BULL. MENS. N° 9 SUPP. — 307 —

RECETTES SIMPLES. 2° CLASSE. (Suite.)

i 55 Boussac Creuse.
456 Braisne Aisne.
3go Brassac Tarn.
4o6 Bray-sur-Seine Seine-et-Marne.
536 Breteuil-sur-Itoti.

. .
Eure.

366 Breleuil-sur-Noye..
.

Oise.
128 Brest-Recouviance.

.
Finistère.

4 46 Briane Loiret.
38g Brie-Comte-Robert.. Seine-et-Marne.
45i Brienon s'-Arrnençon Yonne.

37 Briey Meurtlic-et-Mos.
160 Brionne Eure.
565 Bruuoy Seine-et-Oise.

212 Bruyères-en-Vosges.. Vosges.
260 Bugue (Le) Dordogne.
252 Buc.ançais Indre.
229 Cabourg Calvados.
2A2 Cadillac Gironde.
433 Calvi Corse.
385 Calvisson Gard.
558 Cancalc llle-el-Vilaine.
376 Candé Maine-et-Loire.
419 Cany Seine-Infér".
22A Capelle. (La) Aisne.
3g6 Capjndu Aude.
217 Cariguan Ardennes.
3os Garnniux Tarn.
1/12 Caslillon-Dordogiie

.
Gironde.

336 Canin Pas-de-Calais.
4o5 Casscl Nord.
285 Casteljaloux Lot-et-Garonne.
4i8 Castellanne Basses-Alpes.
278 Caudebec-en-Caux..Seine-Infér™.
261 Caudebec-Iès-Elbeul.Idem.
332 Caudéran Gironde.
566 Caussade Tarn-el-Garon"".
A80 Cazouls-lès-Béziers.

.
Hérault.

55 Cazcres-sur-Garonnc. Haute-Garonne.
226 Cerbère Pyrénées-Or'".
i33 Céret Idem.
47,5 Chablis Charente.
3o5 Clialonnes Maine-et-Loire.
5o6 Chamboii-Feuger0"0'. Loire.
5i5 Chambon-s.-Voueize. Corrèze.

190 Chantenay Loirelnfcr"1.

363 Chantounay Vendée.

21 Chareiiton, Magasins
généraux Seine.

7 1
Charlieu Loue.

355 Charmes Vosges.
53g Charny Viniie.
55g Charlre-s-Ie-Loir(La). Sarthe.

448 Châtaigneraie (La).. Vendée.
176 Château-d'Oleron..

.
Charente-Infér.

107 Châteaulin Finistère.
2gg Châleauneuf Charente.
454 Châteaimeuf-en-Tliy-

merais Eure-et-Loir.
A

1
3 Châteauneuf - sur -

Loire Loiret.
26 Chàteau-Chinon..

. .
Nièvre.

7A Chàteau-du-Loir..
. . Sarthe.

20 Châteaurcnard Bouches-du-RIi.
86 Châteaurenault .... Indre-et-Loire.

5Ao Cliâtillon-en-Bazois
.

Nièvre.
2g 1

Châtilloii-sur-Inclre. Indre.
3gA Châtillon-sui-Loing.Loiret.
310 Chaumont-en-Vexin. Oise.
235 Chauvigny Vienne.
528 Chef-Boutonnc Deux-Sèvres.
38o Cliemillé Maine-et-Loire.
55o Chevreuse Seine-et-Oise.

61 Ciotul (La) Rouches-du-Rli.
9.3 Civray Vienne.

356 Cfairac Lot-et-Garonne.
A5o Clairvanx Aube.
297 Clumari Seine.
A92 Claye-Souilly Seine-et-Marne.
2A7 Clayette (La) Saône-et-Loire.
544 Cloyes-sur-le-Loir..

.
Eure-et-Loir.

100 (luuy Saône, et-Loire.
571 Cluses Haute-Savoie.
16(i Collioure K'yrénoJs-Or'°".

g2 Colombes Seine.
3i3 Comincs Nord.

2.3 Commeiitry Allier.
sâo Cotidé-sur-1'Escaut.

.
Nord.

I 567 Conllans-en-Jarnisy. Meurthe-et Mos.
270 Couches-e.u-Ouche.

.
Eure.

ig3 Coiilicxéville Vosges.

1
45 Corbie Somme.

35o Corbigny Nièvre.
317 Côte-Saiiit-André(La) Isère.
'108 Cours Rhône.
2.33 Coursau Aude.

17 1
Contras Gironde.

32 2 Craon Mayenne.
46g Craponne Haute-Loire.

76 Crépy-en-Valois.
. . .

Oise.
A20 Crèvecoeur Oise.
157 Croisic (Le) Loire-lufér'0.

.466 Croix Nord.
jj 2 Cussel Allier.
|! 272 Darnelai Seine-Infér™.
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RECETTES SIMPLES. -
538 Dilrney Vosges.

79 Deauville Calvados.
.A7 Decazeville.. .... . .

Aveyron.
27 -Decize Nièvre.

279 Délie Haute-Saône.
54i Desvres Pas-de-Calais.
5ii Deville-lès-Ronen..

.
Seine-Infér'".

53 Die Drôme.
162 Digoin Saône-et-Loire.
78 Di-nard Saint-Enogat. Me-et-Vilarae.

-
115 Doi-de-Brelagne.

. . .
Idem.

55 1
Doiinemaiie-en-Mon-

-lois.
, -

.Seine-et-Marne
337 Dorât (Le) Haute-Vienne
327 Dormnns Marne.
508 Doudéville

. . . .
Seî-ne-Infei'"".

2o5 Démêla-Fontaine
. . .

Maine-et-Loire,
7 Doullens

. . .
Somme.

58 Dourdan.. ....... .
Scino-e1-Oise.

465 Dun-sur-AiiTon..
. . .

Cher.
367 Eaux-Bonnes (Les). B5"-Pyrénées.
2/11 Eauze Gers.

3 Embrun Hautes-Alpes.
72 Espalion Aveyron,

232 Essonnes Seine-et-Oise.
225 Excideuil Dordogne.
119 Étain' Meuse.
545 Flapies Pas-de-Calais.
3Î3 Etrépagny Eure.
101 Etrelal.. ......... Seine-Infér".
4 2 5 Evron Mayenne.
A84' Eymoutiers Haute-Vienne.
265 Fclletin Creuse.
245 Fère-en-Tardenois..

.
Aisne.

180 Ferlé-Bernard (La). 'Sarthe.
276 Fcrté-Ganrhcr (La). Seine-et-Marne
AgA Fertc-Milon (L'a).

. .
Aisne.

27A Feurs.. Loire.
1 70 Fismes Marne.
5 5 5 Fiers-en-Escrchicuy. Nord.
287 Fleurance Gers.
36g Fleury-siir-Andelle.. Eure.
160 Florac Lozère.
11 2 Forcalqiiicr Basses-Alpes.
56.4 Fonlenay-anx-Roscs. Seine.
2 38 Fontcnay-sous-Bois.. Idem.
i38 Forges les-Eaux .... Seine-Infér'0.
4 00 Formcrie Oise.
557 Fougerolles Haute-Saône.
46i Fourrhambault Nièvre.
4o4 Frc-snay-snr-Sarthe.

.
Sarthe.

2/1 g Fresncs Nord.

2° CLASSE. (Suite.)

008 Frévent Pas-de-Calai$.
1C9 Frontignan.. ....... .

Hérault.
5oA Fruges

.
Pas-de Calais.

/178 Fumay
,

Ardennes.
3:io Fumel Lot-et-Garonne.
373 Gaillon Eure.
087 Gamacbcs Somme.

70 Ganges Héra«:k.
371 Genlis Côte-d'Or.

.192 Gentilly-sous-Bicêtre.Seine.
31 G Gérardmer Vosges.
i58 Gex

. .
Ain.

56 t Gimont Gers.
4 11 Giromagny Haute-Saône.
007 Godervitle Seine-Infér10.

A 2 Cournay-en-Biay.
. .

Tdem.
281 Gramat Lot.
435 Grand'-Combe (La). Gard.
3A8 Grandvi-Uiers Oise.
1 91 Gravelines Nord.
2S6 Grenade-sur-Garonne Haute Garonne.
553 Grisolles TariKl-Garon"".
2g3 Giuîrandc Loire-lmfér"5.

3g3 Gucrche-dc-BicUigrtc
(La) IHe-ct-Vilaine.

548 Guiucs-en-Calaisis,.
.

Pas-de-Calais.
3o(i Giijan Gironde.
106 Ha

111 Somme.
202 Haiibourdin Nord.

77 Hautmont Idem.

29 Havre - Quatre - Che-
mins Seine-Infér''.

442 I-Iayo-dn-Puil.s (La). Manche.
1 37 Ilendaye B""-Pyrénées.
3i>7 Ilénin-Liétard Pas-de-Calais.
?6t Hemiebonl Morbihan.
17g Héricourt.. Haute-Saône.
207 i-lourfa-n Seine-el-Oise.

99 Isigny Calvados.
111 Isle-Adam (L') Srine-el-'Oisc.
2 36 isle-Rousse (L'),.

. .
Cors-.

11.i Isle-surlit-Sorgne^L") Vaucluse.
33

1
Isle-sur-te-Doubs (L') Doubs.

:2
55 Is-sur-Tille Côte-d'Or.
83 Ivrv-Centre Seine.
19 Ivry-Porl Idem.
45 Issy-sur-Seinc Idem,

56g Joinvillc-lc-Pont,.
. .

Ment.

g 4 .lusscy
.

Hanle-Saônc.
436 Labastide.-Rouairoux, Tarn.
A 14 Lagnicu Ain.

36 l.amlrecies Nord.
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RECETTES SIMPLES. 2e CI.ASSK. f Suite.)

357 Langeai- Haute-Loire.
147 Langogne Lozère.
87 Langon Gironde.

327 Lannemezan '. H'^-Pyréoées.
&S8 Lanooy-clu-Nor.l

. .. Nord.
34o Lavardac Lot-ct-Garsnne.
i56 Lav-elanet Ariège.
46 Lectouw Gers.

513 Lesneven Finistère.
Ô2g Levrottx Indre.
1 >. 1

Liancourt Oise.
485 Liévin Pas-de-Calais.
io5 Ligny-en-liarrois.. ... Meuse.
385 Lilas (Les) Seine.

2 58 Lille-Sainl-Maurice.. Nord.

210 LiHebonne Seine-Infér'".
3Ag Lillers Pas-de-Calais.
358 Livarot Calvados.
347 Lombez Gers.
2.'5o Loiigjumcau Seine-et-Oise
66 Longwy-Bas Meurthe-et-Mos

1
40 Longuyon Idem.

532 TiOrmes Nièvre,
2a Loudéac Gôtes-du-Xoird.

:>(j5 Loupe (Lu) Eure-et-Loir.
377 Louvroil Nord.
2<Sg Lude (Le) Sarthe.
4 12 Luz-Sainl-Sauvetir.. H""-Pyréuées,
458 Luzy Nièvre.
533 Madeleine (Lu).

. . .
Nord.

i83 Magny-en-Vcxin.
. . .

Seinc-et-Oise.
563 Maintenon Enre-ot-Loir.
37.5 MalakolF. Seine.
43 1

Malesherlies Loiret.
i5 Marans Charelite-Infér.

44') Marchiennes Nord.
4 '10 Margaux Gironde.
>o4 Marcigny Saône-cr-Loire.

1
36 Marie Aisne.

367 Marquise Pas-de-Calais.
t46 Marseillan Hérault;

271 Martigues (Les).... Ronches-du-Rh.
560 Matha Charente-Infér.
44 1

Maubonrguet Hu*-Pyt'énées.
5o Mauléon-Smde B""-Pyrénées.

206 Mehun-siir-Yèvre
. . .

Cher.
18 Melle.-siir-î'iéi'onne.

.
Deux-Sèvres.

35 4 Mer Loir-et-Cher.
3i Mérignae Gironde.

167 Meudon Srine-el-Oisc.
5oi Meimg-sur Loire...

.
liante-Loire.

Ag5 Meursaull Côte-d'Or.

5i Mèze Hérault.
473 Milly Seine-et-Oise.
3g8 Miiamheau Charente-Infér.
445 Mirebeau Vienne.
35g Mndane Savoie.
2go Montpmit-sur-1'lsle.. Dordogne.
124 Montbnrd..

.
Côte-d'Or.

386 M&ntchani-n-les-Mi"*". Saône-et-Loirc.
5qg Montendre Charente-Infér.
519 Moutfort-i'Amaiiry.

.
Seine-et-Oise.

4o Montfort-sm--Me.11..
.

Ile-et-Vilaine.
342 Montmirail-Marue. Marne.
262 Montivilliers Seine-Infér"1.

391 Montihéry Seine-et-Oise.
2AA Montoire-sur-le-Loir. Loir-et-Cher.
108 Montrichard Ment.

gt Montrouge Seine.
i3o Morcenx. Landes.
378 Morestel Isère.
29A Moreuil Somme.
517 Moret-sur-Loing..

. .
Seine-et-Marne.

1
(j5 Morleau Douhs.

;)2o Moulins-Engilbert.
.

Nièvre.
16 Mouticrs-Tarcntaise. Savoie,

loi Mouy-de-1'Oise .... Oise.
368 Mure-d'lsere (La)..

. Isère.
11,3 Miissidiin Dordogne.
17.3 Nangis Seine-et-Marne.
220 Nanlerte Seine.

t3 Nantes, rue llolliii.. Loire-lnfér™.
5o5 Naiite.uil-le-HaudouiiiOise.
574 Navarrcnx R°"-Pyrénées.
2 4o Nay Idem.
5.37 Ncauphle-le-Chiileau. Seine-et-Oise.
201 Nesle. Somme.
129 Neuhmirg (Le) Eure.
02 1

Neiiilly-Saint-Fronl. Aisne.
292 Neiivilte-de-Poilou

. .
Vienne.

338 Noailles-de-1'Oise.
. .

Oise.
123 Nogent-Hau.e.Martie. Haute-Marne.
370 Nogent-le-Roi Eure-et-Loir.
490 Noisy-le-See Seine.
472 Nolay Côte-d'Or.
2 i3 Nonanrourt Eure.
1
54 Nouzoïi

. . .
Ardennes.

65 Nyons Drôme.
444 OÎlioulcs Var.
1 22 Olonzac Hérault.
go Orhee-en-Auge Cafvado-.
89 Orrhics Nord.

319 Ongnv-Sl0-Be.noilc.
.

Aisne.
13g Ornons Doubs.
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2 i 4 Oïdlins Rhône.
351 Oyonnax

.
Ain.

i 84 Pacy-sur-Eure Eure.
i 86 Paimbcouf Loire-Infér".

5 Palisse (La) Allier.
35 Paimpol Côtes-du-Nord.

t 31 Paray-le-Monial.... Saône-el-Loire.
38 i Périers Manche.

56 Pertuis Vauclusc.
32Ô Pessay Gironde.
3ot PetitQuevilly Seine-Infér".
554 Pcyreborade Landes.

11 Plaine - Saint - Denis
(La) Seine.

455 Plaisanee-du-Gers
. .

Gers.
10 Plombières Vosges.
2 4 Poligny Jura.

53o Poiit-de-Beauvoisin ..Isère.
482 Poul-de-Hoidc Doubs.
333 Poul-de-Vaux Ain.
i4g Pont l'Abbé-LambourFinistère.
161 Poiitorson Manche.
079 Pont-Rousseau Loire-1nier".
269 Ponlrieux Côtes-du-Nord.
234 Pont-Sainte-Maxence. Oise.
1 98 Pornic Loire-lnlër'°.
187 Port-Sainte-Marie... Lot-et-Garonne.
5A3 Porlel (Le) Pas-de-Calais.
364 Pouancé Maine-et-Loire.
075 Poiiillyeii-Monlagnc.Côte-d'Or.
324 Pouilly-sur-Loire.

. .
Nièvre.

5 14 Prémery Idem.
534 Prcuilly Indre-et-Loire.
462 Puiseaux Loiret.
A 28 Qttiberoti Morbihan.
•3oo Quillan Aude.
4;3 Quinlin Côtes-du-Nord.

1 Le Raincy Seine-el-Oise.
A 29 Revel Haute-Garonne,
362 Ribetnout Aisne.
463 Riscle Gers.
2i5 Rivcs-sur-Fure Isère.
181 Rochechonart Haute-Vienne.
178 Rochefoucauld (La). Charente.
3Ai Roche - sur - Foron

(La) Haute-Savoie.
025 Romanèclie-Thorins. Saône-et-Loire.
153 Rocroi.- Ardennes.
572 Roscolf. Finistère.
io3 Rouen, l^Gambella. Seine-Infér".

32 Royc Somme.
4g6 Ro/.oy-cu-Bric Seine-et-Marne.

2e CLASSE. (Suite.)

288 Rugles
,

Eure.
298 Rumilly Haute-Savoie.
3o Sains-du-Nord Nord.
96 Salies-de-Béarn .... B<0'-Pyrénées.

344 Salies-du-Salat Haute-Garonne.
43o Sallanches Haute-Savoie.
5o3 Sallèles-d'Aude Aude.
218 Sancoins Cher.
476 Sannois Seine-et-Oise.

28 Sartène Corse.
334 Saulicu Côte-d'Or.
Aog Sathonay Ain.
33g Savenay Loire-Infèr™.

8 Sceaux Seine.
378 Selles-sur-Cher.. .. .

Loir-et-Cher.
5A2 Scunccey Saône-et-Loire.
3 1A Setiones Vosges.
i64 Seurre Côte-d'Or.
51 2 Sévérac Aveyron.

67 Seyne-sur-Mer (La). Var.
g7 Sigean Aude.

1 g7 Sillé-lc-Guillanme
. .

Sarthe.
52 Solesmes Nord.

39g Solliès-Pont Var.
3g5 Solre-le-Châleau...

.
Nord.

524 Soniain Idem.
268 Soignes Vauclusc
2 48 Solleville-les-Rouen. Seine-Infér10.

(j5 Souillac Lot.
5a6 Soiinleval Manche.

5<j Stenay Meuse.
486 Suippes Marne.
570 Sully-sur-Loire Loiret.

Saint - Aignan - sur -2o3 Loire Loir-et-Cher.
207 Sainl-Ambroix Gard.
47g Saint-Amour...... Jura.
102 Saint-André-de-Cuh-

zac Gironde.
452 Saint-Céré Lot.
5o2 Saint-Chinian Hérault.
3g

•>.
Saiut-Cyr Seine-et-Oisc.

5i8 Saint - Didier - la -
Séauve Haute-Loire.

296 Saint-Fargeau Yonne.
177 Saint-Florentin Idem.
4 17 Saint-Galmier Loire.
36o Saint-Geniez Aveyron.
547 Sainl-Gilles-du-Gard. Gard.
43g Saint - Gilles - sur -

Vit! Vendée.
A A3 Saint-Henri Bouches-du-Rh.
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i 26 Saint-Hilaire-du-Har-
couët. Manche.

A Saint-Hippolylo-du-
Fort •. . .

Gard.
188 Saint-Jean-de-Losne. Côte-d'Or.
81 Saint Jean - de Matt -tienne Savoie.

269 Saint-Jean-Pied-de-
Port B'°*-Pyténées.

211 Saint:- Julien- Gène -
vois Haute-Savoie.

54 Saint Junien Haute-Vienne.
3g Saint-Just-cn-Chaus-

sée Oise.
4oi Saint- Laurent-du-

Pont Isère.
38A Saint-Léonard Haute-Vienne.
483 Sainte-Livrade ..... Lot-et-Garonne.

33 Saint-Marlin-de-Rc.. Charente-Infér.
382 Saint-Maurice Seine.
426 Saint-Maximin Var.
1

A t Saint - Nicolas -
du -Port Meurthe-et-Mos.

199 Saint-Palais IV'-Pyrénées.
i43 Saint-Piorre-d'Olé-

rott Charente-Infér.
i3g Saint -Pierre- sur-

Divcs Calvados.
231 Saint-Pol-de-Léon..

.
Finistère.

64 Saint-Pourçain Allier.
17 Saint-Raphaël Var.
73 Saint-Rémy-de-Pro-

vence Bouches-du-Rh.
437 Sattit-Romain-de-Col-

bosc Seine-Infér".
46o Saint-Savinien Charente-Infér.

A3 .Saint - Scvcr - sur -
l'Adour Landes.

12 Saint-Tropez Var.,
4i Saint - Valéry - sur -

Somme Somme,
6s Saint- Vallier - sur -

Rhône Drôme.
432 Saint-Va.-'St-la-Hou-

gue Manche.
85 Saint-Yricix Haute-Vienne,
75 Tain Drôme.
4 4 Talencc Gironde.

253 Tarascon-sur-Ariège. Ariège.
3o8 Tergnier, Aisne.

1
oA Terrasson Dordogne.

5io Teste-de-Buch (La).. Gironde.

2° CLASSE. (SllitC.)

4i5 Thillot (Le) Vosges.
i32 Thivicrs Dordogne.

A9 Tliuir Pyrénées-Orle*.
246 Tinchehrai Orne.

38 Tonnay-Charente.
. .

Charente- Infér.
A 7A Torigny-sur-Vire

. . .
Manche.

352 Toucy Yonne.
i4A Toulou-Mourillon..

.
Var.

32i Touriian Seine-et-Marne.
t35 Tréguier Cotes-du-Nord.

22 Tretnblade (La)..
. .

Charente-Infér.
57 Trévoux Ain.

427 Tullins Isère.
467 Uriage Idem.
457 Vailly-sur-Aisne.

. . .
Aisne.

353 Valençay Indre.
284 Valence-d'Agen..

. . .
Tarn-et-Garn\

52.3 Vallauris Alpes-Maritim.
i5g Vals-les-Bains Ardèche.
i3A Valréas Vaucluse.
4o3 Vans ( Les ) Ardèche.
208 Vanves Seine.
546 Varzy Nièvre.
37A Vaucouleurs Meuse.
4gg Vergèze Gard.
470 Vertus Marne.
488 Vic-en-Bigorre Hautes-Pyrén,
2 43 Vic-Fézensac Gers.

60 Villedieu-les-Poëles.. Manche.
11S Villefranche-dc-Lau-

ragais Haute-Garon.
222 Villefranche-sur-Mer.,Alpes-Maritim,
552 Villcmomble Seine.
487 Villeneuve - l'Arche -

vôque Yonne.
ia5 Villeneuve - sur -

Yonne Idem.
10,6 Villeneuve - Saint -Georges Seine-et-Oise.
277 Villers-Bretonneux.

.
Somme.

11 o Villers-sur-Mer Calvados.
6 Vimoutiers Orne.

407 Vinay Isère.
254 Vitry-sur-Seine Seine.
5OT Viviers Ardèche.
312 Vizille Isère.
328 Voulle

- sur - Rhône
(La) Ardèche.

4io Voves. Eure-et-Loir.
56i Walincourt Nord.
464 Wignehies Ment.

6g Yssingeattx Haute-Loire.
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RECETTES SIMPLES. - 3° CLASSE.

(3,769 BUREAUX.)

33oo Abancotirt Oise.
3706 Abilly............ Indre-et-Loire.
2i5g Ablis Seine-et-Oise.
2728 Ablon,, Idem.
32.58 Abondance Haute-Savoie.

828 Abrets (Les) Isère.
1747 Absie (L') Deux-Sèvres.
769 Acbeux Somme.

24
1 g Achiet-le-Giand

. . . .
Pas-de-Calais.

31 ) 9 Acquigny Eure.
io53 Acy-eH-Multien Oise.
35./|2 Agon Manche.
2846 Agites-sac Aveyron.

770 Abun Creuse.
i3 36 Aigwan Gers.

907 Aignay-le-Duc Côte-d'Or.
2,342 Aigrel'euille Loire^lnfér"*.

9.47 Aigiefeuilles
-

d'Au -
ns. Charente-Infér.

546 Aiguebfrllo
.

Savoie.
3653 Aiguebiaiirlir Idem.

A 27 Aigurande-sur-Bon -
zanne Indre.

36a Aillaiàt-sur-Tholon
. .

Yonne.
35i Aillevillers Haute-Saône.

•2 5 58 AiUy - le- Haut
-
Clo -cher Somme.

4o3 Ailly-fliir-Noye Ment.
3176 Ailly-sur-Sotnme. . .

Idem.
2861 Aimargues. ....... Gard.
1592 Aime. Savoie.
no5 Aiuay-le-Cbateau.

. .
Allier.

583 Airaines Somme.
-2862 Aircl

.
Manche.

84o Airvatilt Deux-Sèvres.
i534 Aiserèy Côte-d'Or.
353o Aisy-sur-Armatiçon.. Yonne.

833 Aix-d'Angillon (Les). Cher.
5g5 Aix-eu-Olhe Aube.
a35 Aixe-sur-Vienne.... Haute-Vienne.

2668 Aizenay Vendée.
33g8 Ajain Creuse.
1
8o3 Alaigue Aude.

1
601 Alban Tarn.

29.33 Albas Lot.
1

167 Albens Savoie.
1
062 Alby-sur-Chéran.... Haute-Savoie.

2574 Allaire. Morbihan.
.439 Allanche Cantal.

219g Allassac. ... ; Corrèze.
362 5 Allauch Bouches-du-Rh.
884 Allègre Haute-Loire.
860 Alleins Bouches-du-Rh.

2248 Allery Somme,
33io Allex Drôme.
354o Allonnes. Maine-et-Loire.
344o Alloue. Charente.
2g2i Ally Cantal.
2772 Almenèches Ortie.
i843 Al/.on Gard.
556 Alzontie Aude.

32 5g Amagtte Ardennes.
1168 Aniancc Haute-Saône.
2 2 56 Aiiiàncey Doubs.
t3g4 Ambarès Gironde.
i634 Ambazac Haute-Vienne.
2678 Ambleny Aisne.

33o Ambrièiv.s Mayenne.
1977 Amfreville-la-Cumpa-

gtie Eure.
2007 Amilly Loiret.
2o4o Amou Landes.
?.g3g Ampuis Rhône.
2978 Ancerville Meuse,
334o Ancizan.

. .
Hautes-Pyrcn.

7i3 Ancy-de Franc Yonne.
1/177 Andance.. ,..,.... Ardèche.
3og Andelol Haute-Marne.

35<i9 Ai*dekrt>eu - Monta-
gne .... Jura.

a84g Atidevillo Oise.
3.665 Andouillé Mayenne.
3686 Andrcst Haiites-Pyrén.
1139 Andrésy Seine-et-Oise.
363 Anet. Eure-et-Loir.
497 Angerville Seine-et-Oise.

2864 Anglards Cantal.
2807 Angles Vendée.
3752 Anglès-du-Tarn .... Tarn.
3456 AiiglesquevtHe

- sur -
Saane

, , . .
Seine-Infér".

2A76 Angl#s-sut-Langlin..Vienne.
85 1

Anglure
, .

Marne.
28 Anizy-le-Châleau..

.
Aisne.

2855 Anneyron Drôme.
3s6 AnnoeuHin........ Nord.

2706 Annot ........... Basses-Alpes.
91 Anor Nord.
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3188 Ariost..-
»

Saône-et-Lorre.
2286 Aïiovild. Vosges.
3108 Ansartvillecs.

. ..... Oise.
5g4 Anse' .•.. ..-..-i ...-. Rhône.
866 Âfrîony.-, .-...- Seine*

!ï447 Anti-aiguës- sur-Vo-
fane.- ........... Ardèche.

3o6 Antrain'-sur-Coues-
n'oW. .,..,..... Ille-et-Vilaine.

3o4g Aosle.-,..-. Isère.
2084 Aouste Drônio.-
211A Appoi'atuy. Yonne.
2A82 Apréiriont.

.
Ardennes.

1787 Apremont-la-Forét. .-Meuse,
2668 A-Mfmits. ..-..,.... Bsos-Pyrénées.

877 Aramôft. .... . . • . .
Gard.

3287 Arbr'et (L') ........ Pas-de-Calais,

tog t Arc-tfn'WarYois ...... Haute-Marne.
3269 Arces. ........ .'.. Yonne.
3/|8.4 Arc-'et'-Senans..-.

. . .
Doubs,

1A7 i Arches. ..-,..•,.... Vosges.
g7Ô Arcfiiac".

. t ..... t .
Charente-Infér.

io43 Are>Sr-Argons (Les). Var.
2704 Ai'cy-sur-Cure..

. . . .
Yonne.

12/11 Ardentes ......... Indre.
i34 Ardus-sur-Cwuïé. .. .

Ptty-'de-Dôme.
1/(7 Ardres-eti-Calaisis..

.
Pas-de-Calais.

3A 10 Arengosse ........ Landes,
2g Ares.^ ........... Gironde.

3453 Arfeuilles.. Allier.
328 Argelés-sur-Mer.

. . .
Pyrénées Or'°*.

1346 Argelliers. ........ Aude.
296 Argonces Calvados.

171 Argentat. Corrèze.
272 Argeittoh-Château .-, Deux-Sèvres.

0260 Argentotl-l'Eglise-
- -

Idem:
1906 Afgontré-du-Plessis.. Illo-et-Vilaine.
834 Argertt'-siir-Sauldrc.. Cher.

1761 ArgueiL Seine-Infér".
1 1 4o Aritlthod . Jura.
3o52 Ai'lay Idem,
iAi5 Arles-sur-Toch Pyiénéës-Or1"*

61 2 Arleux-du-Nord .... Nord.
3109 Arnâc-Ia-Poste

. .
Haute-Vienne.

2082 Ai-nac'Pompadour
. .

Corrèze.
28g6 Arnèke . Nord.
3518 Arott Mayenne.
3i46 Arpajofi.......... Cantal.
2621 Arqùes-la-Balaille..

.
Seine-Infér™.

710 Arques. Pas-de-Calais.
3347 Arcs-sur-Formaiis.

.
Ain.

0767 Arracotirt
.

Meurthé'et-Mos.

261 Arreau.-.......... H""-Pyrénées.
3638 Arre '. Gard.
i5gi Arrotaattches Calvados.
2819 Arroti. Eure-et-Loir.
2071 Ars-en-Ré. Charente-Infér.
1
737 Aitemare Ain.

1 11 o Artenay Loiret.
1833 Arthez B*"-Pyrénées,

1
(ii 7 Aftix Idem.

2 go2 Arlres ........... Nord.
3ig Arudy.

.
B"!-Pyrénées.

8i3 Arvert. ....... Charente-Infér.
2 5o2 Ai-villers Somme.
1A08 Arzsctf... ......... Bs0-Pyrénées.
1

364 Ascq Nord.'
2o45 Asfeld

, .
Ardennes.

352 Aspet. Haute-Garonne.
2237 Aspiran. Hérault.

: i 4o<* Aspres^sitr-Buëch. .. Hautes-Alpes,
2270 Aspt-ières. ......... Avoyron.
2A02 Asiier........ ^.... Lot.

I A 2 A Astaffort. Lot-et-Garonne.
! 1862 Athios.

.
Somme,

g35 Athis-de-1'Orne..
. . . Orne.

2/11A Atbis-Mons
.

Se.ine-et-Oist.
7g6 Attichy

.
Oise.

3o6o Aube . Orne.
14 t Anbenton Aisne.

979 Aiiberive
• ....... Haute-Marne.

991 AubeterreV-Droriùe. Charente.
1987 Aubiers (Les)...... Deux^SfeVros.
2623 Anbiet. .... .-

Gers.
3i5g Aimigné Sarthe.
ioo3 Aubigny-e.tv-Arto'is.. Pas-do-Calais,
1069 Aiicbel. Idem.
277,5 Auchy-les.-Hesdin..

.
Idem.

1774 Audenge.. Gironde.
2 6A3 Audfi-ui Doubs.

3 Audruicq.
. . < . v. 1. Pas-de-Calais.

ioA5 AadimJe-Romau.
. .

Meurthe-et-Mos.
4 92 AtlfTay,

, ... ,..... Seino-Iftfér™,
36g7 Augerolles Puy-de-Dôme.

35i Auluay-de-Saintonge.Charente-Infér.-
735 Attlt............

1
Somme.

12g3 Aulusj. Ariège.

2 3gg Aumont.
. . . i Lozère,

3577 Aunay-eh-Bazois...
.

Nièvre.
10A Aunay-stir-Odon

, . .
Calvados.

731 Auueuil. .'.
-. .

Oise.

1
o/|6 Aupsv Var.

323o Aurefc'Sur-Loire.
. . .

Ffaule-Loire.
870 Aurigmtt Haute-Garonne.
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255g Auriol Bouches-du-Rh.
3180 Auros Gironde.

458 Autetive Haute-Garonne.
i3a5 Authon-du-Perche.

.
Eure-et-Loir.

3100 Autrèclic I ndre-et-Loire.

11 34 Autry Haute-Saône.
3o57 Auve Marne.
i836 Ativers-sur-Oise.

. . .
Seine-et-Oise.

i568 Auvillars Tarn-et Gar"°.
338g Auvilters-les-Forgcs.. Ardennes.
200b Auxon Aube.

3i Attzances Creuse.
3710 Auzits Aveyron.
232g Auzon Haute-Loire.
3igi Availles-Limouzine.

.
Vienne.

2467 Avenay Marne.
899 Avenicres. Isère.

3607 Aventignan 1L'"-Pyrénées..
688 Avesnes-Ie-Comle.

. .
Pas-de-Calais.

1760 Avesnes-Us-Aubert.
.

Nord.
3614 Avoine Indre-et-Loire.
2461 Avrillé Vendée.
2078 Axât Aude.

g53 Aydes (Les) Loiret.
1 g3g Ayen Corrèze.
202g Ayron Vienne.
3o59 Azny-le-Fcrron Indie.

2/t Azay-le-Rideau Indre-et-Loire.
45 Azille Aude.

1411 Bachellerie (La).... Dordogne.
3o4o Bacouel Oise.

169 Bactpieville Seine-Infér".
1097 Badonviller Meurthe-et-Mos
2729 Bagé-le-Châtel Ain.
3670 Bages Pyrénées-Or'0".
3355 Bagnac Lot.
a176 Bagncux ......... Seine.
1788 Bagnolet Idem.
i63o Baignes-Sainte-Rade-

gonde Charente.
igi4 Baigneux-Ies-Juifs

. .
Côte-d'Or.

32.34 Baillargues Hérault.
2SA2 Bailleau-le-Pin Eure-et-Loir.

275 Bain-dc-Bretagne.
. .

Illc-et-Vilainc.
17M Bais Mayenne.
176g Baisieux Nord.
2118 Baixas Pyrénées-Or'".
218g Balaruc-lcs-Bains.

. .
Hérault.

2733 Balbigny Loire.
286 Balleroy. Calvados.

i454 Ballon Sarthe.
786 Bandol Var.

2 1
52 Baunalec Finistère.

3iAg Banne
.

rdèche.
2 5o4 Banon Basses-Alpes.

tai Banyuls-sur-Mer.
. . .

Pyrénées-Or1"".
t383 Barhaste Lot-et-Garonne.
t684 Barhery Oise.

2092 Barbonnc-Fayel.
. .

Marne.
3in Barcclonne-du-Gers

.
Gers.

i5g ISarenlin Seine-Infér'".
i5lii Barouton Manche.
1210 Bailleur Idem.
22(17 Rargemon. Var.
2 i35 Barjac. Gard.

4.)6 Barjols Var.
1688 Barneville-sur-Mer.

.
Manche.

2 3og Banaux Isère.
3/170 Barre-des-Céveunes.

.
Lozère.

17A5 Barre-eii-Ouche(La). Eure.
2.r)gg l'arrême Basses-Alpes.

418 Barsac Gironde.
8261 Bar-sur-le-Loup..

. .
Alpes-Maritim.

1067 Barlhe-de-Neste(La), H'^-Pyrénées.
t638 Bas-en-Basset Haute-Loire.
1074 Basse-Indre (La)... Loire-Iulër™.
igg3 Bassou-sur-Yonne .. Yonne.
354g Bastide - Clairence

(La) B»°'-Pyrénées.
2/180 Bastide-d'Armagnac

(La) Landes.
1717 Bastide - de - Sérou

(La) Ariège.
1099 Bastidc-Murat (La).. Lot.

.
2329 Bastide - sur - ITIers

(La) Ariège.
2/193 Batilly Meurthe-et-Mos.
2396 Balz Loiro-Infér".
913. Baud Morbihan.

1297 Baugy Cher.
2 160 Bauvin Nord.
.'>73g Baux-de-Breteuil..

. .
Eure.

3io5 Bavent Calvados.
28g7 Baye Marne.
1145 Bazancourt Idem.
16A5 Baziège Haute-Garonne.
1A0A Bazoche-Gouet (La). Eure-et-Loir.
2go6 Bazoches- les-Galle-

randes Loiret.
32oA Bazoches-sur-Hoèue. Orne.
3765 Bazoge (La).. ..... Sarthe.
2843 Bazouges Ille-et-Vilaine.
2486 Bazouges-sur-le-Loir. Sarthe.
3217 Beaudrevillc.. ..... Eure-et-Loir.
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ig52 Beaufort-du-Jura..
. .

Jura.
186 Bcatiforl-cn-Vallée.

.
Maine-et-Loire.

2879 Bcaufort-sur-Doron.. Savoie.
3087 Beaulieu - les-Fon-

taines Oise.
3i32 Beaumes-de-Venise.

.
Vauchise.

2 188 Beanmesnil Eure.
i5g8 Beamnetz-lcs-Loges

.
Pas-de-Calais.

i4g6 Beaumont- du
-

Câli-
nais Seine-et-Marne.

7A2 Beaumont-du-Péri-
goret Dordogne.

26AA Benummit-en-Auge.. Calvados.
i834 Beaumont-IIague.

. .
Manche.

0277 Beaumont - la - Fcr-
rière Nièvre.

2gg3 Beaumont-la-Ronce.. Indre-et-Loire,
3756 Beatimpnl-lcs-Autels.Eure-et-Loir.

61 Beainnont-sur-Sarthe. Sarllie.
2079 Beaumont-sur-Vcsles. Marne.

464 Beaune-la-Rolande.
.

Loiret.
1 2 Beaiipréau Maine-ot-Loire.

2274 Beauraiuville Pas-de-Calais.
2702 Beaurepaire-eu-Bres- Saône-et-Loire.

se
269 Beaurieux Aisne.

i5gg Bouussel (Le) Var.
2.517 Benuvais-sur-Matha.. Charente-Infor.
3017 Beauval Somme.
3t<)9 Beauville Lot-et-Garonne
1217 Beauvoir-sm-Mer. .. Vendée.
i5o5 Reauvoir-sur-Niort.

.
Deux-Sèvres.

1026 Beanvois Nord.
i85a Bcauvoisin Gard.
1972 Bcauzée Meuse.
2833 Bec-Hellouin (Le).. Eure.
i.'Sgo Béeherel Ille-et-Vilainc.
265.! Bédairides Vaueluse.
1284 Bcdoits B"s-Pyréiiées.
3o2() Bégadan Gironde.

()3(i Bégard Côtes-du-Nord.
2800 Bohobie Iî"'-Pyrénées.
2600 Beine Marne.
1610 Belahrc Indre.
1697 Belesla Ariège.
2i 3g Belgodère Corse.
1185 Belin Gironde.
32i 5 Bellegarde. Gard.

4A5 Bellegarde Loiret.
1176 Bellegarde

- en - Mar- Creuse.
die

21 56 Bellrherbc Doubs.

Bci.L. MENS. N° 9 Slippl.
. — 1 0° V

711 Belle-Islc-eu-Terre.
.

Côtes-du-Nord.
1926 Bellenaves Allier.
2186 Bellcncombrc. ..... Seine-Infér".
3325 Belleville-sur-Vie.

. .
Vendée.

i387 Bellicourt Aisne.
1740 Belmont Aveyron.
t3o5 Bellemonl - de - lu-

Loire Loire.
2 44 A Belpe.ch Aude.

qâ Belvès Dordogne.
488 Bénévent,I'Abbaye

. .
Creuse.

3i86 Bengy-sur-Craon.. .. Cher.
i853 Bétty-Bocage(Le)..

.
Calvados.

126 Berck Pas-de-Calais.
2008 Berd'huis Orne.

A4 Berlaimonl Nord.
356i Bernac-Debat. I-P'-Pyrénées.
t382 Bcrnaville Somme.
2(>53 Bernerie (La) Loire-Infér".
1626 lierre. Bouches-du-Rh.
31,37 Berrias Ardèche.
2812 Berry-au-Bac Aisne.
372 Bertincourt Pas-de-Calais.
857 Bertry Nord.
278 Bessan Hérault.

3274 Bessay-sur-Allier Allier.
io33 Besse-en-Chandesse. Puy-de-Dôme.
ig2 3 Besse-snr-Issole

. . . .
Var.

297 Bessé-sur-Braye Sarthe.
1746 Bessée- sur-Durance

(La) Hautes-Alpes.
2 5/|6 Besscnay Rhône.
255» Bessières Haute-Garonne.
t75() Bessines Haute-Vienne.
1

256 Bétheniville Marne.
86S Béthisv-Saint-Pierrc

.
Oise.

855 Belz. ." Idem.
37/10 Iîeurlay Charente-Infor.
3o35 lîeuvroii-eu-Augc.

. .
Calvados.

2281 Béville-le-Comte..
. .

Eure-et-Loir.
1/1A 7 Bézcnel Allier.
729 Bezons Scine-cl-Oise.

35o(i Bidaclic ir'-Pyrcnées.
371 A Bidart Idem.'
3688 Bierné Mayenne.
2 283 Bièvrcs Seine-et-Oise.
2 1A1 Biganos Gironde.
:>.275 Bigny-Viillcnay Cher.
753 Biily-Vlontigny Pas-de Cillais.

j 3<,8 llinic.
.

.-..'" Côtes-du-Nord.
i

3562 Biol (Le) Haute-Savoie.
;

2.)3o Biot Vlpes-Maritim.

OL. 2 3
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5i5 Bize Aude.

2 63 Blaiti Loire-lnfér".
2964* Blaiitville-Crevou.

. .
Seine-Infér"'.

17/12 Blainville-sur-l'Eau
.

Meurthe-Mos.
254i Blamonf Doubs.
1726 Blangy-le-Chàteau. .Calvados.
3658 Blangy-sur-Tcrnoiso. Pas-de-Calais.

707 Blanquefort Gironde.
346 Blanzac. ......... Charente.

117,5 Blanzy-sr-Bourbince. Saôite-el-Loire
2760 Blaymard: Lozère.

(i/t Bléncau Yonne.
780 Blérancourt, Aisne.

1,571 Blcsle Haute-Loire.
364o Blesmes Marne.
2,3o5 Blet Cher.
11 g5 Blellerans Jura.
822 Bligny-snr-Ouche.

. .
Côte-d'Or.

1223 Bocognano Corse.
1/148 Boëge Haute-Savoie.
776 Boiscommim Loiret.
332 Boisd'O'ingt Rhône.

137g Bois-le-Roi Scine-el-Marnt
354 6 Boissezon Tarn.
262/1 Boissy-l'A'iHe.rie.

. . .
Seir.e.-el-Oise.

364
i

Boltèzeelc Nord.
i564 Bologncsur-Marne.

.
Haute-Marne.

iA58 Bondy
.

Seine.
i5A5 Bou-nal'

•
Creuse:

2627 Bounehosq Calvados.

2707 Bonnelles Seine-el-Oise.
i6G3 Bonne-sui-Menoge.

.
Haute-Savoie.

?.02>'\ Bonnieux Vauchise.
6g(i Bonuy Loiret.

i65(i Bons.
. .

Haute-Savoie.
1870 Boos Seine-Infér".
2808 Bordes Loiret.
2260 Bonnes. Var.
:>. 1 i3 Boruel O'se.
'3oo Bosc-le-Hard Seine-Infér".
3488 Bouchons (Les)

• • • •
Jura.

27.36 Boue Aisne.
3i6o Bouère Mayenne.
2754 Botiïé Chambalud.

.
Isère.

2420 Bouglon' Lol-et-Giironi
888 Bouille (La) Seine-Inlcr".

1827 Bouilly Aube.
:<8i3 Boiiin Vendée.
1766 Boulbon Bonches-dit-F

1
46 Bonlogne-snr-Gessc. 'Haute-Garoni

1797 Bonloire Sarthe.
S69 Boulon (Lc'i Pyrér.ée.s-Or.

3384 Bonlzieourt Ardennes.
2245 Bourecfhnic. ...... Cliarcnte-InP*.
2006 Bourbriac Côles-du-î\ord.
a458 Bourdeaux Drôme.
2A94 Botudeilles Dordogne.

7§3 Bourgachard.
•

Eure.
236 Botirg-Argental.

. . .
Loire.

2937 Bourg-des-Compt'cs. Illc-et-Vilaine..
:i5

1
8 Bourg-do-Visa Tarn-et-Gar"0.

608 Bourg-d'Oisuns. ... Isère.
358 Bourget (Le) Seine.

172/1 Bourg-Lastic Puy-de-Dôme.
802 Bourg-M'adame Pyrénées-Or'"5.

1887 Bourgneuf- de - Châ-
I Ion (Le) Saônc-ct-Loire.

iC3(i Bourgneul'-en-Retz.
.

Loire-Infér".
2233 Bourgogne.

.
Marne.

0037 Bourg-Sainl-Léon.ird.Orne.
60g liouvg-Saint-Manriee.Savoie.
087 Boiirgtheroulde. ... Eure.
1 17 Rourmont Haute-Marne.

34 2/i Bourneville Eure.

•
3722 Bourogne Haute-Saône.

7.5
1

RouiTou Seine-et-Marne.
t.)5 1

Bourth Eure.
2 '109 Bousies Nord.
1129 Bousquct-d'Orh d.c-, Hérault.
2A91 Boussar

-
Broualan

(Le)..
. .-.-. Illc-et-Vilaino.

29.V0 Boussières. ....... Doubs.
2889 Bouvron Loire-Infér"'.
2012 Buves, Somme.
33oi Bnyelles .'/ .

Pas-de-Calais.
2 181 B lyue.s. .......... Loiret.

1 3 >(>(> IV/.e! Savoie.
3553 Bozouls Aveyron.
1 1

43 B'racieux Loir-et-Cher.
368 Brain .... Aude.

;
368o Brandon Saôtic-et Loire.
1
o53 lîranne Gironde.
918 Brantôme Dorl'ogne.

3o3o Brasparls Finistère.
4(ii Brassac-l'es-Mincs.

. .
Puy-de-Dôme.

:>.og Brauv Ardennes.
e. i 7g8 Bray-et-Lû Seine-et-Oise.

277 Bray-sur-Sommc..
. .

Somme.
1765 Brazcy-en-Plaine.

. .
Côte-d'Or.

97.5 Brécey Manche.
h. 468 Bréhal Manche.
e. 3o5o Breil Alpes-Maritim.

1
3262 Rrctigny-siir-Orge.

.
Seine-et-Oise.

i 35a3 Bre.toncelles Orne.
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2690 Brenod Ain,
1000 BresleS........... Oise.
2 553 Bresse (Là). . Vosges.

656 Brételiotlx. ....... Lot.
1777 BretteVille-l'Orgneil-

leirséî ......... Calvados»
137A Bretteville-sur-Laize. Idcln.
27S2 Breucliës, ........ HautcJ-Saôno.
3o55 Bretiil (Le). ...... Allier. '
2730 Breuil-dn-Auge (Le).Calvados.
27/10 Breuillet Charente-lnf".
37-A5 Breiivanries HaUle^Marne.
3526 Bréval

•
Seirie-et-Oise.

3760 Brézé. ....Maitie-et-Loire,
606 Biezolles

.
Eurejel-Loit\

3237 Brialexle Tarn.
2.44 Bricqnebec,

. ..... Manche.
t855 Brides-tes-Bains.

. .
.Savoie.

4o Briehnc-lc-Clmleau.. Aube,
1
343 Briguais Rhône.

2277 Briis-strr-Forges.
. . .

Seine-et-Ois-è.
2.343 Briuon-les-AllemaiidsNièvre.
3971 Briiion-sur-Saiddru.. Cher.
1828 Ri-ion-sur-Ouche.

. .
Côte-d'Or.

I 180 Brioux-sur-Boutonno,Deux-Sèvi'es.
772 Briôuze.-S'-Gervais.

.
Orne.

2600 llrisambourg. ..... Chnrenle-lnf"!.
4g5 Brissac Maine-et-Loire.

2169 Brives-Charensac. . .
Haitle-Loire.

2g.1t Brives-sur-Charente.Charentejlnf".
77 1 lîioglie,.

.
F.ttre.

45a Broons Côtes-du-Nord,
1966 Biossac Charente.

17 Brou Eure-ot'Loir.
2886 Brou-Verriet Allier,
3205 Brouvolieuros..

. . . .
Vosges.

227 Biuav Pas-de-Calais.
2.534 Bruère-Allicliamps.

.
Cher.

864 BrAlon.
. . ,

Saillie.
II no Brunehamel.. Aisne.
1
63g Briiyèrcs-et-Momhé-

béraull.. Aisne.
s54o Bruyèresle-Cliâlol.

.
Si'ine-ct-Oise.

2000 lîruz IlIe-et-Vilaitie.
i32g Bry-siir-Marne. .... Seine.
2S92 lUi Eure-et-I.oire.
3ogo Boccy-lcs-Gy Ilaule-.Saône.

3o2 Buchy Seine-Infér".
iog.3 Buc(|iioy Pas-de-Calais.
36g

1
Biicy-Ies-Pierrepont. Aisne.

gg5 Bueil Eiuv.
12 43 Btigral Corrèze.

2ocj3 BliirbTifosse.
. . . . ... Aisne.

097 Buis-lesdlaronnie.s. ..Donne.
34 2 Btdghéville,. Vosges.

99 Biilly Pas-de-Calais.
g.45 Burie. Charentc-Inf".

26g5 Burzet Ardèche.
67

1
Rusigny.

,
Nord.

1
65.4 Bussaiig Vosges.

37.4 4 BusseU
, .......... Allier.

2802 Bussière-Dadil. .... Dordogne.
3oi6 Bussière-Poilevine.

.
Ilatile-Vienne.

3tg6 Bussières - les - Bel -
mont Haute-Marne,

I9.57 RUxières-Ips-Mines.
.

Allier.
27 1 Buxy.

. . . .
Silôrie-Kt.-Loirè,

7/18 Buzaney
. .

Ardemïcs.
l3o6 lîuzet. Lot ef'Garorlne.
iAo2 Cabatiues (Les).

. . .
Ariî-ge.

2177 Cabans. Dordogne.
368 1

Cadalen.
.

Tarn.
821 Cadetiet.

. . ....... .... Vaiiehtse
2769 Caderousse..

.
Idem.

23 19 Cadièro (La). .... .
Vnf.

2988 Cadodin Dordogne,
2i23.'i Cadouis Haute-Garonne.

A2
1

Gagnes., Alpes-Maritim,
2o33 Cailnr (Le)

.
Gard.

3654 Caillère. (La) Vendée.
2o5A Cailly.,.

. . .
Seine-Infér".

3543 Caix. Somme.
366 Cajarc.

, .
Lot.

32.3
1

Calèrtzana Corse.
g 1 o> Callac de-Bretagne

. .
Côles'du-Not'd.

2g53 Callas-ilii-Var Vrtr.
3617 Callian. Ideiti.
2455 Caliiirc-ol-Cuire.

. . .
Rhône,

3A8g Calvial, .......... Dordogiift.
i2,3i Catnarrs-s.-Dotirdon,Aveyron.
2.33o Camart-I Vaucluse.
a355 Camhe (La) Calvados.
2.563 Cambes

,
Gironde.

g63 Cdnibn lî'cs-Pyi'énées.

1277 Gambrrincr. ...... Calvltdos.
2662 Canipagiiar AveviMn.
1367 Cainpagne.-l.-llrsdin.Pas-de Calais.
25

1 o (Sampan. ......... Il""-Pyrénées.
3i6A Campbon Loiredlifér".
1A96 Caiiiji-d'Avord

. ... Cher,
1
80 1

Canip-de-la-ValbotiucAin.
2294 Carhp-dii-lîurbard.

.
Indre-el-Loire.

3-278 Campile ... Corse.
I

2 i()3 Camps.
.

Var.
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i8i5 Cancon Lot-et-Garon"0.

537 Canet
„

Aude.
207a Canisy Manche.

174 Canonrgue (La).
. . . Lozère.

17.3/1 Cannet-du-Luc Var.
iio3 Cannet-près-Cannes

( Le) Alpes-Maritim.
36A8 Cantin Nord.
3102 Cap-Breton. ...... Landes.

8go Capelle-Marival (La). Lot.
5 Capestang-. Hérault.

3aii Captieux Gironde.
54 1

Capvcrn II'"-Pyrénécs.
19/17 Caraman Haute-Garon"'.
1602 Carbon-Blanc Gironde.
5iA Carbonne Haute-Garon'".

3oi4 Carcès Var.
37A Carentoir Morbihan.
45g Carhaix Finistère.

2081 Carleponl Oise.
1420 Carlux Dordogne.
1022 Carnac Morbihan.
2997 Carneille (La) Orne.
i33i Carnières Nord.
1 206 Carnoules Var.
2.335 Carqiiefou. ....... Loire-Infér".
27,31 Carqueirannc. ..... Var.

291 Carrougcs Orne.
3683 Carsac Dordogne.
2454 Cartignies Nord.
2ogo Cassagnes-Bégonhès. Aveyron.
1894 Casseneuil Lot-et-Garon"0.

io65 Cassis Bouches-du-Rh.
35o3 Castanel Hte-Garonne.
i445 Castelfranc Lot.
1286 Castelmoron Lot-et-Garon"".
2785 Castelnau-d'Auzan.

.
Gers.

55o Casle.lnati-de-Médoc. Gironde.
2776 Castelnati- de-Mont-

mirai] Tarn.
3o2 2 Castelnati-dT''.slrélo-

fonds Haute-Garon"'.
6go Castelnau-Magnoac.. H'"-Pyrénces.

1
3Ag Castelnan - Montrât. -

tier Lot.
1
33a Castelnati - Rivière -

Passe Ht0*-Pyrénées.
.'îôgC Castera-Verdu/.an..

.
Gers.

1707 Caslels des-Landes.
.

Landes.
226g Castcls-en-Dorthe..

. Gironde.
3564 CaslihVin-de-Gagnic-

rcs Gard.

1020 Caslillon-en-Couse
-

rans Ariège.
206 Castillonnès Lot-et-Garon"0.

A32 Castres-Gironde.
. . .

Gironde.
14o3 Castries Hérault.
1177 Caielet (Le) Aisne.
i85A Calillon Nord.
882 Calus. Lot.

3439 Câudiès - de - Saint -Paul Pyrénées-Or1"*.
25i2 Gaudrot Gironde.
1 34 1

Caulnes. Côtes-du-Nord.
g/j2 Caumont Calvados.
576 Cannes Aude.

365g Cauro Corse.
177g Caux Hérault.
2297 Cavalerie, (La) Aveyron.

806 Cavignac Gironde.
568 Cayeux-sur-Mer.

. . .
Somme.

226/1 Caylar (Le) Hérault.
336 Caylux Tarnet-Gar"0.

a5oo Gazais Lot.
624 Cazaubon -. . .

Gers.
3712 Cazèros-sur-i'Adour.. Landes.
2087 Céaucé Orne.
2.3i 3 Ceillies-et-Rocozels.. Hérault.
i3og Cellcs-sur-Belle.

. . .
Deux-Sèvres.

3356 Celles-sur-Ource..
. .

Aube.
338o Cellcs-sur-Plaine.

. .
Vosges.

1953 Celletles Loir-et-Cher.
2128 Cendre (Le.) Puy-de-Dôme.
2.3o2 Ccnncs-Moncstiès..

.
Aude.

33go Censcati Jura.
209A Cérans-Foulletouile. Sarthe.
3485 Cercoux Charente-Info™.

8.4 1
Cercy-Ia Tour Nièvre.

!gg4 Cerdon Ain.
25io Cerdon Loiret.
117.Î Céreuces Manche.

7.50 Cérilly Allier.
2.434 Cerisiers Yonne.
680 Cerizay Deux-Sèvres.

3067 Cerisy-la-Forêl Manche.
1776 Cerisy-la-Sal!c Idem.
3i 2 3 Cernay-la-Ville Seine-et-Oise.
2967 Gérons Gironde.

A îg Cervione Corse.
3326 Cervon Nièvre.
1

97.3 Gessenoii Hérault.
2.582 Ccsson Seine-et-Marne.
3oo

1
Ceton Orne.

2007 Ceyzeriat Ain.
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2 4o3 Cézy Yonne.

2 Chabauais Charente.
5a3 Chaheuil Drôme.

87 Chablis Yonne.
3a88 Chaînons Isère.
2 i55 Chabreloche Puy-de-Dôme.
2348 Chablis Indre.
25ig Chaillac Idem.
3/(74 Chailland Mayenne.
2645 Chaillé-les-Marais..

.
Vendée.

2817 Chaillcvctte Ghàrenle-lnf".
2007 Chailly Seine-et-Marne.

307 Chaise-Dieu (La)..
.

Haute-Loire.
3216 Chaizele-VicomteiLa) Vendée.

io3 Chalabre
.

Aude.
i35g Chalamont. ....... Ain.
861 Chalindrey Haute-Marne.
8o3 CliSlus Haute-Vienne.

3i44 Cbamblay Jura.
2796 Chambley-Bussières. Meurthe-et-Mos.

1009 Chambly Oise.
2 182 Cliamhois Ori'e.
3oo2 Ghambollc-Musigny.Côte-d'Or.
2358 Chamborigaud. .... Gard.
368a Chamboulive Corrèze.
271g Chambourg Indre-et-Loire.

775 Chambre (La) Savoie.
162 Chainonix Haute-Savoie.

i5o3 Chamoux Savoie.
2g8n Gbampagnac-de-Be-

lair Dordogne.
ai4a Chainpagnac-les-Mi-

nes Cantal.
1702 Champagne - en - Va-

lromay Ain.
i5o2 Champagne-Mouton. Charcute.
807 Champagney Haute-Saône.

1226 Chanipde.nie.rs Deux-Sèvres.
36g3 LTiampcaux Seiue-et-Marnc.

660 Champeix Puy-de-Dôme.
2g,Ï7 Champier Isère.
3623 Champigiielles Yonne.
1233 Champigneulles.

. . .
Meurthe-et-Mos

3366 Champigny Loir-et-Cher.
2 1

Champigny-sur-Mar-
11e Seine.

3232 Chamigny -sur-Yon-
ne Yonne.

3i6i Champlemy Nièvre.

119 Chaniplitle Haute-Saône.
3073 Champroiid Eure-et-Loir.
i34i Champ-Saitit-Père.

.
Vendée.

2654 Champs-de-Bort.
. . .

Cantal.
36oo Champsecret. ..... Orne.
1810 Chaiiips-sur-Marne.. Seine-et-Marne.
3202 Champtcceaux Maine-et-Loire.
1898 Ghanac Lozère.
388 Chautelle Allier.

2g5i Chantenay-Saint-Im-
hert Nièvre.

2Ôt3 Chanu Orne.
,Î2 3 Chaoui-ee Aube.

2245 Chapareillan Isère.
2 84o Chapelle - aux - Pots

(La) Oise.
1261 Chapelle-d'Angillous

(La) Cher.
1877 Chapelle - en -

Serval
(La) Oise.

2g83 Cha pelle-en-Vercors
(La) Drôme.

1006 Chapelle-la-Reine(La) Seine-et-Marne
2o65 Chapelle-Moche(La). Orne.
266g Chapelle-S1-Mesmiii

(La) Loiret.
2/187 Chapelle-sous-Rou-

gemond (La)..
. .

Haute-Saône.
3554 Chapelle-Veudônioise

(La) Loir-et-Cher.
2178 Charbonnières Rhône.
3

1
5o Cliarencey-Veziti

. . .
Meurthe et-Mos.

3261 Charcntou-du-Cher..Cher.
377 Charly Aisne.

3341 Cbarmont Marne.
236A Charny-sur-Meuse.

.
Meuse.

178g Charost Cher.
2.38i Charquemont Doubs.

752 Cliarroux. ....".... Vieillie.
280g Charroux-d'Allier. .. Allier.
2tn Chars Seine-et-Oise.
1812 Chassagne - Montra-

cliet Côte-d'Or.
2786 Chusselay Rhône.
766 Chasseneuil Charente.

1/1.24 Châteaubourg Ille-el-Vilaine.
ii55 Chàteau-Giron Idem.
gi5 Ghateau-Landon

. . .
Seine-et-Marne.

218 Chilieau-la-Valllière. Indre-et-Loire.
36o Châtcaumeillant.

. .
Cher.

i52 6 Châteauneuf-de-Ma-
zenc Drôme.

27g! Chàteauneuf-de-Ran-
don Lozère.

470 Cluiteauneuf-du-FaouFinistère.
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i o.) 'i Cbàieaiineul .en-Bre-
tagne , .

Ille-el-Vilaine.
2218 Châteauneaf-lfl-Fo-

rêt Haute-Vienne.
66 Chàteauiieul-s.-Cher.Cher.

A33 Gbâleuuneiif-siir-Sar-
the Maine-et-Loire.

2 A 56 Chàtcauneuf-sur-Sor-
nin Saône-et-Loire.

ig74 Cliàleauneuf-Val-de-
Bargis Nièvre.

1891 Chàieaiipunsiic, . , . .
Haute-Vienne.

/12g Cliàtetiu-Porcien..
. .

Ardennes..
2g3 Ghàtcaurenard Loiret.

12A5 Cliàleauvillain liante-Marne.
1875 Ghàtc.iard Savoie.
44o Châlelaudreti Côtes-du-Nord.

2g65 Châlcl-Cciisoir Yonne.
34 t Chàlel-siu'-Moselle.

•
Vosges.

ai 82 Chaieldon Puy-de-Dôme.
i43o Chûteict - en - Berry

(Le) ' Cher.
2io5 Cliâtolel-en-Briiî..

. •
Seine-el-Vlarae.

170.Î Cbaleiguy.on Puy-de-Dôme.
i53i Châtelus-Maivaleix.. Creuse.
iog8 Cliâlenay Seine.

74 Chàletiois Vosges.
8g3 Chàlillon-de-Miehail-

le Ain.

2 2,34 Chàtiilon-'eii-Diois..
.

Drôme.
3567 Châtillon-en-Vende-

lais ilie-et-Viliiinc.
808 Châtillon - sous - Ba-

gneux Seine,
A8A Chiliillon-sous-Chala-

. ron ne Ain.
2g8 Châtillon-sur-Loire.. Loiret.

i33g Chiitillousur-Marne
.
Marne.

A6g Chatillon-sur-Sèvre,. Deux-Sèvres.
3i82 Chalonnay Isère.

5(|2 Chaudesaigues Cantal,
2 8g 3 Chatte Isère.

113 Ghatiffaillcs Saône-et-Loire.
18g Chaulncs-Picardic.

. . Somme.
351g Chaumergy Jura.

883 Chaumes Seine-et-Marne.
io34 Cliaumnnt-Porcieu.

.
Ardennes.

3645 Chatimont-sttr-Tha-
roiine Loir-et-Cher.

365o Chainiai Vienne.

1 1 7g Chausstu Jura.
2687 Chavagnes-en-PaiilersVendée.

1
062 Chavatiges Aube,

2717 Chavaney Loire.
25.Î7 Ghavignon Aisne,
1777 Chavillc Seiue-el-Oise.
t3o Cha-zellcs Loire.

2968 Cliécy
,

Loiret.
3i 2 Ghelies Seine-et-Marne.

2885 Chémeré-le-Roi.
. . .

Mayenne.
32 44 Chemin Jura.

A55 Chcnérailles Creuse.
2370 Che'nonceaux rudre-et-Loire.
36 g 1 Cheny Yonne.

1
57 Cherbourg (Val—de-

Saire) Manche.
1618 Chéroy Yonne.
8767 Cherves-de-Côgnac.

.
Charente.

34/u Chesley Aube.
/177 Chesue (Le) Ardennes.
705 Chevagues Allier.

3334 Chevanceaux Charente ln(''°.
4 73 Chevillou Haute-Marne.

2202 Chevilly Loiret.
84 Cheyiard (Le.) Ardèche.

3(i(io Chèze (La)
.

Côtes-du-Nord.
2/11 3 Chézy-siir-Marne.

. .
Aisne.

tg54 Cliilfeurs-auvBois.
.

Loiret,.

2 1 02 Chirac Lozère.
3i62 Chocques

,
Pas-de-Calais.

72 1
Choniérae Ardèche.

261 2 Chorgcs Hautes-Alpes,
3167 Chouzé Indre-et-Loire.
3168 Ghuelles,,

,
Loiret.

879 Cierp Ilaule-Gnromie.
i83g Cin(|-M;irs Indre-et-Loire

.
112/1 Cintegahejle.. ..Haute-Garonne.
1 799 Cires-les-Mello.

. , . .
Oise.

27A8 Ciroy-sur-Blaise.
. . .

Haute-Marne.
14A Cirey-sur-Vezouze

. .
Mcurthe-el-Mos.

2Ô20 Giron Indre.
3AoA Ghy-le-Noblo Saône-et-Loire.
5666 Citées Haute-Saône,
1373 Clairvaux-du-Jura..

.
.hua.

3311 Ciarensac Gard.
2 1A6 Clary

, .
Nord.

1 '199 Cléey Calvados.
1A61 Clefmoul Haute-Marne.
3687 Cléguérec ........ Morbihan.
2200 Clelhis-rn-Trièves..

.
Isère.

3/177 Cléré.
,

Indre-et-Loire.
! 1751 Clercs Seine-Infér".
3578 Clorey Aube.

1 2.1 Clerniont-eu-Argonnc Meuse.
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io4o Conques .
Aude.

190a Conquet (Le) ...... Finistère.
2 5g5 Consenvoye Meuse.
2179 Cous-la-GraiiviHe...

.
Meurthe-et-Mos.

3583 -Contes Alpes-Maritim.
819 Contres ,

.Loiiv.ettCh.er.
61 o Conty

.
Somme.

2766 Coquille (La)....
.
...Dordogne.

iA63 Corbeliem Pas-de-Calais.
17g5 Corbeilles-Gâtinais...Loiret.
34A2 Corbelin

..
Isère.

1607 Corbeny Aisne.
i 33o Corcienx

,. .
Vosges.

35;) Cordes
.

Tarn.
2g58 Corgolain iCôte-d'Or.
1680 CorLay Côtes-durNord.
19/18 Cotniatin. ... . ,.

Saône-et-Lojre.
2 1

3 Cormeillcs lEure.
121.1 Corueillcs-e.n-Parisis. Seine-et-Oise.
i355 Cormcry

.
Indre-ot-Loire.

31 28 Carné
. . .

Mabie-et-Loice.
684 Cornimont Vosges.

2013 Cornus ..Aveyron.;
1.434 Corps Isère.
1
327 Cône Haute-Saône.

2008 Corrèze, Corrèze.
,2181 Corvol l'Orgueilleux. Nièvre.

82/1 Cosiies-sur-I'OEil
. . .

Allier.
i3i6 Gossé-le-Viyien..... Mayenne,
i 1

18 Coteau (Le).. ..... Loire.
701 Golignac ......... Yar.

2737 Couarde (La) ...... Cbarenle-inf".
1873 Couberl. .......... Seine et-Marne

116 Couches-les-Mines
, .

Saônc-et-Loirc.
3A5i Cotieotiroii..,..,.,..,. Arklècho.

,160 CoucyrleChâteau;.
...

Aisne.
3544 Coucy-les-Eppes.... Idem.

2999 Coudes Puy-de-Dôme.
:>.

606 Coudray
-
Saint -Ger-

mer. (Le) Oise.
16 A A Coucroti Loire-Infér10.

376 Confié. .......... Vienne.
182.) Couilly Seine-et-Marne.
t 270 Cauiza Aude.
i4o5 Coulauge-la-Vineuse.Yonne.
968 .Co.ulauge-sur-Yonne..Idem.

.171 5 Coulions Loiret.
3279 Coullonges-cn-Tarde-

nois. ...... Aisne.
4,9.3 Coulongcs

-
sur-1 .au-

t.ize Dcux.-Sèvres.
901 Couptraiu Mayenne..

82g Clerval Doubs. \

1627 Cléi-y Loiret.

1 g27 Glion Indre.
/1.7 Clisson

. . .
Loirc-Infér".

17/ti Cluis Indre.
161g Coarraze B'"-Pyrénées.
3ai8 Cocumout Lot-et-Garonne.
202.3 Codognan

» .
Gard.

3281 Coësmcs Ille-ct-Vilaine.
2A3o Goeuvres-Valsery

. . .
Aisne.

5o4 Cogolin Var.

1
767 Coiucy

,
Aisne.

131 5 Coligny Ain.
3352 Colle (La) Alpes-Maritim.
332S Collet-(le,-Dèze, Lozère.
2/195 .Colligis ..'... Aisne.
2o36 Collinéc Côtes-du-Nord.
i.25g Collobrières Var.
1276 Collonges Ain.
33

1 i Collonges- an - Mou l-
d'Or Rhône.

3568 CoIlonges-sur-Salève.Haiilc-Savoie,.
3o:*3 Colniarsles-Alpes..

.
Basses-Alpes.

i65i Cologue-du-Gers..
. .

Gers.
1267 Colombey-les-Belles. Meurthe-et-Mos
274 g Colomhey-les-Deux-

Eglises..
. .,

Haute-Marne.
26g6 Golomiers-Lasplanos.:Haute-Garonne.
1.3 10 Comboaufonloine.

. .
Haute-Saône.

510 Combles Somme.
34 Combourg IIle-et-Vilaine.

•i6o3 Comhr.'e Maine-et-Loire.
g86 Combronde Puy-de-Dôme.

2876 Comhs-la-Villc Seine-et-Marne
3

1
33 Combs-du-Var Var.

3 411 Condamine. - Chate -
lard. ............. BasscsfAlpes.

4AA Condat-en-Feniors .. Cantal.
27 1.8 Condat

, .
.Dordqgne.

27A 1
Condé-en-Barrois

. . .
'Meuse.

go8 Condé-en-Brie Aisne,
2521 Condé-sur-Hnine

. . .
Orne.

680 Condrieu Rhône.
A12 ConDans-Sainte-Ho-

norine Seine-el-Oise.
1378 Conflans-sjir-LaiiLcr-

nii Ilaule.-Saône.
io5

1
Conlie Sarthe.

2 2o5 Couhège. Inra.
2062 Couua-iix Gard.

4go Connerré Sarthe.'
31.43 .Conques Aveyron.
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446 Cour-Chcverny Loir-et-Cher.
1800 Couiçon-d'Aunis..

. .
Charente-lnf10.

3443 Gourgivaux Marne.
i8o4 Coureonterral Hérault.
738 Couronne. (La) Charente.
56o Courpicrre Puy-de-Dôme.

1078 Conrrières Pas-de-Calais.

g Courseulles-sur-Mor. Calvados.
1475 Courson-les-CarrièresYonne.
io36 Courtalain Eure-et-Loir.

57 Courtenay Loiret.
i365 Courtbezon Vauclusc.
2g7g Courtine (La) Creuse.
1A27 Courtomer Orne.

190 ConrviUe Eure-et-Loir.
1579 Cotisance-du-Jura.

. .
Jura.

115g Cousange.s-aux-ForgesMeuse.
2g3 Cousolrc Nord.

2212 Coussac-Bonneval.
. .

I laule-Viennc.
i43 2 Coussey Vosges.
i3g6 Coulcrne Orne.
2 48i Couvron Aisne.
ig23 Couz.e-et.-Saint-Fronl.Dordogne.
2780 Coyc Oise.
i36 Cozcs Cbaruntc-Jnf".

3385 Cranioisy Oise.
848 Crausae Aveyron.

2820 Craonne Aisne.
678 Crau (La) Var.

3457 Gravant Yonne.
3316 Créances Manche,
i538 Crèche (La) Deux-Sèvres.
1238 Crèches-sur-Saône..

.
Saône-et-Loire.

188 Crécy-en-Bi'ic Seine-et-Mainc.
1391 Crécy-en-Pouthieu.

.
Somme.

36 Crécy-sur-Serre.
. . .

Aisne.
15 Crémicu Isère.

845 Créon Gironde.
ia35 Crépy-cn-Laomiois.

.
Aisne.

2972 Crespières Seine-et-Oise.
1/162 Crcspin Nord.

288 Crêteil Seine.
46o Creully Calvados.

298g Crèvccicur Nord.
1681 Crèvecociir-cn-Augc.

.
Calvados.

618 Ci'iquc.lot-Lcsneval.
.

Seine-Inlcr™.
34o Crocq Creuse.

i3ig Croisilles Pas-de-Calais.
2470 Croissanvillc Calvados.

387 Croissy Seinc-et-Oisc.
2gi6 Cioisy-sur-Aiidelle.

.
Seine-Infér".

2/1 sg Croix-S'-Leufroy(La). Eure.

2.577 Croix-S'-Oueu (La).. Oise.
2 3o6 Crollcs Isère.

798 Crotoy (Le) Somme.
16/13 Grouy-sur-Ourcq. •• Seine-et-Marne.

1121 Crozoïi Finistère.
1A76 Cruas Ardèche.
1271 Citiscilles Haute-Savoie.
2o63 Cruzy Hérault.
1820 Cruzy-le-Châlel Yonne.
2872 Cublize Rhône.
2 65g Cubzac Dordogne.

6g4 Cuers Var.
36o4 Cugand Vendée.
3A15 Cuillé Mayenne.
3327 Cuinzier Loire.
i3.'i3 Cuiseaux Saône-et-Loire.
2647 Ciiise-la-Molle Oise.

3IJ7 Cuisery Saône-et-Loire.
810 Culau Cher.

1696 Culoz Ain.
589 Cunlbat Puy-de-Dôme.

2g52 Cuq-Toulza Tarn.
3155 Curcl Hiiule-Maruc.
2766 Curgies Nord.
35t5 Cussac Gironde.
2910 Cussy-les-Forges.

. . . lonnc.
26/19 Cuxac-Cabardès.

. . .
Audi'.

65o Cuxac-d'Aude Idem.
3671 Cuzorn Lot-et-Garonne.
1152 Cysoing Nord.
3o24 Dagliin Dordogne.
48g Damazaa Lot-et-Garonne.

ig/19 Damhlain Vosges.
1/121 Damery Marne.
2o3o Dammarie-sur-Saul\. Meuse.
420 Damniarlin Seine-et-Marne.

2.gig Dammartin-en-Scrve. Seine-et-Oise.
3a5i Dampierrc Jura.

634 Dampierre-surSalon. Haute-Saône.

1 2 g Damvillc Eure.
716 Damviliers Meuse.

3238 Dancevoir Haute-Marne.
507g Dangé Vienne.

1712 Daoulas Finistère.
231A Dargnics Somme.
2780 Daumazau-s'-Larizc. Ariège.

2g2o Dégagnac Lot.
48i Délivrandc (La).

. . .
Calvados.

i3A4 Demange-aux-Eaux.. Meuse.
3626 Dercy Aisne.
t34o Derval Loire-fnfér".
i583 Deuit Seine-et-Oise.
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29/16 Deville. Ardennes.
35oA Diarvillc Meurthe-et-Mos.
216A Dienville Auhe.
1491 Dieue Meuse.

201 Dieulefit Drôme.
3o83 Dieulouard Meurthe-et-Mos.
3667 Dieiipenlale Tarn-et-Gar"0.

357g Diou Allier.
410 Dives-sur-Mer Calvados.
705 Divonne Ain.

238a Dizy-le-Gros Aisne.
1010 Docelles Vosges.
3 7 68 Doi/.ie.u Loire.

3/17 Domart-cn-Ponthieu.Somme.
172 Dombasle-sur-Mcur-

tlie '.
. .

Meurlhc-ct-Mos.
g55 Domène. Isère,

3166 Doinmarlin-le-Franc.Haute-Marne.
616 Domine Dordogne.

292.5 Domont Seinc-et-Oisc.
3i6 Dortipaire-Laviéville. Vosges.

362.A Dompierre Nord.
2257 Dompierre les-Ormes Saône-et-Loire.

4 06 Doinpicrrc-sur-Bèbre. Allier.
i|3a Doncbery Ardennes.

33o6 Donges Loiro-Inlér™.
2/166 Donjeux Haute-Marne.

i63 Donjon (Le) Allier.
2365 Donzenac Corrèze.
2361 Douzère Drôme.

126 Donzy Nièvre.
2192 Dormes Idem.
1821 Dorlaii Ain.
2787 Douchy Loiret.
3531 Douchy Nord.
io35 Doulaine.ourt Haute-Marne.

176 Doulevanl Idem.
25g6 Doulon Loire-Inlér'0.

53o Dourgni; Tarn.
361 g Dourlers Nord.

7o3 Douviiine Haute-Savoie.
345 Douville Dordogne.

3200 Douzy Ardennes.
3538 Doyel Allier.

454 Dozulé Calvados.
607 Draveil Seinc-et-Oise.

n 46 Droué Loir-et-Cher.
54 2 Duccy Manche.
196 Duclair 'Seiue-Infér".

1625 Dunicres Haute-Loire.
7g4 Dunkcrquc-Garc..

. .
Nord.

i55 Dun-le-Palleteau..
. .

Creuse.

4oo Dun-sur-Meuse Meuse.
69g Duras Lot-et-Garonne.
4g8 Durban Aude.
245 Durtal Maine-et-Loire.

23g4 Eaubonne Seinc-ct-Oise.
286g Eaux-Chaudes (Les). Bsos Pyrénées.
1020 Ebreuil Allier.
1725 Echarmcaux (Les).

.
Rhône.

1816 Erhauffour Orne.
637 Échelles (Les) Savoie.

1G1/1 Eclaron Haute-Marne.
184 Ecommoy Sa rthe.

20J2 Écos Eure.
•>.

28 Ecouché Orne.
575 Ecoueti Seine-et-Oise.

ig85 Ecouis Etire.
26g! Ecourt-S'-Quentin..

.
Pas-de-Calais.

90,') Ecueillé Indre.
384 Écully..- Rhône.
38g Eglclons Corrèze.

1 27,3 Égliseiieuve-d'Entrai-
gues Puy-de-Dôme.

1125 Egreville Seine-et-Marne.
33 12 Esriselles-le-Bocagc..Yonne.
2o55 Eguzon Indre.
21 A3 Einviilo Meurthe-et-Mos.

A 1 Elno Pyrénées-Or'".
1 738 Elven Morbihan.
334 2 Englefontaine Nord.
ig8g Ennezat Puy-de-Dôme.
i685 Entraigues Vauclusc.
iig(i Entrams-sur-Nohain. Nièvre.
1351 Enlrnygiics-s'-Truyèrrs.Aveyron.
1
Ai6 Eutrevaux Basses-Alpes.
106 Envermcu Seine-Infér".

i55A Epehy Somme.
48o Epcriion Eure-et-Loir.

3i3o Epierre Savoie.
3ÎI Epinac Saône-et-Loire.
A5o Epinay-sur-Seine..

. .
Seine.

227,5 Epinouze Drôme.
168g F.poisses Côte-d'Or.
g27 E[ ône. Seine-et-Oise.

2262 Equeurdreville Manche.
3o38 Ethabinga Corse.
3o68 Ermenonville Oise.

1227 Ermonl Seinc-et-Oise.
i65 Ernéc Mayenne.
325 Ervy Aube.
897 Esbly Seine-et-Marne.

2608 Escarône Alpes-Marit"10*.
331 3 Eseurolles Allier.
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3372 Esnes Meuse.
3077 Espelelte B'"-Pyreuées.

42 5 Esperaza Aude.
a445 Espezcl Idem.
3n6 Esquéhéric.s Aisne.
2547 Esquelheeq Nord.
3555 Essai Orne.
1 i63 Essarts (Les) Vendée.
32.8s EsMguy-le-Petit.

. . .
Aisne.

io52 Essoyes Aube.
8A3 Estagol Pyrénées-Or'".

2781 Eslaing Aveyron.
177 Estaires Nord.

1
835 Eslang Gers.
422 Esteruay Marne.
220 Estissac Aube.

1871 Eslrées-ûeniécourt.
.

Somme.
331 Ëslrées-Saint-Denis.

.
Oise.

3726 Esvros Indre-et-Loire.
24A6 Elables Côtes-du-Nord.
3363 Etalans Doubs.
1753 Etang-sur-Arroux. .. Saône-et-Loire.
1A12 Étaules Charente, lnf'°.
ai3o Etauliers Gironde.
1077 F.tel.

. -.
Morbihan.

i83o Étival Vosges.
,3668 Étoges Marne.
1 51 2 Étoile Drôme.
i56g Elréauponl; Aisne..
2o85 Étréchy Seinc-et-Oise.

166 Etreux Aisne. '
873 Etroeungt Nord.

io83 Eurville Haute-Marne.
226 Évaux. Creuse.

2633 Evisa Corse.
1 g8A Evran Côtes-du-Nord.
îogA Evrecy Calvados.

276 Evry-Petit-Bourg.
. .

Seinc-ct-Oise.
2863 Exmes Orne.

333 Eyguières Bouches-du-Rh.
127S Eygurande-d'Llssel.

.
Corrèze.

557 Eymet Dordogne.
3120 Eyrargues Rniir.hes-du-Rh.
2853 Eysiues Gironde.
880 Ezy Eure.
f)25 Fabrezau Aude.

2 555 Fanjeaux Idem.

1 153 Kaou (Le) Finistère.
1 1A7 Faouc.l (Le) Morbihan.
3375 Fart; (La) Bouches-du-Rh.

56g Faremoutiers Seine-et-Marne.
1081 Faueoguey Haute-Saône.

6o4 Faiiquemhergue.
. . .

Pas-de-Calais.
75 Fauville Seine-Infér''0.

3/102 Faux-la-Monlagne.
.

Creuse.
681 Favergos Haute-Savoie.
goo Favernev Haute-Saône.

2328 Fay-aux-Loges Loiret.
36g8 Fay-de-Brclagne.

. . .
Loire-lnfér'0

1978 Faycnce Var.
3731 Fayot Aveyron.

16/1 Fayl-Billot Haute-Marne.
23/17 l'ay-le-Froid Haute-Loire.
35g>. Fcignies Nord.
3o53 Feillens Ain.
1780 Felleries Nord.
igi Fèrc-Cliampenoisc

. .
Marne.

3g3 Ferncy-Voltaire. Ain.
i 3.i6 Ferrais Aude.
277.3 Ferrière -aux-l'itangs

(La) .\ Orne.
i3g Ferric-res-cn-Brie..

. .
Seine-et-Marne.

672 Fcrrière.s-e.n-GAtinals.Loiret.
543 Ferrière-la-Gr.uide,.

.
Nord.

3a3.) Ferrière s'-liislc (La). Eure.
543 Fcrlé-Alais (La]..

. .
Seine-el-Oise.

1 198 Forlé-Frosnol (La).
.

Orne.
3222 Ferté-Loupière (La). Yonne.

170 Ferlé-S'-Aubin (La). Loiret.
1A80 Fcrlé-s'-Aiiianeu (La). Haute-Marne.
663 Ferlé-Vidanic (La).. Eure-et-Loir.

2278 Fcrvaeques Calvados.
878 l''esehes-le Cliàtel.

. .
Doubs.

27.) i Fcugarolles Lot-et-Garonne.
2064 Fcuiilie (La) Seine-Infér'0.

1407 Feuqiiières Oise.
3522 Finham Tarn et Gar"°.
2.400 Fins Somme.
3572 Fix-Saint-Gcneys..

. .
Haute-Loire.

3o68 Flassans Var.
34 44 Flaviac Ardèche.

,
2/171 Flavigny-sur-MoselIe.Meurlheet-Mos.

6.31 Flavigny-siir-Ozerain.Côle-d'Or.
A71 Flavy-le-Marlel Aisne.

.
3432 Flayosc Var.
3448 Fléchiu. Pas-de-Calais.
3633 Flcix (Le) Dordogne.
2.10g Fleurie Rhône.
1A2.5 Fleiiry-d'Aude Amie.
.'!'169 Fliues-le.s-Ri'iches. .. Nord.
1 20.) Flixeenui'l Somme.

g.3.3 Flue Ardennes.
761 Flnauy ïonne,.

| g(i Florensar Hérault.
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i3g2 Flotte (La) CharciHc-Iiiler"'
355o Flumet Savoie.
i565 Foëcy . . .

Cher.
1824 Folemhray Aisne.
3620 Foneine-le.-Haul Jura.
2154 Foncqueviliers Pas-de-Calais.
2227 Fotidetl.es Indre-et-Loire.
36o5 Fontaine Haute-Saône.
3733 Forilaiiie-Clialeudi-ey.Charente-Infér"
gg3 Fontaine-Française.. Côte-d'Or.

3183 Fontaine-Ie-Bourg.
.

Seine-luférieure
g72 Fonlaine-le-Dun .. Idem.

21/10 Fonlaine-les-Luxeuil.Haute-Saône.
A82 Foiilaines-sur-Saôiit:.Rhône.

35 12 l''outait)cs
,

Saône-ci. Loire.
2782 Fonlenay-S'-Père,. .

Seiue-cl-Oisc.
t53g Fonte.niiy-Trésiguy.

.
Seine-et-Marne.

1172 Fonleiioy-le-ChàLeau.Vosges.

1 206 Fotitcvrault Maine-et-Loire.
2723 Fonlvieille Bouclies-du-Rli,
2663 Fos Haute-Garonne.
1782 Fos-Diir-Mer Bouches-du-Rh.
2.352 Fossal, ( Le). Ariège.

208 Fouearinont. ...... Seine-Inférieure
3381 Fouiisnaut, Finistère.
2 83,6 Foug :

.
Me.urlhe-el-M.os.

2609 Fougorolles-dii-l'lcssis Mayenne.
5o8 Fouri as .

-Charenlc-liifér"
352o Fourucls Lozère.
i2i5 Fourues-en -\\ cppe» Nord.
i3a3 Fours Nièvre.
1253 Fousseret (Le) .... Haute-Garonne.
6g 1 Fraisans Jura.

3o Fruizc. Vosges.
2123 Française (La' Tarii-ot-Garon"'
1967 Franeesras Lot-et-Garonne,
3556 Fraucheval Ardennes.
.'I280 Francheville Eure.
21193 Frauconville Seine-el-Oise.

6216 Frangy Haute-Savoie.
2246 Frasues Doubs,
358o Fresiiais-s,-Cane (Lit) JUc-el-Vilainc.
22g5 Fresnaye-siu-Clio.-

douet (La) Sarllic.
2g6i Fresne.aux-Monlche-

vrcuil Oise.
2,568 Fresnc-Saint-Mamès. Haute-Saône.
1021 FreBues-eu-Woèvre.. Meuse.
36

1
5 FresseiinavUIe Somme.

g7A Fresiioy-le-Graud.., Aisne.
35o7 Fréliguey Haute-Saône.
16A7 Fi'éville-jvsiiirhotin.. Somme.

3o43 Froges Isère.
1187 l'Yoissy

. .
Oise.

35go Frondes..,..,,.,. Haiite-VIarinc.
222g Fronsac Gironde.
1 9 46 Frontenay-Rohan-R.0-

ban Deux-Sèvres,
2.383 Froiiteuex

• . .,
Savoie,

1 :>.6J Fronton., I taule-Garonne.
3.)2g Frossay... ., Loire-Inférieure

2 2 2 Frouard Meurthe-et-Mos.
2838 Fuveau Bouches-du-Rh.
3

1
89 Fyé Sarthe.

83n Gabarrel Landes,
20.44 Gabian,

. ,
Hérault.

1 o Gacé , Orne.
2016 Gacilly (La),. Morbihan.
28.3/1 Gail, Jlle-el-Vilainc.

486 Gagny Seine-et-Oisc,
g.'îg Gaillefontaine,,

, ,. .
Seine-Inférieure

I
2 6g 2 Gala»

.
Ill"-Pyrénées.

I g,33 Gallardon...,...,, Eure-et-Loir.
11 3so Gallargues Gard.

1384 Gan B""-Pyrérjée6.
2870 Guudelu

.
Aisne

46a Gardanne ,, Bouches-du-Rh.
4gA Garde-l''reiiiet (La). Var.

It529 Carde
-
près - Toulon

(La) Idem.'
281.4 Gardonne Dordogne,
3

1 92 Gargenville Seitie-ct-Oise.
1 279 Carlin 1»"*-Pyréuéas.
2887 Gariiache (La) Vendée.
3335 Gasny Eure.
3672 Gaubreiière (La).., Vendée.

: .)2go Gaull.-la-Forét (Le). Marne,
1
860 Guuriac

.
Gironde.

79 Gavray, Manche.
27.57 Geaune. ......... Landes.
3528 Géménos. Bouches-du-l'ih.

3 t Gémoziic Charente-Infér.
997 Geuçais

.
Vieune.

2287 Geudrey. , Jura.
1068 Génelard Saône-et-Loiirc.
1

162 Gcnérae
. . .

Gard.
2o5g Genilié.

, ,
Indre-et-Loire.

i5Ag Gennes ,, ,
Maine-el-Loire.

692 Geniievilliers ,,, Seine,
1
6g4 Geuoihiie.

. ,
Gard.

j
1 7 15 Gcuoitillat Creuse.
i 2g8 Gensac Gironde.
.SA73 (jenliotix Creuse.

628 Geibévillcrs Meu.rlhe-et-Mos.
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352 A Gcrgy Saône-et-Loire.
3755 Gestol Morbihan.

ao3 Gevrey-Chambertin
.

Côte-d'Or.
3070 Gliisoni Corse.
35oo Gières Isère.
a45g Gif. -, Seine-et-Oise.
1 ggA Gigean Hérault.
123A Gignac Idem.
3620 Gilly-sur-Loire Saônc-et-Loire.
aa3 Genistas Aude.

33o7 Gircourt-stir-Dui'bion Vosges.
2856 Gironcourt Idem.
261A Gironde. ......... Gironde.
3367 Giverville... ...... Eure.
2761 Givonrie Ardennes.
778 Givry-en-Argomie.

. .
Marne.

726 Givry-ptès-1'Orbize.
.

Saône-et-Loire.
2336 Glageon Nord.
3376 Glos-la-Ferrière Orne.
2 243 Goarec Côtes-du-Nord.
3727 Godewaersvelde.

. . .
Nord.

i38 Golfe-Juan Alpes-Maritimes
1682 Goinmegiiies...... Nord.
1122 Goncelin Isère.

20 Gondrecourt Meuse.
îigg Gondrin Gers.

68 Gonesse Seine-et-Oise.
i3i 1 Gonfaron Var.
2715 Gontaud Lot-et-Garonne.
2$25 Gordes Vauclusc.
2610 Gargue (La). ..... Nord.
34g Gorron Mayenne.

3i/|5 Goudargues Gard.
2496 Gouhenans Haute-Saône.
1587 Gourin Morbihan.
36gg Gournay-sur-Aronde. Oise.

g6g Gouvieux Idem.
706 Gouzeaueourt Nord.

1372 Gouzon Creuse.
831 Graçay.

.
Cher.

ig28 Gradignan Gironde.
io3o Graissessac Hérault.
1620 Grancey-lc-CIiâtcau

.
Côte-d'Or.

316g Grand Vosges.
1796 Grand-Bourg (Le).. Creuse.

5'J5 Grand-Camp Calvados.
1711 Grand-Couronne

. . . Seine-Inférieure
i358 Grand-Croix (La)... Loire.
287 1

Grandes-Côtes(Les). Marne.
201 4 Grandes-Ventes*

. • • Seine-Inférieure
i34 2 Grand-Fougeray (Le) llle-et-Vilaine.
669 Grand-Lemps Isère.

980 Grand-Lucé. ...... Sarthe.
i85 Grand-Pré.

. Ardennes.
2922 Grandrieu Lozère.
ig2.4 Grandris Rhône.
2106 Grand-Serre (Le)..

.
Drôme.

352g Grane Idem.
1783 Granges Vosges.
1.576 Gratis Bouches-du-Rh.
4i 1 Graulhct Tarn.

3425 Grave (La) Hautes-Alpes.
i/4i3 Graieson Bouches-du Rh.
2 638 Gréa.

1 que Idem.
A87 Grenadc-sur-1'Adour.Landes.

3i5i Gréoux B!0S-Alpes.
2258 Gré.sy-sur-Isère

. . . .
Savoie.

1A/19 Grez-cn-Bouère Mayenne.
816 Grignan Drôme.

1
566 Grignols Gironde.

2 468 Grigny Rhône.
234g Grimaud Var.
2 2o5 Croix Morbihan.
i 8g5 Gruissan Aude.
2716 Gua (Le) Charente-Infér'0
2 651 Gua (Le) Isère.

638 Guéiiicnée-Penfao..
,

Loire-înfériéure
i/ig5 Guémené-sur-Scorfl'. Morbihan.
1012 G lier Idem.

108 Guerche-sur-i'Aubois
(La) Cher.

324 Guérigny Nièvre.
3728 Guerlesquin, Finistère.
3386 Guétin (Le) Cher.

2gA Gueiignon Saône-et-Loire.
32g

1 Guicbe (La) Idem.
io63 Guiehen "... Illc-et-Vilaine.

A53 Guigiics-llabutin.. .. Seine-et-Marne.
2o3i Guignicourt Aisne.
3607 Giiillaucourt Somme.
2722 Guillaumcs Alpes-Maritimes
1066 Guillestrc Hautes-Alpes.
1 2gg Guillon Yonne.
i/ig Guihinec Finistère.

ig.32 Gnipavas Idem.
g28 Giiiscard Oise.

3,4o6 Guitalcns Tarn.
a 5 2 Cintres Gironde.
35o Gy Haute-Saône.

1280 Gyé-sur-Seitie Aube.
1 go7 Habas

•. . .
Landes.

556 llagetmau Idem.
i655 Hallencoi.it Somme.
977 Ilallttin Nord.
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1718 Hangesl-en-Santerre. Somme.
2g6g Haugest-sim-'Sommo. Idem.
372g Hannonville Meuse.
2026 Harhonnières Somme.
2825 Hardinghcn Pas-de-Calais.
1281 Harfleur Seine-Inférieure
2472 Harnes Pas-de-Calais.
i863 Haroué Meurthe-et-Mos.
2372 Hasnon Nord.

ig8 Hasparren Basses-Pyrénées
i53o llautofort Dordogne.
.1878 Hauteville Ain.
2962 Hatitvillers Marne.
3478 Havrincourt. ...... Pas-de-Calais.
2o46 Ilaybes Ardennes.

34 1
Haye-Deseartcs (La). Indre-et-Loire.

267 Haye-Pcsnel (La)..
.

Manche.
2gg5 Hèches Hautes-Pyrénées
1607 Hédô Illc-et-Vilainc.
ig5A Heltz-Ie-Maurupt.

. .
Marne.

83 Henrichemont Cher.
2272 Herbault Loir-et-Cher.
2926 He.ibergemeiit (L'). Vendée.

110 Herbiers (Les) ..... Idem.
1762 Hcrbignac Loire-Inférieure
187A Herblay Seine-el-Oise.
2 2 go Hcrépiau Hérault.
3357 Héricourt-en-Caux.

.
Seine-Inférieure

23o6 lléricy Seine-et-Marne.
1261 Hérimoncourt Doubs.
1160 Hérisson Allier.
2432 Hermonault (L')..

.
Vendée.

27A6 Hermeut. Puy-de-Dôme.
116g Hernies Oise.
2760 Hermies Pas-de-Calais.
1290 Hermonville Marne.
3516 Hen-y Cher.
2247 Hersin-Coupigny. . .

Pas-de-Calais.
2114 Heuchin Idem.
3oi8 Heudicourt Somme.
1/182 Ileyrie.ux Isère.
2327 Hicrsac Charente.
36i Homps Aude.

1555 Hondschoote Nord.
28g8 Ilonncchy Idem.
33o2 Hôpitaux-Neufs .... Doubs.
1 47g Hornoy Somme.
3627 Horps (Le) Mayenne.
2g 12 Horlcs Haute-Marne.
3256 Hoslens Gironde.

653 Houdaiu Pas-de-Calais.
3463 Houeillès Lot-et-Garonne

i44o Houga (Le) Gers.
i3/t7 Houilles Seine-et-Oise.
2 1A7 Houplines Nord.
3o3o Hourtin Gironde.
2619 Houssaye (La) Seine-et-Marne.
io56 Hucqueliers Pas-de-Calais.
170A Huelgoat Finistère.
3348 Huppy Somme.
1AA2 Huriel Allier.
3586 Iffendic Illc-ci-Vilaine.
3267 Igé. Orne.
2738 Igney-Avricourt.

. . .
Meurthe-et-Mos.

3353 Igny Seine-et-Oise.
2622 Iguerande Saône-et-Loire.
33iA Iholdy Basses-Pyrénées

386 Ile-d'Yeii (L') Vendée.
613 Ille-sur-la-Tet ..... Pyrénées-Orient
89 Illiers Eure-et-Loir.

1760 Imphy Nièvre.
1661 Ingrande Maine-et-Loire.
3/107 Ingré Loiret.
290.) Inor Meuse.
1435 Isbergues Pas-de-Calais.

.34 16 lsches Vosges.
2g i3 Isigny-le-Btiat Manche.
3565 Isle-Aumont Aube.

g7 Isle-Bouchard (L'). Indre-et-Loire.
84g Isle-d'Albi (L') Tarn.

2A0A Isle-de-Noé Gers.
3o2 Isle-en-Dodon (L').

.
Haute-Garonne.

t6 Isle-en-Jourdain (L'). Gers.
23i Is'.e-Jourdain (L')... Vienne,
563 Islc-sur-Seiein (L')

.
Yonne.

i6g8 Isle-Saint-Denis (L'). Seine.
2 2 38 Islettes (Les) Meuse.
3 136 Isse Loire-Inférieure
1/12.3 fssigeac Dordogne.
3/126 fssy-1'Evêqne Saône-et-Loire.

891 Tstres Bouches-du-Rh.
3557 Ivoy-le-Prc Cher.

538 1 vry-la-Bataille. Eure.
1
60 4 Ivvtty Nord.

3172 Izeaux Isère.
3o33 Izeanore Ain.
3672 Jaalons Marne.

52A Jaligny Allier.
88 Janville Eure-et-Loir.

î io5 Janzé llle-et-Viliiine.
3

1
A Jarge.au Loiret.

g84 .larnagcs Creuse.
1181 Jarric (La) Cbarente-lufé.t"

.
3oi g Jars Cher.
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920 Jarvilie;.' Meurl.lie-p.l-Mos.
2641 Jarzé Maine-et-Loire.
3173 Jau-Dignac-el-Loirac. Gironde.
1,383 Jaiijac Ar.lècbe.
2548 Jaulgonne Aisne.
1A72 .laulniiv Vhaine.
2107 Javerlhac Dordogne.
1489 Javron Mayenne.
1666 Jegun Gers.
29/10 .loiilahi Nord.
2634 Jessains Aube.

A23 Jeuniont Nord.
2gg8 Jonchère (La) Haute-Vienne.
790 Jonche.ry-sur-Vesle.

.
Marne.

3358 Jonquières Vaucliise.
:iî(|i Jonc;- Saône-et-Loire.
196.3 Jorl, .'. . .

Calvados.
3i 1 Josselin Morbihan.

i3oo Jouarre, Seiiie-el-Marne.
2g4a Joué-les-Tours Indre-et-Loire.
i36g Jouet-sur-1'Anbois..

.
Cher. j

2497 Jougrio Doubs.
1228 Jouy-eu-Josas Seine-et-Oise. i

1964 .louy-le-Chalol Se.ine-et-Marne.
1851 Jouy-sur-Moriu Idem.

.434 Joyeuse Ardèche.
i63r Jngon Côtes-du-Xovd.

720 .luillac Corrèze.
gAA .luilly Seine-et-Marne.

1 go3 Jujurieux, r.. Ain.
1667 Jumeaux. , Puy-de-Dôme.
3a23 Jumièges Seine-Infér"'.

1

2522 Juniii-lac-le-Grand...
.

Dordogne. I

1772 Juniville Ardennes.
1

1715 Juvigny-sur-Andaiue.Orne, i

ig5g Juvigny-le-Tei'lie.
. .

Manche. |

i8o5 Juvfsy Seinc-et-Oise.
2 265 Jiizi'iineeoitrt Haute-Marne,

33 Kremlin-Bicètre.
. . .

Seine. j

372,3 Lahergeinent - li's
-

SeuiTii Côte-d'Or.
:>.8o5 Lablachère, Ardèeh«.

1027 Labouhcyrc Landes.
17g 2 Labrède Gironde.
38

1
Labrugiiièie Tarn.

67 Laeaune Idem,
2865 Lae-ou-Villers Doubs.
2.448 Lacroix-siu-Meiise.

.
Meuse.

1
g()5 Ladon Loiret.

3343 Lallrey Isère.
3o6i I.alitte

.
Lot-et-Garonne;

1224 l.aforee.
.

Dordosinc.

358-;- Lagar i"c"-Pyréliér-s.
270 Lagrasse. ..,.-.... Aude.

2702 l.aguépie. ..,...-.,. Tarn-et-Caron"0
870 l.;iguiole.........

.
Aveyron.

i 92 Laiapnes Côte-d'Or.
1060 Laissar Aveyrtifl-,
1/164 Lalhenqne Lot.
3ag Laiindc. Dordogne.

38 Lamalbu-lcs-Bains.
.

l'éraidt.
1 9/1 Lauiarche Vosges.

34go Lamarche-sur-Saône.Côte-d'Or.
2739 Lamarque Gironde.

584 Lambese. . Bouebes-du-Rb.
36o8 Lamothe-Laiidèrron. Gironde.
261

1
Lamothe-Mnnlravct. Dordogne.

32/|5 Lançon Mouclies-dti-Rli,
3382 Landevioifle..

. • . . .
Vendée.

3551 Landiras Gironde.
2.57 Lattdivisiau Finistère.

2607 Laudivy , Mayenne.
322.5 Uuidouzy-la-Villc.. , Visite.
i.'iog- i.aiidrevi'lle Aube,
2844 Latigaimeric (Calvados-.

242 Langeais.
. .

Indre-et-Loire,
4gt> liiirigoiran Gironde.

1610 Latigrune Calvados-.

22 i3 Lanmeur Finistère.
1920 Lannilis Idem.

ig-7.) Lanouaille Dordogne.
j8.>7 Laiisargues Hérault.
2.366 Laiislebonrg- Savoie.

I
3 08 i Lanta Haute-Garonne.

t 3707 Lantosque Alpes-Maritim^

1
5(>g Lanvollon Côtes-du-Nord.

i 3761 Laons Eure-et-Loir.
I 1817 Laplean Corrèze.

2635 Lapuguoy Pas-de-Calais.
1291 Laqncuille Puy-de-Dôme.

! 9,37 l.ar.-igne. , Ilautes-Alpes.
! 1881 Larche Corrèze.
! 3408 l.ardv Seine-el-Oise,
I

2697 l.aroqiio-dcs-Albères. Pyrénées-Or'".
1611 l.aroque-Timhaul..

.
Lot-et-Garonne.

206! Larro<|iic d'Olnies.
.

Ariège.

1
4 > > Laruns B""-Pyrénées, *

q 2 >
i -asalle Gand.

28
1

Lassay Mayenne.
3

1 97 Lasseubc B"'*-Pyrénées-.

1 296 Lassigny Oise.
ij 5'10 Lalour-d'Auvergne.. Puy-de-Dôme.
il 21 26 Latour-de-Franee.

. .
Pyrénée.sOr1 ".

' 1
'11 S Latresnc Gironde.
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2822 Laudun Gard.
835 l.aumes (Les) Côte d'Or.

i3o5 Lauuoy-sur-Veiicc.
.

Ardennes.
3o28 Laure Aude.
1207 Laurens Hérault.
3/170 Laurières Haute-Vienne.
2222 Lauris-siir-Duraiice.. Vaucl'nse.
1527 Lautree Tarn.
837 Lanzeite, Tarn-et-Garon"

3170 Lauzès-du-Lot Lot.
2670 Lauzet-sur-1'lJbayc.. Basses-Alpes.
i8g2 Lauzuu Lot-et-Garonne.
10A1 La\aveix-les-Mines.

.
Creuse.

3i3 Laventio Pas-de-Calais.
1

161 Laverpillière Isère.
i535 Lavit Tarn-et-Garon"'
s3oA Lavonrourt Haute-Saône.
i45a Lavoute-Cliilhae..

. .
Hante-Loire.

555 Layrac t.ot-et Garonne.
î5ot Lédiguan Gard.
365

1
Lcforest Pas-de-Calais.

151 5 Légé Loire-Infér".
2g 17 I.csjucviii Hante-Garonne.

561 Lerubcye B^'-Pyrénées.
2268 Lemé Aisne.
t8 '16 Lempdes Haute-Loire.
578 Leneloilre Vienne.

18'10 l.éognan Gironde.
364

>.
Léon Landes.

3547 Lénui Ariège.
i35a Léré Cher.
1888 Lérouville Meuse.
2 41 '1 Lerrain Vosges.
i5i8 Lestai- B'0*-Pyrénées.
2.5o5 Lesmont Aube.
iggg Lcspignan Hérault.

/128 Lr-ssav Manche.
igg 1

Lcsleile. B ""-Pyrénées.
70 Leueale Aude.

56g.> Levens AlpesMarilim.
371 (i Levés - et-'i'liouuicv -

ragues (Les).
. . .

Gironde.
2g;4 Level Cher.
3o85 Levic Corse.
1086 Levier

.
Doubs.

2273 Levignac-sur-Save..
.

Haute-Garonne
31,38 Leyr Meurlhe-el-Mos

i7go Lézardrieux Côtes-du-Nord.
1/110 Lé/.at-siir-Lrze Ariège.
1
57.5 Lezay Deux-Sè\res.

2.354 Lézinnes Yonne.
266 Lezoux Puy-de-Dôme.

2027 Lhonimai/.é Vienne.
1857 Lhuis Ain.
i856 Licques Pas-de-Calais.
1 2g2 Liernais Côte-d'Or.
i455 Lieurey Eure.
2g5g Lieusaint Seine-et-Marne.
201 5 Li(Tol-lc-Grand Vosges.
2047 LilTré Hle et-Vilaine.
362 1 Lignan Gironde.
232 1 Ligué Loire-Infér".
727 Lignières Cher.

.3679 Lignières-Cbatelain. Somme.
2077 Ligny Nord.
gtio Ligny-lc-Châtel. ... Yonne.
37A Ligueil Indre-et-Loire.

37.53 Ligugé Vienne.
20.Î2 Limay ." Seine-et-Oise.
i3a6 Lirnogne Lot.

6.3 Limours-en-Hnrepoix Seine-et-Oise.
334g Linxe.. Landes.
317/1 Lionicr Somme.

7 Lion-d'Angers (Le).. Maine-et-Loire;
i5a8 Lion-sur-Mer Calvados.
28.37 'Asou Idem.
3387 Listrac Gironde.
373/1 Lit-et-Mixe Landes.

76 I.ittry Calvados.

2 2 5g Livcrnon Lot.
23 11 Liviniere (La) Héi-ault.

274 Livron Drôme.
5o8 Livry Seinc-et-Oise.

ig Lizy-stir-Ourcq Seine-et-Marne'.
80g Lorminé. Morbihan.

3
1

7.5 Lod's Doubs.
3o5'i Loges (Les).. ..... Seine-Infér".
22.) t Loivre. Marne.
2477 Lomnic Nord.
3563 Loutle (La) Var.

465 Lotidinières. ...... Seine-Piifcr'".
3ag2 Longchaumois Jura.

781 Longeait Haute-Marne.
(i

1 4 I.nngni Orne.
.)•> 1 g Longpiint \isne.
962 I.ongpré- les

-
Corps -

Saints Somme.
478 Longue Maine-et-Loire.

.
196g Longueil-S"'-Marie .. Oise.
5g5 Longueville Seine-Infér".

2.526 Lr.nnv Ardennes.
36oi Lonzar fiorrèze.
655 I.oos Nord.

1 ;86 l.oretlc Loire.
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I

6oi l.orgues Var.
728 Loriol Drôme.

202A Lormont Gironde.
11 3o Loroux-Bottcrcau(Le) Loire-Infér".
15

1 7 Loriez-Ie-Bocage. .. Seine-et-Marne.
îgg Lorris Loiret.

1708 Louargat Côtes-du-Nord.
287.3 Loudes Haute-Loire.
i64 1 Loué Sarthe.
2.5 4 A Loulans-los-Forges.. Haute-Saône.
ia3o Loulay Cbarenle-Inf".
3433 Louppy-sur-Loison.. Meuse.

383 Lourehes Nord.
1730 Loures-Barousse..

. .
H"*-Pyrénées.

2.187 Louroux - Béeonnais
(Le) Mainc-cl-Loirc.

3o8o Loury •. .
Loiret.

1174 Louvecieinies Seine-et-Oise.
318/1 Louvcmonl Haute-Marne.
33o8 Louvcrué Mayenne.
3628 Louvesc (La) Ardèche.
i58o Louvigné-du-Désert. Jlle-el-Vilainc.
ggo Louvres Scinc-el Oise.

2.33g Lozanne Rhône.
393 Luhersac Corrèze.

2,320 Lucenay-les-Aix..
. .

Nièvre.
io38 Luceiiay-l'Evêquc..

.
Saôuc-el-Loirc.

i858 Luc-en-Diois Drôme.

27g Luc-en-Provence(Le). Var.
3

1 1 2 Luché-Pringé Saillie.
7g5 Luc-sur-Mer Calvados.

3079 Ludon Gironde.
1709 Lugny Saône-et-Loire.
1822 Lugon Gironde.
g 23 Lumbres Pas-de-Calais.

1 igi Luuas Hérault.
856 Luneray

.
Seine-Infér' 0.

66g Lurry-I.évy Allier.
ig.'|3 Liiri-de-Corse. Corse.
2875 Lury-sur-Ariion.

. . .
Cher.

886 Lusîgiian Vienne.
t5a3 Lusigny Aube.
2g:i3 Lus-la-Groix-Ilautc.. Drôme.
21.48 Lussae-de-Lihourne. Gironde.

617 Lussac-les-Cliatean\. Vienne.
279g Lussac-lcs Eglises.

.
Ihiule-\ ienne.

2.583 Lussan Gard.
1
307 Luxé Charente.

2742 Luyucs Indre-et-Loire.
535 Liizarches Seiiie-e(-0is2.

111g Luzech Loi.
3i 10 Luzillé In Irc-el-Loire.

112 Lyons-la-Forèt .... Eure.
1
285 Macau Gironde.

2A23 Machaull Ardennes.
1007 Maehecoul Loire-Infér".
i366 Machine (La) Nièvre.
ii5/| Maeinaggio Corse.
.'Î437 Maclas Loire.
35oi Madiran II'"-Pyrénées.

j 5o86 Maèl-Carhaix Côtes-du-Nord.
ioi5 Magalas Hérault.

46 Magistère (La) Tarn-et-Garon"0

'.38g Magnac-Bourg Haute-Vienne.
1 4 Magnac-Laval Idem.

22 23 Magny-Coui'S Nièvre.
173 Maiche Doubs.
2 33 Maignclay

. .
Oise.

3602 Maillanc Bouches-du-Rh.
2ig'i Maillai Ain.
3o5i Maillcraye (La) .Seine-Infér".
1776 Maillezais Vendée.
3 201 Mailly Aube.
1899 Mailly-de-la-Soniinc. Somme.
297.5 Maiunoville Eure.
166/1 Mainsat (lieuse.
2766 Maisse Seine-el-Oise.
1.353 Malaueèue Vauclusc.
g6A Malaunay Seine-Infér".
438 Malestroil Morbihan.

17g.'! Malieorne Sarthe.
2601 Mallemorl Bnuclies-du-Rh..

817 Malzeville Me.iirtheel-Mos.
1
83

1
Malzieu-Villc Lozère.

3A 2g Mamirolle Doubs.
1 88g Miinciet Gers.
3661 Mandelieu Alpes-Maritim.
285o Mandres Seine-el-Oise.
2,565 Manducl... Gard.
33ao Mime liasses-Alpes.
2(ig8 Manois Ilatile-Marne.

<
1/12 Mansle Charente.

3735 Mauthelaii Indre-et-Loire.
35g5 Mailloche Ilaiite-Saône.
i()>3 Manzal Piiv-de-Dônic.
i53>. Marainviller Meurlhe-el-Mos.
20 '11 Mareelcavc.. Somme.

2Ô5 Maicenat. Cantal.
3

1 >A Marchauv Doubs.
2,33

1
Marcbenoir Loir-el-(mcr.

g3 Marciac Gers.
1
3g8 Marcillac-d'Aveyron. Aveyron.

1 1 1'1 Marcillal-d'AUier.
. .

Allier.
1608 Marally-lc-Hayer..

.
Aube.
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2.483 Marcilly-sur-Seine
. .

Marne.
3io.3 Maieoing Nord.
2088 Marcoussis Seine-el-Oise.

654 Marq-en-Baroeul..
. .

Nord.
3673 Mareil-cn-France..

.
Seinc-cl-Oiso.

2037 Marctz Nord.
667 Mareud-sur-Ay..

. . .
Marne.

25
1

Mareuil-sur-Belle.
. .

Dordogne.
n3i Mareuil-sur-Lay.

. . .
Vendée.

22 1
4 Mnrguerittes Gard.

126/1 Margut Ardennes.
21 1

Marignane Bouches-du-Rh.
io84 Marigny Manche.

85. Marines Seine-et-Oise.
84(i iVIaringucs

.
Puy-de-Dôme.

2/178 Marlieux Ain.
2664 Marly. Aisne.
5634 Marly Nord.

175 Marly-le-Roi Seiue-et-Oise.
867 iVlarnay Ilaule-Saôue.

1/15g Maroilles.- Nord.
217.3 Marolles- en - Hure-

poix Seine-el-Oise.
i/(6g Marolles-les-Braux.

.
Sarthe.

îgS Maromines.. ...... Seine-Infér"'.
56.4 Marquion Pas-de-Calais.

3o63 Marsac Puy-de-Dôme.
a384 Marsanne Drôme.
333

1
Marseillela-Roso

. . .
Bouches-du-Rh.

85.3 MarseilleIc-Petit
. . .

Oise.
2/ig Marseille.-les-Crottes, Bouches-du-Rh.

1128 Marseille-Saint-Mar-
cel Idem.

371g Marseille-Sainte-Mai-
guérite. hkm.

161 5 Marsillargucs Hérault.
2616 Mars-la-Timr Meurlhe-et-Mos.

i33 Martel. Lot.
278g Marthon

, .
Charente.

ig6o Marligné-Briand..
. .

Maine-et-Loire.
881 Martigué-Fcrcbaud.. lllo-et-Vilaii:c.

3676 Marligué-sous-Maycn-
11c Mayenne.

1675 Marligiiy-les'Biuiis.
.

Vosges.
îa.'la Martres Haule-Garoimc.
2678 Martres - de - Veyrc

(Les).
.

Puy-de-Dôme.
2.367 Manille. Meuse.
2688 Mas-Cahardès Aude.

g-! A Mus-d'Agenais (Le). Lot-el-Gtironne.
12.5:! Mas-d'Azil (Le):

. . .
Ariège.

1061 îYlasuières-. Nord.

BULL. MENS, N" *.) SUPP. — 10° VOL.

I357 Massât Ariège,
33g9 Massay.

. . Cher.
2927 Masscrcl Corrèze.
58o Massetibe Gers.
100 Massiac Cantal.

3toi Massy Seine-et-Oise.
2.3g Maslre (La.) Ardèche.
gag Matignon Côtes-du-Nord.

•t556 Matigny Somme.
2 1/1A Matottr Saône-et-Loire.
1064 Maubert-Fontaine

. .
Ardennes.

3171 Mauguio Hérault.
620 Maulc Seinc-et Oise.

127A Manléon-Barousse
. .

II'0'Pyrénées.
188A Maulcviier Maine-et-Loire.
212A Maure-de-Bretagne.

.
Ille-et-Vilaine.

3og5 Maureillas Pyrénées-Or'".
6g3 Mauron Morbihan.
217 Maurs-du-Canlal ... Gaulai.

3
1 27 Maury Pyrénées-Or1".

3oo3 Maussane Bouches-du-Rh.
337,1 Mauves Loire-Infér".
3a 12 Mauves-sur-IIuiues

.
Orne.

107 Mativuziti Gers.
1
37 Mauzé Deux-.1 èvres.

2.469 Mavcy-stiP-Vaisc.
. . .

Meuse.
1104 Mayot-dc-Montague

.
Allier.

8a5 Mayet Sarthe.
335o Mayrc.s Ardèche.
3oi5 May-sur-Oine Calvados.
2733 Mazan Yauchise.
3og6 Mazé Maine-et-Loire.
1226 Mazères Ariège.
igo4 Mazières-cu-Gatiuc.. Deux-Sèvres.
3366 Mcaulne Allier.

5o5 Mées (Les) Basses-Alpes.
agaS Meilhan Lot-et-Garonne.
1025 Melisey Haute-Saône.
3612 iMembi-olle (La).... Maine-ct-Loirc.
.'I270 Menais Loir ci-Cher.

1 96
1

Menai Puy-de-Dôme.
35g4 Ménestrcau- en - Vil-

lettc Loiret.
22,12 Menetou-Salon Cher.
3/197 Ménigoule Deux-Sèvres.
3535 Ménil-Amelol (Le).

.
Seine-et-Marne-

854 iMi'iinery Seine-e.t-Oi;e.
1748 Me1.11e.lou-sur-C.her.. Loir-et-Cher.
1086 Mon:; lsèie.
aiôa Me.rcui's Lot.
5(iol>. Mcrcy-le-Bas Meurthc-el-Mos,
IOI3 Mordrignac Côlcs-du-Nord.

26
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2og5 Méréville Seine-et-Oise.
ioa3 Mer'.erauU .(Le).

. . .
Orne.

2 4 38 Mervans Saône-ct-I.oire.
i 53 Mcrville Nord.

i 720 Méry-sur-Oise Scinc-et-Oisc.
073 Méry-sur-Seiiio Aube.

3/179 Meschers Charente-Infér"
goA Meslay-du-Maine

. . .
Mayenne.

3Ag5 Meslay-le-Vidame..
.

.Eure-et-Loir.
706 Mpsle.-sur-Sarlhe(Le).Orne.

33i7 Mesnil-Esnard Scinc-hifér".
29,3/1 Mesnil-SaintDenis.. Seine-et-Oise.
20/18 Mesnil-stir-Oger(I.e). Marne.
1 A 4 6 Messac llle-et-Vilainc.
2743 Messei Orne.
2851 Mesvre.s Saône-et-Loire.
2181 Mettray ludrc-ct-Loire.

36A Meximieux Ain.
29/17 Mevhtu Isère.
2660 Meylieu-Montrond.

.
Loire.

8 Meymac Corrèze.
3og7 Meyrargues Boiie.lies-dii-Rh.

1 090 Mcyrueïs Lozère.
700 Meyssac Corrèze.
7g3 Mcyzieux Isère.

2020 Mczel -. Basses-Alpes.
327.3 Mézériat, Ain.

i83 Mézidon Calvados.
723 Méâères-en-Rrenues.Indre.

268A Mézières-H'°-Vienne.Haute-Vienne.

2 A 2 A Mézilles Yonne.
145 Mézin Lot-et-Garonne.

36o3 Miallet Dordogne.
47.5 Miélan Gers.

37/16 Migé Yonne.
37,36 Miihaud Gard.

622 Millas Pyrénées-Or'°\
3o35 Mimizan Landes.
3187 Miniac-Morvan Ille-et-Vilaine.
28A7 Mirabcl-aux-Baron-

nies Drôme.
3oo8 Miradoux Gers.

757 Miramas Rouchcs-du-Rli.
5a Miramont Lol-et-Garonne.

1811 Miraumont Somme.

• Ai5 Mirebeau-sur-Bèze.
.

Côte-d'Or.
267.5 Miremonl Haute-Garonne.

58 Mirepoix Ariège.

1
2/12 Miribel.., Ain.

1
5:> A Mitry-Mory Seine-et-Marne.
A7/1 Mohon Ardennes.

1919 Montbazcns Aveyron.

1900 Montlignon Seine-et-Oise.
3701 Moiil-Louis-sur-LoireIndre-et-Loire.

7A/1 Mont-Louis-sur-Tet
.

Pyiénées-Or'05.
53 Monthiel Ain.

456 Moirans Isère.
722 Moirans du Jura..

. .
Jura.

3257 Moisdon Loire-Infér".
2876 Moisselfes Seine-et-Oise.
3Ag2 Moissey Jura
288S Moissy-Cramaye.l.

. .
Seine-et-Marne.

ig58 Molières Tarn-et-Garon"1'

a3A4 MoIiôres-sur-Cèze... Gard.
a85i Molinge Jura.
2359 Mollieiis-Vidanie

. . .
Somme.

7 1
Monaco Alpes-Marilim.

131 7 Monastier - sur - Ga -
zcillc. Haute-Loire.

3i85 Monhahus Lot-et-Garonne.
,333a Monchy-Ilumières.

.
Oise.

1067 Moiiclar-d'Agenais.
.

Lot-et-Garonne.
3ag6 Moiiclar-cle-Quercy.

.
Tarn-et-Garon"'

38a Monconlour Côtes-du-Nord.
2,57g Moncontour-de-Poi

-
tou Vienne.

55 a Moncoutaut Deux-Sèvres.
3a:>.8 Mondicourl Pas-de-Calais.

42 Mondoubleaii Loir-et-Cher.
ï35o Mondragon Vauclusc.
100 i Mone.in B'° -Pyrénées.
1200 Monestier - de -

Clcr-
inont Isère.

26i3 Monestiès-sur-Céron. Tarn.
3297 Monètier-de-Brian-

ion Hautes-Alpes.
2907 Mouferran-Savos

. . .
Gers.

2A6 Monllanquin Lol-el-Garoone.
120 Monistrol-sur-Loirc

.
Haute-Loire.

1687 Monnaye Indre et-Loire.
1156 Monpazier

,
Dordogne.

3io4 Mons-eu-Laonuois
. .

Aisue.
645 Mouségur-Gironde.

.
Gironde.

760 Monsempron-Libos
.

Lot-et-Garonne.
1735 Monsol Rhône.
4gg Monlagnac Hérault.

3336 Montagne Gironde.
289g Montagny Loire.
3708 Moittagricr Dordogne.
700 Montaiguet Allier.

1976 Montaigut-de-Quercy. Tarn-et-Garon"0

627 Montaigul-en—Gom-
braillc Puy-de-Dôme.

i58 Monlaigit-Vendée.,
.

Vendée.



•

BULL. MEUS. SD 9 SUPP. - -—: 333 —

RECETTES SIMPLES. 3° CLASSE. (Suite.

•i i Ai Montalieu-Vercieu.
.

Isère.
1866 Montastruc

.
Hautc-^ïaronne.

6ig Montataire Oise.
i.32i Montaubau-de-Bro-

tague IMe-e.t-Vilaine.
33o3 Montaudin Mayenne.
2184 Montharrey Jura.

64 2 Monlbazon Indrtvet Loire.
1908 Montbcnoil Doubs.

581 Montblane Hérault.
1/173 Montbozoïi Haute-Saône.
2987 Montbrehain Aisne.

651 Montbrou Charente.
3o,3i Montcaret Dordogne.
28/18 Montceau-lc-Gomte

.
Nièvre.

162A Montcenis Saône-el-Loirc.
1 Monlcornet Aisne.

34 5-4 Monteresson Loiret.
797 Monlcuq Lot.

1
56 a Mont-Dauphin Hairtes-Alpes.
122 Montcbourg Manche.

10A9 Moulech
.

Tarn-et-Garon1"

2011 Monlemboeuf Charente.
137,5 Montescourl-Lizerol-

lcs ........ ... •
Aisne.

1189 Montesquieu-Volves-
tre Haute-Garonne

2655 Montcsquiou-s'-LosscGers.
3/|64 Moulestruc Idem.

987 Montet Allier.
1812 Monteux Vauclusc.
2o5i Montfaucon-d'Argon-

11e Meuse.
9.3a Montfaucon-dn-Ve-

lay Haute-Loire.
i368 Monlfaueon Maine-et-Loire
1/170 Montfermeil Seinc-et-Oise.
1
263 Montfcrrand Puy-de-Dôme.

264 2 Monfort-du-Geis..
. .

Gers.
2382 MonlIbrl-en-ChalosseLandes.
2662 Monforl-Ie.-Rolrou

. .
Saillie.

84 2 Motiforl-sur-Risle..
.

Eure.
îggo Montfrin.. Gard.
77.3 Monlgeron. ...... Seine-el-Oise.

2827 Montgiseard Haute-Garonne
335 Moiil.giiyon Charenle-Inlër1

21 5 Monlliernic Ardennes.
1660 Monlhois. ldcm.

Ag MoiilliurcHx-sr-Saônc Vosges.
871 Montiérendcr Haule-Marne.

i63a Monlici's-sur-Siiidx.. Meuse.
72 Monlignac Dordogne.

2708 Montigny-en-Oslre-
vent -. Nord.

355s Montigny-Leticoup.. Seine-et-Marne.
67g Montigny-le-Roi..

. .
Haute-Marne.

g 16 MoTitigny-sur-Aubc..Côte-d'Or.
353a Mont iguy - sur - Vin-

•gearine. .•. . .•. .-. .
Idem.

i563 Montais (-Les-) Loir-et-Cher.
257.5 Morïtjean. Maine-et-Loire.
0121 Montlaur Aude.

801 Montlieii Charente-Infér"
300 Montinarault Allier.

2 0 2 5 Motitmartin sur-mer .
Manc'he

1
56 Moritmélian Savoie.

71,5 Montmerle-. Ain.
2878 Mnntmeyran Drôme.
1
600 Montmirail-Sarthe

. . Sarthe.
i3A Monlmoreau Charente.

181g Montmort Marne.
820 Monloir de-Bretagn:\ Loire-Infér".

2 47.0) Montolieu Aude.
'l 2060 Montpaon Aveyron.

2828 Montpeyrotix...... Hérault.
1992 Montpezat-de-Quercy Tarn-et-Garon"0.

1
665 Montpozat Ardèrhe.

37.30 Monlpont-en-Biv^sc. Saône-el-Loirc.

. 1 5A6 Montréal Aude.

2201 Monléral-du-Gers
. .

Gers.
1818 Monlrertoii Tarn.
1087 Mnntrésor Indre-et-Loiro.
2602 Monlret Saône-et-Loire.

5o Montreuil-BeHay
. . .

Maine-et-Loire.
1272 Montrcuil-i'Argillé.. Eure.
3i5a Montreuillon Nièvre.
1813 Moutreuil-stir-Ille .. .

IlIe-et-Vilaiuc.
:. 2220 Monlieux-Château

. .
Haute-Saône.

570 Monlievault
.

Maine-et-Loire,
78g Monlrevel Ain.

'3476 Mont-Saint-Eloy..
. .

Pas-de-Calais,
276/1 Mont -Saint -Michel

(Le) Manche.
3536 Mont.-Saiiil-Siilpico

.
Yonne.

.1702 Moul-Sainl-Vincent.. Saônc-et-Loirc.
a 197 Mo.ntsalw Cantal.

',} 2377 Monlsaiirhc Nièvre.
") 2.35a Monlsccrel Orne.

2 '11 5 Monlsonll Seine-et-Oise.
1806 Mont.-so'is-Vaudrey.. Jura.
18'11 Monts-sur Guesnrs .. Vienne.

;
1017 Mout.surs Mayenne.

j 1018 Montville Seine-Infér"1.

I 'îin.i Morannes Moine el-Loiré..

26.
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2431 Moras Drôme.
3oAi Morbier Jura.
27a/, Mordelles Ille-et-Vilaine.
i633 Morée Loir-et-Cher.
3678 Morev Haute-Saône.
1187 Mor las B""-Pyrenées.
37g Mormant Seine-et-Marne.

2153 Mormoiron Vaucluse.
gi 1 Mornant Rhône.

2A53 Mortague-Nord Nord.
51 8 Moitagne-s'-Gironde. Charente-Infér™
335 Moiiagne-sur-Sèvre

.
Veudee.

i635 Morteèrf Se.ine-el-Mariie.
a385 MorteauxCouliboeuf.Calvados.
83g Mort.rée Orne.

ig.4o Morvillars Haute-Saône.
8/1/1 Mothe-Aebard (La). Vendée.
836 Molhe-Saiiit-Hcraye

(La) Deux-Sèvres.
ta Mottc-Reuvron iLa). Loir-et-Cher.

1668 Motie-Chalançoii(La). Drôme.
a636 Motle-du-Cairc (La). Basses-Alpes.
).656 Molle- Sainl - Martin

(La) Isère.
ag3a Mollc-Servolex (La). Savoie.
3a7i Motle.ville Seine-Infer".
280A Mouans-Sai'loux..

. .
Alpes-Maritini.

3717 Mouchamps Vendée.
1368 Moucliard..

. .
.' Jura.

37/11 Mongins Alpes-Maritim.
3220 Mouilleron-eti-Paii ds Vendée.

998 Moule.ydier Dordogne.
io35 Mtiiiliiis-la-.VIiu'che..Orne.
33i,

1
Moullo Pas-de-Calais.

2066 Momies Bouches-du-Rh.
a85A Moiirioux Creuse.
324() Moussai- Gard.
3486 Moussey Vosges.
37/17 Mousliers-Sainlc-Ma-

lic Basses-Alpes.
2628 Moulhe Doubs.
3oog Moitthier-Haiite-Pier-

re Idem.
ago4 Moulhiers-sur-Boéine (Charente.
3i 17 Moulliouinet Aude..
1867 Mouliei's-les-MaulaitsVendée.

1
14 Moux Aude.

754 Mouzon Ardennes.
685 Moy-de,-l'Aisi;e. Aisne.

1245 Moyenniouliei .-, . . .
Vosges.

170.5 Miigron
.

Landes.
a83i Mural-sur-\ iau Tarn.

g48 Murde-Barrez Aveyron.
252/1 Mur-de-Brelagne..

. .
Côtes-du-Nord.

3A71 Mur-de-Sologne
. . . .

Loir-et-Cher.
1962 Mur-s'-Azcrgues (La). Rhône. •'*•"

109 Mureaux (Les) Seine-et.-Ûise.
a564 Muro Corse.
i5g4 Murviel Hérault.
1218 Mussy-sur-Seine.... Aube.

736 Muy'(Lc) Var.
925 Muzillac Morbihan.

a353 Naillers Vendée.
2623 Nailloux Haute-Garonne.
1428 Najac Aveyron.
2080 Nant Idem.

5a() Nantes
, rue Lanouc-

Bras-de-Fe.r Loire-Infér".
1577 Nantiat Haute,-Vii;nne.
3646 Nasbinals Lozère.
2067 r^assandrus Eure.
16/12 Nnucellc Aveyion.
1911 Navilly Saône-cl-Loire.
2881 Neffiès Hérault.
1 Ao 1

Négrepclisse Tarn-et-Garon"''.
3584 Néré Charente-Infér"

1
75 Néris Allier.

1.377 Neroni'o.-Loire Loire.
161 iNérondes Cher.

1837 Nersac
,

Cliarciile.
2774 Neslcs-Ia-Vallée. ...Seine-el-Oise.
29/ig Nesmy Vendée.

708 Neiifchâtel-sur-Aisiie. Aisne.
1673 Neiiille-Pnut-Pieire.. fndie-ol-Loire.
73g NeuilIy-en-Tlielle... Oise.

2198 Neuilly-le-Réal Allier.
585 Ne.iiilly-l'Évéguo Haute-Marne.
562 Neuilly-Piaisanre...Sci ne-ci-Oise.
63o NcuilIv-sur-Marne

. .
Idem.

i 3 12.5 Neulise Loire.
! iA3(i Neung-sur-Bcuvron.. Loir-et-Cher.
; ggg Neussargiies Canlal.
! 898 Neuve-Lyre (La)... Eure.

'167 Neuvir-d'Ussel Corre/.c.
;j i337 l\cinic-sur-l'lsle.

. . .
Dordogt.e.

jj 3go Ni uville.-aiix-Bois. .. Loiret.
2382 NeuvilIe-eu-Hez(La). (Jise.

|| 2000 Neuville-Roi (La)..
.

Idem.
i 5i Ne.uville-sur-Siiônc.. Rhône.
]|a588 \euvilly Nord.
:: tao5 Neuvy-le-Roi Indre-et-Loire.
j M)33) îNcuvy-Saiilour Yonne.
j 2/174 Neu\y-sur-BarangeoiiCher.

1 a'1 4 Nouvy-sui-Loiie.
. . .

Nièvre.
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i33A Neuvy-Saint-Sépul-
chre Indre.

2211 Névian Aude.
669 Nexon Haute-Vienne.

3oao Nieul Idem.

7 17 Nissan Hérault.
i844 Noce Orne.
22/10 Noé Haute-Garonne.

67,5 Nceux-le.s-Miiies.. . .
Pas-de-Calais.

4 Nogaro Gers.
2 1 29 Nogent-l'Artaud. .. .

Aisne.
27 Nogent-sur-Vernisson Loiret.

29g 2 Noidans-le-Ferroux, . Haute-Saône.
318 Noirétable Loire.
118 Noirmoutiers Vendée.

ig34 Noisy-ie-Grand. .... Seinc-et-Oise.
35 17 Noizay Indre-et-Loire.

62g Nomény Meurthe-et-Mos
2o56 Nonant Orne.
3569 Noroy-le-Bourg Haute-Saône.
2061 Norrent-Fonles. ... Pas-de-Calais.
310 Nort Loire-Infér".

28go Notre-Dame-d'Apres.Orne.
181 Notre-])ame-de-Liesse Aisne.

1807 Nolre-D.ime-du-Vau-
dreuil Eure.

3ii3 Nouan-lo-Ftizelier.
.

Loir-et-Cher.
i5a5 Nouvion-en-PonlhieuSomme.

238 Nouvion-cn-Thiéra-
che Aisne.

2457 Noitvion-et-Calillon..hhun.
2720 Novalairc Savoie.
21 g5 Noves

. Bouches-du-Rh
2770 Noviant-aux-Prés. .. Meurthe-et-Mos
3t56 Novion-Porcicn Arde.nues.

48 Noyant Maine-et-Loire.
3570 Noyanl-d'Allier Allier.

1222 Noyen-sur-Sarthe..
.

Sarthe.
743 Noyers-snr-Serein.

. .
Yonne.

io3 Nozay Loire-Infér".
1612 Nozeroy Jur.i.
3588 Nueil. '. Maine-et-Loire.
3i4o iNuits-sur-Armaiicon. Vomie.

1
35 Objal Corrèze.

333o Octevillc Manche.
887 Offranvillc Scinc-Infé".

357.3 Oignies Pas-de-Calais.
34g8 Oiron Deux-Sèvres.

385 Oisemont Somme.
3276 Oisseau Mayenne.

902 Oissel Seine-Infér".
2'io5 Oisy-le-Verger Pas-de-Calais.

553 Olargues.
.

Hérault.
2407 Oletle. Pyrénées-Or'".
6a3 Olivet Loiret.

244g Ollières (Les) Ardèche.
5o6 Olliergucs Puy-de-Dôme.

agoo Olmelo Corse.
3A8o Olonne Vendée.
3i3/| Omessa Corse.
332i Onessé Landes.
107g Onnaing Nord.
2g33 Onvillc Meurthe-et-Mos.
787 Onzain Loir-et-Cher.

1087 Oradoiir-sur-Vayres. Haute-Vienne.
2629 Oraison Basses-Alpes.
i3A8 Orbais-1'Abbaye.... Marne.
2433 Orchamps Jura.
272.5 Orchamps-Venues.

.
Doubs.

A 14 Orgelet Jura.
127,5 Orgères Eure-et-Loir.
243g Orgérus Seine-ct-Oise.
1979 Orgeval Idem.
t548 Orgon Bouches-du-Rh.

' 661 Orignyen-Thiérache.Aisne.
i5oo Ormes - sur - Vienne

(Les) Vienne.
2982 Ormes-sur-Voulzie

(Les) Seine-et-Marne.
192g Ornaison Aude.
336o Orpierres Hautes-Alpes.

207 Orsay Seine-et-Oise.
1981 Orsenne Indre.
3762 Osseja Pyrénées-Or'0*.

i. 1190 Ossuu Hl0,-Pyrénées.
i. 35o5 Ouanne Yonne.

3333 Ouarville Eure-et-Loir.
10/17 Oucques

.
Loir-et-Cher.

3o4 A Ouistreham. Calvado;.
981 Oulchy Aisne.

3769 Ouïmes Vendée.
33i8 Ouroux Nièvre.
209 1

Ourville Seine-Infér1'0.

2216 Oust Ariège.
199.5 Outarvillc Loiret.

268 Ouveillan Aude.
2984 Ouville-la-Rivife.ro.

. . Seine-Infér".
1701 Ouzoner-le-Marché.. Loir-et-Cher.
2,570 Ouzouer sur-Loire.

.
Loiret.

1689 Ouzoucr-sur-Trezée.. Idem.
372.4 Oyc Pas-de-Calais.

211 5 Ozoir-la-Fcrrière. .. Scine-el-Maruc.
98g Pacaudière (La).. . .

Loire.
| 2752 Paguy-le-Châleau. .. Gôlc-l'Or.
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357 Paguy-sur-Mosellc.
, Mcurthe-et-Mos.]

216 Palaiseau..,....,, Seine-et-Oise.
3oo4 Palau-dei-Vidre.

. . ,
Pyrénées-Or'0".

i363 Palinges
- • •

Saône-et-Loire.
2082 Palluau. ......... Vendée.
154o Palme (La).......

,
Aude.

a3g2 Paltul (La). ...... Vancluse.
3092 Pampelonne,, Tarn.
2924 Pamproux Deux-Sèvues.

983 Panissicre.. ...... ,
Loire.

î^iôi Paramé. ..,..,.,, llle-ct-Vilaine?.
3595 Parce. .....,.,,,, Sarthek
2607 Pareq. (Le;), ... ..... Pas-de-Calais.
a465 Parentis-en-Born.

. .
Landes.

2/116 Pargn.y-sur-S.auJx...
.

Marne..
3233 Parigné-l'Evêque....

,
Sarthe.

777 Pas-ea-Artois Pas-de-Calais,
.2120 Passais-la-C.onçep

7
. .tion .,. ..... dm*.

2 263 Passavant.
. .

Haute-Saône.
2815 Passenana. Jura.
441 Patay ..„...,,,,.., ,

Loiret.
264 Paulhaguet... .Haute-Loire.
994 Paulhan, Hérault..
32 2 Pavilly,. .,...,..,.,, Sçiuerlnfér"-

1896 Payrac Lot.
3oÇ6 Payzac....,.,,, ,. Dordogne.

391 Péage
!
Le) Isère.

714 Peeq (Le)...,.,,..
.

Seiue-et-Oiso.
g5i Pélissanne

1. ,,,,,,. Ro.uelies-du-Rb.
2408 Pellegrue Gironde.
73o Pellerin (Le) L.oire-tu£errc..

a435 Pellevoisin. ludrci.
896 Pclnssin. L.oii-c
52 2 Penne Lot-et-Garonne

32g3 Pennes (Les)...... Bouches-du-Rh
1910 Percy. Manche.
101A Pernes-de-VaucIuse..Vauclusa.
12/19 Pernes-eu-Artois. .. Pas-de-Calais.
i658 Perray (Le) Seme-et-Oise.
1282 Perrecy-les-Forges.

.
Saône-et-Loire.

1151 PerroM-Guirec...... Côtes-durNord.,
2484 Perthes-du-Gàtinais.. Seiae-et-Marue.
aoAg Perthus (Le) Pyrénées-Or'".
3206 Pervenchères Orne.

966 Pesmes Himte-Saône.
8i4 Petit-Ivry Seine.

2.44o Pelreto-ct-Bicchisano.Corse..
2810 Pexonne.

. . ....... Meurlhe-el-Mo»
3545 Peyr.it-le-Château..

. Haute-Vienne.
4465 Pcyrelau.

- . .
Aveyron.

483 Peyiiae-Miiiervoix. . Aude.

2426 Peyrollcs. ......... Bouches-du-Rh,
ao83 Peyruis.

«
Basses-Alpes.

3766 Pézilla-de-la Rivière. Pyrénées-Or'05.

245o Pezou.. - Loir-et-Cher.
677 Picquiga-Y -. . . .

Somme'.
1785 Piedieroce Corse.
1
586 Piégut-Plnvier Dordogne.
5 1.2 Pierre.

.,
Saône-etLoire.

2545- Pierre-liesse ....... Cantal.
2271 Pierrc-Buaflière Haute^Vieune.
a858 Pierrefeu' Var.

937 Picrrefitte-Nestalas,
.,

Hi""-Pyrénées.
2905 Pierrefitite-sm-Aire'..Meuse.
1572 Pierrefiitte-sur-Seiue. Seine.
4o

1
Pierrefondb Oise.

1879 Pieri-cfon.taine-les-
Vara-ns..,... Dond»-

9.21 Piérreforlj.. . Cantal.
148 Pierrette. Drôme.

194/1 Pierrepont Meurthe^er-Mies,.
33oA Plerrepont'-snr-Avre..Somme..
t7AA Pieux (Les).. Manclie.
a5oa Pignan.

.
Hérault.

a3o7 Pignans Var.
3106 Pilles (Les). ...... Deôrota
2o38 Pin-au-Haras. (Le).

.
Orne:

33g2 Pin-l'Emagn.y.
. .

Haute-Saône.
1 287 Piney, Aube.
i536 Pionsat Puy-dc-Déinp.
23a8 Pipriac Ille-er-Viliuiie.
2 557 Pire Idem,
24 • o Pissos. Landes».
35*7 Pizou. ............ Dordogne.
0178 Plabennec Finistère.
i4<j3 Plailly Oise.
1/167 Plancher-les-MInes.. Haute-Saône.
2726 Planches (Les)..... . Jura.

193 Plancoët
.

Côtes-du-Nord..
2157 Plancy Aube.
2976 Plnn-de-la-Tour. Var..

73 Pléaux Cantal.
961 Pleine-Fougères.

. . .
Illect-Vilaiiie.

74o Plélan.
. . .

Idem.
31 6.3 Plétnet Côtos-du-Nord'..
2,58o Plence-Jtigon Idem.:
1069 Pléneuf'.. Idem..
3098 Plergucr Hle-eb-Vilaine.

1 29A Plérin Côtes-du-Nord'..

.
a63i Plessé Loire-Infér'".
i486 Plessis-Belleville(Le). Oise.
8g5 Plestin-les-Gièves..

.
Côtes-du-Nord..

34 4g Pleubian Idem.
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i832 Pleudihen Côtes-du Nord.
2767 Pleumartin Vienne.
3o4a Pleurs Marne.
a3n Pleurtuit Ille-et-Vilaine,
23i5 Ploeue Côtes-du-Nord.
i345 Pleyben Finistère.
2 386 Pleyber-Christ Idem.
i7gA Plomion Aisne.
1164 Plouarel Côtes-du-Nord.
2569 Plbuay Morbihan.
2a35 Plonbalay..

.
Côtus-du-INord.

1769 Ploudalmézeau Finistère.
2996 Plouer Côtes-du-Nord.
2098 Plouescat

• • • •
Finistère.

2966 Plougaslel-Daoulas.
,

Idem.
i58i Plougenast. Côtes-du-Nord.
i/(65 Plouha Idem.
2.488 Plouigneau Fitiistère.
37/ia Plounérin Côres-du-Nord.
3Aoo Plume (La) Lot-et-Garonne.
2009 Muvigner Morbihan.
a55o Pocé Indre-el Loire.

4/17 Podensac Gironde.
2711 Poiré-sur-Vie (Le).

.
Vendée.

g58 Poissons Haute-Marne.
2209 Poix Nord.

127 Poix-de-Ia-Somme.
.

Somme.
2.370 Poix-Terron \rdenucs.
i,3a8 Pompey Mcurthe-ct-Mos.
3585 Pompidou Lozère.
1117 Poncé

.
Sarthe.

2069 Poncin Ain.
1074 Pontacq B,0,-Pyrénées.
r5o Pontailler-sur-Saôue..Côte-d'Or.

1182 Pont-à-Marcq Nord.
558 Pontanevaux Saône-et-Loire.

1731 Pontarion Creuse.
tig3 Ponlaumur Puy-de-Dôme.
3a 13 Pont-aiix-Moities..

. .
Loiret

1 197 Pont-Aven Finistère.
2.337 Poiil-à-Vcndin Pas-de-Calais.

70/1 Ponlcharra Isère.
136o Poiilcharra-siir-Tar-

dine Rhône.
2 3oi Pnntchartrain Seine-el-Oise.

662 Pont-Chàteau Loire-Infér".
aoA3 Pont-Croix Finistère.

55 Ponl-d'Ain Ain.
219 Pont-ile-Beauvoisin.. Savoie..

1i38 Pont-de-Chértiis.
. . .

Isère.
85a Pont-de-Claix Idem.

1157 Ponl-de-Labeaume.
.

Ardèche.

i3 Pont-de-1'Arche Eure.
364A Pont-de-Montvert.

. .
Lozère.

1 73g Pont-de-Pany Côte-d'Or.
3o()2 Pont-de-Poitte Jura.
228g Pont-de-Salars, .....Aveyron.

532 Pont-du-Château..
.

Puy-de-Dôme.
858 Pont-de-Veyle Ain.

1039 Pont-d'Ouilly Calvados.
1092 Ponle-Leccia Corse.
1280 Pont-en-Royans.,

. . .
Isère.

1676 Pontenx-les-Forges.
.

Landes.
1201 Pont-Faverger.. .... Marne.

4 72 Ponlgibaud Puy-de-Dôme.
3o2i Pont-Hébert. .,

Manche.
29A Ponthierry

.
Seine-et-Marne.

i5oi Pont-1'Abbé-d'Ar-
noult Charente-lnP*.

16A8 Pont-l'Abbé-Pican-
vills

,
Manche.

646 Pontleyoy.
. .,. . . . . .

Loir-et-Cher.
3o45 Pontenx-sur l'Adour. Landes.
1921 Ponlouvre (Le).

. . .
Charente.

1148 Pont-Remy Somme.
3420 Pont-Royal Côte-d'Or.
2794 Pont-Salomon Haute-Loire.
3o3 Pout-Saint-Pierrc..

.
Eure.

337 Pont-Saint-Viiicent.
.

Meurthe-et-Mos.

2970 Ponl-ScorlT. Morbihan.
5A4 Ponls-de-Cé (Les)..

.
Maine-et-Loire.

3a63 Pont-sur-Sanibre..
. .

Nord.
358i Pont-sur-Seine Aube.

725 PonUsut-Yônne Yonne.
1 79 1

Pontvallin Sarthe.
a585 Pooté. (La) Mayenne.
a.338 Pordie Côtes-du-Nord.
10/1 4 Porniclict Loire-Infér".
2 20A Porta ( La )..

. ». . . .
Corse.

i388 Port-ii-Binson Marne.
a i63 Port-Bail Manche.
1
585 Porl-de-Bouc Bouch; s-du-RIt.

a5a3 Porl-d'Ëiivaux Chareute-Inf".
a3a3 Portel Aude.
1629 Port-eii-Be.ssin Calvados.
j 292 Porlels Gironde.
2207 Portieux Vosges,
22.3/1 Port-Launay Finistère.

64A Port-Louis Morbihan.
5oo Porto-Vocchio Corse.

1377 Portrieus Côtes-du-Nord.
3i5 Porl-sur-Saône Haute-Saône

2681 Possonnière (La)..
.

Maiue-et^Luu'e.
363o Polbières Côte-d'Or.
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i 466 Pougct (Le) Hérault.
353 Pougues-les-Eaux..

.
Nièvre.

i885 Pouillon. Landes.
1716 Pouilly-sous-CharlieuLoire.
2og6 Poujol (Le) Hérault.
3636 Poulaines Indre.
365 Pouligneu (Le) Loire-lnféricu".

2/127 Pourrain Yonne.
21 go Pouru-Saint-Bémy.

.
Ardennes.

i6o5 Poussan. Hérault.
3o81 Pouxeux Vosges.
3537 Pouyastrue H "'-Pyrénées.

77 Pouzauges. Vendée.
7o3 Pouzin (Le) Ardèche.
582 PradcIIes. Haute-Loire.

2883 Prahec Deux-Sèvres.
2gA8 Prat-et Bonrepaux.. Ariège.
i,338 Prals-de-Mollo Pyrénées Or1".
43o Prauthoy Haute-Marne.

19A2 Prayssac Lot.
3ô6g Prayssas, Lot-et-Garonne.
3o3o Préchac Gironde.
3o34 Précigné Sarthe.

53g Précy-sousThil Côte d'Or.
1772 Précy-sui'Oise.

. . . .
Oise.

I3J4 Prcignac Gironde.
32 2g Prémonl Aisne.

101 Pré-Saint-Gervais..-. Seine.
2255 Presles Seine-et-Oise.
i45o Prcssigny-le-Grand..Indre-et-Loire.
3289 Prétot Manche.

338 Prez-en-Pail Mayenne.
363i Prissac.

.
Indre.

3198 Proisy Aisne.
114a Propriano Corse.
2792 Provenchères-s'-Fave Vosges,
ai4g Prunelli-di-Fiumorbo Corje,

3g6 Puget-Thénier?.
. . .

Alpes-Maritim.
1986 Pugel-Vilie(Le) Var.

565 Puisserguier Hérault.
166a Pussay Seine et-Oise.
79g Putange.s Orne.

3aÔ2 Puybrun Lot.
3458 Puyeasquier Gers.
33a2 Puy-dc-Serre Vendée.
2gA3 Puy-Guillaume Puy-de-Dôme.
2 2g3 Puy-la-Boque Tarn-et-Garon.

3iig Puylaurens Tarn.
86 Puy-l'Evêque Lot.

3oi3 Ptiymirol Lot-et-Garonne
1257 Puyoo.. Bsos-Pyrénées.
294Â Pny.Saint-Martin.

. .
Drôme.

1A 1 Quarante Hérault.
i558 Quarré-les-Tombes..Yonne.
2573 Quatre-Routes (Les). Lot.

72/1 Quesnoy-sur-Dcule.
.

Nord.
i/i.43 Questembert Morbihan.
2758 Quetlehou Manche.
287g Quettieville

.
Mcin.

1882 Quene-en-Brie (La). Seine-et-Oise.
1A7A Queue - les-Yvelines

(La) :...Idem.
3458 Quevauvillcrs Somme.
1

2,55 Queyrae Gironde.
2.527 Queyras Hautes-Alpes.
1988 Quiévy Nord.

A 17 Quilleheuf Eure.
3703 Quincy-Ségy Seine-et-Marne.

63a. Qiiingey Doub«.
686 Quissae Gard.
3Ag Rabasteiis-de-Bigorre. I [""-Pyrénées.

37 Rabastens-sur-Tarn. Tarn.
i574 Ràchcs Nord.
3677 Raddon Haute-Saône.

A3 Raisinés Nord.
2.531 Raissae-d'Aude Aude.
a.3g7 Ramei'iipt Aube.
1107 Randan Puy-de-Dôme.
i8g7 Rânes Orne.
3127 Rang-dii-Fliers Pas-de-Calais.
ag77 Ranvillc Calvados.
2Ag8 Raphèle Bouchcs-du-Rh.
611 Raiicourt Ardennes.

ig35 Rauzan Gironde.
2 A 17 Ravicres Yonne.

62 Réalmonl Tarn.
3078 Réalville Tarn-et-Garon.

A63 Reliais Seine-et Marne.
i3a Beecy-sur-Ourcc. .. Côte-d'Or.

2671 Recoules-Prévinquiè-
res Aveyron.

28/11 Reeousse (La) Pas-de-Calais.

1011 Rcdoite (La) Aude.
2.387 Rcgnéville Manche.
ig70 Regny tjoire.
85g Reignier Haute-Savoie.

2,351 Reillanne Basses-Alpes.
3G-; Remalard Orne.

.
1828 Remoncourt Vosges.

2/1A Remoulins Gard.
181 1

Rémuzat Drôme.

:. 1260 Renazé Mayenne.
35g3 I'iimescure Nord.

| a3/|2 Rcnève Côte-d'Or.



BULL. MENS. N° 9 se PP. — 339 —

RECETTES S.MPLES. — 3° CLASSE. (Suite.)

2617 Rennes-les-Rains.
. .

Aude.
664 Remvez Ardennes.

iA4A Reqttista Aveyron.
A08 Ressons Oise.

12/16 Rétiers Hle-et-Vilaine.
i5o6 Retournât' Haute-Loire.
1/178 Reuilly Indre.

3g Revigtiy Meuse.
80 Revin Ardennes.

2208 Riaillé Loirc-Iiiférieti".
1008 Rians Var.

5.A7 Ribecourt Oise.
2io5 Ribemont-s'-l'Ancre. Somme.
28gA Ribiers Hautes-Alpes.
2744 Ricamarie (La) .... Loire.

3.48 Rio.eys(Les) Aube.
178 Richelieu Indre-et-Loire.

343A Rieucros Ariège.
7A1 Rieumes Haute-Garonne.

2A5A Rieupeyroux Aveyron.
178/1 Rieux Ilanle-Garonue.
iA5i Rieiix-Miiiervoi-i.

. . .
Aude.

78 Riez Basses-Alpes.
i58g Riguac Aveyron.
221g Rigny-le-Ferron.

. . .
Aube.

545 Rilly-la-Montagne...Marne.
2072 Riuiogne Ardennes.
28g5 Riols Hérault.

35A Riom-ès-Monlagiie.
.

Cantal.
1261 Rion-des-Landes

. . .
Landes.

2 566 Rions Gironde.
2762 Riotard Ha

11
te-Loire.

826 Rioz Haute-Saône.
1802 Ris-Orangis Seine-et-Oise.
i85g Rivivière-S'-Sauveur

(La) Calvados.
2076 Robert-Espagne.

. . .
Meuse.

2125 Robiae Gard.
2375 Robions Vauclusc.
5g8 Roche-Bernard (La). Morbihan.

igg5 Rocbe-Canillac (La). Corrèze.
827 Rocbc-Cbalais (La). Dordogne.

3246 Roeliecorhon Indre-et-Loire.
i45i Rorho-Derrien (La). Côtes-du-Nord.
3283 Rocbe-en-Bre.nil (La).'Côte-d'Or.
2712 Rocheforl-eu-Terre.. Morbihan.
3445 Rochofort-en-Yvclincs Seine-et-Oise.

759 Rochefort-Montagne.Puy-de-Dôme.
2639 Rochefort-sur-Loire. Maine-et-Loire
33g3 Rochefortsur-Ncnon.Jura.
186A Rocbe-Guyon (La).. Seine-el-Oise.
i3o3 Rocbcmaure Ardèche.

2(io3 Rochc-Posay Vienne.
1202 Roclie-Saint-Cidrohic

(La) Yonne.
1507 Rocheservière Vendée.

38g Rochette (La) Savoie.
2852 Roccpiigiiy Ardennes.
279,3 Roeux Pas-de-Calais.
3637 Rogliano Corse.
37.5q Rognac Bouches-du-Rh.

,

1/18/1 Rohau Morbihan.
54 Rois-d Somme.

2880 Roissy 1 Seine-et-Oise.
17.58 Rolampont Haute-Vlame.
iA5o Romagne (La) Maine-et-Loire.
3763 Rome.nay Saône-et-Loirj.
32/11 Romillé I Ile-et-Vilaine.

A76 Ronchamp Haute-Saône.
1690 Roncq Nord.

J 260 Roqucbrou (La).... Cantal.
1808 Roqucbruue Var.

. a a 76 Roquebrussaniie (La) Idem.
a3i6 Roquecourbe Tarn.
602 Roquefort Landes.
A66 Roquefort-s'-Soulzon.Aveyron.
635 Roquemaure Gard.
862 Roqucvaire Bouchesdti-Rh.

2866 Rosans Hautes-Alpes.
na3 Rosièresaux-Salines. Meurthe-et-Mos.
ia5 Rosières-de-Picardie.Somme.

i354 Rosiers-sr-Loire(Les).Maine-el-Loire.
2092 Rosny-sur-Bois Seincv
1,384 Rosny-siir-Seine.

. . .
Seine-el-Oise.

67A Rosporden Finistère.
,36

1
8 Rossillon Ain.

2 1 4 Roslronen Côtes-du-Nord.
.Î207 Roiicy Aisne.
2010 Roullignac Dordogne.
371,'i Rougé Loiie-lnléiieii".

gog Rouge.mont Doubs.
3oo5 Rougemont-le-Châ-

teau Haute-Saône.
320 Rotiillac Cliarenlc.
.4/12 Roujati Hérault.

2626 Roulaus Doubs.
28g

1
Roupy Aisne.

ig3o Rousses (Les) Jura.
a5'io Roussillon Isère.
745 Boulot Eure.

.
2,3o8 Rouiray Côte-d'Or.
3247 Rouvrcs-en-Xaintois. Vosges.
i335 Roybon Isère.
3a 2 1

Rovcre Creuse.
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677 Rozoy-sur-Se.rre.
. . .

Aisne.

11 1 a Rue Somme.
683 Ruelle-sur-Touvre

. .
Charente.

3/187 Ruffieux Savoie.
3oio Ruines Cimlal.
i683 Rully Saône-et-Loire.
goj Rumigny Ardennes.
33g Ruoms

, .
Ardèche.

126A Rupt Vosges.
516 Russey Doubs.

2788 Ry Seinc-Inférieit".
2721 Ryes Calvados.
i,3g3 Saary Seine-et-Marne,
2317 Sabres Landes.
270A Sacy-lc-Grand Oise.

A73 Saignes
.

Cantal.
2116 Saillagouse.. Pyrénées-Or'".

gt2 Saillans Drôme.
a6gg Sail-sous-Couzan'

. . .
Loire.

202 Sains-Bichanmont
. .

Aisne.
3071 Saissac Aude.
io48 Salbris Loirel-Cher.

11 2 Salces Pyrénées-Or'0".
676 Salcrnes Var.

i65g Salers Gaulai.
2068 Saleux Somme.
i5ai Saiiguar.

. .
Dordogne.

i458 Salindres Gard.
60 Salins-d'Hyères Var.

207.5 Sallcs-Curan Aveyron.
3737 Salles-d'Angles Charente.
1915 SalIes-d'Aude Aude.
i3i8 Salles-Gironde Gironde.
2185 Salles-sur-ITIers..

. .
Aude.

267.3 Salornay-sur-Guye.
.

Saône ci-Loire.
2.462 Salvagnac Tarn.
2161 Salvelat-sr-Agout (La) Hérault.
18A7 Salviac Lot.
363g Samadet Landes.

6A0 Samalaii Gers.
i5a. Siuner Pas-de-Calais.

17A3 Sauioêiis Haute-Savoie.
2221 Samois Seine-et-Marne
2A01 Sanipigny Meuse.
71g Sanecrgues Cher.

2127 Saneey-lc-Grand..
. .

Doubs.
38o Sandillon Loiret.

1876 Sanlcnay Côlc-d'Or.
176.3 Sanvic Seinc-Inférieu'

6/17 Sap (Le) Orne.
2407 Saramon fiers.
1668 Sarcelles Seine-el-Oise.

2n/i Sari-di-Porto-VccchioCorse.
314

1
Sarrancolin Hautes-Alpes.

3/117 Sarrians.
. ; Vauclusc.

732 Sars-Poleries.
. . ; . .

Nord.
7 1 a farlilly....:...:.. Manche.

2 4gg Sartrouville ...;... Seine-el-Oisc.
533 Sarzcati Morbihan.

22 10 Sassenage Isère.
19 55 Sasselol - le - Maucon-

dtiit. : . . .
Seine-lnférieu".

269.3 Satillieu Ardèche.
3644 Salhonay (Camp de). Ain.
3oS8 Saubusse Landes.
io.3i Saudrupt Meuse.

682 Sungues Haute-Loire.
2,34

1
Saulces-Monclin.

. . .
Ardennes.

3 19.3 SauIrc-sur-Rhône..
.

Drôme.
2700 Sanllain Nord.
1028 Saidt-de-Vaueluse.

, .
Vaticiuse.

34 a 1
Saulzoir Nord.

1609 Saulx-de-Vcsoul.
. . .

Hante-Saône.
108,) Saidxures-siir- Vlose-

lolle Vosges.
2298 Saurai, Ariège.
2657 Sauternes Gironde.

9A Sauve Gard.
0007 Sauve-Majeure ( La). Gironde.
2,3 i a Sauvelerre Lot-et-Garon.
211a Sauveterre-d'Aveyron Aveyron.

167 Siiuvelerre-do-Béarn
.

IV""-Pyrénées.
5go Sauvelerre

-
de -

Guyenne Gironde.
110g Sauxitlange.s Puy-de-Dôme.

582 Sauzé-Vattssais Deux-Sèvres.
92 Saverduu Ariège.

a.5i4 Savignac-Ics-Eglises. Dordogne.
3ooo Savigné.-sur-Lathan.. Indre-et-Loire.

784 Savigny-lcs-Beaune.. Côte-d'Or.
3558 Savigny l'Evoque... Sarthe.

665 Savigny-siir-Braye..
.

Loir-et-Cher.
57g Savigny-sur-Orge.

. .
Seine-et-Oise.

2867 Savines Hautes-Alpes.

. 327g Savoimières-en-Pcr-
thois Meuse.

370.5 Scaër Finistère.
1(171 Scey-sur-Saône Haute-Saône.
36gA Sciez

•
Haute-Savoie.

2 1 70 Seboncourt Aisne.
°. 210 Seclin Nord.

2 1 i<) Secondigny Deux-Sèvres.
2 58g Sédcron Drôme.

788 Sogonzac Charente.
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154 i Seiches Maine-et-Loire.
1978 Seignehiy.

.
Yonne.

1
Ag 2 Seifhac Corrèze.

2676 Seillans. Var.
a665 Seine-Port Seine-et-Marne.
2 i 75 Seissan Gers.
1776 Seix Ariège.
33og Selle-sur-le-Bied..

. .
Loiret.

636 Sellières Jura.
3o8o Selommes Loir-et-Cher.
a 516 Seloncourt Doubs.
1.429 Selongey Côte-d'Or.
a388 Sémaiens Tarn.
2g6o Semblançay Indre-et-Loire.
1072 SciiHir-en-Brionnais. Saône-et-Loire.
3.466 Sénarpont Somme.
33o5 Sénas Bouches-du-Rh.

256 Senouches Eure-et-Loir.
36Ag Sens-de-Bretagne.

. .
flle-et-Vilaine.

3/|8i Septèmes. Bouches-du-Rh.
1 i3a Scptetiil Seine-el-Oise.
2.33o Septfonds Tarn-et-Garon"0.

1183 Sept noncel Jura.
25o6 Seplmonts Aisne.
26A8 Séiaucourl-le-Grand. Idem.

2070 Sergines
.

Yonne.
2,572 Scrifmitainc Oise.
32A2 Sérignati Vaoeluse.
2igO Sérignan Hérault.
2g2g Sermaises Loiret.
355 Seraiaize-sttr Saulx.. Marne.

1778 Scrquigny Eure.
262 Serres Hautes-Alpes.
586 Serrières Ardèche.

1912 Serrières-de-Briord.. Ain.
37/1.3 Servance Hante-Saône.
2191 Scrvcretle Lozère.

7A6 Scrvian Hérault.
2 2 15 Seyches Lot-et-Garonne.
i2 5g Seyne-les-Alpes .... Basses-Alpes.

6A3 Seyssel Ain.
1570 Seyssel Ilante-Savuie
3652 Siecq Cliarente-Infpo.

871 Signy l'Abbaye
. . . .

Ardennes.
68g Signy-le Petit Idem.

2028 Sigonlès Dordogne.
2/11 t Simone Gers.
2A12 Sineeny Aisne.
i5o8 Sivrae Dordogne.
i3o8 Sissonne Aisne.
3538 Sivry-Coiirlry Seine-et-Marne.
3oo(i Sivrv-sur-Meuse.

. . .
Meuse.

3388 Six-Fours Var.
igg6 Soisy-sur-Etiolles..

.
Seine-et-Oise.

3A32 Soler (Le) Pyrénées-Or'"..
36:ig Solignac Haute-Vienne.

77g Sombernon Côte-d'Or.
28/12 Sommedleue...... Meuse.
2172 Somniepy Marne.
328A Sompuis Ment.
2266 Sône (La) Isère.

273 Songeons Oise.
3/|i2 Sonzay Indre-et-Loire.
1621 Sore Landes.
3ig8 Sorèdc Pyrénées-Or1".

44g Soièze Tarn.
3351 Sorges Dordogne.
2131 Sornac Corrèze.
1845 Sos Lot-et-Garonne.
933 Sospel Alpes-Maritim.

268g Soltevast Manche.
1761 Soual-l'Estap Tarn.
3435 Soubise Charente-Inf'0.

3436 Souciiez Pas-de-Calais.
3683 Souday Loir-et-Cher.
3679 Songé-le-Ganelon. .. Sarthe.
1209 SouiJly Meuse.
121g Soulac-les-Bains.... Gironde.
357/1 Soumoulou B""-Pyrénées.

648 Souppes Seine-et-Marne;
1606 Soustons Landes.
11 5.3 Souvigny.

.
Allier.

488 Spincourt Meuse.
2471 Stains Seine.
31 4 a Stainville......... Meuse.
a318 Steenwerek Nord.
38o Steenvoorde Idem.

3og3 Sucé Loire-Infér".
i54a Sucy-en-Brie Seine-et-Oise..
7g i Sumène Gard.

.
îooâ Sury-le-Comtal Loire.
3754 Sus-Saint-Légcr..

. .
Pas-de-Calais.

802 Suzc la Rousse Drôme.
847 Siize-sur-Sarthe(La).Sarthe.

1166 Sainte-Adresse Seine-Infér".
2.37.3 S'-Agnanl-Ies-Marais.Charente-Inf'"..

76.5 Saint-Agrbve Ardèche.
a.Saa S'-Aignan-sur-Roé..

.
Mayenne.

1677 Saint-Aigulin Charente-Inf™..
2868 Saint-Alvè.re. Dordogne.
i5og Saint-Aiiiand-de-Ven-

dômo Loir-et-Cher.
76a Saint-Amand-eii-Pui-

save Nièvre.
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-346o S'-Amaris-des-Cols,
.

Aveyron.
s83g S'-Amand-la-Lozère. Lozère.
g3o Saint-Amans-Sonlt.

.
Tarn.

i5i3 S'-Amant-de-Boixc
. .

Charenlc.
2705 Saint-Amand-RocliC:-

Savine Puy-de-Dôme.
785 S'-Ainand-Tallende., Idem.

36
1
3 Saint-Amé Vosges.

2901 Saint-Andiol Bouches-du-Rh.
355g S'-André-de-Gorcy.

.
Ain.

6 S'-André-de-I'Eurc..Eure.
287A S'-André-de-Lidou

. .
Charente-Inf".

1126 Saint André-de-San-
gonis Hérault.

2ig6 Saint.-André-de-Val-
borgne Gard.

2 646 Saint-André-lc-Gaz.
.

Isère.
1070 S'-André-les-Alpes.

.
Basses-Alpes.

2777 Sainte-Anne-d'Auray. Morbihan.
•22/11 Saint-Anthème Puy-de-Dôme.

Soi Saint-Antonin Tarn-et-Gar"°.
1781 Saint-Arnoult Seine-et-Oise.

282 Saint-Astier ....... Dordogne.
34 18 Saint-Auban Alpes-Maritim.
2226 Saint-Aubert Nord.
1767 S'-Aubiti-d'Aubigné. IHe-et-Vilaine.
1178 Saint-Aubin-du-Cor-

mier : . .
Idem.

5g6 Saint-Aubin-sur-Mer. Calvados.
«593 Saint-Aulaye Dordogne.
2534 Saint-Avertin Indre-et-Loire.
2155 Saint-Avit Puy-de-Dôme.
34g3 Sainl-Ay

. . ,
Loiret.

3236 Sainl-Birtliélemy.
. .

Lot-et-Garonne.
2790 Saint-Bauzille-dePu-

tois Hérault.
1901 Saintc-Bazeille Lot-et-Garonne.
687 S.dnt-Béat Haute-Garonne,

1727 Sain-Bel Rhône.
71A Saint-Benin-d'Azy..

.
Nièvre.

376 S'-Benoîl-du-Sault.
.

Indre.
209g Saint-Bertrand Haute-Garonne
1.567 Saint-Blin........ Haute-Marne.
3i.3i Saint-Boil Saône-et-Loire.
357.5 Saint-Bonnet Charente-Inf".
iii5 S'-Bonnclde-Joux.

. .
Saône-et-Loire.

671 S'-Bonnel-en-Clianip-
saur Hautes-Alpes.

81 Saint-lîonnet-le-Châ-
teau Loire.

2100 Sainl-Briac Ille-et-Vilaine.
5 11 S'-Brice-eti-Cogles... Idem.

2666 Saint-Bricc-sous-Fo-
rêt Seine-et-Oise.

2280 Saiut-Bris Yonne.
335g Saint-Cannat

,
Bouches-du-Rh.

182,5 Sainte-Cécile Vaurluse.
1678 Saint-Cernin Cantal.
3/igA Saint-Chamant Corrèze.

agg Saint-Chamas Bouchcs-du-Rh.
3o2 5 Saint-Chaples Gard.
2618 Saint Chef ...Isère.

56 S'-Chély-d'Apcher,,
,

Lozère.
811 Saint-Chéron Seine-et-Oise.

3igo Saint-Christoly- et-
Conqueques Gironde.

3438 Saint-Christophe-en-
Bazelle

.
Indre.

i3oa Saint-Chrislophe-en-
Brionnais Saône-et-Loire.

g5g Saint-Ciers-la-Lande. Gironde.
33gA Saint-Cirq Lot-et-Garonne.
2771 Saint-Claii'-sur-l'Ello. Manche.
1216 Saint-Clar Gers.
668 S'-Claud-sur-]e-Son.. Charente.

36A 7 Saint-Clénicitt Meurthe-et-Mos.
2g 18 Sainte-Colombe-sttr-

l'Hers Aude.
34oi S'-Cômesur-Ie-Lot.. Aveyron.
2/iag Saint-Cosme Sarthe.
a368 Sainte-Croix-de-Vol-

vestre Ariège.
62g Saint-Cyprien Dordogne.

1628 S'-Cyr-au-Monl-d'Or. Rhône.
1 g 16 S'-Cyr-de-Provence.. Var.

.
3533 Saint-Cyr-sur-Morin.Seine-et-Marne.
317g Saiiil-Denis-d'Anjou.Mayenne.
3107 S'-Dcnis-de-Gastine.. Idem.

.
2.og7 Saint-Denis-dc-Pile.. Gironde.

.
2667 S'-Denis-sui'-Sarthon. Orne.
i3i,3 S'-Dier-d'Auvergne.. Puy-de-Dôme.
917 Saint-Donat Drôme.

3337 Saint-Dyé-sur-Loirc
.

Loir-et-Cher.

.
ig36 Saint-Égrève Isère.
2g.38 Saint-Elix Haute-Garonne.
2576 Saint-Eloy Puy-de-Dôme. '

599 Sainl-Émilion Gironde.
3748 Saint-Epain Indre-et-Loire.
2 4 63 Saint-Erme-Outre-et-

Ramecourt Aisne.
892 Saint-Eslèphe Gironde.

,Î2io Saint-Etienne-de-Rai-
gorry lV"'"-Pyrénées.

3655 S'-Etienne-de-Fursac. Creuse.
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2973 Saint -
Etienne - de-

Lugihtrès Ardèche.
407 Saint - Etienne - de -

Mont-Luc Loire-Infér".
702 Saint - Etienne - de-

Saint-Geoire Isère.
igo5 Saint

-
Etienne

-
du-

Rouvray Seine-Infér".
2826 Saint-Etienne - les -

Orgues Basses-Alpes.
3253 Saint-Etienne-Mont.. Alpes-Maritim.
3482 Saint-Évroult-Notre-

Dame-du-Bois. . .
Orne.

i4g8 Saint-Félicien Ardèche.
3027 Saint-Félix-de-Cara-

man .
Haute-Garonne

336o Saiitt-Firmin-en-Val-
godemard Hautes-Alpes.

906 Sl0-Foix-l'Argenlière. Rhône.
2227 Sainte-Florine Haute-Loire.

Aoa S'-Florcnt-en-Corse.. Corse.
1116 S'-Florcnt-le-Vieil

. .
Maine-et-Loire

288A Saint-Florent sur-Au-
zonnet Gard.

2 65 S'-Floieul-sur-Cher. Cher.
33g6 Saint-Flovier Indre-et-Loire.
i/i37 S'-Fort-siir-Gironde. Charente-Inf".
3364 Saint-Fraimbault.

. .
Orne.

1956 Sainl-Fulgent ..... Vendée.
838 Sainle-Gauburge

. , .
Orne.

2 25 Saint-Gaultier Indre.
,997 Sainte-Germaine

. . .
Aveyron.

1120 S"-Geneviève-Petit-
Fercotirt Oise.

2206 S'-Genest-Malifaux.. Loire.
572 Saint-Gcngoux-lc-Na-

tional Saône-et-Loire
3/119 Saint-Geniès-de-Mal-

goires Gard.
3268 Saint-Geniès-le-Bas..Hérault.

28/1 Saint-Genis-de-Sain-
tonge Charente-Inf10

2171 Sa in t-Genis-des-Fon-
taines Pyrénées-Or1""

356o S'-Genis-d'Oleron
. .

Charente-Inf"'
3oA Saiiil-Genis-Laval..

.
Rhône.

3a4o Saiiit-Genis-Pouilly..Ain.
5ig S'-Getiix-sur-Giiiers. Savoie.

16g 5 Saint-Geoire Isère.
3o38 S'-Georges-d'Aurac.. Haute-Loire.
18/18 Saint-Georges-de-Di-

(lonnc Cbarente-lnf"

307/1 Saint-Georges-dc-Lu-
sençon Aveyron.

3i65 S'-Georges-de-Rein-
tembaull Hle-et-Vilaine.

208 Saint-Georges-de-Re-
neins Pihône.

168 S' Georges-d'Oleron. Charente-Inf*0.
2Si8 S'-Georgos-d'Orgues.Hérault.
1
938 S'-Georges-du-Vièvre.Eure.

2gA5 S'-Georges-sur-Cher. Loir-et-Cher.
i85o S'-Georges-sur-Loire.Maine-et-Loire.
1073 S'-Gérand-le-Puy. . .

Allier.
2701 Saint-Germain Lot.
26/10 S'-Germain-dEsteuil. Gironde.

2101 Saint - Germain-de-
Calberte Lozère.

2765 S'-Germain-de-Joux. Ain.

101g Saint-Germain-des-
Fossés J . . .

Allier.
3o47 S'-Gcrmaiti-des-Prés.Loiret.

718 S'-Germain-des-Bois.Saône-et-Loire.
1691 S'-Germain-du-Plain. Idem.
3o64 S'-Germain-du-Teil. Lozère.
3513 Saint - Germain-la-

Campagne Eure.
5oi Saint-Germain-Laval. Loire.
154 S'-Gcrmaiu-Lembi'onPuy-de-Dôme.

2 5.43 S'-Gormain-les-Belles Haute-Vienne.
2io3 Saint-Germain-Les-

pinasse Loire.
ii,36 S'-Geimain-lHerm.. Puy-de-Dôme.
181.4 Saint-Germainmont.Ardennes.
3455 Sainl-Germé Girs.
33i9 Saint-Germer-de-Fly.Oise.
949 Saint-Gervais-d'Au-

vergne .
Puy-de-Dôme.

3385 S'-Gervais-en-Belin
.

Sarthe.
120.3 S'-Gervais-les-Bains. Haute-Savoie.
270g S'-Gervais-les-Trois-

Clochers Vienne.
1170 S'-Gcrvais-sur-Mare.. Hérault.
a 1 2g Saint-Gery Lot.
2026 S'-Gildas-des-Bois

. .
Loire-Infér".

1269 Sainl-Gobain Aisne,
agi 1 Saint-Goberl Aisne.
IU19 Saint-Gralien Seine-et-Oise.
872 Sainl-IIaon ie-Cbâtel. Loire.
536 Sainle-Itermine.

. . .
Vendée.

i !o8 Saint-Hilairc Aude.
282g S'-Hilaire-des-Loges

.
Vendée.

2795 Saint.-Hilaire-de-Vil-
lefrancbe Charente-Inf".
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ag86 S'-IIiluire-Peyroux-
Aubazine

.
Corrèze.

i553 S'-Hilaire-S'-Florent. Maine-et-Loire.
2.A0 Saint-Hippolyte-.sur-

le-Doubs Doubs.
737 S'-Honoi'é-les-Bains. Nièvre.

.
ago Saint-James Manche.
Agi S'-Jean-de-Bournay.. Isère.

2g5o Saint-Jean-de-Braye. Loiret.
1/117 Saint-Jeaii-de-Daye.. Manche.
3338 Saint-Jean-de-Fos.

. .
Hérault.

3656 Saiiil-Jeart-de-Motit.. Vendée.
180g Saiiit-Jean-du-Bruel. Aveyron.
253 Sainl-Jean-du-Gard.Gard.
A3

1
S'-Jean-en-Royaus... Drôme.

23g5 Saint-.lean-le-Vieux.. Ain.
2.36g S'-Jean-Soleymieux

.
Lobe.

154 7 S'Jeoire-Faucigny.
.

Haute-Savoie.
34g i Saitit-Jodard Loire.
358g Sainl-Jory Haute-Gai-onne.
•3107 S'-Jouiu-de-Marncs.

.
Deux-Sèvres.

2138 S'-Julien-BeyclieveUe. Gironde.
2017 S'-Julieti-Chapteuil.. Haute-Loire.
3A6

1
Saini-Julien-de-Civry.Saône-et-Loire.

6/1 g S'-Julion-d lîmpare.. Aveyron.
2 A 51 Siiiiit-Julieu-de-Vou-

vautes Loire-Inférieure
i5o4 S'-Julien-du-Sault.. Yonne.
1376 Saint-Jubeo-l'Ars.

. .
Vienne.

170g S'-Juiicn7le-Faucoii. Calvados.
2485 Saint-Julien-Molin-

Molette Loire.
23go Saint-Ju.lien-sur-le-

Suran Jura.
2708 Saint-Julieu-sur-Reys-

souze Ain.
i5oa S'-Jost-en-Chevalet.. Loire.
3ii4 S'-Just-la-Pcndue.

. .
Idem.

3o8g Saint-Just-Sauvage..Marne.
267.A Sl-Lambert-du-Lattay Maine-et-Loire.
•.367/1 Saint-Laurent-d'Ai-

gouze Gard.
3 5 4 4 Saint-Laurent-de-Cer-

dans
. .

Pyrénées-Or'".
996 S'-Laurent-de-Cha-

mousset Rhône.
353g S'-Laurent-de-CondelCalvados.
1768 Saint-Laurent-de-la-

Cahreresse Aude.
2g5 Saint-Laurent-de-la-

Salanque Pyrénées-Or1".
670 S'-Laurcnt-de-.Neslc. H'"-Pyrénécs.

2/189 Saint-Laurent-d'Oll.. Aveyron.
77/1 S'-Lanrent-du-Jura

.
Jura.

2A25 S'-Lattrent-eu-Caux.. Seine-Infér".
1188 Sabit-Laurent-Médoc. Gironde.
2039 Saint-Laurent-s-GorreHaute-Vienne.
2001 Saint-Laurents-Sèvre Vendée.
1670 S'-Léger-des-Vignes.Nièvre.
354i Saint-Léger-du-Bois. Saônc-ct-Loire.
i55g S'-Léger-s-Beuvray.

.
Idem.

3o5 S'-Léger-s-d'Heune.. Idem.
967 Saint-Leu-d'Esserent.Oise.
673 Saint-Leu-Tavcrny.

.
Seine-et-Oisc.

1A go Saiut-Lizier Ariège.
ig5o Sainl-Loubès Gironde.
35gg Saint-Loups-Aujon.. Hante-Marne.

5g S'-Loup-s-Semouse.. Haiite-Saôn-e.
1886 Saint-Loup-s-Tliouet. D.;ux-Sèvres.
2228 Saitile-Lueie-dc-Tal-

lano Corse.
3616 Saint-Lunaire Hle-et-Vilaine.
1/187 Saint-Lys Haute-Garonne.

2/17 SaintMacaire Gironde.
a58t SMMalo-de-la-Lande.Manche.
32.48 S'-Mamcrl-du-Gard.. Gard.
2 2 4 4 Saint-Maniel-la-Salvc-

tal Cantal.
222A Saiiit-Maumiès Seino^t-Marne.
527 Saint-Marcel Aude.

a38o S'-Marcel-d'Ardèche. Ardèche.
2162 Saint-Mards-eii-Othe. Aube.
2ggo Sainte-Maric-du-MontManche,
a a 2.5 Sl0-Marie-et-Sicche.. Corse.

g.38 Sai:it-Mars-la-Jaille.. Loire-Infér",
3i3g Sainl-Martiii-d'Ablois Marne.

g85 S'-Martin-d'Auxigny.Cher.
363 a Saint-Martin-de-Bos-

chervijle Seitie-lnlérieii™.
36go S'-Martin-de-Coniiée. Mayenne.
2797 S'-Martiii-de-Londres.Hérault.
a 7 8 a S'-Martin-des-BesacesCalt ados.
2816 Saiul-Marlin-de-Sei-

gnauv Landes.
agi/| S'-Miirliii-d'Esliéaux. Loire.
1

A85 Saint-Marlin-de-Vala-
mas Ardèche.

i5/i3 S'-Martin-Laiilosque.Alpes-Maritimes
2 00A S'-Martin-Vaiméroux.Cantal.

.

6A
1

Saint-Martory Haute-Garonne.
2710 Saint-Mathieu Haute-Vienne.
1692 Saint-Matliurii Maine-el-Loire.

6g Sainte-Maure-de-Tou-
raiue Indrc-cl-Loire.
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3a5A S'-Mauriceen-TrièvcsIsère.
3o48 S'-Mauricc-les-Cha-

renccy Orne.
îgaa S'-Maurice-s-Moselle. Vosges.
3378 Sainte-Maxime.

• • • .
Var.

2323 Saitit-Médard-de-Gui-
zière.s Gironde.

i556 S'-Médard-en-Jalles.. Idem.
437 Saint-Méen Hle-et-Vilaine.

2a3i S'-Méloii-des-Ondes. Idem.
i3oi Sainl-Mênie-les-Car-

rières Charente.
3675 Saint-Menoux Allier.

451 SainteMère-Eglise.
.

Manche.
534 Saint Michel Aisne.
4o5 Saint-Michel-de-Mau-

rienne Savoie.
i52 2 S'-Michel-en-l'Herm. Vendée.
3721 S'-Michel-s-Meurthe.Vosges.
2371 Saint Michels-Orge.. Seine-et-Oise.
g5o Saint-Nazaire-du-Var. Var.

2o5o S'-Nazaire-en-Royans.Drôme.
37Ag Saiut-Neclaire Puy-de-Dôme.

657 Saint-Nicolas-d'Alier-
mont Seine-Inférieure

1678 S'-Nicolas-dc-la-Grave Tarn-et-Garonn.
25o3 S'-Nicolas-de-Redon.Loire-Inférieure
1752 Sl-Nicolas-du-Pelem.Côtes-du-Nord.
3i35 Saint-Ouen-les-Parey. Vosges.
2136 S'-Pardoux-la-Rivière.Dordogne.
1596 Suint-Pargoire Hérault.
2239 S'-Parres-les-Vaudes.Aube.
2801 Saint-Paterne Indre-et-Loire.
253a S'-Paul-Cap-de-Joux.. Tarn.
885 S'-Paul-de-Feiiouillet. Pyrénées-Or'05.

2428 Saint-Paul-de-Jarrat.. Ariège.
2908 Saint-Paul-d'Eyjeanx Haute-Vienne.
2333 Saint-Paul-en-Jarret. Loire.
1399 Saint-Paulien Haute-Loire.
554 Saint-Paul-TroisChâ-

teaux Drôme.
1721 Sainte-Pazanne Loire-Inférieure
a36o Saint-Pé-d'Ardel..

.
Haute-Garonne.

i433 Saint-Pé-de-Bigorre..H'"-Pyrénées.
3344 Sainl-Pern Hle-et-Vilaine,
213 2 S'-Philbert-de-Gratid-

lieu Loire-Inférieure
4 2 6 S'-Pierre-d'Albigny.

.
Savoie.

180 Saint-Péray Ardèche.
1893 Saint-Père-en-Retz... Loire-Inférieure
2661 Saint-Pierre-de-Boeuf.Loire.
1890 S'-Pierre-de-Chignac.Dordogne.

36og Sainl-Pierre-de-Côle. Dordogne.
1754 S'-Picrredu-Vauvray. Eure.

80/1 Saint-Pierre-Églisc.. Manche.
3684 Saint-Pierre-la-Cour. Mayenne.
i3i S'-Pierre-lg-Moutier. Nièvre.

107.5 Saint-Pierreville.... Ardèche.
2089 Saint-Pois Manche.
191g Saint-Pol Nord.
1622 Saint-Porchaire .... Charente-Infér1''''
1 a5o Saint-Privat Corrèze.
a52i Saint-Prival-des-Prés. Dordogne.

2 34 Sainl-Rambert Ain.
61 5 Saint-Rambert Loire.

2/173 Sl-Bambert-s-Rhône. Drôme.
i6g3 Saint-Reiny-s-Durolle Puy-de-Dôme.
931 Saint-Remy-en-Bou-

zemont Marne.
3 23g Sainl-Remy-eii-RoIlat.Allier.
260/1 Saint-Reiny-les-Che-

vrettse Seine-et-Oise.
282/1 Saint-Remy-s-Avre. . Eure-et-Loir.

A 13 Saint-Renan Finistère.
351A Saiut-Révérieii Nièvre.

876 Sainl-Riquier Somme.
3747 Saint-Romain Lot-et-Garonne.
2 a36 S'-Rome de-Cernon.. Aveyron.
ig(>7 Saint-Rome de-Tarn. Idem.

1 82 Saint-Saens Seine-Inférieure
i38g Saint-Salur Cher.
3750 Saint-Saturnin Aveyron.
2214 S'-Saturniu-les-Apt.. Vaucluse.
2 83o Saint-Saturnin-les-A-

vignon
, .. .

Idem,
287 Saint-Saulge Nièvre.

282.3 Saint-Sauves Puy-de-Dôme.
a3o Saiut-Sauvcur-en-Pui-

saye Yonne.
i65o S'-Saiiveur-Lendelin. Manche.

2 1 2 Saint-Sativeur-lc-Vi-
comte Idem.

2/121 Sl-S<iuveur-s-Tinée.
.

Alpes-Maritimes
:

20/12 Saint-Savin-de-BIaye.Gironde.
63g Sainle-Savine Aube.
417 Saint-Savin-sur-Gar-

tempe Vienne.
3692 Saint-Sébastien Creuse.

• 120g Saint-Seine Côte-d'Or.
7-49 Saiut-Serniii-s-Raiice.Aveyron.

253g Saint-Seiirni-de-Ga-
:

dourne Gironde.
3576 Saint-Seurin-slTsle.. Idem.

435 Saint-Scver ,. Calvados.
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i5gg Sainte-Sévère Indre.
i 998 Saint-Sévcrin Charente.
2g8o Saint-Siniéon-de-Bres-

sieux Isère.
2121 Saint-Simon Aisne.

7/17 Saint-Simphorien-sur-
Coiso Rhône.

548 Sainl-Sorhn Saône-et-Loire.
3o65 Saint-Souplet Nord.
3664 Saint-Soupplets Seine-et-Marne.
3/(83 Saint-Sulpice-et-Ca-

meyrac. Gironde.
248 S'-Sulpicela-Poiute..Tarn.

2/1A8 Saint-Sulpice-les -Champs Creuse.
i38o S1-Sulpice-les-Feuil-

les Haute-Vienne.
16/16 Sainte-Suzanne Mayenne.
2A18 Saint Sylvain Calvados.
23io Saint-Symphoiien..

.
Indre-et-Loire.

3o3 Saiut-Symphorien-de-
Lay Loire.

34A S1- Sympliorien
-
d'O-

zon Isère.
1865 Saint-Syniphorien-Gi-

londc Gironde.
336a Sainte-Terre Mem.
•j6o5 Saint-1 hégonnec

. . .
Finistère.

1171 Saiiit-Thihéry Hérault.
1616 S'-Triyier-de-Courtes. Ain.
3Ag6 Sait.l-llze Drôme.
ai58 Sainl-Vidérien Yonne.
2i5o Saint-Varcnt.

,•
Deux-Sèvres.

2151 Saint-Vaury Creuse.
531 Saiul-Venant Pas-de-Calais.

33a3 Saint-Viclor-i'Abbaye.Seine-Iiiférieurt
26i5 Saint-Victurnien..

. .
Haule-Vienue.

2 ag Saint-Vinceut-de-Ty-
rosse, Landes.

62
1

Saint-Vivien Gironde.
1
287 Saint-Wit Doubs.

3075 Saint Yan Saônc-el-Loirc.
3oia Sainl-Zacharie Var.
1 4 tg Tagnoii Ardennes.
23g7 Taillehourg Charente-Infér"
3aa6 Tallard Hanti s-Alpcs.
126(1 Talmonl..' Vendée.

1 1 27 Taitinges Haute-Savoie.
2682 Tanlay Yonne.

>o5 Tannay Nièvre.

2 5<io Tanlonville Meurlhc-et-Vlos.
111.) Tardets-Sorholus.

. .
Basscs-Pyrénées|

ig8o Targon Gironde.
ig7 Tartas Landes.

îôio Taulignan Drônic.
517 Tassin-la-Demi-Lune. Rhône.

1001 Tauves Puy-de-Dôme.
a533 Tavaux Aisne.
3751 Tavaux-du-Jura Jura.

573 Taverny Seine-et-Oise.
285 Teil-d'Ardèche (Le). Ardèche.

tgog Tcilleul (Le) Mani'he.
2187 Te.mpleuve. Nord.
782 Tenay Ain.
283 Tence Haute-Loire.
6o5 Terrenoire Loire.

2768 Tessé-la-Madeleine.
.

Orne.
11/1A Te.sSy-stu'-Vire Manche.

767 Thaon Vosges.
1870 Thoil-s-Huino (Le).. Orne.
3.445 Theil-sur-Vaiine.... Yonne.
177.3 Thénczay Deux-Sèvres.

AoA Théiion Dordogne.
36(ia Thérouauiic Pas-de-Calais.
n58 Thézan Aude.
3177 Thézan Hérault.
36a 2 Thèze Basses-Pyrénées
2002 Thiais

„ .
Seine.

1710 Thianl Nord.
logô Thiaucoiu t Meiirlhe-cl-Mos.

iAo 1 hiberyille Eure.
3/1A7 Tbiéhlemont ...... Marne.
2845 Tbilay Ardennes.
865 Tbilliers-en-Vcxin

. .
Eure.

2,5g3 Thiron-Gitrdais Eure-et-Loir.
1917 Thoiry Seinc-et-Oise.

2 3 Tboissey Ain.
370g Tlioly (Le) Vosges.
i5i 1

Thomery Seine-et-Marne.
i3t>4 Tînmes Haute-Savoie.
t686 Thor Vaucluse.
.)Ao3 Thoreiis-Salles Haute-Savoie.
igA5 Thorigny-s-Oreuse.

.
Yonne.

1 19A Thouarcé iVlaiiie-tl-Loire.
326A Thourottc Oise.
a85g Tbueyts Ardèche.
3t53 Thnmeries Nord.
35 a 3 'Fhury Yonne.

187 Thiiry-Hai'court.
. . .

Calvados.
2 14 5 Ticbcvdlc Orne.
i8S5 Tiercé Maine-et-Loire.
37.18 TilTauges Vendée.
2778 Tigy Loiret.

| J20 Tillières-sur-Avre.
. .

Eure.
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70g Tdly-sur-Seulles,.
. .

Calvados.
3Aog Tineques Pas-de-Calais.

172g Titiléniac llle-el-Vilaine.
2567 Tocane-Saint-Apre..Dordogne.
337/1 Tombelioeiif Lot-et-Garonne.
1679 Tonnay-Boulonne..

.
Charente-Infé'0.

3299 Torey Seine-et-Marne.
2779 Torcy-Je-Grand

. . . .
Seine-Infér".

3413 Torfoii Maine-et-Loire.

1 20A Tôles Seine-Infér".
iA56 Touques Calvados.
658 Toulon snr-Arroux.. Saône-et-Loire.

358a Touquin '. .
Seine-et-Marne.

3 118 Tour-Blanche (La).. Dordogne.
2.378 Tour-d'/Vigues (La). Vaucluse.
2683 Tourlaville Manche.

A57 Tournay Hl"-Pyrénécs.
1533 Totirnou-d'Agcnais.. Lot-et-Garonne.
83a Tournon-S'-Martin.. Indre.

2535 Tonrny Eure.
1076 Totirouvrc Orne.
1071 Tours sur Marne.

. .
Marne.

968 Tourtoron Ardenne?.
.551 Tourvcs Var.
9A0 Toury Eure et-Loir.

2091 Ton I encourt Somme.
1108 Totivet Isère.
i3g7 Tracy-le-Mont Oise.
2/igo Trainel Aube.
i/ig7 Tramayes Saône-et-Loire.
186S Trans Var.
2 108 Trappes Seiue-et-Oise.
3o'a6 Travcs Haute-Loire.

633 Trcbcs Aude.
337g Trefforl Ain.

55g Treignac Corrèze.
6o3 Trélazé Maine-et-Loire.

26 Trélon Nord.
>3aA Trcme.iitinc Maine-et-Loire.
.1685 Trept-dTsère Isère.

.
o5o Trets Bouches-du-Rh.
919 Trévières Calvados.
n 66 Triaucourl Meuse.
!33g Tricherie Vienne.
.860 Tricot Oise.
7/ig Trie-Gliâleau Idem.
280 Triel Scii e-el-Oise.
485 Trie-siir-Baise Hl"-Pyrénées.

•
345 Trigucres Loiret.

1722 Trilport Seine-et-Marne.
697 Trimouille Vienne.

1071 Trinité (La) Morbihan.

BULL. MENS. N" 9. SUPP. — 10" VOL.

i2i3 Trilh-Saint-Léger
. .

Nord.
2798 Trizac -Cantal.
973 Troarn Calvados.

171/1 Trois-Moutiers (Les). Vienne.
3a55 Trouquière(La).. .. Loi.
33.46 Trosly-Loire.. ..... Aisne.
3315 Troyon Meuse.

65 Trun Orne.
1102 Tuchan Aude.
2346 Tnflé Sarthe.
1 728 Tufelte Drôme.
i55o Tmballe (La) Loire-Infér".
3571 Turriers Basses-Alpes.
sgA5 Tuzaguet Il'"-Pyrénées.
14 y5 Ucbaud Gard.
2806 Hi'hizy Saône-et-Loire.
26/19 Ugine Savoie.
10/12 Urcel .Aisne.
2296 Urt. B'os-Pyrénées.
229A Ury Seine-et-Marne.
2679 Usson-du-Poltou.

. .. Vienne.
a5go IJsson-en-Forcz Loire.
i32 2 Ussy

.
Calvados.

1
736 Ustaritz B'°'-Pyrénées.

1100 Ozel-prés-l'Oust.
. .

Côles-du-Nord.
23g tJzcrche Corrèze.

15ao Vaas Sarthe.
1165 Value Tarn.
889 Vagney Vosges.

3igA Vaiges Mayenne.
12/10 Vaiily-sur-Sauldre..

.
Cher.

151 Vaison Vaucluse.
347a Vaivro Haute-Saône,
2703 Valey Idem.
296.3 Valbonnais Isère.
1982 Vahlalion (Le)..

. . .
Doubs.

9g Val-d'Ajol (Le) Vosges.
33g5 Valdampierre Oise.
2685 Valdoîe Haute-Saône.
ig7 1

Vallrry Haute-Savoie.
16.12 Valence d'Albigeois.. Tarn.
22gg Valcnce-sur-Baise..

.
Gers.

1723 Valensolle Basses-Alpes.
igi.3 \alenton Seinc-et-Oise.
36io Valette-du-Var (La). Var.
ag36 Valgorgj

.
Ardèche.

i5t8 Valines Somme.
85o Valleraugue Gard.

32/(3 Vallery Yonne.
2117 Vallet Loiie-Inféc".
2 2g5 Vallicre Creuse,
394 Vallon Ardèche.

27
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1221 Vallon-en-SuIly.... Allier.
370 Valmont.. Seine-Infér".

3563 Vanault-les-Dames.. Marne.
353A Vandcléville Meurthe-et-Mos
32o3 Var.denossc Nièvre.
36ii Vannes-le-Châlel.

. .
Meurthc-cl-Mos

3i5A Vauvey Côte-d'Or.
1089 Varadcs Loire-Infér".
2272 Vareddes Seinc-et-M~rne

A09 Varenncs-en-ArgonncMeuse.
go Varenne - Saint - Hi -

laire (La) Seine.
18 Varemies-sur-AIlier.. Allier.

g54 Varennes-sr-Amance.Haute-Marne.
1 58a Varillcs Ariège.
^370 Varize Eure-et-Loir.
1613 Vassy Calvados.
1096 Vatan Indre.
2167 Vaubéconrt Meuse.
3697 Vaucluse Vaucluse.
iA38 Vaugneray Rhône.
1

'i-'ïg Vaujours Seine-ct-Oisc.
356 Vauvert Gard.
5oa Vauvillcrs Haute-Saône.

2o34 Vaux Siine-el-Oisc.
3g9 Vayrac Lot.

3 180 Vayrcs-Girondo.... Gironde.
3072 Veaugues Cher.
."1122 Velars-sur-Ouche..

.
Côte-d'Or.

'. 783 Vclaux Bouches-du-Rl
1
248 Vélines Dordogne.

.'I076 Vellexon. Haute-Saône.
2391 Vclluire Vendée.
a io4 Venaco Corse.

.
aoo Vence Alpes-Mai iiim

3a5o VenJeuil Aisne.
ao>4 Vendcuvre-sur-Barse.Aube.

17.33 Vcndoeuvrcs - en -
Brcnne Indre.

343g Vendrcsse Ardennes.
2.354 Venerque Haule-Garonni

8o5 Veni-isieux Rhône.
3 3g7 Ve.nlron Vosges.

378 Verberie Oise.
g70 Vcrrel Doubs.

2686 Verdon (Le) Gironde.
6g5 Verdun-sur-Gai'inne.Tarn-ct-Garm
i43 Vcrduu-sur-Saône

. .
Saône-ct-Loirc

2734 Vcrl'eil Haute-Garonm
Soi 1 Vergongheoii-Arvant.Haute-Loire.
2021 Vergl Dordogne.
2 1 og Verizet

. . .
Saône-et-Loire

io32 Vermand Aisne.
3 2 08 Vermeiles Pas-de-Calais.
5t3 Vermenton Yonne.

.
3 20g Vern Hle-et-Vilaine.
1S61 Vernaison Rhône.

.
2835 Vcrnantis Maine-et-Loîre.
207/1 Vernarède (La).

. . .
Gard.

2 7 A 5 Vernet - la - Varenne
(Le) Puy-de-Dôme.

2677 Vernet-les-Bains..
. .

Pyrénées-Or'0*.
2877 Vcrniolîe Ariège.
2

133 Vernoux-sur-Brennc. Indre-et-Loire.
g56 Vernoux-d'Ardèche.. Ardèche.

ig25 Verrey-sur-Salmaise.Côte-d'Or.
3764 Verrières Vienne.
26.32 Verrières-le-Buisson. Seine-et-Oise.
1212 Vcrtaison Puy-de-Dôme.
1,573 Verteillac Dordogne.
a536 Vcrtbeuil-en-Médoc. Gironde.
2134 Vert-lc-Petil Seine-et-Oise,

792 Vertou Loire-Infér'0.

507 Ycrzy Marne.
ig3i Vescovato Corse.
16/19 Vetheuil Seine-et-Oise.
a5g4 Veules Seine-Infér".
2727 Veurdre (Le) Allier.

621 Veynes Hautes-Alpes.
11 Ag Vcyre Puy-de-Dôme.
1088 Vézelay

.
Yonne.

1. a5 Vézelise Mcurthe-ct-Mos.
22/12 Vézeuobres Gard.
3/127 Vézins Aveyron.
3354 Vtzzani Ccrsc.
336A Vialas Lozère.

.
3o56 Viane Tarn.
2362 Vianne Lot-et-Garonne.
1373 Viarnies Seine-et-Oise.
2022 Vias Hérault.

22.4 Vibraye Sarthe.
2288 Vic-Dessos Ariège.

s. 7-58 Vic-le-Comle Puy-de-Dôme.
3A3 Vico Corse.
317 Vic-sur-Aisno Aisne.
g/(3 Vic-sur-Cèro Cantal.

35 Vidauban Var.
3oA6 Vielle-Ame Ilt0'-Pyrénécs.

.
3ig5 Vieille-Vigne Loire-Infér".

;. 2763 Viella Gers.
e. 2.436 Vielmur-sur-Agout.. Tarn.

18/19 Vicls-Maisons Aisne.
1381 Vienne le-Chàteau .. Marne.

.
3/162 Vierville-sur-Mer. .. Calvados.
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3/(5a Vierzy Aisne.
2598 Viesly Nord.
3285 Vieux-Bcrquin Idem.

A A3 Vieux-Gondé. Idem.
2374 Vieux-Marché Côtes-du-Nord.

698 Vif. Isère.
1312 Vigeois.. ......... Corrèze.
2g 15 VignacouU Somme.
122g Yigneulle-: Meuse.
1283 Vignory Ilaulc-Marne.
2 5gi Vigny Seine-et-Oise.
gi4 Vihiers. Maine ct-Loirc

3/(3o Villaines - en - Dues-
nois Côte-d'Or.

812 Villaines-la-Juhel.
. .

Mayenne.
i588 Villamblard Dordogne.
1220 Villandraut ....... Gironde.
201 g Villard-Bonnot Isère.
34a3 Villard-de-Lans .... Idem.
i537 Villars-1 s-Dombes.

.
Ain.

31/17 Villa-Savnry Aude.
2735 Ville-aux-Clcrcs (La). Loir-et-Cher.
1
288 Villebois Ain.

1
5g7 Villebois-la-Valette

.
Charente.

3/167 Villebrumier Lot-et-Garonri
3110 Villecomtal-s'-Arros.Gers.
3iA8 Villccrcsncs Seittc-et-Oisc.

1 1
Ville-d'Avray Idem.

xfibj ViHcdieu-de-lTndre.. Indre.
2.363 Villedieu - du - Clain

(La) Vienne.
1101

.

Ville-en-Tardenois.
.

Marne.
1 3 i A Villefagtmn Charente.

254 Villefort Lozère.
244 2 Villen-anchc- d'Albi-

geois Tarn.
2018 Villcfranche-d'Allier. Allier.
1

18A Villefranchc-de- Bel-
vès Dordogne.

•i a.3a Villefranche-dc-Con-
llent Pyrénées-Or'0'

1 A43 Villefranchc - de
-

Lougchapt Dordogne.
3468 Villefranchc - Saint-

Pliai Yonne.
2909 Villefranchc-sr-Cher. Loir-et-Cher.

565 Villcjnif Seine.
3718 Villemeux Eure-et-Loir.

528 Villemur Haute-Garonn
a32 Villenauxc Aube.

2 437 Villenave-d'Ornon
. .

Gironde.
18/12 Villeneuve Aveyron.

82 Villeneuve-de-Berg.. Ardèche.
102A Villeneuve - de -

Marsan Landes.
228/1 Villeneuve-la-Com-

tesse
. .

Cliarente-Infé".
1080 Villeneuve-la-Guyard.Yonne.
1557 Villeneuve-les- Avi-

gnon Gard.
9 •>.

6 Villeneuve- les -Bé-
liers Hérault.

3o3g Villeneuve-les- Ma-
guclonnes Idem.

3548 Villcneuve-sur-Allier.aAUier.
3371 Villcncuve-sr-BGllot. Scine-et-Marnc.
1719 Vil'epreux Seine-et-Oise.
2713 Villeqiiier-Aumont.. Aisne.

818 Villeréal Lot-et-Garonne.
32 24 Villereversure. Ain.

124 Villers-Bocage Calvados.
1106 Villers-Bocage Somme.
800 Villersexel Haute-Saône.

3265 Villers-Farlay Jura.
1826 Villers-la-Montagne.Meurthe-et-Mos.

2 285 Villerupt Idem.

î. g/16 Villcrville Calvados.
a357 Ville-sur-lllon Vosges.
g65 ViIle-sur-Tourbe

. . .
Marne.

2217 Villeveyrac Hérault.
263o Villié-Morgon Rhône.
g52 Villiers-le-Rel Seine-et-Oise.

23g8 Villiers-Saint-Renoit. Yonne.
186g Villiers-S'-Gcorges.. Si ine-el-Marue.
1770 Villiers-sur-Marne.

.
Scinc-et-Oise.

823 Vimy Pas-de-Calrtis.

1111 Vinça
.

Pyrénées-Or1'''.
2g56 Vincelles Yonne.

87/1 Vireux-Molhain.... Ardennes.
1/11/1 Virieu-lc Grand...

.
Ain.

1135 Virieu-sr-la-Bourbre.Isère.
2/160 Viriville Idem.

.
ao35 Virollay Seinc-et-Oisc.
3431 Vity-Chatillon Idem.

aggt Visan Vaucluse.
iA83 Vis-cr.-Arlois. Pas-de-Calais.
i.35o Vitrey-snr-Mance.

. .
Haute-Saône.

2345 Vitry-aux-Loges.
. . .

Loiret.
327 Vvry-en-Artois Pas-de-Calais.

ig5i Vilry-la-Ville Marne.
e. 25o Vitteaux.. Côte-d'Or.

22 1 Vitiel Vosges.
3663 Vuiz-eii-SalIoz Haute-Savoie.
182g Viverels Puy-de-Dônv\

27.
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i 51A Vivicr-au-Court Ardennes.
i 669 Viviez Aveyron.
g88 Vivonne Vienne.

a6g4 Vix Vendée.
8i5 Void Meuse.
863 Voileur Jura.

1016 Volonnc Basses-Alpes.
22.5o Volvic Piiy-de-Dôme.
3365 Voix Basses-Alpes.
3o()A Vomias Ain.
i637 Vorey-sur-l'Oigiioii,. Haute-Saône.

g4 1 Voreppe Isère.
iA3t Vorey Haute-Loire.
170G Vougeaucourt Doubs.
2/192 Vouilli Vienne.
1700 Vottlx Seine-et-Marne.
3725 Voiineiiil-sur-ViciineVienne.
i3(ii Youvray Indrj-etLoire.
2608 Vrécourt Vosges.

5g 1
Vrigiies-aux-Bois..

. .
Ardennes.

31
1
5 Vron Somme.

e, -71 Vnillal'ans Doubs.
3:>66 Wallers Nord.
2.384 Wanibioi'hics Idem

i56o Wanlrecqucs Pas-de-Calais.
.a39 Waimériville Marne.
g8a Wasigny Ardennes.

121/1 Wassigny Aisne.

1 ig2 Watlen Nord.
2.586 Wattrclos Idem.
35o8 VVavrin ....... Idem.
2t37 Wimillo Pas-de-Calais.
3.A28 YViniy Aisne.
2784 Wilrv-les-Reims

. . .
Marne.

1/188 Wizc'rncs Pas-do-Calais.
i653 Woincourl Somme.
1082 Worinhoudt Nord.
65a Xerligny Vosges.

2356 Ychoux Landes.
768 Ycnnc Savoie.

1
A5o Yerres Seinc-cl-Oise.
57A Yerville Seine-Infér™.

2g8i Ygos el-S'-Saturnin
.

Landes.
i4o(i Yporl Seine-Infér".
2168 'itrcs Somme.
3377 Yvré-1'Evoque Sarthe.
3i58 Zicavo Corse.

RECF.TTES SIMPLES. — 4° CLASSE.
(i,55a CUUEAUX.)

3g Abbaret Loire-Infér".
75o Abondant Eure-et-Loir.
067 Abiie.i Ilaules-Alpcs.
292 Accoii.i lV'-Pyrcnéos.
68

1
Agou.'ie Dordogne.

78(1 A guos-Vives Aude.
77.5 Aillas Gironde.

28 AUe.y-sur-Sciue Cole-d'Or.
5SS Alan Hau e-Garonne.

1
3a5 A:baron (L*) Bouclics-du-Rli.

1
3 i (i Ahludes B""-Pyrém'es.
3A 5 A'ei'ia Corse.

IO'II) Aleiain Mayenne.
63

1
Allarnioii! Vosges.

Sua All.unond Isère.
ai 'Alligny-eii-Morvand.Nièvre.

6S4 Allns ." Basses-Alpes.
aô!) Ambrault Indre.
610 Ainh-oniiy Ain.

ic6o Am'dlis Seii:c-el-Marnc.
611 Angerville-rOrcher..Stine-Infér".
3a a Anlezy Nièvre.
35

1
Aiii'chault Calvados.

io3 Aur.evi le, cn-Saire.
.

Manche.

361 Anvin Pas-de-Calais.
91/1 Ap; Ardèche.

1 a 16 Ai-bas Haute-Garonne.
758 Arccy Doubs.

1 ag6 Arcliigny Vienne.
1202 Arc-sniis-Cicmi Doubs.

27 1
Arc-sur-Tille Côte-d'Or.

5ig Argagnon-MarcerJu
.

B""-Pyrcnces.
8o3 Argeutré Mayenne.
97.3 Argol Finistère.
A79 Arjuzanx Landes.
764 Artiinnes Inilrc-et-Loiro.
2S0 Arthon In Ire.
876 Arthon-en-Retz Loire-Infér™.

1092 Ai'zano Finistère.
837 Ascii M-es Loiret.
855 Aubers Nord.
17.3 Auhièro Puy-de-Dôme.
35 Auhi^iiy-au-Bac.

. . .
Nord.

gA Auiiigny-les-Polh'es.Arjennes.
A07 Aucun H'"-Pyrénées.

108g Atidrii'ii Calvados.
82.5 Aula-î (lard.
197 Aulnal Puy-de-Dôme.
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gg8 Aunac Gliareu'.e.
856 Auriac Haute-Garonne.
8AA Auriac B"'-Pyrénces.

ii 43 Aulhoii-la-Plaine
. . .

Scine-el.-Oise.
323 Autry Ardennes.
787 Autry-le-Châtel .... Loiret.
928 Azay-sur-Clur Indre-et-Loire.

i3o.3 Azay-sur-Thouet
. . .

Deux-Sèvres.
48a Azé Saône-et-Loire.
834 Azerables Creuse.

1271 Baconnière (La)..
. .

Mayenne.
2 4o Baguols-les-Bains.

. .
Lozèr.!.

200 Baigls Bsos-Pyrénées.
1176 Bains [Ile-et-Vilaine.
718 Ballan Indre-et-Loire.
îga Balléc Mayenne.
667 Ballots Idem.
ig3 Balme (La) Isère.

ng5 Balme - de
- Sillin -

gy (La) Haute-Savoie.
988 Bannegon Cher.

79 Bamiogne-et-Reçoit -
vrance. Ardennes.

1299 Barcillannette Hautes-Alpes.
1327 Barcus Bs"-Pyrenées.
1186 Bardos Idem..

9/11 Barre-de-Mont (La). Vendée.
1007 Barenton Buguy.

. . .
Aisne.

637 Barisis ldcm.
5 2 2 Barran Gers.
308 Bassoncs-d'ArmagnacIdem.
309 Bassuet Marne.
822 Bastelica Corse.
201 Bastide-d'Anjcu (La). Aude.
266 Bastide -Villefrauclie

(La) B*°*-Pyréiié8S.
267 Bâtie-Neuvc (La).

. .
Hautes-Alpes.

ia5a Bauducn Var.
igl Bazoehes-en-Houlme.Orne.
82g Razoches - eu -

Mor-
vancl Nièvre.

870 Bazougcis Mayenne.
7g5 Beaucanips-lc-Vicux. Somme.
Sgg Beaufort - sur - Ge.r -

vanne Drôme.
276 Beaulicu Loiret.
568 Beauniai'ches Gers.
526 Beaumont - en - Ar -

gonne Ardennes.
527 Beauquesnc Somme.
853 Beauriorcs Drôme.

1210 Beauvezer Basses-Alpes.

BULL, VIENS, N" 9 SUPP.— 10" VOL.

4 51 Bécon Maine et-Loire.
io5o Bédée Hle-et-Vilaine.
564 Be'.caire Aude.
458 Bclhomert Eure-et-Loir.
833 Bellevaiix Haute-Savoie.
ag3 Bellevesvre Saône-et-Loire.

1207 Belloueen-lloulme.. Orne.
i43 Bel* Morbihan.

i3o8 Bénoc !ltcs-Pyrénée-.
1 Benêt Vende?.

769 B'nodel Finistère.
5,36 Bcrchères-sr-Vesgre. Eure-et-Loir.

i2gi Bérigny Manche.
gÔ7 Bernay - en - Cham -

pagne Sarthe.
1008 Bernesq Calvados.
372 Bersée Nord.
g 2 1 Besson Allier.
744 Bclon-Bazoches.... Seine-et-Marne.
4o8 Beynat Corrèze.

3 t Bèze Côte-d'Or.
700 Bez-el-Esparon Gard.

1 17/1 Riaudos Landes.
63a Billiat Ain.
75 1 Billy-sur-Oisy Nièvre.
A77 Biol Isère.

toi3 Biozal Allier.
1 1 Biscarosse Landes.

A4 1 Blacé Rhône.
1227 Blagnac HaulerGaronn:'..
708 Blasimon Gironde.
288 Bléuod-les-Toitl.

. . .
Meurthe-et-Mos.

446 Bligny Aube.
806 Bois-d'Amout Jura.
755 Boisset Cantal.
1,32 Boissey-le-Châtol.

. .
Eure.

557 Boi sy-Maugis Orne.
io33 BoLsy-s'-Sainl-Yoti.

.
Seine-et-Oise.

857 Bondues Nord.
770 Bou-Enrontre Lot-el-Garonnc.
771 Bonnevillc (La).

. . .
Eure.

29 Bonneuil-Matours..
.

Vienie.
1 7 Boran Oise.

1026 Bordas Dordogne.
io85 Bordcres H^'-Pyréiices.

109 Borgo Corse.
A3 Boucé Orne.
87 Bouclans Doubs.

2 Boucoiran Gard.
48o Bouillargues Idem.
188 Bouniagues Dord.igur.
91 2 Bonpére. (Le) Vendée.

27..
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457 Bouray Seine-el-Oise.
g,32 Bourdons. ........ Haute-Marne.
5o4 Bourg-Bigorre...... Ill"-Pyrénées.
()57 Bourgct-du-Lac.

. . .
Savoie.

6g3 Bourg-le-Roi Sarthe.
696 Bourgneuf-la-Forèt.. Mayenne.
701 Bourguébus Calvados.
668 Boussay Loire-Infér".
884 Boutigny Seine-et-Oise.
780 Bouxières-aux-Chênes Meurthe et-Mos.
io4 Brain-sur-1'Aulliion. Maine-et-Loire.
173 Brain-sur-Vilaine.

. .
Ille-et-Vilaiiic.

97/1 Brécy. Cher.
1176 Bréat (Ile de) Côtes-du-Nord.

1 to Breil-sur-Mérize (Le). Sarthe.
297 Bresse-sur-Grosue

.
Saône-et-Loire.

8i3 Breuil Puy-de-Dôme.
6a3 Briec-de-I'Odet Finistère.
a82 Brié-et-Angonucs

. . .
Isère.

46g Brieulles-sur-Bar.
. .

Ardennes.
532 Biïdoire (La) Savoie.
I 1 7 I'rigueil Charente.
•8g Briollay Maine-et-Loire.
II g Briscous Bj0!-Pyrénécs.
>33 Broc (Le).. Alpes-Maritim.

7/15 Brocas Landes.
64 2 llromont-I.amolhc.

.
Puy-de-Dôme.

54g Broquiès Aveyron.
566 Brouzet Gard.
71g Brurtière (La) Vendée.

3 Bruges B,os-Pyrénées.
499 Bruniqucl Tarn-et-Garon.
a65 Brusque Aveyron.
)45 Buais Manche.
155 Bujaleuf. Haute-Vienne.
7.37 Bul'es Oise.
18g Burlals..

. . . Tarn.
•3a Busseau (Le) Deux-Sèvres.
660 Bussière (La) Loiret.
1.33 Buss ère-Dunoise.

. .
Creuse.

500 llussicre-Galant.... llautc-Vicnnc.
>6/( Bussièrcs Seine-et-Marne.

1
a4 Bussy-en-Othe Yonne.

7g.7. Cabanac Il^'-Pyrénées.
3a Cabannes Bouches-du-Rh.

702 Cahrcrets Lot.
' 10A Cadaujac Gironde.
7 i,3 Cahagncs Calvados.
36g Calcatoggio Corse.

,

160 Calnionl Haulc-Garnn e
iu(|6 Calpnne-Uiconarl. . .

Pas-dc-'°ahvs.
IO'I

1
Calvin (.... Canl.d,

g68 Camarct-sur-Mer..
. .

Finistère.
35o Cambrin Pas-de Calais.
17g Campeaux Calvados.
862 Campilello Corse.
6g 4 Canly Oise.

1071 Capelle-Biron ( La).. Lot-et-Garonne.
31 o Gargese Corse.
254 Caromb Vaucluse.
g8i Carresse B*"-Pyrénées.

i3o4 Caslelmorou-d'AlbretGironde.
I 1

1/1 Castclnau-Barrarens. Gers.
II 8g Castelnau-sur-Gupic. Lol-et-Garonne.
533 Castelsagrat Tam-ei-Garon.
370 Caumont Lot-et-Garonne.

1 107 Cavan Côtes-du-Nord.
523 Cayres Haute-Loire.
542 Cébazat Puy-dt-l)ômc.
18/1 Cellc-Diinoi e (La)

.
Creuse.

5i3 Cellcfrouin Charente.
578 Ccnturi Corse.
577 Cendrey Doubs.
385 Cérestc Bases-Alpes..
85o Ccrgy Seine-et-Oise.
7,31 Ccsny-BoisUalbout. Calvados.

44 Cession Isère.
384 Cevins Savoie.
A17 diable - Beaumont

(Le) Haute-Savoie.
131A Chahottes Haulcs-Alpe».
1001 Chaillcy. Yonne.
612 Challes-les-Eaux...

.
Savoie.

6.43 Clialo-Saint-Mars
. . .

Seinc-et-Oise.
638 Chainarande Ment.
661 Chamberet Corrèze.
g43 Chamhon-de-Tence Haute-Loire.
267 Chamboit-ic-Châtcau. Lozère.
729 Chamesson Côte-d'Or.
984 Champaguac-le-VieuxHaule-Loire.
888 Cbampagné-et-Fon-

taine Dordogne.
461 Champagnë-les-Ma-

rais Vendée.
i4A Champccncst Seine-et-Marne.

1276 Champéon Mayenne.
6i5 Champigné Maiue-el-Loire.
97,5 Champigiiol Aube.
222 Cbampigny

- §ur -
Veudre Indre-et-Loire.

g8g Champniers Cliarentc.
282 Champs Yonne.

13a8 Chanceaux Côte-d'Or.
to3A Chandai Orne.
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333 Chaniers Charente-Inf'0.

70g Channay Indre-et-Loire.
1
tg8 Chantenay Saittie.
1
53 Chapelle-Basse-Mer

(La) Loire-Infér".
570 Chapelle

-
Gauthier

(La) Seine-et-Marne.
1 1 4 4 Chapelle

- Monlbrau -
deix (La) Haute-Vienne.

13 2 4 Chapelle-Sain'-Hip-
polyto (La) Indre-et-Loire.

g85 Chapelle-Saint-Lau-
rent (La) Deux-Sevres.

21/1 CliapelIe-sur-Erdrc..Loire-Infér".
616 Chapcllo-sr-Loire. (La) Indre-et-Loire.

ia5A Cliapelle-Voland
. . .

Jura.
356 Chapelle-Yvon (La). Calvados.
6i3 Chaponosl Rhône.
i5A Charavines Isère.

1072 Charmant Charente.
1161 Charmont Aube.
906 Charpcy Drôme.
45g Charlretles Seine-et-Marne.

82 Chassigny Haute-Marne.
281 CliasIeilux-sui'-Cure. Yonne.

1201 Cliiiteauiieuf-Caleer-
nier Vaucluse.

Ai5 Châ'.eauneuf-de-Ga-
dagne Idem.

54
1

Cliâtcauneuf-de-Ga-
laure Drôme.

1
38 Chatci-dc-Neuve Allier.

81A Châlelux - le - Mar -
cheix Creuse.

t 35 Chàtcnois Ilaulc-Saône.
100g CIiaumont-sui-Aire.. Meuse.
797 Chaussée (La) Marne.
9go Chaux-Neuve (La).

.
Doubs.

A73 Chavannes-sr-Suran. Ain.
4 18 Cbazellei Charente.

88 Clicilly Saônc-el-Loire.
58g Chélan Gers.
991 Ché.mery-sur-Bar.

. .
Ardennes.

111 Chemillé-sur-Denie
.

Indre-et-Loire.
a5g Chemiré-lc-Gaudin..Sarthe.
2g5 Cheniers Creuse.
58'1 Chenoise Seinc-et Marne.
534 Chéràc Cbarente-Inf10.

io35 Chérancé Sarthe.
45a Cherveix Dordogne.

1
1/18 Chervey.

.
Aube.

5 a 5 Chcssy-les-Minrs
. . .

Rhône,

125 dieux Calvados.
12.37 Chevrolière (La).

. .
Loire-Infér"'.

543 Chevry-Côssigny.
. . .

Seine-et-Marne,
1177 Chczal-Bcnoît Cher.

12g Chiudi'icitx Savoie.
426 Chizé Deux-Sèvres.
aa3 Choisy-en-Brie Seine-et-Marne.
960 Cirai Orne.

72 Cinlrey Haule-Saone.
337 Ciré-d'Aunis Charcnlc-Itif".
61A Clairvaux Aveyron.

1162 Clans Alpes-Maritim.
i3 i a Claret Hérault.
g 11 .

délier Finistère.
555 Clefs Maine-et-Loire
777 Clévilliers-le-Mou-

tiers Eure-et-Loir.
45A Clugnat Creuse.
377 Coclns Aube.
738 Cognat-Lyonne Allier.
798 Colenibcrt Pas-de-Calais.
864 Colimbiers Calvados.
877 Colonne Jura.

1
3aa Colpo Morbihan.
to5 Commanderie (La).. Eure.

116g Comprcignac Haute-Vienne.
1211 Conchez-dc-Béarn

. .
B'°*Pyiéii "es.

386 Conchil-le-Temple.
.

Pai-dr-'Jalais.
1 a,3o Concots Lot.
585 Condé-sur-Vègrc.

. .
Seine-el-Oise.

12/(6 Confrançon Ain.
357 Cougy Marne.
Ago Contaminc-3iir-Arvc. Haute-Savoie.
83o Coray Finistère.
6a5 Corberon Côte-d'Or.
g6i Cormcilles-cn-Vevin. Seinc-et Oise.
817 Corme-Royal Charente lnf'°.

1081 Cormohii.i Calvad ts
18g Corseul Côtes-du-Nord.

i3oi Coti-Chivari (^orse.
600 Coucourde (La)..

. .
Drôme.

586 Coudrecienx Sarthe.
1153 Cotidun Oise.
382 Coulatis, Sarthe.
3A6 Coulâmes Dordogne.
756 Couleuvre Allier.

/17 Coulmier-lc-Scc.
. . .

Côte-d'Or.
io3o Coulon

-. . .
Deux-Sèvres.

10/12 Coupiac Aveyron.
9/17 Coinçais Allier.
807 Courcbaloii Hautc-Saùnc.
32/| G-tirc té' Mayenne.

27..
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298 Courdemanche Sarthe.
i3o5 Cour-ot-Biiis Isère.
658 Courgains Sarthe.
•247 Courpalay Seine-et-Marne..
5ij2 Coursegoules Alpes-Ylai'ilim"*.

7 2 1
Coui'livron Côte-d'Or.

820 Coussegrey Aubj.
36 Coulhures. ... .... Lot-et-Garonne.

703 Coulure Loir-et-Cher.
1

12,5 Couzcix Haute-Vienne.
1 20S Crépol Drôme.
4oa Crépon Calvados.

G Cressanges. ....... Allier.
180 Crcssensac.

.
Lot.

706 Crestel (Le) Ardèche.
1 1A1 Crevant Indre.
865 Cretanl Puy-de-Dôme.
662 Croisillc (La) Haute Vienne.

1219 Croix-lUanr.hp. (La). Lot-et-Garonne.
464 Croix-cn-Bric (La,'.. Seine-et-Marne.
615 Ciicuron Vaucluse.
A74 Cuges Bniichcs-du-RIi.
6'(8 Cussey-s'.ir-l'Oignon

.
Doubs.

1 2,38 Cuzion Indre.
i)33 Damere.y Saône-ct-Loirc.

i3io Dammarie Eure-et-Loir.
85 4 Dimpieri'C-s.ir-Aube.Aube.
4 13 DanipieiTe-sr-Linolte. Haute-Saône.
96.5 Dampriciiar ' Doubs.
5oy Dangeau Eure-et-Loir.
8a3 Daoïus Somme.
18

1
D.ivcje.111 Aude.

37 D.-migny Saône-et-Loire.
1086 Dému Gers.

4g Denicé. Rhône.
3|8 De.se.haux (Lcl Jura.
i56 Dhuizon Loir-el-Chîr.
486 Dignac Charente.

5'i Digny Eure-et-Loir.
779 Diasay-s'-Courc lion

.
Sarthe.

796 Dixmonl Yonne.
33 4 Dolomieu Isère.
4()7 Dombasle

- en - Ar -
gonne Meuse

5go DomciMl Allier.

77a Damèvr.-en-Haye.. .Meurthe-et-Mos.
77.3 Dommarliii-s'-Yèvre. Marne.
720 Doaipierrc-sur-Mer

.
Charente-Infér"

1
7.5 Dornecy Nièvre.

1
167 Doucier Jura.
i8li DbuiiO'.ix Vosges.

1
i45 Do.irnazac Haute-Vienne.

387 Druyes - les - Belles -Fontaines Yonne.
38o Ducrnc Rhône.
g3o Duingl Haute-Savoie.
gog Dunes Tarn-: t-Garon"".
3

1
4 Echeuay, fïautc-M une.

73j Écury-sur-Coole.
. . .

Marne.
020 Eglisolles (Les).

. . .
Gironde.

1 i4g Eguillcs Bouclics-du-Rh.
1212 Emanvillc Eure.
538 Eniberménil Meurthe-el-Mos.

1027 Epcsses (Les) Vendée.
i320 Epieds Loiret.
765 Epine (L' Marne.
587 Épreville-Marlinvillc.Seine-Infér".

2ii Erchui Somme.
1/19 Ereuis Oise.
33i Erquy Gôlcs-du-Nord.
997 Ervativille Loiret.
228 Escaudaiu

.
Nord.

8g2 Escoureé Landes.
g48 Esprels Haulc-Saôiie.
85

1
Esscy-el-Maizor.'iis.

.
Mcurlhc-ct-M.>s

22/1 Estréo-Blanche Pas-de-Calais.
g4g Élang-Vcrgy (L').

. .
Côlc-d'Oi'.

1270 ÉlotiUcvdlc'.j Seine-Infér".
4 10 Elropilly. Seine-et-Marne.
283 Eyzies (Les) Dordogne. "

12^3 Eyziu-Pinet Isère.
g53 Fiillnii Haute-Saône.
427 Faloise (La) Somme.

1290 Faverolles Cantal.
11*16 Favièi'es Meurthe-et-Mos.
g56 Faye l'Abbcssc Deux-Sèvres.
685 Foar.u Maine-el-Loire.

1156 Fcrmanvillc Manche.
3g3 Fcrrièrcs-sur-S;choii. Allier.

i \
1

Ferlé-Chevresiu (La). Aisne.
11A0 Ferlé-Sainl-C.r (La). Loir-et-Cher.

278 Feslieux.
. .

.'. Aisne.
Ai Fidelaire Eure.

5<)3 Flaguac Aveyron.
ij5 Flam.'inviile Manche.

838 Flers-de-la-Stimme.
.

Somme.
81 5 Fleiiry-Vidlée-d'Ai!-

latil Y'omie.
164 Fonlainc-lcs-Crcs.

. .
Aube.

11/1 Fonlan Alp?s-Maritim.
229 Fonlenay-sur-Loing. Loiret.
597 Foutenelle Aisne.
970 Fonfgoinbau.lt Indre.

1
ig.3 Forél-Auvray (La)

. .
Orne.
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102 A Formigny Calvados.
907 Fort-du-Plasne Jura.

10/17 Fougères-sur-lîièvre. Loir-et-Cher.
3g6 Fourmiguères Pyrcnées-Orlc\

io56 Fournols-d'AuvergnePuy-de-Dôme.
704 Fouvcul-le-Haut.

. . .
Haute-Saône.

g44 Frangy Saône-ct-Loire.
gg4 Frayssinet-le-Gélat.

.
Lot.

60
1

Frayssinet- le - (îour-
donnais. Idem.

2.3o Frcsncs-sur-Apaiice.. Haute-Marne.
A20 Frcsney-d'Oisans.

. .
Isère.

1
o36 Fresselines Creuse.
885 Fretle (La) Isère.

1097 Fréville Seine-Inférieu".
5o8 Frières-FaiiloLicl. .. Aisne.
697 Fuans Doubs.
5s6 Gaillac-d'Aveyron.

. .
Aveyon.

1037 Gaja-la-Selve Aude.
7Î5 Galgon-et-Queyrac.

.
Gironde.

122g Ganac.
,

Ariège.
1

285 Garcin Landes.
1066 Gault (Le) Loir-et-Cher.
1158 Gênas Isère.

27g Genis Dordogne.
710 Génissac Gironde.

126A Genouillé Gharenlc-fnfér.
3oo Gcr Manche.
571 Gerzat Puy-de-Dôme.
gg2 Genr.igny-l'Exempt. Cher.
652 Gespunsart Ardennes.
60 Gesié

•
Maine-et-Loire.

455 Gévczé Ille-ct-Vdaine.
1234 Gilcltc Alpes-Maritim.
i34 Gironvillo Seine-et-Oise.
3i5 Gizeux Itidre-el-Loirc.
34o Gondecoiirt Nord.
i35 Gondratille Mcurtlie-ct-Mos.
126 Gonnord Maine-et-Loire.
848 Gonaix Scinc-et-Marne.
618 Goult Vauclusc.

i3og Gouinois Doubs.
1073 (îriuid-Auverné.

. . .
Loire-Inférieure

619 Grand-Bornand.
. . .

Haute-Savoir.
1228 Grand'-Combe (La). Doubs.
1133 Grands - Chézcaux

{Les) Haute-Vienne.
55o Grésy-surAix Savoie.
7/12 Grisy-Suisnes Seine-cl-Marne.

1
231 Grosvi'lle Manche.
274 Grugies Aisne.
572 Gué-de-Velltiire.

. . .
Vendée.

20g Gueichy Yonne.
36a Gouville Manche.
85a Gottx-les-Usiers. ... Doubs.

1057 Gralïigny-Chemin..
.

Haule-Marne.
Ai-A Grambois. Vaucluse.

58 Grand-Champ Morbihan.
Agi Grand-Fresnoy Oise.

10A6 Gras (Les) Doubs.
5o5 Gravelle (La) Mayenne.

1062 Grignevilie Loiret.
62 Grisy-les-Plàtres..

. .
Scine-ct-Oise.

gA5 Gros-Theil (Le).
. . .

I!ure.
68 Ilambyc 'Manche.

i5g Hartennes-ct-Taux.
.

Aisne.
845 Harville

.
Meuse.

Ag3 Haussignémont.
. . .

Marne.
80 Hauterives Drôme.

1 igg Haute-Rivoirc Rhône.
101g Haiiyille Eure.
57g Haye,Fouassièrc(La). Loire-Infér".
169 Haye-Malherbe (La). Eure.

7 Hénan-Biben Côtes-du-Nord.
g2 2 Héric Loire-Infér".
792 llermilage (L').

. . .
Hle-et-Vilaine.

i5a 'IIcrmitage-Lorgc (L') Côles-du-Nord.
926 Hermittcs (Les)

. . .
Indre-et-Loire.

a/|8 lléry Yonne.
707 Ilondouvillo Eure.
5o4 Hostun Drôme.

1017 Huanne-Monlmartin.Doubs.
388 lltiisseau-sur-Cosson. Loir-et-Cher.
867 Igortiais, Saône-et-Loire.
3/17 Irissarry Basi0*-Pyrénées.

1178 Iron Aisne.
to54 Isle-d'Aix (L'J Charente-Infr".
83 2 Ispaynac Lozère.

ia5o Ivry-en-Mon!agne..
.

Côte drOr.
34

1
fvry-le-Tcmple Oise.

122A !zé Hlc-et-Vilaine.
442 Jaliais Maine-et-Loire.
969 Jarnac-Champagnc.

.
Charente-Infér"

626 Javio (La) Basses-Alpes.
: 762 Josues Loir-cl-Chcr.

575 Joué-sur-Erdre. ... Loire-Infér".
1288 Jotiillat Creuse.
68S Jouy Eurc-et-Loire.
289 Juillié Rhône.
176 Juvigné

,
Mayenne.

.
1117 Juvigny Marne.
gi5 Laharthe-lnard. ... Haute-Garonne.

1 200 Lahecède-LauraguaisAude.
1/11 Labcnne Landes.
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38g Labosse Oise.
46o Labrit Landes.

i334 Labrousse. ....... Cantal.
îiii Lacalm Avcyron.
îGi Lacanau-MéJoc. .. .

Gronde.
70.4 Laciizc Tarn.
846 Ladignac. Haute-Vienne.

75 Ladoix-Scrrigny.
. . .

Côte-d'Or.
2 2 5 Laheycourt Meuse.

io65 Lamargelle Côte-d'Or.
35:>, Landas Nord.

1
-J53 Landéan Jllc-cl-Vilaine.
902 Larldelles Calvados.

îogo Landes Loir-et-Cher.
C73 Landévant Morbihan.
58o Langon, Ille-et-Vilaine.
689 Lanildut Finistère.

1 27 '1 Lans Isère.
12/19 Lappuie Vienne.
79g Larceveau B*"-Pyrenées,

I î6(i Lascelle Cantal.
8 Lalhus Vienne.

II .'|3 Laugnac Lot-ct-Garonnc.
957 Lavau Yonne.
363 Lavcline Vosges. '

4 Lavillcdieu Ardèchc.
1091 Leigné-sur-Usseau.

.
Vienne.

889 Léoville Charente-Infér"
72C Lénaud. Creuse.

1245 Leschelle Aisne.
.'192 Lcscheraincs Savoie.
378 Lcsigny Vienne.
(J77 Lesquiellcs - Saint -Germain Aisne.
127 Leslrem Pas-de-Calais.
607 Levergies Aisne.
5g4 Lévignac-de-Seyches. Lot-el-Garonne
001 Lévignacqdes-Landes Landes.

1018 Leyme Loi.
96 Liart Ardenucs.

1
268 Licq-Arllierey 1>!'"-Pyrénées.
tioa Liesle Doubs.
766 Ligardes Gers.

1 i4(i l.ignae Indre.
879 Lignières-Uonncville. Cliarenle.
O1/1 Limeray Indre-et-Loire.
808 Limcsy Seine-Infcriou"
982 Limoise Allier.
397 Limonest Rhône.
4 28 Linards Haute-Vienne.

83 Linselles Nord.
835 Liverdun Meurthc-et Mo;

5g8 Lizolle (La) Allier.
1 io5 Loche Indre-et-Loire.

/175 Loguivy-PU ugras. . .
Côtcs-du-Nord.

320 Lohéac Ille-etVilaine.
296 Loiron Mayenne.
3g5 Loisy-sur-Marne.

. .
Marne.

9C 2 Loniné Hl"-Pyrénées.
5 Long Somme.

73 Longecourt Côte-d'Or.
8/19 Longraye Calvados.

55 Longueval Somme.
470 Lonlay-1'Abbaye.

. . .
Orne.

5o Loon Nord.
916 Lourdoueix - Saint-

Michel Indre.
50 Lourmarin Vaucluse.
18 Louroux-de-Boublc. Allier.

g42 Luçay-le-Mà:e Indre.
1
o84 Luchapt... Vienne.

1138 Lucq-de-Béarn..... B""-Pyrénécs.
i2o3 Les-Lucs-s'-Boulo^ueVendée.
654 Lucy-.'e-Bois Yonne.
781 Lupiac Gers.

1217 Lulhenay-Uxcloup.
.

Nièvre.
4 a Luienac Ariège.

3oi Machemont....... Oise.
471 Magescq Landes.

' 5og Magland. Haute-Savoie.
187 Magnat-l'Etrange.

. .
Creuse.

4o3 Mailly-le-Ch&leau.
. . Yonne.

767 Maing Nord.
1 o'io Maison - Bouge - en -

Brie. Soine-et- Marne.
828 Maiziores Calvados.
518 Maiziéres-la - Grande-

Paroisse Aube.
338 Malansac Morbihan.

115o Malay-le-Vicomte.
. .

Yonne.
782 Malbuisson Doubs.

i32i
.
Malleville Avcyron.

1 2 Manheulles Meuse.
170 Mansigné Sarlhe.
690 Mamac Dordogne.
2C2 Maranvillc Haule-Marne.
453 Marbacbe Meurthe-el-Mos.
8a4 Marbo/. Ain.

'.' 900 Marchclepot Somme.
1137 Les Marches Savoie.
1010 Marcillac-du-Lot.

. . .
Lot.

5io Marcillac-Lanvilic..
.

Charente.
1011 Marcilly-cn-Villctte.. Loiret.

;. 367 Marcilly-les-Buxy... Saône et-Loire.
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65g Marck Pas-de-Calais.
i33i Marcolès Cantal.
1112 Marcols Ardèchu.

•

171 Mareuil-sur-Arnon.
.

Cher.
i65 Margival Aisne.

1184 Marignier Haute-Savoie.
1127 Marigny-Ie-Châtcl... Aube.
1002 Marigny-i'Eglise..

. .
Nièvre.

1261 Marmanhac Cantal.
3o2 Maroeuil Pas-de-Calais.

8 g Marsannay-la-Côte.
.

Côte-d'Or.
112/1 Marson

, .
Marne.

299 Marssac Tarn.
465 Martigny-les-Gerbon-

veaux Vosges.
106 Marlinvast

. .
Manche.

528 Martizay Indre.
i3g Massegros Lozère.
447 Massignac Charente.

i3i8 Mas-Thibert Bouches-du-Rh.
i45 Les Matelles Hérault.

1180 Mauroux Lot.
»o3i Mimvages Meuse.
19.35 Lo May-sur-Evre..

.
Maiue-et-Loire.

735 May-en-Multien.
. . _.

Seine-et-Marne.
6o3 Ma/.argues Bouches-du-Rh.
342 Mégcve

.
Haute-Savoie.

73a Meillant Cher.
4îg Meil.'eraie-de

- Bre-
tagne (La) Loire-Inrér".

762 Ménéac Morbihan.
2g4 Ménerbes Vauclusc.
917 Menetou-Couture..

.
Cher.

.
1283 Menthonnex-s' -

Cler-
mont Haute-Savoie.

1108 Menthon-S'-Bcrnard
.

Idem.
37g Mcrcoeur

. . .
Corrèze.

790 Mérindol Vosges.
633 Méry-Corbon...... Calvados.
811 Mesnil-Auzouf Idem.
316 Mesnil-S'-Firmin(Le) Oise.
4i6 Mesquer Loiro-lnfér™.

>. 10 Messeix Puy-de-Dôme.
918 Meursac Charente-Infé".
620 Meux (Les) Oise.
206 Meyze (La) Haute-Vienne.
466 Mézos Landes.
871 Mieussy Haute-Savoie.
211 Migné Vienne.
358 Mignovillard Jura.

1221 Minières Haute-Marne.
20i Mimbaste Landes.

19 Mios Gironde.
I 1 5 Mirabeau Vaucluse.
8o4 Mirândol Tarn.
468 Mirehel Jura.

i3i3 Miribel-les-Echelles. Isère.
1307 Misscgre. Aude.
118 Missillac Loire-Infér™.

3o Moëlan Finistère.
1025 Mofians Haute-Saône.
1128 Moislain Somme.
827 Moïta Corse.
627 Moisy Loir-et-Cher.
437 Molac Morbihan.
3o5 Moliens Oise.

64 Molineuf Loir-et-Cher.
421 Mouccaux-le-Neuf.

. .
Aisne.

931 Moncel-sur-Seillo.
. .

JMeurthe-cl-Mos.
4o4 Monchecourt Nord.

97 Monchy-Lagache
. . .

Somme.
343 Mondonville Haute-Garonne.
438 Monguillcm Gers.
3g8 Monistrol-sur-Allier.Haute-Loir,:.
182 Monléon-Magnoac

. .
Hautes-Pyrén".

964 Monlaner Basses-Pyr".
565 Montberon Haute-Garonne.
12,3 MontbizoU Sarlhe.
86g Montbrunles-Bains

.
Drôme.

1275 Montchamp Cantal.
63il Monteil-au-Vicomte.. Creuse.
G55 Monlfaucon Lot.
783 Montferra.. Isère.
264 Montferrand Doubs.

1074 Montgie (La) Puy-de-Dôme.
971 Monthiers Aisne.
544 Montigny Somme.

12 20 Montigny-la-Resle.
.

Yonne.
886 Monljaux Aveyron.
6g2 Montjoie (La) Lot-et-Garonne.
858 Montmeyau Var.

i?.g4 Montmiral Drôme.
3gg Montmiroy-le-Châ-

teau Jura.
1061 Montpezat Lot-et-Garonne.
976 Montpinçon Calvados.

029 Montreuil-aux-Lions.Aisne.
3 go Montricoux Tarn-et-Gar"".
327 Monts Indre-et-Loire.

i2i5 Mont-Saint-Jean. .. .
Côte-d'Or.

127g Montsalès Aveyron.
746 Monsoreau Maine-et-Loire.

106g Morgny Eure.
II g5 Morizes Gironde.
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RECETTES SiMPLES. 4° CLASSE. (Suite.)

929 Morlanne Bassej-Pyrei.
3/i4 Morsain Aisne.

11 J5 Mortemart Haute-Vienne.
g Morterolles Idem.

1101 Moraines Haute-Savoie.
5i Mosnes Indre-et-Loire.

336 Motte (La) Côtes-du-Nord.
698 Mougon Deux-Sèvres.
747 Mouliherne Maine-et-Loire.
999 Moulon Gironde.
887 Moulier-Malcard.

. .
Creuse.

880 Moutiers-au-Perche..Orne.
695 Montiers-Saint-Jean. Côte-d'Or.
394' Moyaux Calvados.

90 Moyenneville Somme.
1 25g Murato. Corse.
1 273 Muron Charente-Iule™.
1272 Naillat Creuse.

272 Naintrc Vienne.
g83 Nans-sous-S10-Anne

.
Doubs.

443 Nauteuil-en-Vallée.
.

Charente.
883 Navailles-Angos .... i'asses-Pyr01.

348 Na/.elles Indrc-cl-Loire.
767 Nébouzat Puy-de-Dôme.
551 Néey Orne.
977 Neufchâtel-en-Saon

nois Sarlbe.
1082 Neufmanil Ardenncs.
1 179 Neuilly-s.ur-Eurc..

. .
Orne.

•
863 Neuvéglise Cantal.
1 1 2 Neuville-au-Pont (La) Marne.
364 Neuville-les-Dames.

.
Ain.

52i Nouvy-Pailloux Indre.
i85 Nibelle Loiret.
187 Nielles les-Bléquin.

.
Pas-de-Caiais.

61 Nieppe Nord.
ga3 Nieuî-sur-Mer Charente-Infé".
go3 Nivillers Oise.
67/1 Noc'e-Maulaix (La). Nièvre.
483 Nods Doubs.
202 Nonza Corse.
64g Norroy-le-Sec Mciirthc-ul-Mos.
/l9'i Notre- Dame - de-

Briançon Savoie.
890 Nol'rc-Damc-dj-Gra-

venchon Scinc-Infér™.
g.)4 Nouait Ardcnno.s.
672 Noyai sur-Vilaine.

. .
Ille-et-Vilaino.

554 Noyers-Bocage Calvados.
3g5 Noyers-sur-Jabron

. .
Basses-Alpes.

43o Nuaillé.. Charente- Infé™.
558 Octeville Seine-Infer".

1287 Ogeviller Mcurthe-et-Mos.
i3o Oletta Corse.
85g Omont Ardennes.
487 Ons-cn-Bray Oise.

il57 Oradour-sur-Glane..Haute-Vienne.
778 Omes Meuse.

1142 Orquevaux Haute-Marne.
979 Ossès Basses-Pyr".

65 Oudon Loire-Inlér™.
317 Ouroucr-les-Bourde-

lins Cher.
434 Ouroux sur-Saône..

.
Saône-et-Loire.

1277 Oursbélille Ilautes-Pyr"5.

37,3 Palis Aube.
217 Pallet (Le) Loire-lnférro.

27 Palluau-sur-Indre... Indre.
311 Paray-Douaville.... Seine-et-Oise.

1232 Parçay Maine-el-Loire.
1152 Parizot Tarn-et-Gar™.
io38 Parroy Mourtheet-Mos.

26S Parsac Creuse.
653 Passavant Marne.

1192 Paulhac Cantal.
70 Payns Aube.

1,317 Peaule. Morbihan.
1163 Peillac Idem.

gg Pellouaiilcs Maine-et-Loire.
1292 Penestin Morbihan.
456 Pérencbies Nord.
2o5 Pérignac Charentc-Infé".

1^55 Pcrigné Deux-Sèvres.
673 Penvenanl Côtcs-dii-Nord.
65o Pero CasaveccI i

. . .
Corse.

5g
1 Poreux Loire.

g86 Perlhcs Haute-Marne.
10 Pertre (Le) Ille-et-Vilaine.

ioo3 Petites-Chiettp.s(Li's) Jura.
83g Petites-Loges (Los)

.
Marne.

1247 Pcyrins Drôme.
71 Pcsiora Aude.
38 Pbalempin Nord.

640 Pihiac Haute-Garonne.
167 Piedicorle-di-Poggio.Corse.
62 1

Pierrcfitle-sur-Loire. Allier.
978 Picrrcpont-cn-Laon-

nois Aisne.
901 Pictra-di-Verdc Corse.

1
26b Pila Canale Idem.

11 9 Pin (Le) Bouches du-Pih.
113 Pinols Haute-Loire.
i46 Pioleuc

. .
Vauclnse.

io5g Plaine (La) Loire-Infér™.
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1281 Plaisance-du-Touch. Haute-Garonne.
48i Planchez-du-MorvandNièvre.
644 Pléchâlel Ille-et-Vilaine.
608 Plclau-Ie-Petit Côtes-du-Nord.
860 Ploslin Idem.

190 Plossis-Chenet Seine-et-Oise.
904 Pleugueneuc lile-et-Vilaine.
174 Ploemeur Morbihan.

22 Pîogastel-S'-Gcrmain Finistère.
656 Plot (Le) Haute-Savoie.

270 Plouagat Côles-du-Nord.
502 Ploudiry Finistère.

1118 Plougouven Idem.
g35 Plougouvcr Côtes-du-Nord.
S36 Plouguerneau Finistère.

76 Ploumilliau Cotes-du-Nord.
8g3 Plounevez-Lochrist

.
Finistère.

io52 Plounevez-Moédec.
.

Côtes-du-Nord.
878 Plouzévédé Fiuistère.

io83 Plumelec Morbihan.
712 Pluméliau Idem.

1012 Polliat Ain.
i5 Pomarez Landes.

1 i5g Pondaurat Gironde.
56o Ponl-Farcy Calvados.
736 Ponligny Yonne.
635 Port-Brillet Mayenne.
i4o Port-SaintPère.....

.
Loire-InCér™.

1087 Porté Pyrénées-Or1"

1284 Portet Basscs-Pyr".
818 Pougy-sur-Aubc.

. . .
Aube.

816 Poullaouen Finistère.
231 Poyanne Landes.
g38 Prat Côtes-du-Nord

iog3 Prémontré Aisne.
2 4g Prcixan Aude.
678 Préveranges Cher.
02 1 Prcvenchcres Lozère.
545 Privezac Aveyron.

1075 Prugne (La) Allier.
503 Prunay-le-Gillon

. . .
Eure-et-Loir.

682 Pucb Lot-et-Garonne
1267 Puicclcy Tarn.
3o6 Pnimissan Hérault.
061 Puisieux Seinect-Marne
868 Puisséguin Gironde.

20 Pujols Idem.

2 15 Puy-Notre-Dame(Le) Maine-et-Loire
245 Puy-St,!-Réparade

. . .
Bouchcs-du-R!

722 Quelaines Mayenne.
776 Qiiéménéven Finistère.
218 Quend Somme.

45 Quérigut Ariège.
609 Querrioux Somme.
99a Quincampoix Seine-Inférr*.

74 Quincié Rhône.
847 Quinson Basses-Alpes.

1067 Quintenas Ardèche.
284 Quiry-lc-Sec Somme.
391 Rançon Haute-Vienne.

5g Ranilonnai Orne.
11 47 Baon-sur-Plaine.

. . .
Vosges.

1 297 Raulhac Cantal.
i3 Razac-sur-lTsle .... Dordogne.

111g Razès Haute-Vienne.
374 Réchésy Haute-Saône.

1120 Reffroy..-. Meuse.
67g Régnère-Ecluse .... Somme.

113g Reignac-do-Blaye
. . .

Gironde.
74o Rémilly Nièvre.
21g Rcmilly-AUicourt..

.
Ardennes.

1109 Remilly-sui-Loson
. . Manche.

617 Remollon Hautes-Alpes.
562 Piemoville Vosges.
282 Remy Oise.
142 Restigné Indre-et-Loire.
a5o Reugny Idem.
552 Ribay (Le) Mayenne.
63g Richcbourg-1'Avoué

.
Pas-deCalais.

881 Riguepen Gers.
561 Rillé Indre-et-Loire.
511 Rimont Ariège.
53g Rivière Aveyron.
84o Riscjuso (La) Jura.

1088 Rocamadour Lot.
535 Roche-lîeaucourl(La) Dordogne.
972 Roclicfort-du-Gard.

.
Gard.

64o Rocbcmillay (La)..
.

Nièvre.
290 Roches-de-Condrieux

(Les) Isère.
727 Roche-sur-Briançon

(La) Hautes-Alpes.
33g Rocliy-Condé Oise.
063 Rognonas Bouches-du-Rh.
212 Rogny Yonne.

1213 Rom Deux-Sèvres.
5 16 Romagne-sous-Mont-

(aucon Meuse.
go5 Romilly-la-Putenaye. Eure.
556 Roncey.

.
Manche.

1. 4 19 Rnquehillicrc Alpes-Marilim.
io63 Roquccor Tarn-et-Garon*.
553 Rcquo - d'Anthéron

(La) Bouches-du-Rh.
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s5i Roquesteron.. ..... Alpes-Maritim.
260 Rosuay-l'Hôpital.... Aube.
872 Rouillé Vienne.
484 Roullet. Charente.
675 Rousset.......... Bouches-du-Rh.

i33o Rousset.
.

Drôme.
I2i4 Rouy Nièvre.
•866 Rouziers Indre-et-Loire.
1068 Roz-sur-Couesnon

. .
Ille-et-Vilaine.

676 Sabarat Ariège.
4o Sablet-près-l'Ouvèze. Vaucluse.
i4 Saclas Seine-et-Oise.

12 41 Sacquenay Côte-d'Or.
3s5 Saffré Loire-Infér™.
5g5 Sains-de-la-Somme..'Somme.
319 Sainville.. Eure-et-Loir.
226 Salles-la-Source.

. .. Aveyron.
4oo Salles-Lavalctte.... Charente.
100 Salvetat - Peyralès

(La) Aveyron.
g58 Sambuc (Le) Bouches-du-Rh.
84i Sanxey. Vienne.
919 Saône Doubs.

1190 Saorge Alpes-Maritim.
1295 Saou Drôme.

66 Sardent Creuse.
1256 Sare B'^-Pyrénées.
1110 Sarrola-Carcopino

. .
Corse.

ti34 Saugnac-et-Murat... Landes.
641 Saulce-des-Alpes (La) Hautes-Alpes.
873 Sault-de-Navailles..

.
B"es-Pyrénées.

77 Saulzais-lc-Polier..
.

Cher.
io48 Sauvetat (La) Idem.
1182- Sauvcterre Haule-Gaïonne.
207 Sauviat Haute-Vienne.
705 Savigny-en-Seplaine. Cher.
431 Savonnifcres Indre-et-Loire.

1 2o5 Sceaux-sur-Huisno.. Sarthe.
488 Scorbé-Clairvaux

. . .
Vienne.

i5o Sebourg Nord.
761 Segrie Sarlhe.
84a Segrie-Fontaine....Orne.
42 2 Segur Corrèze.
462 Ségur-les-Villas .... Cantal.

16 Selde-Bretagne (Le). Ille-et-Vilaine.
723 SclIe-Craonnaise(La).Mayenne.

1286 Selle-en-Ilermois
. . .

Loiret.
874 Selles-Saint-Denis.

.
Loir-et-Cher.

1197 Senez Basses-Alpes.
1076 Senlcin Ariège.
4î8 Sépeaux Yonne.

p338 Séranon Alpes-Maritim.

328 Serbonnes Yonne.
1/18 Séreilhac Haute-Vienne.
691 Sérent Morbihan.
g5o Serra-di-Scopamene.Corse.

iao4 Serres-sur-Arget..
. .

Ariège.
1098 Sexcles Corrèze.
220 Siaugues - Saint -Romain Haute-Loire.
33 Signes Var.

409 Sigogne Charente.
1164 Simacourbe B""-Pyrénées.
495 Simiane Basses-Alpes.

.

898 Sizun Finistère.
1206 Solignac-sur-Loire.

.
Haute-Loire.

242 Soligiii-la-Trappe. .. Orne.
995 Sommery

,
Seine-Infér'".

680 Sommesous Marne.
27.5 Somme.voire Haute-Marne.
2 1

3 Sommières-du-Clain. Vienne.
4o5 Sommesois Marne.
2 3g Sorcy Meuse.

1014 Sorigny Indre-et-Loire.
98 Soudan Loire-Infér™.

160 Soûlainés Aube.
987 Soulgé-le-Bruant.

. .
Mayenne.

1171 Souprosse Landes.
686 Sournia Pyrénées-Or1".
435 Sours ' Eure-et-Loir.
35g Souseeyrac Lot.

69 Suèvres Loir-et-Cher.
258 Survilliers Seine-et-Oise.
664 Sussey Côte-d'Or.

1
i3o Saint-Auban Drôme.
563 Saint-Aubin Jura.
8g6 Saint-Aubin-Château-

neuf..
.

Yonne.
546 Saint-Aubin-de-Blaye. Gironde.
172 Saint-Aubin-sur-Aire.Meuse.
101 Saint-Alban-sur-Li-

maniolc Lozère,
383 Saint - Amand

- sur -Fion
.

Marne.
5i2 Saint-André-cîe-Ma-

jenconles Gard.
i326 Saint-André-Rumilly. Haule-Savoic.

291 Saint-Angcau Charente.
g63 Saint-Angel Corrèze.
34g Saint-Antoine Isère.

io53 Saint-Août. Indre.
233 Saint-Beauzely Aveyron.
116 Saint-Benoit-de-1'Ain.Ain.
191 Saint-Benoit-s.-Loire.Loiret.



BULL, MENS, N° 9. SUIT. — 361 —

RECETTES SIMPLES, — 4e CLASSE. (Suite.)

1233 Saint-Bonnet-de-Bel-
lac Haute-Vienne.

444 Saint-Bonnel-de-Ro-
chelbrl Allier.

1115 Saint-Branchs Indre-et-Loire.
969 Saint-Brisson Nièvre.
208 Saint-Chartier Indre.
261 Saint-Cliély-d'Aubrac. Aveyron.

52 Saint-Chrislol Hérault.
2 1

Saint - Christoly - du-
Blaye Gironde.

ig5 Saint-Christophe
. . .

Indre-et-Loire.
io55 Saint-Chrislophe-du-

Ligneron Vendée.
120 Saint-Christoptie-Yal-

lon Aveyron.
1263 Saint-Cirq-Ia-Popie.. Lot.
8o5 Saint- Claude-de- Di-

ray Loir-et-Cher.
136 Sainte-Croix-Vallée-

Française. ...... Lozère.
225 Snint-Denis-de-Jouhet Indre.
843 Saint-Dcnis-d'OrguosSarthe.
101 Saint-Désert Saône et-Loire.

i3i2 Saint-Didier Vaucluse.
996 Saiut-Domineuc.

. . .
Ille-et-Vilaine.

1181 Saint-Eloy-de-Gy
. . .

Cher.
445 Sainte-Enimie Lozère.

iî36 Saint-Ennemond. .. Allier.
3o3 Saint-Ény Manche.

1244 Saiiit-Erblon Ille-et-Vilaine.
1

187 Saint-Étienne-en-Dé-
voluy; Hautes-Alpes.

939 Saint - Etienne - du-
Bos; Vendée.

285 Saint-Etienne-Vallée-
Française Lozère.

i i54 Sainle-Feréole Corrèze.
i2 3g Sainle-Feyre Creuse.
713 Sainte-Florence .... Vendée.

1168 Sainte-Fortunade.
. .

Corrèze.
252 Saint-Forlunat Ardèche.
714 Sainte - Foy - Tarcn -taise Savoie.

1022 Saint- Genis - d'Hier-
sac Charente.

924 Saint-Georges-d'Es-
péranche Isère.

432 Saint - Georges - en -
Couzan Loire.

908 Saint - Georges - les -Raillargraux Vienne,

162 Saint-Geours-de-Ma-
renne Landes.

286 Saint - Germain - au-
Mont-d'Or Rhône.

683 Saiiit-Germain-de-Ia-
Coudre......... Orne.

43g Saint - Germain-dit-
Puch Gironde.

1315 Saint-Gilles-Pligcaux.Côtes-du-Nord.
216 Saint-Gingolph Haute-Savoie.

îogg Saint-Glen Côtes-du-Nord.
ioo4 Saint-Gorgon Doubs.
287 Saint-Héand Loire.

i24o Saint- Hilaire-des-
Landes Ille-et-Vilaine.

529 Saint-Hilaire-la-Pa-
lud Deux-Sèvres.

g36 Saint-Igny-de-Vers. . Rhône.
1 28 Saint-Rlicle Cantal.

1278 Saint-Jean-d'Arves.
.

Savoie.
168 Saint-Jean-d'Anlph.. Haute-Savoie.
791 Saint-Jean-de-Préve-

lay Morbihan.
i323 Saint-Jean-de-Ghe-

velu Savoie.
472 Saint-Jean-de-Liver-

say .
Charente-Infér.

67 Saint-Jean-de-Ma-
ruéjols Gard.

715 Saint-Jean-de-Sauves.Vienne.
1248 Saint-Jean-des-Bai-

sants Manche.
392 Saint - Jean-des-01-

lières Puy-de-Dôme.
329 Saint-Jean-Ie-Blanc.

.
Calvados.

665 Saint-Jean-Saint-Ni-
colas Hautes-Alpes.

81g Saint-Jeoire-Challes. Savoie.
1242 Saint-Jeures Haute-Loire.
463 Saint-Joacbim Loire-Infér".

84 Saint-Jouan-de-lTsle. Côtes-du-Nord.
1218 Saint-Jouan-des-Gué-

rets Ille-et-Vilaine.
636 Saint-Jouin Seine-Infér".
724 Saint-Juéry Tarn.
599 Saint- Julien - Côte-

d'Or Côte-d'Or.
ioo5 Saint-Juiien-de-Pey-

rolas Gard.
198 Saint-Julien-en-Bcau-

chene Hautes-Alpes,
748 Saint-Julien-en-Born. Landes,
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34 Saint-Justin Landes.
430 Saint-Lattier Isère.

I25i Saint-Laurent Corse.
s3 Saint-Laurent- de-

Mure Isère.
937 Saint-Laurent-des-

Autels Maine-et-Loiro.
1077 Saint-Laurent - des-

Eaux Loir-et-Cher.
768 Saint-Laurent-du;Var Alpes-Maritim.

1100 Sainl-Laurent-la-Ver-
nède

. .
Gard.

517 Saint
-

Laurent - les
-

Bains Ardèche.
1020 Sairit-Laurs Deux-Sèvres.
io44 Saint-Léger-Carca-

gny Calvados.
53o Saint-Léger-de-Mont-

brillais Vienne.
622 Saint- Loup -de-la-

Salle Saône-el-Loire.
1280 Saint-Lubin-e.n-Ver-

gonois Loir-et-Cher.
581 Sainl-Lupicin Jura.

1126 Saint-Maigrin Charenle-Inlér.
io58 Sainte-Marguerite-de-

dc-Vietle Calvados.
604 Sainte-Marie-dc-Ré.

.
Charente-Infér.

411 Saintes-Maries-dc-la-
Mer Bouches-du-Rh.

1129 Saint - Mars - de
-

la
-Brière Sarlhe.

1101 Saint-Martin-de-Bos-
senay Aube.

9i3 Saint-Martin-de-Cas-
lillon Vaucluse.

81 Saint-Marlin-de-Crau. Bouches-du-Rh.
1113 Saint-Martin-dc-HinxLandes.
i3o2 Saint-Martin-du-Bois.Maine-et-Loire.
980 Saint - Martin

-
du -Puits Nièvre.

1078 Saint-Marlin-du-Var. Alpes-Maritim.
243 Saint - Martin -en -

Bresse Saônc-et-Loire.
955 Saint-Martin-en-Haut.Rhône.

iog4 Saint-Maire Lot.
800 Saint - Maui ice- aux-

Richcs-Hommes.. Yonne.
263 Saint-Mauriee-de-Li-

gnon Haute-Loire.
78/1 Saint - Maurice - de -

Pionsat Puy-de-Dôme.

1 i3i Saint - Maurice- en -
Gourgois Loire.

448 Saint -Maurice-sous-
Ics-CôUss Meuse.

107 Saint - Maurice-sur-
Aveyron Loiret.

547 Saint-Maurice-sur-
Fessard Idem.

831 Saint-Méard-de-Gur-
çon Dordogne.

1015 Sainte-Même Charente-Infér.
365 Sainl-Menges Ardennes.
75g Saint-Mesmin Vendée.
478 Saint- Orner - en -

Chaussée Oise.
307 Saint-Ouen-des-Toits. Mayenne.

1222 Saiut-Palais-sur-Mcr.Charente-Infér.
i58 Saint-Pal-do-Chalen-

çon Haute-Loire.
g4o Saint-Pardoux Puy-de-Dôme.

1257 Saint-Palerne Sarlhe.
91 Saint-Patrice Indre-et-Loire.

1183 Saint-Paul-dc-Vorax. Ain.
8g4 Saint- Paul-les-Ro-

mans Drôme.
576 Saint-Paul-sur-l'U-

baye Basses-Alpes.
80g Saint;:-Pérouse Nièvre.

'OiO Saint-Picrrc-de-Char-
treux Isère.

io32 SainL-PiciTC-d'Entre-
niont Savoie.

882 Saiut-Pierrc-dc-Ples-
guen Iile-et-Vilaine.

I2g3 Saint-Plancard Haute-Garonne.
375 Sainl-Priest Isère.
05

1
Saint-Pricsl-Taurion. Haute-Vienne.

Ogg Saint-Qne.nlin-la-Po-
terie Gard.

57 Sainl-Qucntin - sur-
Isère Isère.

85 Sainl-Remy-du-Plain.Sarthe.
353 Saint-Samsou-de-Bon-

Fossé Manche.
368 Sainl-Saud Dordogne.

1023 Saint-Sauflieu Somme.
1209 Saint-Sauvant Vienne.
1298 Saint-Sauveur Finistère.
645 Saint - Sauveur - de-

Nuaillé Charente-Infér.
6o5 Sainte - Scolasse-sur-

Sarthe Orne.
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1121 Saint- Sover- de-Rus- I

tan Hl0*-Pyrénées.
i3o6 Sainte-Sévère Charente.
875 Sainte-Soulle Charente-Infér.
246 Saint-Souplet-sur-Py.Marne.
4g6 Saint - Sulpice - de -

Lczat Haute-Garonne.
58i S.iint- Sulpice- Lau -

i-ièrc Haute-Vienne.
63 Saint-Trivior-sur-Moi-

gnans Ain.

1000 Sainl-Trojan Charente-Infér.
s34 Sainte-Tulle Basses-Alpes.
57/1 Saint - Vallier - du

-
Thiey Alpes-Mariliin.

548 Saint-Vialre. Loir-et-Cher.
2 2 1

Saint -
Vincent - de -

Connozac Dordogne.
6/17 Saint - Vincent

-
do -

Reins Rhône.
53

1
Saint

-
Vincent

-
des

-Landes Loire-Infér".
7,'io Saint - Vincent - du

-
Lauzet Basses-Alpes.

4oi Saint-Xandre Cliarcne-Inlér.
i5i Saiul-Ybars Ariège.
2 4'i Saint-Yzans Gironde.
812 Talaudicrc (La)

. . . .
Loire.

1 J58 Tanvillo Orne.
669 Tavel Gard.
785 Tavernes Var.
37O Temple-de

-
Méduo

( Le) Gironde.
1039 Templc-sur-l.ot(Le). Lot-et-Garonne.

1/17 Terminiers Eure-et-Loir.
5i4 Thaon Calvados.
660 Thaumiers Cher.
4'iq Theillav. Loir-el-Chcr.
gfi 1

Theix Morbihan.
737 Thervay Jura.
1

gO Thésée Loir-et-Cher.
g25 Tbevct Indre.

53 Theys Isère.
107g 'Filial Haute. Vienne.
3i3 Thiézac Cantal.
5i4 Thin-le-Moulicr.

. . .
Ardennes.

1
26g Thoard Basses-Alpes.
227 1 hoircllc Jura.

1188 Thorauno-IIaulc
. . .

Bassps-Alpcs.
810 Tilh Iiandcs.

a 4 Torleron Cher.
1260 Touet-dc-Beuil Alpes-Maritim.

433 Tour-de-Carol (La).. Pyrénées-Or'".
io4o Tourelte Aipes Maritim.
1080 Tournccoupe Gers.
36o Tour-Saint Gélin.

. .
Indre-et-Loire.

1 oS Tourtoirac Dordogne.
897 Tourville Seine-lnfér'0.

424 Turenne. Corrèze.
5g6 Treignat Allier.
891 Trcigny Yonne.
g 1 o Tréon Eure-et-Loir.
16O Trêves Gard.

i'3oo Tré\illers Doubs.
537 Trouville Meuse.
741 tllly-Saint Georges.

.
Oise.

76,3 Ulelle Alpcs-Marilim.
7g'4 Vacquerie (La). ...Hérault.
1 99 Vaile Haute- Saône.
566 Valderiès Tarn.
177 Valencc-cn-Brie.

. .
Scine-?t-Marne.

1170 Valigny Allier.
760 Vallabrègues Gard.

iog5 Valle-d'Alezani Corse.
1070 Vallon-sur-Géc Sarlhe.
i3i 1

Vallouse Hautes-Alpes.
269 Vaour Tarn.
273 Varagcs Var.
121 Varen Tarn-et-Garon'.
2o3 Vareunes Loiret.
2 53 Varennes-S'-Sauvcur.Saône-et-Loire.
716 Varetz Corrèze.
41 2 Vars Charente.
g46 Varies Deux-Sèvres.

1006 Vast (Le) Manche.
7.33 Vaufrey Doubs.
927 Vaulx-Vraucourl.

. .
Pas-de-Calais.

86 Vautebis Deux-Sèvres.
45o Vaux-Andigny Aisne.

g-t Vaux-lès Prés Doubs.
728 Vaux-Rhône

, .
Rhône.

4x5 Vavincourl Meuse.
io5i Vebron Lozère.
476 Vellcron Vauclusc.
354 Vendetivre-de-Poitou. Vienne.
255 Vendin-Ic-Viel Pas-de-Calais.

1226 Venlavon Hautes-Alpes.
670 Vcrdclais 'Gironde.
54o Verdes Loir-et-Cher.
628 Verdière(La) Var.

11 60 Véretz Indre-et-Loire.
1135 Verfeil-sur-Seye.

, . .
Tarn-et-Garon*.

115 2 Vérigny Eure-et-Loir.
g60 Vern Maine-et-Loire.
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077 Véron Yonne.
55g Vers-en-Montagne.

.
Jura.

788 Verson.. Calvados.
93 Verteuil Charente.

4g8 Verteuil-d'Agenais.
.

Lot-et-Garonne.
163 Verton Pas-de-Calais.

1262 Vesseaux Ardèche.

711 Vicq Allier.

11 g 1 Vic-sur-Gartempe.
.

Vienne.
1136 Viellepinto Basses-Pyréné".
671 Vienue-en-Val Loiret.
821 Vignols Corrèze.

1172 Villapourçon. ..... Nièvre.
1329 Villard-sur-Doron.. .' Savoie.
36g Villars Dordogne.
485 Villars-du-Var Alpes-Mariiim.
2 35 Villaudric Haute-Garonne.
33o Villebaudon Manche.

78 Villecomtal Aveyron.
467 Villedieu - du - Tcm-

plî (La) Tarn ct-Garon.

1
196 Villedomer Indre-et-Loire.
687 Villefranche du-Qucy-

ran Lot-et-Garonne.
4o6 Villegusien Haute-Marne.
5o6 Villclaure Vaucluse.
789 Villemontais Loire.
8g5 Villeneuve-en-Mar-

che (La) Creuse.
3ï6 Villeneuve-lc-Comtc.Seine-et-Marne
63o Yilleuouvelle Haute-Garonne.

920 Villeparisis Seine-et-Marne.
801 Villeperdue Indre-et-Loire.
717 Villtquiers Cher.
606 Villers-Sire-Nicole.

.
Nord.

178 Ville-sur-Terrc Aube.
1165 Villevallier Yonne.

137 Villevêque Maino-el-Loirc.
371 Villevocance Ardèche.
2,36 Villotte-dcvant-Saint-

Mihiel Meuse.
1102 Vimory Loiret.

46 Vincclles-du-Jura.
. .

Jura.
1021 Vingrau Pyrénées-Or'"".

355 Viplaix Ailier.
11 g4 Vivier-sur-Mer (Le). Ille-et-Vilaine.

183 Voisey Haute-Marne.
583 Vollore-Vilie Puy-.de-Dôme.
332 Vougy Haute-Savoie.
964 Voussac Allier.
g52 Voulezac Corrèze.

48 Voyenne Aisne.
102 Vue Loire-Infér".
122 Warloy-Baillan Somme.
381 Wattignies Nord.
749 Wissembach Vosges.

1132 Xivry-le-Franc Meurlhe-et-Mos.
io3 Yffiniac CAtcs-du-\'ord.
44o Ygrande Allier.

io4g Ymonville Eure-et-Loir.
1028 Yvetcaux (Les).

. . .
Orne.

554 Yseures Indre-et-Loire.

Bureaux qui, en raison de leur mise en activité récente,
n'ont pu prendre rang dans le classement.

Aiguilles .' Hautes-Alpes.
Alet Aude.
Allemans Lot-et-Garonne.
Angoulins Charente-Inf™.
Anjou.. '. ^

Isère.
Annet. Seine-et-Marne.
Apchon Cantal.
Arc Haute-Saône.
Aumont. Jura.
Avaray Loir-et-Cher.
Avêne .-

Hérault.
Avignon-Place-Pie Vaucluse.
Rayel Aube.
Bagnols Var.
Bastide-Privêquc (La). .. .

Aveyron.
Beaulieu-Viliefranclie-sur-

Mer Alpes-Maritim.

Beaulon Allier.
Beaume-des-Arnauds (La). Hautes-Alpes.
Bédoin Vaucluse.
Bernis Gard.
Bernot Aisne.
Bétaille :.

. .. Lot.
Bezouce Gard
Bezu-Sainl-E'oi Eure.
Blainville Manche.
Blancaforl Cher.
Blendecqucs Pas-de-Calais.
Boucau Basses-Pyréné".
Bouguenais Loirc-Inférr<r.
Boujaillcs Doubs.
Boulieu Ardèche.
Brassy Nièvre.
Brouzils Vendée.
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Brueh Lot-et-Garonne.
Buzet Tarn-et-Garon.
Canaples Somme.
Castelnau-Durban Ariège.
Cellule Puy-de-Dôme.
Cénevières. Lot,
Champagne Saint-Hilaire.

.
Vienne.

Champigny-le-Sec Idem.
Charensat Puy-de-Dôme.
Châlcau-Arnoux Basses-Alpes.
Châtenuneuf-sur-Isère.... Drôme.
Chàleau-Regnault Ardemies.
Chaulgnès Nièvre.
Chénas Rhône.
Cheval-Blanc Vaucluse.
Chevannes Yonne.
Chevenoz Haute-Savoie.
Choux (Les) Loiret.
Clerjus (Le) Vosges.
Courlon Yonne.
Courlisols Marne.
Croissy Oise.
Cronat Saône-et-Loire.
Cuon Maine-et-Loire.
Dammarie-les-Lys Seine-et-Marne.
Dieppedalle-Croisset Seine-Infér".
Dammartin-lès-Cuiseaux.

.
Saône-ct-Loire.

Dbuvrin Pas-de-Calais.
Embry Idem.
Encausse Haule-Garonne.
Espira-de-1'Aagly Pyrénées-Or1".
Estivareilles Allier.

.Eygalières Bouches-du-Rh.
Fauverney Côte-d'Or.
Feuquicrcs Somme.
Fitou Aude.
Fontaines Vendée.
Fonlaine-la-Guyon Eure-et-Loir.
Fonlanges Cantal.
Frazé Eure-et-Loir.
Fresnes Seine.
Gaillac-Toulza Haute-Garonne.
Gambais Seine-et-Oise.
Garches Idem.
Celles Puy-de-DôaiO.
Geneuilles Doubs.
Giraumont Vosges.
Grande-Verrière ( La) Saône-et-Loire.
Guérard

: . . .
Seine-et-Marne.

Guignen Illc-ct-ViLiine.
Guilliers Morbihan.
Hargicourt. ' Aisne.
Haspres Nord.
Hautefage Lot-et-Garonne.

Homblièrcs Aisne.
HouIme^Le) Seine-Infér".
Hliers-l'Evêque Eure-el-Loir.
Inchy Nord.
Ii igny Rhône.
Issac Dordogne.
Izieux : Loire.
Jarnioux Rhône.
Jazeneui1. Vicnnp.
Jonvelle Haute-Saône.
Joeuf. Meurlhe-et-Mi,s.
Jnaye-Mondaye

. . . .
Calvados.

Labergement-Sainle-Marie. Doubs.
Laferté-sur-Aubc

-
Hante-Marne.

Lagraulière Corrèze.
Lamnay Sarlhe.
Lambézellec Finistère.
Languidic Murbihan.
Larche.

. .
Basses-Alpes.

Larzicourt Marne.
Lavausseau Vienne.
Lavoûtesur-Loire Haute-Loire.
Lisle Dordogne.
Longwy Jura.
Louvie-Juzon Basses-Pyréné".
Lullin Haute-Savoie.
Lussant Charentc-Inf".
Luxey Landes.
Mangiennes Meuse.
Malancourt Idem.
Maraussan Hérault.
Marsilly Charcnte-InP°.
Marlignat Ain.
Marval Haute-Vienne.
Médréac llle-et-Vilairie.
Mclcy Saône-et-Loire.
Mcillerie Haute-Savoie.
Mcnotey Jura.
Merrey Haute-Marne.
Mers Indre.
Mesland Loir-et-Cher.
Mcysse Ardèche.
Milles (Les) Bouches-du-Rh.
Mollans Haute-Saône.
Monéleau Yonne.
Montauban-Villcbonrhon.

.
Tarn-et-Garon.

Montauroux Var.
MonlfeiTand Dordogne.
Montgaillard H'c,-Pyrénées.
Montpezat Gers.
Morienval Oise.
Mulalière (La) Rhône,
Neufchàtel Pas-de-Calais.
Noisy-lc-Roi Scine.-ct:Oise.
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Nueil-sous-les-Aubiers Deux-Sèvres.
Ohain Nord.
Oisseau-le-Petit Sarlhe.
Orgibet Ariège.
Perpezac-le-Noir Corrèze.
Pcrrcux (Le)

•
Seine.

Poyrat-la-Nonière. Creus-,
Peyrelevade Corrèze.
Peyriac-de-Mer Aude.
Peyrieu Ain.
Pia Pyrénées-Or1".
Plchérel Côtes-du-Nord.
Plougasnon Finistère.
Plumaugat Côies-du-Nord.
Pomérols

;
Hérault.

Pont-de-Briques-S' Etienne, Pas de-Calais.
Pontet (Le) Vau> luse.
Port-Saint-Loui>rhi-Rhône. Bouches-du-Rh.
Prez-sous-Lafaucho Haute-Marne.
Quinsac Gironde.
Reignac Indre et Loire.
Renage.

.
Isère.

Renaison Loire.
Rigney Doubs.
Rilly-Sainlc-Syro Aube.
Rivehaule Basses-Pyréné0'.
Roche-lès-Beaupré Doubs.
Boches-sur-Rognon Haute-Marne.
Rognes Bouches-du-Rh.
Rollot Somme.
Roumazières Charente.
Roussillon Saône et-Loire.
Routsillon Vaucluse.
Sarras Ardèche.
Sengonagnel Haute-Garonne.
Sennely Loire!.
Sermano Corse.
Serviès-en-Val Aude,
Sevran Seine.e'-Oisc.
Sigucr Ariège.
Saint-Agnan Saône-et-Loire.

Saint-Alban-de-Roche.
. . .

Isère.
Saint-Berlhevin Mayenne.
Saint-Cornier-dos-Landes.

.
Orne.

Saint-Désiré Allier.
Saint-Etienne-du-Bois Ain.
Sainl-Georges-la-Pouge..

. .
Creuse.

Sainl-Jacut-dc la-Mer Côtes-du-Nord.
Saint-Just-sur-Loirc Loire.
Sainl-Léger-Magnazeix.. .. liante-Vienne.
Saint-Martin-eu-Vercoi's.

. .
Drôme.

Sainl-Murlin-le-Bcau Indre-et-Loire.
Saint-Martin-sur-Ouaiine.

.
Yonne.

Saint-Pair Manche.
Sainl-Parize-Ie-Châlcl Nièvre,
Saint-Pience Manche.
Sai:it-Pierrc-dc-Trivisi-cl-

Sénégats Tarn.
Saint-Pierrc-li-Rivière.

. . .
Orne.

Saiul-Porquior Tarn-el-Garon..
Sainl-Romaus

,
Isère.

Saintc-Sigolène Haute Loire.
Saiul-Sorlin Drôme.
Saiul-Sornin-Iiculac Haute-Vienne.
Saint-Vigor-(lcs-M(:zprcls..

.
Calvados.

Saint-Voy Haute-Loire.
Talmay Côte-d'Or.
Teillet (Le)

.
Tarn.

Terrauhe Gers.
Tours sur-Mî'vnionl Puy-de-Dôme.
Trémolat Dordogne.
Unieux Loire.
Valhonno Alpes-Maritim.
Ventahrcn Bouches-du-Rh.
Vernouil-sur-Seine Seiuc-ct-Oise.
Vichérey Vosges.
Vigneux Loue-lnférieura
Viîlers-Outréau Nord.
Villers-Saint-Christophn..

.
Aisne.

Vilrollcs Bouches-du-Rh.
Voulaines Côte-d'Or.

.

Algérie.

PRKMIERE PARTIE.

RECETTES COMPOSÉES.
— V CLASSE

i A'ger, recette principale Alger.
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RECETTES COMPOSÉES.
— 3e CLASSE.

(4 BUREAUX.)

3 Alger. — Place du
Gouvernement..

.
Alger.

4 Bône Coustanline.

2 Constantiue. -— Re-
cette principale..

.
Constantine.

î Oran. — Recette
principale Oran.

RECETTES COMPOSÉPIS. — 4" CLASSE.

(19 B CREAI'*..)

17 Aumale Alger.

g Batna Constantine.

2 Rlidah A gcr.
7 Bougie Constantine.

18 Constant!ne. — Cou-
diat Idem.

1 1
Guelma Idem.

6 Mascara Oran.
i3 Médéah Alger.
i5 Milianah Idem.

5 Mnstagancm Oran.
19 Mustapha-Palais.. .. Alger.

10 Oran-Karguentah..
.

Oran.
12 Orleansvil'e Alger.

1
Philippcvillc Constantine.

i 4 Rclizane Oran.
8 Sétil Constantine.
3 Sidi-licl-Abbcs Oran.

1
(i Tiarct Idem.
4 Tlcmren Idem.

DEUXIÈME PARTIE.

RECETTES SIMPLES. - 1'" CLASSE.

(i° UUHK.VX.)

2 Mustapha Alger. I

1 Saïda Oran. ]

I 3 S-mkaras Constantine.
]

.'1 'fizi-; iuzou Alger.

RECETTES SIMPLES. -- 2° CLASSE.

(5 r.UI'.i'.AIIX.)

5 Aïn-Temouchcn.
. . .

Oran. 5

4 Arzew
. . .

Idem.
3 Bordj-Bou-Arreridj.. Constantine.

1
Djidjelli Constantine.

4 Laghoual Alger.

RECETTES SIMPI.t.S. — 3° CLASSE.

(58 m.'iir.ACX.

18 Affreville Alger.

1 1
Aïn-Beïda Cou-tanline.

54 Aïn-M'lila Idem.
28 Akboii Idem.
45 Amml-Moussa O'an.
4 2 Arbah Alger.
49 Bab-el-Ouod Idem.
35 Beni-Saf.

. .
Ora ,.

4 1 Berrouaghia Alger.

2 Biskra G mslaoline.
57 Boghar Alger.

\ 1.) !l> Jiari Alger.
i lîo, dj-l'ouira Idem.

i ; iioi'Ij-Mfiiuuel Idem.

1
Bo.iil'.irick Idem.

55 !> ci
Modfa Idem.

'10 Bon Siiacla Idem.
li i,;i Calle

. . ;
Constantine.

12 ('.lu rclicll Alger.
•S Loleab Idem.

ici tloil Constantine,

>i i>':llv:i Alger.
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RECETTES COMPOSÉES. — 3" CLASSE. (Suite.)

i3 Djclfa Alger.
4 4 Douera Idem.
37 Dra-cl-Mizan Idem.
34 Duperré Idem.
5o EI-AfFroun Idem.
46 El-Arrouch Constantine.
22 Fort-National Alger.
53 Frendah Oran.
27 Géryville Idem.
58 Ghardaïa Alger.
3o Inkermann Oran.
19 Jemmapes Constantine.
38 Kenchela. ........ Idem.
33 Kroubs Idem.
3 a Lalla-Maghrnia Oran.
56 Lamoricière Idem.
»3 Maison-Carrée Alger.
25 Marengo

.
Idem.

9 Méchéria......... Oran.
14 Ménerville Alger.
2 4 Milah Constantine.
43 Mondovi Idem.

10 Nemours Oran.
29 Oued-Zenati Constantine.
2 1

Palestro Alger.
7 Perregaux Oran.

36 Sebdou Idem.
48 Saint-Arnaud Constantine.
39 SlG-Barbe-du-Tlélat.. Oran.
52 Saint-CIoud Idem.

5 Saint-Denis-du-Sig.. Idem,
5

1
Saint-Eugène Alger.

16 Tébessa Constantine.
26 Tenez Alger.
31 Tcniel-el-Haad Idem.
47 Zemmorah Oran.

RECETTES SIMPLES. — 4° CLASSE.

(68 BUREAUX. )

64 Aboukir Oran.
44 Aïn-Ab:ssa.. ..;... Constantine.
18 Aïn-el-Arba Oran.

I Aïn-cl-Hadjar Idem.

11 Aïn-Mokra Constantine.
67 Aïn-Taya Alger.
43 Aïn-Tédelcs Oran.
2a Aima Alger.
34 Atlafs ( Les) Idem.
51 Beni-Méred. Idem.
49 Birkadem Idem.
4o Bictouta Idem.
58 Bizot Constantine.
56 Bosquet Oran.
48 Bouquirat Idem.

7 Bou-Kanéfis Idem.
5 2 Bou-Sfcr Idem.

2 a Bou-Tlélis Idem.
59 Bouzarcah Alger.
2 3 Cassaigne Oran.
3o Chanzy..

.
J Idem.

4 Châleaudun-dc-Rhu-
inel Constantine.

II Chéragas Alger.
39 Chifla (La) Idem.
i3 Condé-Smendou..

. .
Constantine.

> Daya Oran.
53 Dely-lbrahim Alger.
3.3 Dulilincau Oran.

6 Duvivier Constantine.
42 El-Biar Alger.
12 El-Kseur Constantine.

* El-Milia Idem.

27 El-Rahel Oran.
57 Fleurus Idem.
35 Foadouck Alger.
46 Guyotville Idem.
68 Hammam-Rhira.... Idem.
63 Hcnnaya Oran.

3 Hillil(L')... Idem.
10 Hussein-Dey " Alger.
5o Lamhèse Constantine.

5 Lourmcl Oran.
61 Maison-Blanche.

. . .
Alger.

66 Me.djez-Sfa Constantine.
'i8 Mercier-Lacombe... Oran.

9 Mers-cl-Kébir Idem.
8 Miserghi'.i Idem.

55 Montcnotte Alger.
* Morris Constantine.

20 Mouzaïaville Alger.
26 M'Sila Constantine.

* Bureaux qui, en raison de leur mise en activité récente, n'ont pu prendre rang
dans le classement.
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RECETTES SIMPLES. — 4* CLASSE. (Suite.)

54 INovi Alger.
i4 Oued-Athménia..

. .
Constantine.

6a Oued-Cham Idem.
41 Oued-el-AUeg Alger.
16 Oued-Fodda Idem.
37 Ouled-Rhamoun..

. .
Constantine.

47 Palikao Oran.
38 Pont-de-lTsser Idem.
36 Rebeval Alger.
45 Réghaïa (La) Idem.

29 Remschi Oran.
32 Renault Idem.
31 Rio-Salado Idem.

2 4 Robertville Constantine.
19 Rouïba Alger.
60 Sidi-Moussa. *..,.. Idem.
i5 Saint-Aimé Oran.
17 Saint-Lucien Idem.
65 Thiersville Idem.
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